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1.0 Introduction 

Le présent document regroupe les principaux travaux exécutés 
conjointement par les fonctionnaires fédéraux et provinciaux dans le cadre de 
l'étude sur le coût des opérations gouvernementales et la gestion des dépenses 
commandée par les ministres des Finances et trésoriers fédéral et provinciaux à 
leur réunion de janvier 1991. 

1.1 Motifs de l'étude 

La décision des ministres des Finances et des trésoriers de 
commander cette étude découle d'un certain nombre de questions économiques 
et financières, principalement du fait que les imposants déficits et la croissance 
de la dette dans la plupart des administrations publiques constituent un 
problème qui doit être examiné sans tarder. Les participants ont reconnu que 
ces importants déséquilibres financiers compromettent le niveau de vie futur 
des Canadiens et la capacité des pouvoirs publics d'offrir à leurs contribuables 
les programmes dont ils ont besoin. 

À la suite des importants déficits enregistrés pendant les 
années 80, les impôts ont été majorés par la plupart des administrations. 
Cette situation menace la compétitivité, car les particuliers sont moins incités à 
travailler et les entreprises sont plutôt réticentes à s'implanter au Canada ou à 
y intensifier leurs activités. Des déséquilibres financiers considérables 
signifient également qu'une part importante de l'épargne nationale est utilisée 
pour financer les dépenses courantes des gouvernements plutôt que 
l'infrastructure du secteur privé et que le pays doit davantage recourir aux 
capitaux étrangers. 

La dynamique des déficits et de la dette donne à penser que si le 
problème financier n'est pas réglé rapidement, il s'aggravera probablement et 
nécessitera, à l'avenir, des solutions de plus en plus difficiles. Ces dernières 
années, les frais de la dette publique ont suivi le niveau d'endettement des 
administrations et ils représentent maintenant une part sans cesse croissante 
des dépenses publiques. On ne pourra réduire de façon marquée les frais de la 
dette qu'en freinant la croissance de cette dernière, puis en la réduisant; pour y 
parvenir, il faudra appliquer des compressions budgétaires soutenues. 

La décision des ministres des Finances et des trésoriers se fonde 
également sur le fait que toute solution durable au problème financier devait 
reposer sur un meilleur contrôle des dépenses publiques, la cause fondamentale 
du problème. À la fin des années 70 et au début des années 80, le taux de 
croissance des dépenses de programmes a augmenté dans la plupart des 
administrations, sous l'effet combiné d'un taux élevé d'inflation, de la récession 
et d'une certaine illusion fiscale. L'augmentation des dépenses de programmes, 
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qui a été suivie d'une hausse des frais de la dette, constitue la principale cause 
de la détérioration financière au cours de cette période. Depuis le milieu des 
années 80, la croissance des dépenses de programmes a régressé 
considérablement en raison de l'amélioration des perspectives économiques et de 
la mise en oeuvre de compressions budgétaires. La situation financière 
demeure néanmoins précaire dans la plupart des administrations. En outre, il 
sera de plus en plus difficile d'assainir les finances publiques parce que les 
mesures les plus faciles ont déjà été appliquées dans la plupart des 
administrations et que des pressions importantes seront probablement exercées 
à l'avenir sur les dépenses publiques. 

Les ministres des Finances et les trésoriers ont également examiné 
la dimension fédérale-provinciale du problème financier. Les pressions 
financières auxquelles le gouvernement fédéral et les provinces sont soumis 
depuis le milieu des années 70 ont avivé la concurrence pour l'utilisation des 
assiettes fiscales existantes. Les ministres et les trésoriers étaient d'avis 
qu'une approche mieux coordonnée en matière de compressions budgétaires 
devait être fondée sur une meilleure compréhension des pressions exercées sur 
les dépenses de chaque palier de gouvernement. 

1.2 Structure de l'étude  

L'étude se compose de six sections. La section 2 porte sur la 
structure et l'évolution des dépenses publiques au Canada et met l'accent sur 
leur évolution depuis le milieu des années 70. Elle décrit la participation de 
chaque palier de gouvernement dans les catégories principales de dépenses. En 
outre, elle indique les changements d'envergure dans la structure des dépenses 
publiques à chaque palier de gouvernement, ainsi que les composantes ayant 
contribué le plus à la croissance des dépenses publiques totales. 

La section 3 renferme une analyse plus détaillée des facteurs qui 
sous-tendent la croissance des principales catégories de dépenses publiques 
abordées à la section précédente. Vu leur importance particulière, les secteurs 
de la santé, de l'éducation et des services sociaux ont reçu une attention toute 
spéciale. 

La section 4 traite des pressions qui pourraient s'exercer sur les 
dépenses publiques. L'analyse met l'accent sur deux genres de facteurs. 
D'abord, les facteurs généraux qui influent sur plusieurs catégories de dépenses 
publiques sont cernés et, ensuite, les facteurs spécifiques touchant une des 
principales composantes des dépenses publiques ou un nombre restreint d'entre 
elles sont revus et analysés. 

La section 5 passe en revue les récentes initiatives appliquées par 
le gouvernement fédéral et les provinces en vue de maîtriser les dépenses 
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publiques. Elle a comme objectif de fournir des renseignements sur un certain 
nombre d'initiatives qui ont permis de contrôler les dépenses publiques. Cette 
section met également l'accent sur les facteurs liés au processus de gestion et 
de compression des dépenses. 

Enfin, la section 6 fait un tour d'horizon de l'expérience de certains 
pays étrangers en ce qui touche les pressions sur les coûts et les mesures de 
compression des coûts. 

1.3 Mises en Earde 

Avant de passer à l'analyse, il convient d'effectuer certaines mises 
en garde. 

• Compte tenu des préoccupations particulières des ministres et des 
trésoriers, l'étude ne porte que sur les dépenses. Nous n'avons pas tenté 
d'analyser l'évolution des recettes, ni de tirer des conclusions sur les 
soldes budgétaires. Évidemment, la discussion des pressions sur les 
coûts passées ou futures permet de cerner un certain nombre de facteurs 
qui influent également sur les recettes. Il serait donc malvenu de tirer 
des conclusions sur les soldes budgétaires des administrations publiques 
en se fondant uniquement sur l'analyse des dépenses publiques contenue 
dans l'étude. 

• Les données de l'étude proviennent principalement du Système de gestion 
financière (SGF) et des Comptes des revenus et, des dépenses du 
Canada (CRDC). Le SGF représente un ensemble uniformisé de comptes 
publics fournissant des données cohérentes sur les fonctions de dépenses 
pour les diverses administrations. Les CRDC présentent également des 
données cohérentes pour les catégories de dépenses au niveau des 
administrations publiques et des autres secteurs importants de 
l'économie. En outre, ils favorisent l'examen des tendances historiques à 
long terme des dépenses publiques, tâche impossible avec le SGF. 
Cependant, le principal inconvénient des CRDC réside dans le fait qu'ils 
ne présentent pas une ventilation détaillée des dépenses publiques. 
Enfin, les données des Comptes publics fédéraux et provinciaux ont été 
très peu utilisées en raison de l'impossibilité, dans la plupart des cas, 
d'établir des comparaisons significatives entre les diverses administrations 
à partir de ces données. 

• Même sur la base du SGF, les comparaisons interprovinciales et 
territoriales peuvent présenter certains problèmes. En raison de 
différences institutionnelles, le contenu d'une catégorie de dépenses peut 
différer d'une province à l'autre. Citons l'exemple de la catégorie des 
services sociaux, qui englobe de nombreux programmes destinés à des 
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clientèles différentes et qui sont fondés sur des paramètres différents, 
même si ces programmes sont groupés dans la même catégorie générale. 
Mentionnons également le système d'éducation au Québec et les frais de 
la dette en Saskatchewan, au Manitoba et en Ontario. En outre, la 
structure d'une catégorie de dépenses peut changer au fil des ans. Par 
exemple, le transfert de la responsabilité des services de santé du 
gouvernement fédéral aux Territoires du Nord-Ouest a entraîné un bris 
structurel, ce qui a compliqué l'analyse de l'évolution de cette catégorie 
de dépenses. 

• L'analyse porte souvent sur les ratios de dépenses au PIB, ce qui favorise 
des comparaisons plus significatives dans l'ensemble des administrations, 
car une telle démarche tient compte de la capacité d'une administration 
de financer un certain niveau de dépenses. En principe, les ratios de 
dépenses au PIB sont fondés sur l'évolution relative de leurs deux 
composantes. L'augmentation d'un ratio peut découler de la stabilité des 
dépenses, jumelée à une baisse du PIB. Dans certaines provinces, 
l'évolution du PIB nominal est fortement influencée par l'instabilité du 
prix des matières premières. En outre, le fait que l'activité économique 
ne soit pas toujours bien synchronisée entre les diverses administrations 
peut influer sur les comparaisons interprovinciales des ratios de 
dépenses. 

• L'étude porte sur les principales pressions exercées par les dépenses sur 
les administrations publiques au Canada. Bien que l'on se soit efforcé de 
faire ressortir les principaux écarts entre les données provinciales et les 
tendances nationales, cet aspect de l'étude n'a pas été approfondi. 

• Enfin, il est essentiel de souligner que les extrapolations mécaniques des 
dépenses publiques présentées à la section 4 ne servent que d'exemples 
et ne représentent pas des prévisions des catégories de dépenses 
concernées. Il s'agit uniquement d'extrapolations mécaniques découlant 
d'hypothèses relatives aux principaux éléments des diverses catégories de 
dépenses. 
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2.0 Structure et évolution des dépenses publiques  

La présente section examine la structure et l'évolution des 
dépenses publiques et met l'accent sur l'évolution au cours des quinze dernières 
années. Toutefois, pour mieux situer les événements récents, la section 
commence par un bref examen de certaines des tendances à plus long terme en 
matière de dépenses publiques et des facteurs explicatifs. 

2.1 Le contexte : une perspective à long terme des dépenses 
publiques  

La structure des dépenses publiques et l'évolution de ces dernières 
au cours des dix dernières années découlent d'événements et de faits 
économiques, sociologiques et politiques contemporains et passés, tant sur la 
scène nationale qu'internationale. Pour effectuer une analyse approfondie de 
tous les facteurs qui ont contribué à la structure actuelle des dépenses 
publiques, il faudrait revenir considérablement en arrière. C'est pour des 
raisons pratiques que la présente sous-section met l'accent sur les événements 
qui sont survenus pendant la période qui a suivi la Deuxième Guerre mondiale. 

Dépenses publiques' dans la période après la Deuxième Guerre 
mondiale 

L'accroissement considérable de la taille du secteur public a 
marqué la période qui a suivi la Deuxième Guerre mondiale au Canada et dans 
la plupart des pays industrialisés. De 1947 à 1989, les dépenses de l'ensemble 
des paliers de gouvernement au Canada -- fédéral, provincial, local, hôpitaux 
publics, Régime de pension du Canada et Régime des rentes du Québec -- ont 
presque doublé par rapport à la taille de l'économie, passant de 23 à 44 pour 
cent du PIB (graphique 1). 

La contribution de chaque palier de gouvernement à la croissance 
totale des dépenses varie considérablement au cours de cette période. Les 
dépenses des administrations provinciales sont principalement responsables de 
cette augmentation, passant de 6 à 20 pour cent du PIB. Les dépenses 
fédérales, la composante la plus importante du secteur public, ont enregistré 
une plus faible hausse pendant la même période, passant de 16.5 à 
22 pour cent du PIB -- soit environ la moitié de l'augmentation qu'ont connue 

1. 	L'analyse qui suit est fondée sur les données des Comptes des revenus et des dépenses 
du Canada (CRDC). Les CRDC présentent des séries chronologiques uniformes sur les 
finances publiques et pour les divers paliers de gouvernement. Bien que d'autres 
systèmes publics aient la même caractéristique, seuls les CRDC présentent des 
estimations antérieures à 1960. 
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Graphique 1 
Dépenses publiques par palier de gouvernement -- selon les CRDC 
(en pourcentage du PIB) 

les provinces. Par contre, les dépenses des administrations locales n'ont pas 
enregistré de hausse importante au cours de la période et, par conséquent, 
l'importance relative de ce secteur a chuté considérablement. La création du 
secteur des hôpitaux publics ainsi que du Régime de pension du Canada et du 
Régime des rentes du Québec dans les années 60 a également contribué à 
augmenter la taille du secteur public dans l'économie. Toutefois, ces 
composantes n'ont pas enregistré de hausse marquée depuis leur création. Il 
convient de signaler que depuis 1964, la taille du secteur provincial-local-
hospitalier combiné a dépassé celle de l'administration fédérale. 
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Explication de la croissance des dépenses publiques 

Dans l'examen des principaux facteurs explicatifs de la croissance 
des dépenses publiques après la Deuxième Guerre mondiale, il est utile de 
définir trois sous-périodes : la période de 1947 à 1970, les années 70 et le 
début des années 80 ainsi que la seconde moitié des années 80. 

i) 	De la Deuxième Guerre mondiale au début des années 70 : 
accroissement du rôle des gouvernements 

Le rôle des gouvernements s'est considérablement accru au cours 
des vingt-cinq ans qui ont suivi la fin de la Deuxième Guerre mondiale avec 
l'adoption de nombreux nouveaux programmes d'envergure. Grâce à 
l'augmentation rapide du revenu réel enregistrée pendant la période, les 
recettes de l'État ont augmenté rapidement et la forte demande de services 
publics a pu être facilement financée. De plus, la doctrine Keynésienne, très 
en vogue à l'époque, cautionnait une plus grande participation de l'État dans 
l'économie. 

La période de 1947 à 1970 a été marquée par une augmentation 
appréciable des dépenses publiques totales en biens et services'. Cependant, 
l'augmentation observée par l'ensemble du secteur public cachait des tendances 
divergentes entre le fédéral (graphique 2) et le secteur provincial-local-
hospitalier (PLH)3  (graphique 3). Les dépenses fédérales en biens et services se 
sont accrues considérablement au début des années 50, hausse qui est 
principalement attribuable au financement de la Guerre de Corée. Elles ont 
régressé par la suite, en raison de la réduction constante des dépenses 
militaires. En 1970, les dépenses fédérales de biens et services en proportion 
du PIB n'étaient que légèrement supérieures à leur niveau de 1947g. Par 
contre, les dépenses du secteur PLH à ce même chapitre en pourcentage du 
PIB avaient doublé pendant la période en raison de la demande croissante de 
services publics, et surtout des dépenses d'immobilisations. Bon nombre de 
facteurs expliquent cette évolution : 

• 	La poursuite de la tendance à l'urbanisation a donné lieu à une forte 
demande de services de transport et de traitement des eaux usées ainsi 
que de services récréatifs. 

2. Y compris les dépenses pour la formation de capital. 

3. Pour simplifier l'analyse, le reste de la sous-section ne portera que sur le secteur 
provincial-local-hospitalier (PLH) combiné. 

4. Il faut toutefois souligner que le ratio des dépenses fédérales en 1947 était élevé en 
raison des répercussions de la Deuxième Guerre mondiale. 
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Graphique 2 
Composition des dépenses du gouvernement fédéral, 1947 à 1989 selon 
les CRDC 
(en pourcentage du PIB) 

• L'explosion démographique de l'après-guerre s'est traduite par des 
demandes pour des écoles et des services hospitaliers, entre autres. 

• L'évolution de la structure économique a favorisé les activités dans les 
secteurs de la fabrication et des services au détriment des activités 
traditionnelles (agriculture, forêts, etc.); la main-d'oeuvre devait donc être 
mieux formée et mieux éduquée, ce qui a ajouté aux pressions pour les 
services d'enseignement. 

• Le développement rapide des marchés intérieurs et étrangers a exigé la 
création d'une meilleure infrastructure de transport (routes, autoroutes, 
etc.). 

La période a également été marquée par une hausse considérable 
des transferts de l'Etat aux particuliers. Les transferts fédéraux aux 
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Composition des dépenses des administrations du secteur PLH, 1947 à 
1989 selon les CRDC 
(en pourcentage du PIB) 

particuliers ont augmenté considérablement au début des années 50 à la suite 
de la bonification des prestations du programme d'assurance-chômage -- 
responsabilité qui a incombé au gouvernement fédéral après une modification 
apportée à la Constitution dans les années 40. En outre, le fédéral a 
commencé à verser des prestations de sécurité de la vieillesse en 1952. 

Les gouvernements provinciaux ont également lancé un certain 
nombre de grands programmes sociaux au cours de la même période. La 
Saskatchewan est la première à avoir adopté l'assurance-hospitalisation en 
1947; de nombreuses autres provinces ont tôt fait de lui emboîter le pas. 
L'assurance-maladie a été établie dans les années 60 ainsi que bon nombre de 
programmes d'assistance sociale. 

9 

Certaines provinces ayant pris l'initiative d'adopter de nouveaux 
programmes, on a commencé à s'inquiéter des conséquences en matière d'équité 
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et d'efficience résultant de la mise en oeuvre par les provinces de programmes 
sociaux différents. De plus, certaines provinces avaient une faible capacité de 
générer des recettes, ce qui les rendait vraisemblablement moins aptes à mettre 
en oeuvre des programmes sociaux comparables à ceux qui avaient déjà été 
adoptés dans d'autres provinces. Ces facteurs ont incité le fédéral et les 
provinces à concerter leurs efforts en vue de mettre en oeuvre une 
infrastructure sociale nationale. Ainsi, les années 50 e 60 ont vu naître un 
grand nombre de programmes à frais partagés dans les secteurs de la santé 
(assurance-maladie et assurance-hospitalisation), de l'éducation (études de 
niveau postsecondaire) et des services sociaux (Régime d'assistance publique du 
Canada). En outre, le régime de péréquation a vu le jour en 1957. Les 
transferts du fédéral au secteur PLH ont donc augmenté considérablement au 
cours de la période. 

Les administrations publiques ont généralement maintenu des 
budgets équilibrés au cours de l'après-guerre, ce qui a donné lieu à des dettes 
publiques stables ou décroissantes. La période a également été caractérisée par 
des taux d'intérêt faibles et stables. Les frais de la dette publique ont donc 
représenté une partie relativement petite et stable des dépenses publiques. 

ii) De 1970 au milieu des années 80 : la détérioration de 
l'assise économique 

Contrairement à ce qui s'est produit dans le quart de siècle qui a 
suivi la Deuxième Guerre mondiale, peu de nouveaux programmes importants 
ont été adoptés dans les années 70 et au début des années 80. L'évolution des 
dépenses au cours de cette période a été principalement déterminée par les 
forces socio-économiques sous-jacentes. Les années 70 ont été caractérisées par 
une flambée de l'inflation et par un ralentissement appréciable de la croissance 
réelle comparativement à celle réalisée dans les décennies précédentes. 

La flambée de l'inflation a entraîné l'indexation officielle ou 
officieuse de nombreux programmes de transferts (par exemple, les prestations 
de sécurité de la vieillesse, d'assurance-chômage et d'assistance publique). Le 
ralentissement de l'activité économique réelle pendant la période a donné lieu à 
des taux de chômage élevés et croissants qui ont contribué à l'augmentation du 
nombre de prestataires de nombreux programmes de soutien du revenu. 
D'autres facteurs ont également contribué à la hausse de la croissance des 
dépenses sociales : le vieillissement graduel de la population a exercé des 
pressions à la hausse sur les programmes de sécurité de la vieillesse; le 
chômage chez les jeunes et l'affaiblissement de la structure familiale ont rendu 
nécessaire la création de nouveaux programmes et ajouté des pressions sur ceux 
déjà existants. 
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Les années 70 ont aussi été marquées par d'importantes 
fluctuations du prix des principales matières premières. Les hausses 
dramatiques du prix du pétrole en 1973 et en 1979 ont donné lieu à de 
nouveaux programmes de subventions cherchant à limiter l'incidence de ces 
hausses sur l'industrie pétrolière et les consommateurs canadiens et à réduire 
la dépendance du Canada à l'égard du pétrole importé. 

Tandis que les dépenses augmentaient au cours des années 70, la 
progression des recettes a ralenti en raison de la détérioration de la situation 
économique globale. Par conséquent, les déficits ont grimpé et l'accumulation 
de la dette publique s'est accélérée. Cette situation, combinée à des taux 
d'intérêt généralement plus élevés, a engendré une croissance rapide des frais 
de la dette publique pendant la deuxième moitié des années 70, surtout dans le 
cas du gouvernement fédéral. 

iii) 	La seconde moitié des années 80 : la nécessité de 
restrictions financières 

Comme il a été indiqué précédemment, la santé financière du 
secteur public s'est dégradée considérablement dans les années 70 et au début 
des années 80. Si tel a surtout été le cas au niveau fédéral, bon nombre de 
provinces ont également subi une forte détérioration. En réponse, toutes les 
administrations ont adopté d'importantes mesures de restriction financière 
principalement axées sur les transferts aux particuliers et aux entreprises. En 
1989, les dépenses publiques totales en pourcentage du PIB avaient diminué 
d'environ quatre points comparativement au sommet atteint en 1984. Cette 
chute était attribuable tant à l'administration fédérale qu'au secteur PLH. Une 
forte croissance réelle a contribué à ce recul. Malgré les restrictions 
financières, les frais de la dette ont continué de représenter en 1989 une part 
importante et croissante des dépenses publiques, en particulier au niveau 
fédéral. 

Évolution du rôle des administrations publiques et la structure 
des dépenses publiques 

Les faits décrits ci-dessus ont contribué à la définition de la 
structure actuelle des dépenses publiques. Le rôle de plus en plus important 
que jouent les administrations du secteur PLH dans la prestation directe de 
services explique l'importance relativement plus grande des dépenses en biens 
et services de ce secteur. Par contre, le fédéral a compensé le rôle moins 
grand qu'il joue à ce chapitre en finançant une plus grande part des transferts 
aux particuliers. Les transferts aux particuliers et aux entreprises représentent 
de nos jours une part relativement faible des dépenses du secteur PLH. 
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2.2 Structure et évolution des dépenses publiques fédérales et 
provinciales-locales 

La présente section examine la structure et l'évolution des 
dépenses publiques fédérales et provinciales-locales au cours des quinze 
dernières années. Les principaux objectifs de cet examen sont d'établir une 
série de faits illustratifs sur les dépenses publiques et de cerner les activités 
qui ont contribué le plus à la croissance générale des dépenses dans chaque 
juridiction. 

L'analyse qui suit est fondée sur les deux types de systèmes 
comptables mentionnés à la sous-section 1.3. Ceux-ci offrent une perspective 
différente, mais complémentaire, des finances publiques au Canada. Le 
Système de gestion financière (SGF) offre une désagrégation homogène par  
fonction (santé, éducation, défense, etc.) des dépenses publiques pour l'ensemble 
des administrations. Notre analyse porte sur quatorze fonctions. Une 
ventilation plus détaillée augmenterait les renseignements générés par cet 
exercice. Quoi qu'il en soit, la ventilation retenue est suffisamment détaillée 
pour donner un aperçu satisfaisant de l'évolution et de la structure des 
dépenses tout en rendant l'exercice faisable. 

Les Comptes des revenus et des dépenses du Canada (CRDC) 
offrent une ventilation uniforme des dépenses publiques d'après les Comptes 
nationaux (traitements et salaires, formation de capital, etc.). Dans notre 
analyse, nous examinons six composantes. Il convient de souligner que des 
écarts existent entre les deux systèmes au chapitre de la couverture et des 
principes comptables. C'est pour cela qu'ils présentent parfois de façon 
légèrement différente l'évolution et la structure des dépenses publiques, même 
au niveau agrégé. Toutefois, il est impossible de contourner ce problème si l'on 
veut exploiter simultanément l'étendue de renseignements que les deux 
systèmes renferment. 

Notre analyse porte sur les faits marquants de l'évolution des 
dépenses publiques qui sont survenus de 1975 à 1989 ainsi qu'au cours des 
deux sous-périodes suivantes : de 1975 à 1983 et de 1983 à 1989. Le choix de 
ces sous-périodes relève du sommet atteint au chapitre des dépenses publiques 
totales' en proportion. du PIB selon les Comptes nationaux en 1983 6. Le 
sommet peut avoir été atteint à des années différentes selon les diverses 

5. Dans notre analyse, les dépenses publiques totales selon les comptes nationaux 
correspondent à la somme des dépenses fédérales et des dépenses provinciales-locales-
hospitalières. Le Régime de pension du Canada et le Régime des rentes du Québec 
sont exclus pour que les données soient davantage comparables à celles de l'univers du 
SGF. 

6. Selon le Système de gestion financière, le sommet a été atteint en 1982-83. 
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administrations. Il importe de tenir compte de ce phénomène lorsque l'on 
compare les dépenses d'une province à l'autre. 

2.2.1 	Principales conclusions 

Un certain nombre de conclusions découlent de l'analyse de 
l'évolution et de la structure des dépenses publiques7. 

Dépenses publiques totales 

• En proportion du PIB, les dépenses publiques totales ont augmenté de 
près de six points au cours de la deuxième tranche des années 70 et au 
début des années 80, pour atteindre un niveau record de 48 pour cent en 
1982-83. 

• Depuis 1982-83, cette proportion a régressé de près de quatre points, et 
toutes les administrations ont contribué à cette baisse. 

• Entre 1975-76 et 1982-83, les frais de la dette publique ont représenté la 
majeure partie de l'augmentation du ratio de l'ensemble des dépenses 
publiques au PIB. 

• Le ratio des dépenses de programmes au PIB a également augmenté au 
cours de cette période. 

• Après 1982-83, les frais de la dette publique ont continué d'augmenter 
rapidement en proportion du PIB, mais cette hausse a été plus que 
compensée par une baisse du ratio des dépenses de programmes. En 
1989-90, les frais de la dette publique occupaient le deuxième rang parmi 
les composantes des dépenses totales, tout juste après les services 
sociaux, et représentaient 20 pour cent des dépenses. 

• La croissance annuelle des dépenses publiques réelles met en lumière le 
rôle de l'inflation dans la progression rapide des dépenses nominales vers 
la fin des années 70 et au début des années 80, de même que le rythme 
beaucoup plus lent observé pendant le reste des années 80. 

• De 1975-76 à 1982-83, la croissance réelle des dépenses publiques totales 
a atteint 4.8 pour cent, bien en-deçà du taux nominal de 13.9 pour cent. 
Au même moment, les dépenses de programmes ont grimpé de 3.9 pour 
cent en termes réels et de 12.9 pour cent en termes nominaux. 

7. 	À moins d'indication contraire, les conclusions figurant dans cette sous-section sont 
fondées sur des renseignements tirés du Système de gestion financière (SGF). 
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• Après 1982-83, la croissance réelle des dépenses a régressé, pour s'établir 
à 2.9 pour cent, mais la croissance nominale a chuté à 7 pour cent, à la 
suite de l'important recul des taux d'inflation. Les taux de croissance 
réels pour les dépenses de programmes furent de 2 et 6 pour cent 
respectivement. 

Dépenses fédérales 

Tendances récentes 

• De 1975-76 à 1982-83, les dépenses fédérales ont augmenté de 3.2 points 
par rapport au PIB pour s'établir à 25 pour cent, les frais de la dette 
publique expliquant plus des deux tiers de cette hausse. Bien que ces 
derniers aient continué d'augmenter de façon importante pendant le reste 
des années 80, le ratio des dépenses fédérales totales a régressé de 
deux points pour se fixer à 23 pour cent en 1989-90. 

• Par rapport au PIB, la plupart des composantes ont contribué à une 
baisse des dépenses fédérales de programmes au cours des années 80. 
Près des trois quarts de cette diminution découlent d'une compression des 
dépenses directes (surtout au chapitre des dépenses de conservation des 
ressources, de développement industriel et de services généraux), et le 
reste, de la réduction de transferts spécifiques à d'autres paliers 
d'administration publique. 

Structure 

• La part des frais de la dette publique dans l'ensemble des dépenses 
fédérales a plus que doublé depuis le milieu des années 70. En 1989-90, 
les frais de la dette représentaient 26.3 pour cent des dépenses fédérales; 
ils occupaient le deuxième rang derrière les services sociaux, qui 
représentaient 29 pour cent du total. 

• Une part importante des dépenses fédérales se compose de transferts 
généraux et spécifiques à d'autres paliers d'administration publique. 

• Environ les deux tiers des transferts fédéraux sont constitués de 
• transferts spécifiques dans les domaines de la santé, de l'éducation et des 
• services sociaux. 

• En 1989-90, les transferts fédéraux généraux et spécifiques (à l'exclusion 
des points d'impôt) à d'autres paliers d'administration publique 
représentaient environ le sixième des dépenses fédérales totales et le 
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cinquième des dépenses fédérales de programmes. Les transferts 
fédéraux en espèces sont passés de 4.5 pour cent à 3.9 pour cent du PIB 
en quinze ans, principalement en raison du recul de la part des 
transferts spécifiques. 

Pressions sur les coûts 

• De 1975-76 à 1989-90, les frais de la dette ont constitué l'élément des 
dépenses fédérales qui a connu la plus forte croissance, augmentant à un 
rythme annuel moyen de 17.8 pour cent. Cette composante est 
intervenue pour presque le tiers de la hausse des dépenses fédérales 
totales au cours de cette période. Bien que la croissance des frais de la 
dette ait ralenti au cours des années 80, cette composante a représenté 
40 pour cent de l'augmentation des dépenses fédérales totales au cours de 
cette période. 

• Les services sociaux ont compté pour près de 30 pour cent de 
l'augmentation des dépenses fédérales totales depuis le milieu des 
années 70; il s'agit de la composante la plus importante, et de loin, des 
dépenses de programmes. 

• Selon les CRDC, la croissance des dépenses fédérales de programmes au 
cours• des 15 dernières années a été dominée par les transferts aux 
particuliers et à d'autres paliers de gouvernement. 

• À l'exception des frais de la dette publique, les transferts aux particuliers 
et à d'autres paliers d'administration publique ont constitué les 
principaux éléments de l'augmentation des dépenses totales, quoique les 
transferts aux particuliers aient représenté une part beaucoup moins 
importante après 1983. 

• La croissance des transferts aux entreprises a chuté de façon marquée 
après 1983, accusant même une baisse annuelle moyenne de 
3.3 pour cent entre 1983 et 1989. Cette baisse est largement tributaire 
de la fin des subventions dans le cadre du Programme énergétique 
national. 

Dépenses provinciales-locales 

Tendances récentes 

• Entre 1975-76 et 1982-83, l'ensemble des dépenses provinciales-locales a 
augmenté de 2.5 points pour atteindre 27.6 pour cent du PIB, 
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principalement en raison d'une hausse du ratio des dépenses de 
programmes. 

• Pendant tout le reste des années 80, les dépenses provinciales-locales 
totales ont diminué de deux points pour s'établir à 25.6 pour cent du 
PIB, à peine au-dessus du niveau enregistré au milieu des années 70. 
Cette situation découle d'une baisse du ratio des dépenses de programmes 
qui a plus que compensé l'augmentation du ratio des frais de la dette. 

Structure  

• Les dépenses dans les domaines de la santé, de l'éducation et des 
services sociaux représentent plus de 55 pour cent de l'ensemble des 
dépenses provinciales-locales et plus de 60 pour cent des dépenses de 
programmes; ces pourcentages sont demeurés relativement stables au 
cours des 15 dernières années. 

• Par rapport à la situation relevée à l'échelle fédérale, les frais de la dette 
représentent une bien plus faible partie des dépenses provinciales-locales 
(seulement 11.6 pour cent en 1989-90 contre 26.3 pour cent au fédéral). 

• Selon les CRDC, les traitements et salaires, les dépenses non salariales 
en biens et services et les transferts aux particuliers ont représenté 
environ 75 pour cent des dépenses totales sur toute la période. 

• La part des traitements et salaires dans les dépenses provinciales-locales 
est plus que trois fois supérieure à celle prévalant à l'échelle fédérale. 

Pressions sur les coûts 

• Les frais de la dette représentent la composante des dépenses qui a 
connu la plus forte croissance depuis le milieu des années 70, 
augmentant à un rythme annuel moyen de 14.3 pour cent. La part des 
dépenses provinciales-locales qu'ils représentent est passée de 
6.9 pour cent en 1975-76 à 11.6 pour cent en 1989-90. 

• La santé, les services sociaux et l'éducation sont responsables de plus de 
la moitié de la hausse des dépenses provinciales-locales au cours de la 
période couverte par l'étude; les dépenses de santé ont à elles seules 
représenté près de 25 pour cent de l'augmentation. 

• Selon les CRDC, la croissance des traitements et salaires fut de loin le 
principal facteur (32 pour cent) de la hausse globale de l'ensemble des 
dépenses provinciales-locales. 
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• Parmi les autres composantes, les dépenses non salariales en biens et 
services et les transferts aux particuliers ont également contribué dans 
une large mesure à la croissance des dépenses provinciales-locales totales 
au cours de toute la période visée. 

Comparaisons interprovinciales  

• En général, entre 1975-76 et 1989-90, la croissance des dépenses par 
habitant dans la plupart des provinces approchait la moyenne de 
9 pour cent enregistrée pour l'ensemble des provinces; les taux les plus 
faibles ont été enregistrés en Colombie-Britannique (7.7 pour cent) et à 
l'île-du-Prince-Édouard (7.9 pour cent). 

• Entre le milieu des années 70 et 1982-83, la croissance des dépenses 
totales par habitant du secteur provincial-local a atteint en moyenne 
12.1 pour cent; pour le reste des années 80, elle s'est chiffrée à 
6 pour cent. 

• Dans bien des cas, les provinces ayant enregistré un taux de croissance 
par habitant parmi les plus élevés au cours de la première sous-période 
ont enregistré les plus faibles taux à la deuxième. 

Composantes 

• Entre 1975-76 et 1989-90, toutes les provinces ont enregistré une 
augmentation de leur part des dépenses de programmes en matière de 
santé. Toutes les provinces, à l'exception de la Saskatchewan, ont connu 
une progression de leur part des dépenses en services sociaux. Enfin, 
toutes les ,provinces, à l'exception de Terre-Neuve et de la 
Nouvelle-Ecosse, ont enregistré une baisse de leur part des dépenses de 
programmes en matière d'éducation. 

• Entre 1975 et 1983, toutes les provinces ont connu une croissance 
annuelle supérieure à 10 pour cent des dépenses par habitant dans le 
domaine de la santé, la Saskatchewan venant au premier rang avec 
16 pour cent. L'augmentation de 13.6 pour cent des dépenses par 
habitant à l'égard des services sociaux fut la plus élevée et elle a 
largement fluctué entre les provinces et territoires. La croissance des 
dépenses d'éducation par habitant a oscillé entre 10 et 12 pour cent 
dans toutes les provinces (à l'exception du Manitoba, où elle s'est fixée à 
8 pour cent). 
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• Après 1982-83, la croissance par habitant a toutefois ralenti de façon 
considérable pour ces trois catégories de dépenses. Les dépenses par 
habitant en matière de santé ont progressé moins rapidement, 
principalement dans les quatre provinces de l'Ouest qui ont enregistré 
une hausse de 5.7 pour cent; l'augmentation enregistrée en Ontario 
(9.9 pour cent) et en Nouvelle-Écosse (8.1 pour cent) a dépassé la 
moyenne de l'ensemble des provinces (7.7 pour cent). La croissance des 
dépenses relatives aux services sociaux a également fortement ralenti 
pour s'établir en moyenne à 7 pour cent, les valeurs extrêmes étant 
-2 pour cent en Saskatchewan et 10 pour cent en Ontario. Enfin, la 
croissance des dépenses par habitant dans le domaine de l'éducation a 
considérablement fléchi pour se fixer en moyenne à moins de 5 pour cent 
pour l'ensemble des provinces, la Colombie-Britannique enregistrant le 
plus faible taux (2 pour cent) et l'Ontario et la Nouvelle-Écosse 
connaissant les hausses les plus fortes (7 pour cent). 

• Entre 1975 et 1983, les dépenses par habitant à l'égard des traitements 
et salaires ont augmenté à un taux supérieur à 10 pour cent dans 
toutes les provinces, l'Ile-du-Prince-Édouard étant en tête avec une 
hausse de 12.2 pour cent. La croissance des dépenses non salariales 
en biens et services par habitant fut très rapide, atteignant en 
moyenne 14.4 pour cent pour l'ensemble des provinces. La croissance des 
transferts aux particuliers par habitant a dépassé les 10 pour cent 
dans toutes les provinces, l'Alberta enregistrant la plus forte croissance 
(18.1 pour cent). 

• Après 1983, la croissance des traitements et salaires par habitant a 
diminué de moitié par rapport à son niveau antérieur pour atteindre 
5 pour cent. La Colombie-Britannique a connu la plus faible croissance 
(2.8 pour cent), tandis que Terre-Neuve et l'Ontario ont enregistré les 
plus fortes (7.4 et 6.4 pour cent respectivement). 

• Un ralentissement très important de la croissance des dépenses par 
habitant à l'égard des dépenses non salariales en biens et services a 
également été enregistré dans toutes les provinces. En moyenne, dans 
l'ensemble des provinces, le taux de croissance par habitant a diminué de 
7 points pour s'établir à 6.1 pour cent. Terre-Neuve et la 
Colombie-Britannique ont enregistré les plus fortes baisses, tandis que 
l'Ontario a maintenu un taux de croissance relativement élevé, avec 
7.2 pour cent. 

• Enfin, une importante décélération a affecté la croissance des transferts 
aux particuliers par habitant. L'Alberta fut de loin la province qui a 
connu la plus forte baisse, tandis que l'Ontario est demeurée relativement 
près du niveau qu'elle avait enregistré avant 1983. 
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• Les transferts aux entreprises par habitant ont également augmenté 
beaucoup moins rapidement après 1983, leur taux de croissance chutant 
à 3.2 pour cent, comparativement à 20.5 pour cent entre 1975 et 1983. 
Les plus fortes baisses du taux de croissance ont été enregistrées en 
Alberta et en Nouvelle-Ecosse. 

• La formation de capital représente la seule composante qui a 
enregistré une progression de sa croissance par habitant au cours de la 
période la plus récente. Dans toutes les provinces, sauf en Alberta, le 
taux de croissance des dépenses de formation de capital par habitant a 
été plus élevé après 1983. Cependant, à l'exception des deux territoires, 
toutes les administrations ont subi une baisse du ratio de la formation de 
capital brut au PIB au cours de cette période. 

• Par conséquent, le ratio du stock de capital net du secteur PLH au PIB 
a reculé de 10 points pour s'établir à 37.9 pour cent en 1989, 

• comparativement à 47.2 pour cent en 1975. Au niveau fédéral, ce ratio 
est passé de 11.9 à 6.9 pour cent au cours de cette période. 
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2.2.2 	Analyse détaillée  

A. L'ENSEMBLE DES DÉPENSES PUBLIQUES 

Al Évolution de l'ensemble des dépenses publiques 

Tableau 2.1 
Dépenses totales par palier de gouvernement - selon le SGF 

Total 	 Fédéral 	 Provincial 	Local 
brutes 	directes 	brutes 	directes 

En milliards de dollars 

	

1975-76 	 72.3 	37.5 	 32.4 	34.4 	 28.1 	16.0 

	

1978-79 	 99.5 	50.7 	 42.9 	48.2 	 39.6 	23.1 

	

1982-83 	 179.8 	93.8 	 83.5 	85.7 	 70.6 	35.5 

	

1985-86 	 224.0 	116.9 	 102.7 	107.6 	 90.8 	41.9 

	

1989-90 	 287.9 	149.3 	 133.5 	134.9 	 114.1 	55.0 

En pourcentage du PIE 

	

1975-76 	 42.2 	21.8 	 18.9 	20.0 	 16.4 	9.3 

	

1978-79 	 41.2 	21.0 	 17.7 	19.9 	 16.4 	9.6 

	

1982-83 	 48.0 	25.0 	 22.3 	22.9 	 18.9 	9.5 

	

1985-86 	 46.9 	24.5 	 21.5 	22.5 	 19.0 	8.8 

	

1989-90 	 44.4 	23.0 	 20.6 	20.8 	 17.6 	8.5 

• L'ensemble des dépenses publiques en proportion du PIB ont augmenté de près de 
six points au cours de la deuxième moitié des années 70 et au début des années 80, 
pour atteindre un sommet de 48 pour cent en 1982-83. Les dépenses fédérales ont 
représenté un peu plus de la moitié de cette augmentation. 

• Depuis 1982-83, cette proportion a régressé de près de quatre points, et toutes les 
administrations ont contribué à cette baisse. 

• En proportion du PIB, les dépenses des administrations locales ont chuté au cours des 
quinze dernières années. En 1989-90, le ratio des dépenses des administrations lo \cales 
au PIB atteignait 8.5 pour cent, soit environ un point de moins qu'en 1975-76. 



1975-76 	 1982-83 	 1989-90  
% du PIS part  % du PIS 	para 	% du PIE  part 

Services généraux 	 3.0 	7.1 	3.0 	6.1 	2.6 	5.9 
Protection des personnes 	 3.3 	7.9 	3.7 	7.6 	3.4 	7.7 
Transports et communications 	3.4 	8.1 	3.0 	6.2 	2.2 	5.0 
Santé 	 5.2 	12.4 	5.8 	12.1 	5.9 	13.3 
Services sociaux 	 9.0 	21.4 	10.1 	21.0 	9.4 	21.1 
Éducation 	 6.2 	14.7 	6.2 	12.9 	5.4 	12.1 
Ressources et 

développement industriel 	3.1 	7.3 	3.9 	8.2 	1.9 	4.4 
Environnement 	 1.1 	2.6 	1.0 	2.0 	1.0 	2.3 
Culture et loisirs 	 1.0 	2.5 	1.0 	2.2 	0.9 	2.1 
Affaires étrangères et 

aide internationale 	 0.4 	1.0 	0.4 	0.9 	0.5 	1.2 
Planification et 
développement régionaux 	0.2 	0.5 	0.3 	0.6 	0.2 	0.5 

Autres programmes 	 2.1 	4.9 	2.6 	5.4 	1.9 	4.3 

Dépenses de programmes 
totales 

Frais de:la dette 

Total des dépenses 

	

38.1 	90.4 	40.9 	85.1 	35.4 	79.7 

	

4.0 	9.6 	7.1 	14.9 	9.0 	20.3 

	

42.2 	100.0 	48.0 	100.0 	44.4 	100.0 
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A.2 Structure de l'ensemble des dépenses publiques 

Tableau 2.2 
Dépenses publiques totales par fonction - selon le SGF 
(en pourcentage) 

• Entre 1975-76 et 1982-83, les frais de la dette publique ont représenté la majeure partie 
de l'augmentation du ratio de l'ensemble des dépenses publiques au PIB. 

• Le ratio des dépenses de programmes au PIB a également augmenté au cours de cette 
période, principalement à cause des dépenses de services sociaux, de conservation des 
ressources et de développement industriel, de santé et des autres programmes. 

• Après 1982-83, les frais de la dette publique ont continué d'augmenter rapidement en 
proportion du PIB, mais cette hausse a été plus que compensée par une baisse du ratio 
des dépenses de programmes. 

• Toutes les fonctions de dépenses ont contribué à la baisse du ratio des dépenses de 
programmes, exception faite de la santé et des affaires extérieures et de l'aide 
internationale, qui ont augmenté au cours de la période, et des dépenses en 
environnement qui sont restées stables. La baisse a surtout été imputable aux 
domaines de la conservation des ressources et du développement industriel, des 
transports et des communications et de l'éducation. 

• Sur la période de quinze ans, la proportion de l'ensemble des dépenses publiques au 
PIB s'est accrue d'environ deux points, soit une hausse de cinq points pour les frais de 
la dette et une baisse de trois points pour l'ensemble des dépenses de programmes. 

• En 1989-90, les frais de la dette publique occupaient le deuxième rang parmi les 
composantes des dépenses totales, tout juste après les services sociaux, et représentaient 
plus de 20 pour cent des dépenses totales. 

• Les dépenses dans les domaines de la santé, de l'éducation et des services sociaux 
comptaient pour près de 60 pour cent des dépenses de programmes en 1989-90 et pour 
près de 50 pour cent des dépenses totales. 



1975 	 1983 		 1989  
% du PIB 	part 	% du PIFS 	Inn 	% du PIS 	part  

12.1 	30.7 	12.2 	26.7 	10.7 	25.1 

	

7.2 	18.3 	8.6 	18.9 	8.1 	19.2 

	

10.0 	25.3 	11.8 	25.8 	10.3 	24.2 

	

2.6 	6.7 	3.3 	7.2 	2.0 	4.8 

	

3.7 	9.3 	2.6 	5.6 	2.4 	5.6 

	

35.6 	90.3 	38.4 	84.1 	33.5 	78.9 

	

3.8 	9.7 	7.3 	15.9 	9.0 	21.1 

	

39.5 	100.0 	45.7 	100.0 	42.4 	100.0 

1. 	Y compris lea revenus supplémentaires du travail (cotisations patronales aux régimes 
de retraite, fonds d'aide sociale des travailleurs, assurance-ch8mage et prestations 
d'accident du travail). 

Traitements et salaires 
Dépenses non salariales - 

en biens et services L 
 Transferts aux particuliers 

Transferts aux entreprises 
Formation en capital 

Dépenses de programmes 
totales 

Frais de la dette 

Total des dépenses 
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Tableau 2.2A 
L'ensemble des dépenses publiques - selon les CRDC 
(en pourcentage) 

• Selon les comptes nationaux, entre 1975 et 1983 l'ensemble des dépenses publiques de 
programmes ont augmenté de 2.8 points pour passer à 38.4 pour cent du PIB. Parmi 
les composantes, les traitements et salaires sont demeurés presque inchangés par 
rapport au PIB, mais ont chuté par rapport aux dépenses totales. Les transferts aux 
particuliers et, dans une moins grande mesure, les dépenses non salariales en biens et 
services et les transferts aux entreprises, ont augmenté en proportion du PIB. La 
formation de capital a chuté considérablement au cours de la période. 

• Entre 1983 et 1989, toutes les composantes des dépenses de programmes ont baissé en 
proportion du PIB. Les traitements et salaires et les transferts aux particuliers et aux 
entreprises ont enregistré les baisses les plus importantes. 
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£3 Croissance de l'ensemble des dépenses publiques 

Tableau 2.3 
Croissance des dépenses publiques totales - selon le SGF 
(en pourcentage) 

1975-76 à 1989-90 	1975-76 à 1982-83 	1982-83 à 1989-90  
Croissance 	 Croissance 	 Croissance 
annuelle 	 annuelle 	 annuelle 
moyenne  Contrib.  moyenne  Contrib.  moyenne  Contrib.  

Services généraux 	 8.9 	5.5 	11.6 	5.5 	6.3 	5.4 
Protection des personnes 	 10.1 	7.6 	13.3 	7.4 	7.1 	7.8 
Transporte et communications 	6.7 	4.0 	9.8 	5.0 	3.6 	2.9 
Santé 	 10.9 	13.5 	13.4 	11.8 	8.4 	15.3 
Services sociaux 	 10.3 	21.0 	13.6 	20.8 	7.0 	21.2 
Éducation 	 8.8 	11.2 	11.8 	11.7 	5.9 	10.7 
Ressources et 

développement industriel 	6.4 	3.4 	15.6 	8.7 	-2.2 	-1.9 
Environnement 	 9.1 	2.1 	9.5 	1.6 	8.7 	2.7 
Culture et loisirs 	 9.0 	1.9 	11.7 	2.0 	6.3 	1.9 
Affaires étrangères et 

aide internationale 	 11.5 	1.3 	10.9 	0.7 	12.2 	1.8 
Planification et 

développement régionaux 	11.6 	0.6 	16.9 	0.6 	6.6 	0.5 
Autres programmes 	 9.3 	4.1 	15.5 	5.7 	3.6 	2.5 

Dépenses de programmes 
totales 	 9.4 	76.1 	12.9 	81.6 	6.0 	70.7 

Frais de la dette 	 16.5 	23.9 	21.3 	18.4 	11.8 	29.3 

Total des dépenses 	 10.4 	100.0 	13.9 	100.0 	7.0 	100.0 

• Entre 1975-76 et 1989-90, les frais de la dette publique ont augmenté au rythme annuel 
moyen de 16.5 pour cent, de loin la composante de l'ensemble des dépenses publiques 
ayant connu la plus forte augmentation. À elle seule, cette composante a représenté 
environ 25 pour cent de l'augmentation de l'ensemble des dépenses publiques pour la 
période. 

• Parmi les catégories de dépenses de programmes, la planification et le développement 
régionaux et les affaires extérieures et l'aide internationale ont enregistré les hausses 
les plus fortes, soit respectivement des taux de croissance annuels moyens de 11.6 et de 
11.5 pour cent. 

• Les dépenses de santé, de services sociaux et d'éducation ont augmenté à un rythme 
légèrement plus lent; elles ont néanmoins contribué pour plus de 45 pour cent de la 
croissance des dépenses totales au cours de la période. Cela reflète leur importance 
relative par rapport aux dépenses totales. 

• Après avoir atteint une moyenne annuelle de 13.9 pour cent de 1975-76 à 1982-83, la 
croissance de l'ensemble des dépenses publiques a chuté à 7 pour cent pour le reste des 
années 80. Les dépenses de services sociaux, de frais de la dette, de santé et 
d'éducation ont compté pour plus de 75 pour cent de la croissance des dépenses 
publiques totales de 1982 à 1989. 

• La baisse absolue des dépenses en matière de conservation des ressources et de 
développement industriel après 1982-83 est attribuable à l'abrogation du Programme 
énergétique national ainsi qu'à l'abolition des subventions connexes au secteur pétrolier 
et gazier. 



1975-76 à 1989-90 1975-76 à 1982-83 1982-83 à 1989-90  

Croissance 
annuelle 
moyenne 

Croissance 
annuelle 
moyenne   

Croissance 
annuelle 

-122X2F22- 

Services généraux 
Protection des personnes 
Transports et communications 
Santé 
Services sociaux 
Éducation 
Ressources et développement 

industriel 
Environnement 
Culture et loisirs 
Affaires étrangères et 

aide internationale 
Planification et 
développement régionaux 

Autres programmes 

2.7 
4.2 
1.0 
4.4 
4.5 
2.8 

0.1 
2.7 
2.6 

4.9 

5.0 
2.9 	 6.2 

2.5 
3.6 
0.4 
4.4 
3.7 
2.4 

Dépenses de programmes 
totales 	 2.9 

Frais de la dette 	 9.6 

Total des dépenses 	 3.9 

3.9 

11.6 

4.8 

6.4 
0.7 
2.8 

2.0 

7.5 

2.3 
3.1 

-0.3 
4.4 
3.0 
2.0 

-5.8 
4.7 
2.3 

8.0 

2.6 
-0.3 

2.0 

7.6 

2.9 
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Tableau 2.3A 
Croissance réelle de l'ensemble des dépenses publiques - selon le SGF 
(en pourcentage) 

• L'examen de la croissance réelle de l'ensemble des dépenses publiques met en lumière le 
rôle de l'inflation et explique la progression rapide des dépenses publiques nominales 
vers la fin des années 70 et au début des années 80, de même que le rythme beaucoup 
plus lent observé pendant le reste des années 80. 

• De 1975-76 à 1989-90, la croissance réelle moyenne de l'ensemble des dépenses 
publiques a atteint 3.9 pour cent par année comparativement à la croissance nominale 
de 10.4 pour cent. De 1975-76 à 1982-83, la croissance réelle des dépenses publiques 
totales a atteint 4.8 pour cent, bien en-deçà du taux nominal de 13.9 pour cent pour la 
même période. 

• Si, de 1982-83 à 1989-90, la croissance annuelle moyenne nominale des dépenses 
publiques totales a diminué de 6.9 points pour atteindre 7.0 pour cent, la croissance 
annuelle moyenne réelle n'a baissé que de 1.9 point pour s'établir à 2.9 pour cent. 
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Tableau 2.3B 
Croissance de l'ensemble des dépenses publiques - selon les CRDC 
(en pourcentage) 

1975 à 1989 	 1975 à 1983 	 1983 à 1989  
Croissance 	 Croissance 	 Croissance 
annuelle 	 annuelle 	 annuelle 
moyenne  Contrib. 	moyenne  Contrib. 	moyenne  Contrib.  

Traitements et salaires 	9.0 	23.3 	 11.4 	24.3 	5.8 	21.9 
Dépenses non salariales 

en biens et  •ervices 	10.9 	19.5 	13.8 	19.2 	7.1 	19.8 
Transferts aux particuliers 	10.2 	23.8 	13.7 	26.0 	5.7 	20.9 
Transferts aux entreprises 	8.0 	4.2 	 14.5 	7.5 	-0.2 	-0.2 
Formation en capital 	 6.6 	4.4 	 6.5 	3.5 	6.8 	5.5 

Dépenses de programmes 
totales 	 9.5 	75.1 	12.4 	80.5 	5.7 	68.1 

Frais de la dette 	 16.9 	24.4 	20.7 	19.5 	12.0 	31.9 

Total des dépenses 	 10.5 	100.0 	 13.4 	100.0 	6.8 	100.0 

1. Y'compris les revenus supplémentaires du travail (contributions patronales aux caisses 
de retraite, fonda d'aide sociale des travailleurs, assurance-chômage et prestations 
d'accidents du travail). 

Entre 1975 et 1989, l'ensemble des dépenses publiques selon les Comptes nationaux ont 
augmenté au taux annuel moyen de 10.5 pour cent. Les trois principales composantes 
des dépenses de programmes, à savoir les transferts aux particuliers, les traitements et 
salaires et les dépenses non salariales en biens et services, ont expliqué les deux tiers 
de cette hausse. 

Après avoir atteint un taux annuel moyen supérieur à 11 pour cent entre 1975 et 1983, 
la croissance de ces trois composantes a- régressé considérablement au cours de la 
période 1983-1989. 

• 	Même en termes absolus, les transferts aux entreprises ont diminué après 1983, 
principalement en raison de l'abolition des subventions au secteur pétrolier et gazier. 



1975 à 1989 	 1975 à 1983 	 1983 à 1989  
Croissance 	 Croissance 	 Croissance 
annuelle 	 annuelle 	 annuelle 
moyenne 	.2.19,1mnat__ 

Traitements et salaires 
Dépenses non salarialee 

en biens et services' 
Transferts aux particuliers 
Transferts aux entreprises 
Formation en capital 

Dépenses de programmes 
totales 

Frais de la dette 

Total des dépenses 

1. Y compris les revenus supplémentaires du travail (contributions patronales aux caisses 
de retraite, fonda d'aide sociale des travailleurs, assurance-chômage et prestations 
d'accidents du travail). 

2.5 	 2.9 	 2.0 

4.4 
3.7 
1.6 
0.3 

5.2 
5.0 
5.8 

-1.7 

3.3 
1.9 

-3.7 
2.9 

3.0 

10.0 

4.0 

3.8 

11.5 

4.8 

1.9 

8.0 

3.0 

26 

Tableau 2.3C 
Croissance réelle de l'ensemble des dépenses publiques — selon les CRDC 
(en pourcentage) 

• Abstraction faite de l'incidence de l'inflation, la croissance de l'ensemble des dépenses 
publiques montre un profil beaucoup plus stable depuis le milieu des années 70 pour les 
sous-périodes. 

• Parmi les composantes des dépenses de programmes, les dépenses non salariales en 
biens et services, les transferts aux particuliers et les traitements et salaires ont 
respectivement enregistré les taux de croissance réels les plus élevés de 1975 à 1989. 

• La croissance des frais de la dette a dépassé de beaucoup celle des dépenses de 
programmes pour toute la période et les deux sous-périodes. Après 1983, leur 
croissance réelle a été de quatre fois supérieure à celle des dépenses de programmes. 

• Les transferts aux entreprises ont enregistré la plus forte baisse de croissance réelle 
entre les deux périodes. En fait, ils ont reculé à un taux annuel moyen de près de 
4 pour cent après 1983. 



Fédéral Provincial 	 Local 
1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90 

Services généraux 	 48.8 	41.5 	37.3 	41.5 	13.9 	17.0 
Protection des personnes 	 59.2 	62.2 	19.4 	17.6 	21.4 	20.2 
Transports et communications 	24.7 	23.0 	42.3 	36.9 	33.0 	40.1 
Santé 	 2.4 	2.7 	89.4 	89.2 	8.2 	8.1 
Services sociaux 	 68.5 	61.9 	28.2 	34.2 	3.4 	3.9 
Éducation 	 4.8 	4.8 	31.8 	32.3 	63.4 	62.9 
Ressources et développement 

industriel 	 66.8 	52.5 	31.3 	42.7 	1.9 	4.8 
Xnvironnement 	 12.3 	9.0 	16.9 	14.3 	70.9 	76.7 
Culture et loisirs 	 19.2 	18.2 	24.5 	25.3 	56.3 	56.4 
Affaires étrangères et 

aide internationale 	 100.0 	100.0 	- 	- 	 - 
Planification et 

développement régionaux 	 36.8 	25.6 	41.1 	41.5 	22.2 	32.9 
Autres programmes 	 58.8 	62.0 	28.2 	25.4 	13.0 	12.6 

Dépenses de programmes 
totales 	 43.5 	41.0 	33.5 	36.5 	23.0 	22.4 

Frais de la dette 

Total des dépenses 

57.4 	67.2 	29.0 	26.7 	13.7 	6.1 

44.8 	46.4 	33.1 	34.5 	22.1 	19.1 
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A.4 L'ensemble des dépenses publiques directes par palier de 
gouvernement  

Tableau 2.4 
Répartition des dépenses directes par palier de gouvernement - selon 
le SGF 
(en pourcentage de l'ensemble des dépenses publiques) 

• L'examen de la répartition des dépenses directes de programmes entre les 
administrations permet de savoir à qui il incombe effectivement de fournir les services 
publics aux citoyens. 

• En 1989-90, le fédéral et les administrations provinciales représentaient une très large 
part de l'ensemble des dépenses directes de programmes. Toutefois, la part du fédéral a 
baissé depuis le milieu des années 70, reflétant la diminution de sa part dans toutes les 
composantes sauf la protection des personnes, la santé et les autres programmes. Cette 
situation tient principalement des changements dans la répartition des dépenses directes 
de services sociaux et de conservation des ressources et de développement industriel. 

• En 1989-90, l'administration fédérale assumait l'entière responsabilité des dépenses 
reliées aux affaires extérieures et à l'aide internationale et était en grande partie 
responsable des dépenses directes de services sociaux et de protection des personnes. 
Les administrations provinciales comptaient pour 90 pour cent des dépenses directes de 
santé; les administrations locales étaient en grande partie responsables des dépenses 
directes en matière d'environnement, d'éducation et de culture et loisirs. 

• Les parts du fédéral et des provinces de l'ensemble des dépenses directes ont augmenté 
au cours des quinze dernières années, ce qui reflète la forte augmentation des frais de 
la dette publique pendant la période. 



28 

B. DÉPENSES FÉDÉRALES 

B.1 Structure des dépenses fédérales 

Tableau 2.5 
Structure des dépenses du gouvernement fédéral - selon le SGF 
(en pourcentage) 

1975-76 	 1982-83 	 1989-90  
% du PIB 	Part 	% du PIS 	Part 	% du PIB 	Part 

Services généraux 	 1.5 	6.7 	1.1 	4.3 	1.1 	4.7 
Protection des personnes 	2.0 	9.1 	2.3 	9.2 	2.2 	9.4 
Transports et communications 	0.9 	4.1 	0.8 	3.0 	0.5 	2.3 
Santé 	 1.6 	7.4 	1.2 	4.9 	1.2 	5.2 
Services sociaux 	 6.9 	31.6 	7.6 	30.2 	6.7 	29.0 
Éducation 	 0.7 	3.1 	0.8 	3.1 	. 	 0.7 	2.8 
Ressources et 

développement industriel 	2.3 	10.4 	2.6 	10.3 	1.1 	4.7 
Environnement 	 0.2 	0.8 	0.1 	0.5 	0.1 	0.4 
Culture et loisirs 	 0.2 	0.9 	0.2 	0.7 	0.2 	0.7 
Affaires étrangères et 

aide internationale 	 0.4 	2.0 	0.4 	1.6 	0.5 	2.3 
Planification et 

développement régionaux 	0.1 	0.4 	0.0 	0.2 	0.1 	0.3 
Transferts généraux 

aux ANG 	 1.6 	7.2 	1.7 	6.6 	1.5 	6.7 
Autres programmes 	 1.3 	5.8 	1.8 	7.4 	1.2 	5.2 
Dépenses de programmes 

totales 	 19.5 	89.4 	20.5 	82.0 	17.0 	73.7 

Frais de la dette 	 2.3 	10.6 	4.5 	18.0 	6.0 	26.3 

Total des dépenses 	 21.8 	100.0 	25.0 	100.0 	23.0 	100.0 

• De 1975-76 à 1982-83, les dépenses fédérales en proportion du PIB ont augmenté de 
3.2 points pour s'établir à 25 pour cent du PIB, les frais de la dette publique expliquant 
plus des deux tiers de cette hausse. Bien que ces derniers aient continué d'augmenter 
de .façon importante pendant le reste des années 80, le ratio des dépenses fédérales 
totales a régressé de deux points pour se fixer à 23 pour cent en 1989-90. Cette 
évolution s'explique par une baisse de 3.5 points du ratio des dépenses de programmes 
qui a été partiellement compensée par une hausse de 1.5 point des frais de la dette. 

• La plupart des composantes ont contribué à la baisse des dépenses fédérales de 
programmes en proportion du PIB au cours des années 80. Cependant, les dépenses de 
planification et de développement régionaux, ainsi que d'affaires extérieures et d'aide 
internationale, ont connu une légère hausse. Les baisses les plus marquées ont été 
enregistrées. 	chapitre des dépenses de conservation des ressources et de 
développement industriel, et des services sociaux. 

• La part des dépenses fédérales de programmes dans l'ensemble des dépenses fédérales a 
diminué considérablement, passant de 89.4 pour cent en 1975-76 à 73.7 pour cent en 
1989-90. 

• Les dépenses de services sociaux représentent de loin la composante la plus importante 
comptant pour près de 40 pour cent des dépenses de programmes en 1989-90 et pour 
près de 30 pour cent des dépenses totales. 



Tableau 2.5A 
Structure des dépenses publiques fédérales - selon les CRDC 
(en pourcentage) 

1975 	r 	 - -1983 	 1989  
% du PIEt  Part 	% du PIE; Part 	% du PIS 	Part 

2.9 	14.1 	2.7 	11.6 	2.3 	10.5 

	

2.0 	9.5 	2.1 	9.0 	2.0 	9.2 

	

6.6 	31.5 	7.5 	32.1 	6.2 	28.9 

	

2.1 	10.0 	2.0 	8.6 	1.0 	4.8 

	

4.5 	21.5 	4.3 	18.6 	3.9 	18.2 

	

0.6 	3.0 	0.4 	1.6 	0.3 	1.6 

	

18.6 	89.6 	19.0 	81.6 	15.8 	73.2 

	

2.2 	10.4 	4.3 	18.4 	5.8 	26.8 

	

20.8 	100.0 	23.3 	100.0 	21.5 	100.0 

1. Y compris les revenus supplémentaires du travail (contributions patronales aux caisses 
de retraite, fonds d'aide sociale des travailleurs, assurance-chômage et prestations 
d'accidents du travail). 

Traitements et salaires 
Dépenses non salariales 

en biens et services l 
 Transferts aux particuliers 

Transferts aux entreprises 
Transferts aux ANG 
Formation en capital 

Dépenées de programmes 
totales 

Frais de la dette 

Total des dépenses 
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• En 1989, les transferts aux particuliers comptaient pour près de 29 pour cent des 
dépenses fédérales totales et les transferts aux autres paliers de gouvernement, pour 
environ 18 pour cent. Les traitements et salaires au niveau fédéral -- exclusion faite 
des revenus supplémentaires du travail -- représentaient un peu plus de 10 pour cent 
de l'ensemble des dépenses fédérales. 

• Entre 1975 et 1983, les transferts aux particuliers ont été la principale cause 
d'augmentation du ratio des dépenses de programmes fédérales au PIB. Les autres 
composantes sont demeurées relativement stables ou ont diminué légèrement par 
rapport au PIB au cours de la même période. 

• Après 1983, cependant, la baisse marquée du ratio des dépenses de programmes a été le 
fait de la diminution appréciable de tous les genres de transferts fédéraux, surtout ceux 
aux particuliers et aux entreprises. Les traitements et salaires au niveau fédéral ont 
également chuté par rapport au PIB pour la même période. 



Tableau 2.6 
Dépenses fédérales par fonction - selon le SGF 
•(en pourcentage du PIB) 

	

1975-76 	 1989-90  
Brutes Directes Transferts l  Brutes Directes Transfertsl  

Services généraux 	 1.5 	1.5 	- 	 1.1 	1.1 	- 
Protection des personnes 	2.0 	2.0 	0.0 	 2.2 	2.1 	0.0 
Transports et communications 	0.9 	0.8 	0.0 	 0.5 	0.5 	0.0 
Santé 	 1.6 	0.1 	1.5 	 1.2 	0.2 	1.0 
Services sociaux 	 6.9 	6.2 	0.7 	 6.7 	5.8 	0.9 
Éducation 	 0.7 	0.3 	0.4 	 0.7 	0.3 	0.4 
Ressources et 

développement industriel 	2.3 	2.1 	0.2 	 1.1 	1.0 	0.1 
Environnement 	 0.2 	0.1 	0.0 	 0.1 	0.1 	0.0 
Culture et loisirs 	 0.2 	0.2 	0.0 	 0.2 	0.2 	0.0 
Affaires étrangères et 

aide internationale 	 0.4 	0.4 	- 	 0.5 	0.5 	- 
Planification et 

développement régionaux 	0.1 	0.1 	0.0 	 0.1 	0.1 	0.0 
Transferts généraux aux 

ANG 	 1.6 	- 	1.6 	 1.5 	- 	 1.5 
Autres programmas 	 1.3 	1.2 	0.0 	 1.2 	1.2 	0.0 

Dépenses de programmes 
totales 

Frais de la dette 

Total 'des dépenses 

	

19.5 	15.0 	4.5 	17.0 	13.0 	3.9 

	

2.3 	2.3 	0.0 	 6.0 	6.0 	0.0 

	

21.8 	17.3 	4.5 	23.0 	19.0 	3.9 

1. Ne comprend quo les transferts en espèces. 
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B.2 Dépenses fédérales directes par opposition aux transferts 

• Une part importante des dépenses fédérales consiste en des transferts en espèces et en 
points d'impôt à d'autres paliers d'administration. Le SGF ne fournit des données que 
sur les deux genres de transferts en espèces, soit les transferts généraux et les 
transferts spécifiques. En ce qui a trait aux transferts spécifiques, le fédéral participe 
au financement d'activités dans des domaines de compétence provinciale et locale. Les 
transferts généraux sont surtout versés pour corriger des déséquilibres entre la capacité 
d'une province de générer des recettes et ses responsabilités en matière de dépenses, 
principalement par le biais du programme de péréquation. 

• Environ les deux tiers des transferts fédéraux sont des transferts spécifiques dans les 
domaines de la santé, de l'éducation et des services sociaux. 

• En 1989-90, les transferts fédéraux généraux et spécifiques aux autres paliers 
d'administration représentaient environ le sixième des dépenses fédérales totales et le 
cinquième des dépenses fédérales de programmes. Les transferts fédéraux sont passés 
de 4.5 à 3.9 pour cent du PIB en quinze ans, principalement en raison du recul de la 
part des transferts spécifiques. 

• Les transferts spécifiques aux autres paliers d'administration représentent presque 
toutes les dépenses fédérales en matière de santé et d'éducation. Ils sont aussi 
relativement importants au chapitre des services sociaux, mais ils sont peu significatifs 
en comparaison des dépenses directes dans le domaine. 



1975-76 à 1989-90 	1975-76 à 1982-83 1982-83 à 1989-90 

Croissance 	 Croissance 	 Croissance 
annuelle 	 annuelle 	 annuelle 
moyenne 	Contrib.  moyenne 	Contrib. 	moyenne  Contrib.  

Services généraux 	 7.6 	4.0 	7.0 	2.7 	8.2 	5.4 
Protection des personnes 	 10.7 	9.5 	14.3 	9.3 	7.1 	9.7 
Transports et communications 	6.1 	1.7 	9.2 	2.3 	3.0 	1.2 
Santé 	 7.6 	4.4 	7.5 	3.3 	7.7 	5.6 
Services sociaux 	 9.7 	28.1 	13.2 	29.2 	6.3 	26.9 
iducation 	 9.6 	2.7 	13.6 	3.0 	5.7 	2.4 
Ressources et développement 

industriel 	 4.3 	2.8 	13.9 	10.3 	-4.5 	-4.8 
Environnement 	 5.2 	0.3 	7.0 	0.3 	3.4 	0.2 
Culture et loisirs 	 8.7 	0.7 	9.2 	0.5 	8.2 	0.8 
Affaires étrangères et 

aide internationale 	 11.5 	2.4 	10.9 	1.4 	12.2 	3.4 
Planification et 

développement régionaux 	8.0 	0.2 	2.5 	0.0 	13.8 	0.4 
Transferts généraux 

aux ANG 	 9.9 	6.6 	12.7 	6.2 	7.1 	6.9 
Autres programmes 	 9.5 	5.0 	18.1 	8.5 	1.6 	1.5 

Dépenses de programmes 
totales 

Frais de la dette 

Total des dépenses 

	

8.9 	68.5 	12.6 	77.1 

	

17.8 	31.5 	23.0 	22.9 

	

10.4 	100.0 	14.0 	100.0 

5.3 

12.8 

6.9 

59.7 

40.3 

100.0 
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B.3 Croissance des dépenses fédérales 

Tableau 2.7 
Croissance des dépenses fédérales - selon le SGF 
(en pourcentage) 

• De 1975-76 à 1989-90, les frais de la dette ont représenté la composante des dépenses 
fédérales qui a connu la plus forte croissance augmentant à un rythme annuel moyen 
de 17.8 pour cent. Cette composante est intervenue pour presque le tiers de la hausse 
des dépenses fédérales totales au cours de cette période. Bien que la croissance des 
frais de la dette ait ralenti au cours des années 80, cette composante a quand même 
représenté 40 pour cent de l'augmentation des dépenses fédérales totales au cours de 
cette période. 

• Depuis le milieu des années 70, les dépenses de services sociaux ont représenté près de 
30 pour cent de la hausse des dépenses fédérales totales, soit de loin la plus grande 
contribution. Cela reflète surtout la part relative de cette composante dans les dépenses 
de programmes. 



1975-1989 	 1975-1983 1983-1989 

	

Croissance 	 Croissance 	 Croissance 

	

annuelle 	 annuelle 	 annuelle 
Enetaal  Contrib.  moyenne  Contrib.  moyenne  Contrib.  

Traitements et salaires 
Dépenses non salariales 

en biens et services 1 
 Transferts aux particuliers 

Transferts aux entreprises 
Transferts aux autres 

paliers de gouvernement 
Formation en capital 

Dépenses de 
programmes totales 

Frais de la dette 

Total des dépenses 

1. Y compris les revenus supplémentaires du travail (contributions patronales aux caisses 
de retraite, fonds d'aide sociale des travailleurs, assurance-ch8mage et prestations 
d'accidents du travail). 

8.0 	9.3 10.4 	10.2 4.9 	8.2 

8.7 

17.9 

9.5 

67.6 

32.4 

100.0 

11.7 

21.3 

13.0 

76.8 

23.2 

100.0 

4.8 

13.6 

6.7 

55.7 

44.3 

100.0 

10.0 
9.5 
4.5 

9:1 • 
27.9 
2.9 

12.3 
13.2 
10.8 

8.8 
32.4 
7.7 

7.1 
4.8 
-3.3 

9.6 
22.0 
-3.3 

	

9.0 	17.2 	11.0 

	

5.4 	1.1 	4.5 

	

16.9 	6.4 

	

0.8 	6.7 
17.5 
1.6 
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Tableau 2.7A 
Croissance des dépenses fédérales - selon les CRDC 
(en pourcentage) 

• Au cours de la période à l'étude, la croissance des dépenses de programmes fédérales a 
été dominée par les transferts aux particuliers et aux autres paliers d'administration. 

• Les transferts aux particuliers ainsi qu'aux autres paliers d'administration sont 
demeurés les principaux facteurs de l'augmentation des dépenses totales au cours des 
deux sous-périodes, malgré une baisse considérable de la contribution des transferts aux 
particuliers de 1983 à 1989. 

• Les transferts aux entreprises ont diminué à un rythme annuel moyen de plus de 
3 pour cent entre 1983 et 1989, en raison de la suppression des subventions liées au 
Programme énergétique national. 



- 
Croissance 
annuelle 
moyenne 

(en  pourcentage) 

1975 à 	 1983 à 
1975 	 1983 	 1989 	 1989 	 1989 

(en milliers) 

Total 	 410.5 	 375.6 	 374.5 	 -0.7 	 -0.1 

1. Comprend les militaires de la Défense nationale et les employés en uniforme de la GRC. 

Statistique Canada, Emploi dans l'Administration publique fédérale,  72-004 au 
catalogue. 

Source : 
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Tableau 2.7B 
Emploi dans l'administration fédérale' 

• 	La croissance des traitements et salaires au niveau fédéral entre 1975 et 1989 reflète 
les augmentations des taux moyens de rémunération, étant donné la baisse de 0.7 
pour cent de l'emploi dans l'administration publique fédérale pour la même période. 



1975-76 	 1982-83 	 1989-90 
% du PIE; 	Part 	% du PIB 	Part 	% du PIS 	Part 

Services généraux 	 1.5 	6.1 	1.9 	6.8 	1.5 	6.0 
Protection des personnes 	 1.4 	5.6 	1.4 	5.2 	1.3 	5.2 
Transports et communications 	2.6 	10.2 	2.3 	8.2 	1.7 	6.6 
Santé 	 5.1 	20.3 	5.6 	20.4 	5.8 	22.8 
Services sociaux 	 2.8 	11.4 	3.3 	12.1 	3.4 	13.3 
iducation 	 6.1 	24.2 	6.1 	21.9 	5.2 	20.3 
Ressources et développement 

industriel 	 1.0 	4.1 	1.7 	6.0 	1.1 	4.3 
Environnement 	 1.0 	3.9 	0.9 	3.1 	0.9 	3.5 
Culture et loisirs 	 0.8 	3.4 	0.9 	3.2 	0.8 	2.9 
Affaires étrangères et 

aide internationale 	 - 	 - 	 - 	 - 	 - 	- 
Planification et 

développement régionaux 	0.1 	0.5 	0.2 	0.8 	0.2 	0.7 
Autres programmas 	 0.8 	3.4 	0.7 	2.7 	0.7 	2.8 

23.3 

1.7 

25.1 

90.4 

9.6 

100.0 

Dépenses de programmes 
totales 

Frais de la dette 

Total des dépenses 

	

93.1 	25.0 

	

6.9 	2.6 

	

100.0 	27.6 

	

22.6 	88.4 

	

3.0 	11.6 

	

25.6 	100.0 
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C. DÉPENSES PROVINCIALES-LOCALES 

C.1 Structure des dépenses provinciales-locales 

Tableau 2.8 
Dépenses publiques provinciales-locales par fonction - selon le SGF 
(en pourcentage) 

• Entre 1975-76 et 1982-83, l'ensemble des dépenses provinciales-locales a augmenté de 
2.5 points pour atteindre 27.6 pour cent du PIB, principalement en raison d'une hausse 
du ratio des dépenses de programmes. 

• Les dépenses de conservation des ressources et de développement industriel, de santé et 
de services sociaux ont représenté la majeure partie de l'augmentation du ratio des 
dépenses de programmes au PIB pour la période visée. 

• Pendant le reste des années 80, les dépenses provinciales-locales t,otales ont diminué de 
deux points pour s'établir à 25.6 pour cent du PIB, à peine au-dessus du niveau 
enregistré au milieu des années 70. Cette situation découle d'une baisse du ratio des 
dépenses de programmes qui a plus que compensé l'augmentation du ratio des frais de 
la dette. 

• Il convient de souligner que, par rapport au PIB, toutes les composantes des dépenses 
de programmes ont baissé ou sont restées stables de 1982 à 1989, sauf celles de la 
santé et des services sociaux qui ont connu une faible hausse. 

• Les dépenses dans les domaines de la santé, de l'éducation et des services sociaux 
représentent plus de 55 pour cent de l'ensemble des dépenses provinciales-locales; ce 
pourcentage est demeuré relativement stable au cours des quinze dernières années. 

• Par rapport à la situation relevée au palier fédéral, les frais de la dette représentent 
une bien plus faible partie des dépenses provinciales-locales. 



	

1975 	 1983 	 1989  

	

% du PIS 	Part 	% du PIS  Part 	% du PIS  Part 

9.2 	39.8 	9.5 	35.5 	8.4 	33.8 

	

5.3 	22.8 	6.5 	24.4 	6.2 	24.8 

	

3.4 	14.8 	4.3 	16.0 	4.0 	16.3 

	

0.6 	32.4 	1.3 	4.8 	1.0 	4.1 

	

3.0 	13.1 	2.2 	8.2 	2.0 	8.1 

	

21.5 	92.9 	23.7 	88.9 	21.6 	87.1 

	

1.7 	7.1 	3.0 	11.1 	3.2 	12.9 

	

23.1 	100.0 	26.7 	100.0 	24.8 	100.0 

1. Y compris les revenus supplémentaires du travail (contributions patronales aux caisses 
de retraite, fonde d'aide sociale des travailleurs, assurance-chômage et prestations 
d'accidents du travail). 

Traitements et salaires 
Dépenses non salariales 

en biens et services' 
Transferts aux. particuliers  
Transferts aux entreprises 
Formation en capital 

Dépenses de 
programmes totales 

Frais de la dette 

Total des dépenses 
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Tableau 2.8A 
Dépenses publiques provinciales-locales - selon les CRDC 
(en pourcentage) 

• De 1975 à 1983, les dépenses non salariales en biens et services, les transferts aux 
particuliers et les transferts aux entreprises ont représenté la majeure partie de 
l'augmentation du ratio des dépenses de programmes du secteur PLH au PIB. 

• Entre 1983 et 1989, la baisse de 1.1 point du ratio des traitements et salaires au PIB a 
expliqué plus de la moitié de la diminution du ratio des dépenses de programmes; les 
autres composantes ont également connu une légère baisse. 

• Les traitements et salaires, les dépenses non salariales en biens et services et les 
transferts aux particuliers ont représenté environ 75 pour cent des dépenses totales sur 
toute la période. 



1975-76 à 1989-90 	1975-76 à 1982-83 	- 1982-83 à 1989-90  
Croissance 	 Croissance 	 Croissance 
annuelle 	 annuelle 	 annuelle 

_jaune_ Contrib. 	- .....22zeme_ Contrib. 	• moyenne  Contrib.  

Services généraux 	 9.9 	5.9 	15.1 	7.3 	 5.0 	4.6 
Protection des personnes 	9.6 	5.1 	12.2 	5.0 	 6.9 	5.2 

	

Transports et communications 6.8 	5.4 	10.0 	6.8 	 3.7 	3.9 
Santé 	 11.0 	23.6 	13.4 	20.5 	 8.7 	26.7 
Services sociaux 	 11.4 	14.0 	14.4 	12.6 	 8.4 	15.3 
iducation 	 8.7 	18.9 	11.8 	20.3 	 5.8 	17.6 
Ressources et développement 

industriel 	 10.6 	4.4 	19.7 	7.4 	 2.1 	1.6 
Environnement 	 9.4 	3.4 	 9.7 	2.5 	 9.1 	4.3 
Culture et loisirs 	 9.1 	2.8 	12.3 	3.0 	 6.0 	2.6 
Planification et 

	

développement régionaux 12.7 	0.7 	21.5 	1.0 	 4.5 	0.5 
Autres programmes 	 8.7 	2.6 	 9.6 	2.2 	 7.7 	3.0 

Dépenses de programmes 
totales 

Frais de la dette 

Total des dépenses 

	

9.7 	86.8 	12.9 	88.5 	 6.6 	85.1 

	

14.3 	13.2 	18.8 	11.5 	 9.9 	14.9 

	

10.1 	100.0 	13.4 	100.0 	 7.0 	100.0 
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C.2 Croissance des dépenses provinciales-locales 

Tableau  2.9 
Croissance des dépenses publiques provinciales-locales - selon le SGF 
(en pourcentage) 

• L'ensemble des dépenses provinciales-locales ont augmenté au rythme annuel moyen de 
10.1 pour cent de 1975-76 à 1989-90. La croissance annuelle moyenne a été de 
13.4 pour cent jusqu'en 1982-83, principalement en raison des taux élevés d'inflation 
(environ 9 pour cent). La croissance a été réduite de presque la moitié passant à 
7 pour cent pendant le reste des années 80, surtout en raison de la baisse des taux 
d'inflation (environ 4 pour cent). 

• Les frais de la dette représentent la composante des dépenses qui a connu la plus forte 
croissance depuis le milieu des années 70, augmentant à un rythme annuel moyen de 
14.3 pour cent. Bien qu'ils aient enregistré une croissance moins rapide, la santé, les 
services sociaux et l'éducation ont expliqué plus de la moitié de la hausse des dépenses 
provinciales-locales pour la période. 

• Les dépenses de santé ont à elles seules représenté près de 25 pour cent de 
l'augmentation depuis le milieu des années 70. 



1975-1989 1975-1983 	 1983-1989 

Croissance 	 Croissance Croissance 
annuelle 

	

annuelle 	 annuelle 
_Jileylnat_ Contrib.  _JR2reael_ 	Contrib. 	manne_ Contrib.  

Traitements et salaires 
Dépenses non salariales 

en biens et servicesl 
 Transferts aux participants 

Transferts aux entreprises 
Formation en capital 

Dépenses de 
programmes totales 

Frais de la dette 

Total des dépenses 

1. Y . compris les revenus supplémentaires du travail (contributions patronales aux caisses . 
de retraite, fonds d'aide sociale des travailleurs, assurance-ch8mage et prestations 
d'accidents du travail). 

9.2 	31.8 11.7 	33.0 6.0 	30.3 

11.2 
11.3 
14.9 
6.8 

25.5 
16.8 
4.6 
6.5 

14.4 
14.5 
23.9 
6.8 

25.4 
16.7 
6.3 
5.3 

7.1 
7.2 
3.9 
6.8 

25.6 
16.9 
2.6 
8.0 

10.0 

15.3 

10.5 

85.2 

14.8 

100.0 

12.7 

19.8 

13.4 

86.6 

13.4 

100.0 

6.5 

9.6 

6.9 

83.4 

16.6 

100.0 
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Tableau 2.9A 
Croissance des dépenses publiques provinciales-locales - selon les CRDC 
(en pourcentage) 

• De 1975 à 1989, la croissance des traitements et salaires a de loin été la principale 
cause de la hausse générale des dépenses provinciales-locales. Cette situation reflète la 
large part de cette composante dans les dépenses totales, car le taux de croissance 
annuel moyen a été l'un des moins élevé. 

• Parmi les autres composantes, les dépenses non salariales en biens et services et les 
transferts aux particuliers ont également contribué grandement à la croissance annuelle 
des dépenses provinciales-locales totales pour l'ensemble de la période à l'étude. 

• Bien qu'ils n'aient pas contribué grandement à la croissance des dépenses provinciales-
locales de 1975 à 1989, les transferts aux entreprises ont néanmoins affiché une forte 
croissance, avec un taux annuel moyen de 23.9 pour cent pour la sous-période de 1975 
à 1983. 



1975-76 à 1989-90 	1975-76 à 1982-83 	1982-83 à 1989-90  
Par Par 	 Par 

Nominales habitant Nominales habitant Nominales habitant 

Terre-Neuve 	 9.0 	8.7 	10.5 	10.1 	7.5 	7.4 
21e-du-Prince-gdouard 	 8.7 	7.9 	10.4 	9.8 	7.0 	6.1 
Nouvelle-Écomse 	 10.0 	9.4 	12.2 	11.7 	7.8 	7.2 
Nouveau-Brunswick 	 9.5 	8.9 	12.3 	11.6 	6.7 	6.2 
Québec 	 9.9 	9.3 	13.7 	13.0 	6.2 	5.7 
Ontario 	 10.2 	8.9 	10.9 	9.9 	9.4 	8.0 
Manitoba 	 10.2 	9.6 	11.7 	11.4 	8.6 	7.9 
Saskatchewan 	 9.9 	9.1 	14.4 	13.2 	5.5 	5.0 
Alberta 	 11.7 	9.2 	21.2 	16.7 	3.0 	2.3 
Colombie-Britannique 	 9.5 	7.7 	13.6 	11.4 	5.5 	4.2 
Yukon 	 12.0 	10.6 	12.8 	10.9 	11.2 	10.2 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 14.3 	12.2 	16.2 	13.9 	12.5 	10.6 

10.1 	9.0 	13.4 	12.1 	7.0 	6.0 Total 
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C.3 Comparaison de la croissance de l'ensemble des dépenses entre 
les provinces' 

Tableau 2.10 
Croissance des dépenses provinciales-locales - selon le SGF 
(en pourcentage) 

• Des comparaisons interprovinciales de la croissance par habitant permettent de tenir 
compte des différences entre les provinces au chapitre de la croissance de la population. 

• Il existe des écarts importants parmi les provinces et territoires en ce qui touche la 
croissance de l'ensemble des dépenses provinciales-locales. En moyenne, entre 1975-76 
et 1989-90, les taux de croissance les plus élevés par habitant ont été enregistrés au 
Manitoba (9.6 pour cent) et en Nouvelle-Écosse (9.4 pour cent) et les plus faibles, en 
Colombie-Britannique (7.7 pour cent) et à l'Île-du-Prince-Édouard (7.9 pour cent). 

• Entre le milieu des années 70 et 1982-83, la croissance des dépenses totales par 
habitant du secteur provincial-local a atteint en moyenne 12.1 pour cent. L'Alberta et 
la Saskatchewan ont connu la croissance la plus élevée enregistrant des taux de 
croissance annuels moyens par habitant respectivement de 16.7 et de 13.2 pour cent. 

• L'Île-du-Prince-Édouard (9.8 pour cent) et l'Ontario (9.9 pour cent) ont enregistré les 
taux les moins élevés à ce chapitre. 

• La situation a été considérablement différente pour le reste des années 80. L'Alberta 
(2.3 pour cent), la Colombie-Britannique (4.2 pour cent) et la Saskatchewan 
(5.0 pour cent) ont enregistré la croissance des dépenses par habitant la moins élevée, 
et l'Ontario (8.0 pour cent) et le Manitoba (7.9 pour cent) ont connu la croissance la 
plus forte. 

8. 	La croissance des dépenses dans les territoires n'est pas comparable à celle dans les 
autres régions puisqu'il y a eu des changements d'ordre structurel dans la distribution 
des responsabilités entre les administrations fédérale et territoriales. 



Terre-Neuve 	 47.0 	 41.7 	 42.0 
île-du-Prince-Édouard 	 47.6 	 41.8 	 37.5 
Nouvelle-gcosse 	 34.7 	 35.9 	 32.4 
Nouveau-Brunswick 	 35.9 	 38.5 	 31.5 
Québec 	 28.2 	 33.0 	 28.8 
Ontario 	 22.4 	 22.9 	 21.8 
Hanitoba 	 26.6 	 28.4 	 30.6 
Saskatchewan 	 24.0 	 28.9 	 31.8 
Alberta 	 20.7 	 27.9 	 27.5 
Colombie-Britannique 	 24.9 	 25.7 	 22.8 
Yukon 	 42.4 	 39.2 	 41.9 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 40.9 	 47.3 	 60.0 

Total 	 25.1 	 27.6 	 25.6 

1975-76 1982-83 	 1989-90: 
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C.4 Comparaison de l'ensemble des dépenses entre les provinces° 

Tableau 2.11 
Total des dépenses provinciales-locales en proportion du PIB - selon le 
SGF 
(en pourcentage) 

• Exprimé en proportion du PIB, le total des dépenses provinciales-locales était plus élevé 
en 1982-83 qu'en 1975-76 dans la plupart des administrations, sauf à Terre-Neuve, à 
l'Île-du-Prince-Édouard et au Yukon. 

• Entre 1982-83 et 1989-90, le total des dépenses provinciales-locales en proportion du 
PIB a diminué dans la plupart des administrations. Des hausses ont été observées à 
Terre-Neuve, au Manitoba, en Saskatchewan, au Yukon et dans les Territoires du Nord-
Ouest. 

• Terre-Neuve, l'Île-du-Prince-Édouard et les Territoires ont enregistré les ratios des 
dépenses totales au PIB les plus élevés, ce qui reflète la taille relative de leur économie. 

9. 	Les ratios des dépenses dans les Territoires ne sont pas comparables à ceux des autres 
régions puisqu'il y a eu des changements dans la distribution des responsabilités entre 
les administrations fédérale et territoriales. 



Tableau 2.12 
Dépenses publiques provinciales-locales de santé par province - selon le 
SGF 
(en pourcentage) 

, 	1975-76 	 1982-83 	 1989-90 -  

	

Part des 	 Part des 	 Part des 

	

% du PIS programmes 	% du PIS programmes 	% du PIS programmes 

Terre-Neuve 	 8.5 	20.1 	 8.3 	23.3 	 7.8 	22.5 
île-du-Prince-gdouard 	7.5 	17.0 	 8.1 	21.7 	 7.2 	21.7 
Nouvelle-Écosse 	 7.7 	24.2 	 8.0 	25.9 	 7.7 	27.2 
Nouveau-Brunswick 	 6.5 	19.4 	 8.5 	24.7 	 7.4 	26.7 
Québec 	 5.9 	22.4 	 5.9 	20.4 	 5.7 	22.7 
Ontario 	 4.7 	23.1 	 5.1 	25.0 	 5.5 	28.1 
Manitoba 	 5.4 	21.7 	 6.7 	27.1 	 6.7 	27.1 
Saskatchewan 	 4.4 	19.1 	 6.2 	24.4 	 7.0 	27.1 
Alberta 	 4.0 	20.3 	 4.6 	17.3 	 5.5 	22.0 
Colombie-Britannique 	4.9 	20.4 	 6.2 	25.5 	 6.0 	29.5 
Yukon 	 3.4 	8.1 	 5.3 	13.9 	 3.7 	8.8 
Territoires du 

Nord-Ouest1 	 3.8 	9.4 	 5.3 	11.4 	 8.4 	15.2 

5.1 	21.8 	 5.6 	22.6 	 5.8 	25.8 

1. Par suite du transfert des responsabilités en matière de soins de santé du gouvernement 
fédéral aux Territoires, ces séries présentent une rupture structurelle. 

Total 
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D. DÉPENSES DE SANTÉ 

D.1 Structure des dépenses provinciales-locales de santé 

• À l'exception de Terre-Neuve, de l'Île-du-Prince-Édouard, du Québec et de la Nouvelle-
Écosse, les autres provinces ont enregistré une hausse de leur ratio des dépenses de 
santé au PIB entre 1975-76 et 1989-90. Pour la même période, toutes les provinces ont 
connu une hausse de la part des dépenses de santé dans les dépenses totales de 
programmes. 

• Les augmentations les plus fortes des dépenses de santé en proportion du PIB de 
1975-76 à 1989-90 ont été enregistrées en Saskatchewan (2.6 points) en Alberta 
(1.5 point) et au Manitoba (1.3 point). 

• Entre 1982-83 et 1989-90, toutes les provinces sauf la Saskatchewan, l'Alberta et 
l'Ontario ont enregistré une baisse des dépenses de santé en proportion du PIB. 

• En 1989-90, la Colombie-Britannique et l'Ontario étaient les deux provinces qui 
allouaient la part la plus grande de leurs dépenses de programmes au domaine de la 
santé (respectivement 29.5 et 28.1 pour cent); l'Île-du-Prince-Édouard et l'Alberta sont 
celles qui y attribuaient la part la moins grande de ces dépenses (respectivement 21.7 
et 22.0 pour cent). 



	

Provinciales 	 Transferts 

	

- directes 	 spécifiques 	 Locales  

	

1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90  

Terre-Neuve 	 8.5 	7.8 	- 	 - 	 - 	 - 
île-du-Prince-Édouard 	 7.5 	7.2 	- 	 - 	 - 	 - 
Nouvelle-icones 	 6.4 	6.9 	0.7 	0.7 	1.3 	0.8 
Nouveau-Brunswick 	 6.5 	7.3 
Québec 	 5.9 	5.7 	- 	 - 	 - 	 - 
Ontario 	 4.3 	5.1 	0.3 	0.3 	0.4 	0.4 
Manitoba 	 4.7 	6.0 	0.6 	0.5 	0.8 	0.7 
Saskatchewan 	 3.0 	5.5 	1.2 	1.4 	1.4 	1.6 
Alberta 	 2.9 	3.9 	1.0 	1.4 	1.2 	1.8 
Colombie-Britannique 	 4.9 	5.8 	- 	 - 	 0.1 	0.2 
Yukon 	 3.4 	3.7 	- 	 _ 	 - 	 - 
Territoires du 

Nord-Ouestl 	 3.8 	8.4 	- 	 - 	 - 	 - 

1. Par suite du transfert des responsabilités en matière de soins de santé du gouvernement 
fédéral aux Territoires, ces séries présentent une rupture structurelle. 

Total' 4.7 	5.4 0.3 	0.3 0.4 	0.5 
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D.2 Dépenses provinciales-locales de santé  

Tableau 2.13 
Ventilation des dépenses provinciales-locales de santé - selon le SGF 
(en pourcentage du PIB) 

• Dans le cadre du secteur provincial-local, la responsabilité en matière de santé incombe 
principalement aux administrations provinciales. 

• Les administrations locales offrent une part importante des services de santé en 
Alberta, en Saskatchewan, en Nouvelle-Ecosse et au Manitoba. Toutefois, les dépenses 
de santé des administrations locales dans ces provinces sont en grande partie financées 
par des transferts provinciaux. 



Tableau 2.14 
Croissance des dépenses provinciales-locales de santé - selon le SGF 
(en pourcentage) 

	

1975-76 à 1989-90  .  1975-76 à 1982-83 	1982-83 à 1989-90  
Par 	 Par 	 Par 

Nominales habitant Nominales habitant Nominales habitant 

Terre-Neuve 	 9.3 	9.0 	12.1 	11.6 	6.5 	6.4 
Île-du-Prince-Édouard 	10.3 	9.4 	13.7 	13.0 	6.9 	6.0 
Nouvelle-Écosse 	 10.6 	10.0 	12.4 	11.8 	8.8 	8.1 
Nouveau-Brunswick 	 11.4 	10.8 	15.4 	14.6 	7.6 	7.1 
Québec 	 9.5 	8.9 	11.3 	10.6 	7.7 	7.2 
Ontario 	 11.7 	10.4 	11.9 	10.9 	11.4 	9.9 
Manitoba 	 10.7 	10.2 	13.9 	13.6 	7.6 	6.9 
Saskatchewan 	 11.4 	10.6 	17.2 	16.0 	5.9 	5.4 
Alberta 	 11.9 	9.5 	18.4 	14.1 	5.8 	5.1 
Colombie-Britannique 	 11.7 	9.9 	16.9 	14.7 	6.6 	5.2 
Yukon 	 12.7 	11.3 	21.7 	19.7 	4.5 	3.6 
Territoires du 

Nord-Ouest1 	 18.4 	16.2 	19.5 	17.1 	17.3 	15.3 

11.0 	9.9 	13.4 	12.2 	8.7 	7.7 

1. Par suite du 'tranéfert des responsabilités en matière de soins de santé 'du gouvernement 
,fédéral aux Territoires, ces séries présentent une rupture structurelle. 

Total 
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D.3  Corn • araison de la croissance des dé enses de santé entre les 
provinces  

• Il existe des écarts importants au niveau de la croissance des dépenses de santé entre 
les provinces. De 1975-76 à 1989-90, le Québec a connu la croissance la moins élevée 
des dépenses de santé par habitant (8.9 pour cent) et le Nouveau-Brunswick, la 
croissance la plus élevée (10.8 pour cent). 

• De 1975-76 à 1982-83, toutes les provinces ont connu une croissance supérieure à 10 
pour cent au chapitre des dépenses en matière de santé par habitant. La 
Saskatchewan a enregistré la croissance la plus forte (16.0 pour cent). 

• Pour le reste des années 80, les provinces de l'Ouest ont connu la plus faible croissance 
des dépenses de santé par habitant. La Saskatchewan, l'Alberta et la Colombie-
Britannique ont enregistré des taux de croissance par habitant entre 5 et 6 pour cent 
contre une moyenne de 7.7 pour cent pour l'ensemble des provinces. L'Ontario 
(9.9 pour cent) et la Nouvelle-Écosse (8.1 pour cent) ont connu les taux les plus élevés. 



Tableau 2.15 
Dépenses publiques provinciales-locales d'éducation - selon le SGF 
(en pourcentage) 

1975-76 	 1982-83 	 1989-90  

Part des 	 Part des 	 Part des 
% du PIB  programmes  % du PIS programmes  % du PIS programmée 

Terre-Neuve 	 11.0 	26.0 	9.8 	27.5 	9.1 	26.3 
île-du-Prince-Édouard 	11.5 	26.0 	10.0 	26.7 	7.8 	23.6 
Nouvelle-Écosse 	 8.5 	26.8 	8.3 	26.7 	7.6 	26.8 
Nouveau-Brunswick 	 9.1 	27.0 	8.7 	25.4 	6.5 	23.6 
Québec 	 7.1 	26.8 	7.4 	25.4 	5.5 	22.1 
Ontario 	 5.4 	26.6 	5.5 	26.7 	4.9 	25.0 
Manitoba 	 6.9 	27.8 	5.9 	24.2 	5.5 	22.1 
Saskatchewan 	 5.4 	23.6 	5.7 	22.5 	5.5 	21.1 
Alberta 	 5.0 	25.2 	5.1 	19.1 	5.2 	20.9 
Colombie-Britannique 	 5.6 	22.9 	5.3 	21.5 	4.0 	19.7 
Yukon 	 7.7 	18.5 	7.6 	20.0 	8.1 	19.4 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 8.3 	20.6 	8.8 	18.7 	8.7 	15.7 

6.1 	26.0 	6.1 	24.3 	5.2 	22.9 Total 
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E. DÉPENSES D'ÉDUCATION 

E.1 La structure des dépenses provinciales-locales d'éducation 

• La part de l'ensemble des dépenses de programmes provinciales-locales attribuable à 
l'éducation a chuté considérablement au cours des quinze dernières années. 

• Toutes les administrations, sauf l'Alberta, la Saskatchewan et les Territoires, ont connu 
une baisse de la proportion des dépenses d'éducation par rapport au PIB entre 1975-76 
et 1989-90. Les baisses les plus marquées ont été enregistrées par trois provinces de 
l'Atlantique : l'île-du-Prince-Eclouard (3.7 points), le Nouveau-Brunswick (2.6 points) et 
Terre-Neuve (1.9 point). 

• Entre 1982-83 et 1989-90, toutes les administrations autres que l'Alberta et le Yukon 
ont connu une baisse des dépenses d'éducation par rapport au PIB, ce qui reflète en 
bonne partie la présence des derniers membres de la génération du baby-boom sur le 
marché du travail. 



Tableau 2.16 
Ventilation des dépenses provinciales-locales d'éducation - selon le SGF 
(en pourcentage du PIB) 

Provinciales 	 • Transfertii 
- directes 	 spécifiques 	 Locales  

1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90 

Terre-Neuve 	 10.8 	8.7 	- 	 - 	 0.2 	0.4 
île-du-Prince-Édouard 	 5.1 	2.9 	6.4 	5.0 	6.4 	5.1 
Nouvelle-gcosse 	 3.2 	2.2 	3.6 	3.8 	5.5 	5.3 
Nouveau-Brunswick 	 9.1 	6.5 	- 	 - 	 - 	 - 
Québec 	 2.4 	2.1 	3.6 	3.3 	4.6 	3.5 
Ontario 	 1.6 	1.3 	2.3 	1.6 	3.8 	3.5 
Kanitoba 	 2.3 	1.4 	2.1 	2.9 	4.6 	4.0 
Saskatchewan 	 1.6 	1.1 	2.2 	2.8 	3.8 	4.3 
Alberta 	 1.9 	2.2 	2.3 	1.8 	3.1 	3.1 
Colombie-Britannique 	 1.5 	1.3 	1.9 	2.1 	4.4 	2.8 
Yukon 	 7.7 	8.1 	- 	 - 	 - 	 - 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 7.4 	7.8 	- 	 - 	 - 	 - 

Total 2.2 	1.8 2.5 	2.2 3.9 	3.4 
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E.2 Dépenses provinciales-locales d'édneation 

• Ailleurs qu'à Terre-Neuve, au Nouveau-Brunswick et dans les Territoires, les services 
d'éducation sont principalement offerts par les administrations locales. Toutefois, sauf 
en Ontario, les transferts provinciaux représentent plus de la moitié du financement des 
dépenses d'éducation des commissions scolaires locales. 

• Entre 1975-76 et 1989-90, seules les administrations locales de Terre-Neuve et de la 
Saskatchewan ont enregistré une hausse des dépenses d'éducation en proportion du PIB. 
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E.3 Comparaison de la croissance des dépenses d'éducation entre les 
provinces  

Tableau 2.17 
Croissance des dépenses provinciales-locales d'éducation - selon le SGF 
(en pourcentage) 

	

1975-76 à 1989-90 	1975-76 à 1982-83 	1982-83 à 1989-90  

	

Par 	 Par 	 Par 
Nominales habitant Nominales habitant Nominales habitant 

Terre-Neuve 	 8.5 	8.2 	10.6 	10.1 	6.4 	6.3 
île-du-Prince-gdouard 	 7.6 	6.8 	10.2 	9.5 	5.0 	4.1 
Nouvelle-Écosse 	 9.7 	9.0 	11.3 	10.7 	8.1 	7.4 
Nouveau-Brunswick 	 7.9 	7.3 	10.6 	9.8 	5.3 	4.8 
Québec 	 7.9 	7.3 	11.9 	11.2 	3.9 	3.4 
Ontario 	 9.6 	8.4 	10.7 	9.7 	8.6 	7.1 
Manitoba 	 7.2 	6.7 	8.2 	7.9 	6.3 	6.5 
Saskatchewan 	 7.8 	7.0 	12.4 	11.2 	3.4 	2.9 
Alberta 	 9.8 	7.4 	16.5 	12.2 	3.5 	2.8 
Colombie-Britannique 	 7.6 	5.8 	12.2 	10.1 	3.1 	1.8 
Yukon 	 12.5 	11.1 	14.0 	12.1 	11.0 	10.1 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 12.2 	10.1 	14.6 	12.4 	9.7 	7.9 

Total 	 8.7 	7.6 	11.8 	10.5 	5.8 	4.8 

• De 1975-76 à 1989-90, les Territoires et la Nouvelle-Écosse ont enregistré la croissance 
la plus marquée au chapitre des dépenses d'éducation par habitant; la 
Colombie-Britannique, pour sa part, a enregistré la hausse la plus faible 
(5.8 pour cent). La moyenne pour l'ensemble des provinces s'est située à 7.6 pour cent. 

• De 1975-76 à 1982-83, toutes les administrations autres que le Manitoba ont connu une 
forte hausse des dépenses d'éducation par habitant. Les Territoires du Nord-Ouest 
(12.4 pour cent) et l'Alberta (12.2 pour cent) ont connu la croissance la plus rapide. 

• Le ralentissement le plus marqué de la croissance des dépenses d'éducation par habitant 
est survenu dans les trois provinces les plus à l'ouest. Leurs taux de croissance sont 
passés de 10 à 12 pour cent qu'ils étaient de 1975-76 à 1982-83 à des taux se situant 
entre 2 et 3 pour cent après 1982-83. 



Tableau 2.18 
Dépenses provinciales-locales de services sociaux par province - selon le 
SGF 
(en pourcentage) 

1975-76 	 1982-83 	 1989-90  
Part des 	 Part des 	 Part des 

% du PIS programmes  % du l'YB programmes  % du PYB  programmes  

Terre-Neuve 	 4.0 	9.6 	4.3 	12.2 	4.5 	12.9 
Île-du-Prince-Édouard 	 4.6 	10.4 	4.7 	12.5 	4.1 	12.5 
Nouvelle-Écosse 	 3.1 	9.7 	3.7 	12.1 	3.7 	13.2 
Nouveau-Brunswick 	 4.4 	13.0 	4.8 	14.0 	4.1 	14.9 
Québec 	 3.2 	12.2 	4.7 	16.3 	4.1 	16.3 
Ontario 	 2.7 	13.1 	2.7 	13.3 	3.1 	15.9 
Wanitoba 	 3.1 	12.6 	3.3 	13.3 	4.1 	16.4 
Saskatchewan 	 2.5 	10.9 	3.8 	14.9 	2.5 	9.8 
Alberta 	 1.7 	8.5 	2.1 	7.9 	3.1 	12.3 
Colombie-Britannique 	 3.5 	14.2 	3.4 	14.1 	3.0 	15.0 
Yukon 	 3.4 	8.3 	3.3 	8.6 	2.1 	5.0 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 2.2 	5.5 	3.0 	6.4 	4.4 	7.9 

13.4 Total 3.4 	15.0 2.8 	12.2 	3.3 
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F. DÉPENSES DE SERVICES SOCIAUX 

F.1 La structure des dépenses provinciales-locales de services sociaux 

• Sauf à l'île-du-Prince-Édouard, au Nouveau-Brunswick, en Saskatchewan et en 
Colombie-Britannique, toutes les provinces ont connu une hausse de leurs dépenses de 
services sociaux en proportion du PIB entre 1975-76 et 1989-90. Pour la même période, 
toutes les provinces sauf la Saskatchewan ont connu une hausse de la part des 
dépenses de services sociaux dans les dépenses de programmes. 

• L'Alberta a enregistré l'augmentation la plus élevée au chapitre des dépenses de 
services sociaux en proportion du PIB au cours des quinze dernières années (1.4 point); 
l'Île-du-Prince-Édouard et la Colombie-Britannique ont connu l'augmentation la moins 
élevée (0.5 point). 

• En 1989-90, le Manitoba et le Québec allouaient la plus grande part de leurs dépenses 
de programmes aux services sociaux (respectivement 16.4 et 16.3 pour cent) et la 
Saskatchewan et l'Alberta, la plus petite part (respectivement 9.8 et 12.3 pour cent). 
La moyenne pour l'ensemble des provinces était de 15.0 pour cent. 



	

Provinciales 	 Transferts 

	

- directes 	 spécifiques 	 Locales  
1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90  . 

Terre-Neuve 	 4.0 	4.5 
Île-du-Prince-idouard 	4.6 	4.1 	- 	 - 	 - 	 - 
Mouvelle-gcosse 	 2.2 	2.2 	0.4 	0.7 	0.9 	1.6 
Nouveau-Brunswick 	 4.4 	4.1 	- 	 - 	 - 	 - 
Québec 	 3.2 	4.0 	0.0 	0.0 	0.0 	0.0 
Ontario 	 2.1 	2.4 	0.2 	0.4 	0.6 	0.7 
Manitoba 	 3.0 	3.8 	0.1 	0.2 	0.1 	0.2 
Saskatchewan 	 2.4 	2.5 	0.0 	0.0 	0.1 	0.1 
Alberta 	 1.6 	3.0 	0.1 	0.0 	0.1 	0.1 
Colombie-Britannique 	 3.3 	3.0 	0.2 	0.0 	0.3 	0.0 
Yukon 	 3.4 	2.1 	- 	 - 	 - 	 - 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 2.2 	4.3 	- 	 0.0 	0.1 

Total 2.6 	3.0 0.1 	0.2 0.3 	0.4 
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F.2 Dépenses provinciales-locales de services sociaux 

Tableau 2.19 
Ventilation des dépenses provinciales-locales de services sociaux - selon le 
SGF 
(en pourcentage du PIB) 

• 

• De 1975-76 à 1989-90, le Québec, le Manitoba et l'Alberta ont enregistré une hausse 
relativement marquée des dépenses de services sociaux en proportion du PIB. 

• La participation des administrations locales dans la prestation des services sociaux est 
relativement importante en Nouvelle-Écosse bien que près de la moitié des dépenses 
aient été financées par des transferts provinciaux en 1989-90. Cette participation est 
aussi assez importante en Ontario. 

Les dépenses de services sociaux incombent principalement aux administrations 
provinciales. 



Tableau 2.20 
Croissance des dépenses provinciales-locales de services sociaux -- selon 
le SGF 
(en pourcentage) 

	

1975-76 à 1989-90 	-  1975-76 à 1982-83 	1982-83 à 1989-90  

	

Par 	 Par 	 Par 
Nominales habitant Nominales habitant Nominales habitant 

Terre-Neuve 	 10.7 	10.4 	13.6 	13.1 	8.0 	7.9 
île-du-Prince-Édouard 	 9.7 	8.9 	12.7 	12.0 	6.9 	5.9 
Nouvelle-Écosse 	 11.4 	10.8 	15.4 	14.8 	7.6 	6.9 
Nouveau-Brunswick 	 10.0 	9.4 	12.6 	11.8 	7.4 	6.9 
Québec 	 11.6 	11.0 	17.5 	16.8 	6.0 	5.4 
Ontario 	 12.1 	10.9 	12.5 	11.5 	11.8 	10.3 
Xanitoba 	 11.0 	10.5 	11.1 	10.8 	10.9 	10.1 
Saskatchewan 	 7.8 	7.0 	18.4 	17.1 	-1.8 	-2.2 
Alberta 	 14.3 	11.8 	20.0 	15.5 	8.9 	8.2 
Colombie-Britannique 	 9.0 	7.2 	12.9 	10.8 	5.2 	3.8 
Yukon 	 8.2 	6.9 	11.4 	9.6 	5.1 	4.2 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 17.1 	14.9 	18.0 	15.7 	16.1 	14.2 

11.5 	10.3 	14.9 	13.6 	8.1 	7.1 Total 
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F.3 Comparaison de la croissance des dépenses de services sociaux 
entre les provinces 

• La croissance des dépenses de services sociaux par habitant a varié considérablement 
d'une province à l'autre de 1975-76 à 1989-90 (de 7.0 pour cent en Saskatchewan à 
11.8 pour cent en Alberta). 

• Entre 1975-76 et 1982-83, toutes les provinces ont connu une croissance par habitant 
des dépenses de services sociaux supérieure à 10 pour cent, reflétant les augmentations 
rapides des prix et l'incidence de la récession de 1981-1982. La Saskatchewan a 
enregistré la croissance la plus forte (17.1 pour cent) de la période. 

• Depuis 1982-83, toutes les provinces ont connu une croissance par habitant beaucoup 
moins forte au chapitre des dépenses de services sociaux. En termes absolus, la 
Saskatchewan a enregistré une baisse des dépenses par habitant à ce chapitre. 
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G. FRAIS DE LA DETTE PUBLIQUE 

G.1 Structure des dépenses provinciales-locales de frais de la dette 
publique  

Tableau 2.21 
Dépenses provinciales-locales de frais de la dette publique par province 
selon le SGF 
(en pourcentage) 

1975-76 	1982-83 	 1989-90  
Part des 	 Part des 	 Part des 

% du PIB  programmes  % du PIB  programmes  % du PIS programmes  

Terre-Neuve 	 4.9 	10.4 	6.2 	15.0 	7.3 	17.3 
île-du-Prince-idouard 	 3.3 	7.0 	4.5 	10.8 	4.4 	11.6 
Nouvelle-gcosse 	 2.9 	8.3 	4.8 	13.4 	4.0 	12.4 
Nouveau-Brunswick 	 2.3 	6.3 	4.2 	10.9 	4.0 	12.7 
Quibec 	 1.9 	6.8 	3.9 	11.9 	3.7 	13.0 
Ontario 	 2.0 	9.1 	2.4 	10.5 	2.1 	9.6 

excluant les 
entreprises publiques 	1.8 	8.1 	2.0 	8.5 	1.7 	8.0 

Manitoba 	 1.7 	6.3 	3.9 	13.7 	5.8 	19.1 
excluant les 
entreprises publiques 	1.1 	4.2 	2.9 	10.1 	4.3 	14.2 

Saskatchewan 	 1.2 	4.9 	3.5 	12.1 	6.0 	18.8 
excluant les 
entreprises publiques 	0.4 	1.8 	1.5 	5.1 	4.1 	10.9 

Alberta 	 0.8 	4.0 	1.1 	4.0 	2.4 	8.6 
Colombie-Britannique 	 0.6 	2.6 	1.2 	4.5 	2.6 	11.4 
Yukon 	 0.9 	2.2 	1.0 	2.5 	0.1 	0.3 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 0.4 	0.9 	0.3 	0.6 	0.3 	0.5 

Total 	 1.7 	6.9 	2.6 	9.6 	3.0 	11.6 
excluant les 
entreprises publiques 	1.6 	6.4 	2.4 	8.6 	2.6 	10.3 

• Avant de comparer les données sur les frais de la dette publique des diverses provinces, 
il convient de souligner que de telles comparaisons sont faussées par les différences 
entre les administrations au chapitre des emprunts contractés par ces dernières pour le 
compte des sociétés d'État. Ce phénomène est important en Saskatchewan, au 
Manitoba et en Ontario. 

• Les frais de la dette du secteur provincial-local, en proportion du PIB, ont été moins 
élevés qu'à l'échelle fédérale, même si leur importance n'a cessé de croître au cours des 
quinze dernières années. 

• Par rapport au PIB, toutes les provinces ont enregistré des dépenses de frais de la dette 
supérieures ou stables entre 1975-76 et 1989-90. Toutes les provinces ont enregistré 
une hausse de la part de ces dépenses dans les dépenses totales pour la même période. 

• En 1975-76, la part des dépenses totales représentée par les frais de la dette était 
supérieure à 10 pour cent à Terre-Neuve et de 9.1 pour cent en Ontario. En 1989-90, 
les frais de la dette publique comptaient pour près de 20 pour cent des dépenses totales 
au Manitoba, mais une part considérable provenait des emprunts contractés par les 
administrations provinciales pour leurs sociétés d'État. 



Tableau 2.22 
Ventilation des dépenses provinciales-locales de frais de la dette - selon le 
SGF 
(en pourcentage du P18) 

Provinciales 	 Locales 	 Transactions 
- brutes 	- brutes 	intergouvernementale'  

1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90 

Werre-Neuve 	 4.8 	7.0 	0 .4 	0.7 	0.3 	0 .4  
I1e-du-Prince-Édouard 	 2.8 	4.2 	0.6 	0.4 	0.0 	0.2 
Nouvelle-Écosse 	 2.4 	3.9 	0.5 	0.3 	0.1 	0.2 
Nouv•au-Brunswick 	 2.0 	3.8 	0.3 	0.3 	0.1 	0.1 
Québec 	 1.1 	2.9 	Ô.8 	0.9 	0.0 	0.0 
Ontario 	 1.7 	1.9 	0.4 	0.2 	0.1 	0.0 
Manitoba 	 1.4 	5.4 	0.6 	0.5 	0.3 	0.1 
Saskatchewan 	 0.9 	5.7 	0.3 	0.4 	0.0 	0.1 
Alberta 	 0.7 	2.3 	0.5 	1.1 	0.4 	1.0 
Colombie-Britannique 	 0.3 	2.2 	0.6 	0.7 	0.3 	0.3 
Yukon 	 0.8 	0.1 	0.1 	0.1 	0.0 	0.1 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 0.2 	0.3 	0.2 	0.1 	0.0 	0.1 

1.3 	2.6 	0.6 	0.5 	0.1 	0.2 Total 
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G.2 Dépenses provinciales-locales de frais de la dette 

• Il existe un certain nombre de transactions entre les administrations provinciales et 
locales en matière de frais de la dette publique. D'une part, les administrations 
provinciales participent au financement des projets d'investissement locaux en 
subventionnant les frais d'intérêt connexes. D'autre part, les administrations locales 
peuvent souscrire des emprunts à même certains fonds provinciaux spéciaux pour 
financer des activités particulières. 

• Toutes les provinces ont enregistré une hausse de leurs frais bruts de la dette en 
proportion du PIB de 1975-76 à 1989-90. La Saskatchewan (4.8 points) et le Manitoba 
(4.0 points) ont enregistré les hausses les plus marquées. Comme nous le disions plus 
tôt, ces provinces contractent des emprunts au nom des sociétés d'État. 

• Les administrations locales à Terre-Neuve et en Alberta ont connu des augmentations 
assez substantielles de leur ratio de frais de la dette entre 1975-76 et 1989-90. 
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G.3 Comparaison de la croissance des dépenses de frais de la dette 
entre les provinces  

Tableau 2.23 
Croissance des dépenses provinciales-locales de frais de la dette - selon le 
SGF 
(en pourcentage) 

	

1975-76 à 1989-90 	1975-76 à 1982-83 	198283 à 198990  

	

Par 	 Par 	 .Par 
Nominales habitant - Nominales habitant Nominales habitant. 

Terre-Neuve 	 13.1 	12.8 	16.5 	15.9 	9.8 	9.7 
île-du-Prince-Édouard 	12.8 	11.9 	17.5 	16.8 	8.3 	7.3 
Nouvelle-Écosse 	 13.2 	12.6 	20.2 	19.5 	6.7 	6.0 
Nouveau-Brunswick 	 15.1 	14.5 	21.5 	20.7 	9.1 	8.6 
Québec 	 15.1 	14.4 	23.1 	22.3 	7.6 	7.1 
Ontario 	 10.5 	9.3 	13.1 	12.1 	8.0 	6.6 

excluant les 
entreprises publiques 	10.0 	8.7 	10.0 	9.2 	9.9 	8.1 

Manitoba 	 19.3 	18.7 	24.8 	24.4 	14.0 	13.3 
excluant les 
entreprises publiques 	20.2 	19.6 	23.0 	22.7 	16.7 	15.7 

Saskatchewan 	 20.9 	20.0 	30.1 	28.7 	12.3 	11.8 
excluant les 
entreprises publiques 	26.3 	25.3 	27.9 	26.7 	24.1 	23.4 

Alberta 	 18.0 	15.4 	21.2 	16.8 	14.8 	14.1 
Colombie-Britannique 	 21.8 	19.8 	23.1 	20.7 	20.5 	18.9 
Yukon 	 -2.4 	-3.6 	14.7 	12.9 	-16.9 	-17.6 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 9.6 	7.6 	9.4 	7.2 	9.9 	8.0 

Total 	 14.3 	13.1 	18.8 	17.4 	9.9 	8.9 
excluant les 
entreprises publiques 	14.0 	12.8 	15.8 	14.7 	11.e 	10.4 

Abstraction faite des emprunts provinciaux contractés au nom des sociétés d'État, la 
croissance des dépenses par habitant du secteur provincial-local au chapitre des frais de 
la dette s'est située en moyenne à 12.8 pour cent pour la période de 1975-76 à 1989-90. 
À l'exception des Territoires, l'Ontario a enregistré la croissance la plus faible 
(8.7 pour cent) et la Saskatchewan, la plus forte (25.3 pour cent). 

Depuis 1982-83, la croissance des dépenses par habitant au chapitre des frais de la 
dette a chuté considérablement dans toutes les administrations comparativement à ce 
qui s'est produit de 1975-76 à 1982-83. La baisse la plus importante est survenue au 
Québec (15.2 points) et la moins importante, en Colombie-Britannique (1.8 point). 



Tableau 2.24 
Croissance des dépenses provinciales-locales de traitements et salaires1  
selon les CRDC 
(en pourcentage) 

1975 à 1989 	 1975 à 1983 	 1983 à 1989  
. - Par 	 Par 	 Par 

Nominales habitant Nominales habitant Nominales habitant 

Terre-Neuve 	 9.6 	9.3 	11.3 	10.7 	7.4 	7.4 
Île-du-Prince-Édouard 	 9.9 	9.1 	12.9 	12.2 	6.0 	5.1 
Nouvelle-Écosse 	 9.7 	9.1 	12.3 	11.7 	6.4 	5.8 
Nouveau-Brunswick 	 9.6 	9.0 	12.1 	11.3 	6.3 	5.9 
Québec 	 8.6 	7.9 	11.3 	10.7 	5.0 	4.4 
Ontario 	 9.6 	8.3 	10.8 	9.8 	7.9 	6.4 
Manitoba 	 9.7 	9.2 	12.1 	11.7 	6.6 	5.9 
Saskatchewan 	 9.2 	8.4 	13.3 	12.1 	4.0 	3.7 
Alberta 	 10.2 	7.8 	15.7 	11.8 	3.3 	2.7 
Colombie-Britannique 	 8.1 	6.4 	11.1 	9.1 	4.2 	2.8 
Yukon 	 13.9 	12.4 	14.7 	13.6 	12.9 	10.8 
Territoires du 
Nord-Ouest 	 11.8 	9.9 	11.0 	8.7 	12.9 	11.4 

9.2 	8.1 	11.8 	10.5 	6.0 	5.0 

1. à l'exclusion des revenus supplémentaires du travail (contributions patronales aux 
caisses de retraite, fonds d'aide sociale des travailleurs, assurance-chômage et 
prestations d'accidents du travail). 

Total 
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H. TRAITEMENTS ET SALAIRES 

H.1 Comparaison de la croissance des dépenses de traitements et 
salaires entre les provinces  

• De 1975 à 1989, seul le Yukon a connu un taux de croissance par habitant des 
traitements et salaires supérieur à 10 pour cent. Toutes les provinces et les Territoires 
du Nord-Ouest ont enregistré des taux de croissance variant entre 7.8 et 9.9 pour cent. 

• Entre 1975 et 1983, la plupart des administrations ont connu des taux de croissance 
annuels des dépenses par habitant de traitements et salaires supérieures à 
10 pour cent. Le Yukon (13.6 pour cent) et l'Île-du-Prince-Édouard (12.2 pour cent) ont 
connu les augmentations les plus fortes. 

• Depuis 1983, la croissance à ce chapitre s'est ralentie considérablement dans toutes les 
administrations autres que les deux territoires. 
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H.2 Comparaison interprovinciale de la croissance de l'emploi 

Tableau 2.25 
Emploi dans le secteur provincial-local-hospitalierl 

Croissance 
annuelle 

1983 	 1989 	 .212VARR2- 
(en milliers) 	 (en milliers) 	 % ) 

Terre-Neuve 	 18.6 	 22.9 	 3.5 
Île-du-Prince-Édouard2 	 4.7 	 5.1 	 1.4 
Nouvelle-Ecoese 	 30.8 	 34.2 	 1.8 
Nouveau-Brunswick 	 23.6 	 26.0 	 1.6 
Québec 	 256.5 	 281.9 	 1.6 
Ontario 	 283.6 	 324.8 	 2.3 
Manitoba 	 36.9 	 41.1 	 1.8 
Saskatchewan 	 38.0 	 39.1 	 0.5 
Alberta 	 104.9 	 114.9 	 1.5 
Colombie-Britannique 	 90.3 	 99.6 	 1.6 
Yukon 	 1.4 	 2.0 	 6.1 
Territoire du 

Nord-Ouest3 	 3.9 	 5.1 	 4.6 

Total 	 893.1 	 996.4 	 1.8 

1. Aucune donnée disponible avant 1983. 

2. La -croissance de l'emploi dans le secteur PLH pour l'île-du-Prince-gdouard est une 
estimation, les niveaux d'emploi dans les helpitaux étant devenus confidentiel, après 
1985. 

3. Les niveaux d'emploi dans les Territoires du Nord-Ouest sont mesurés de façon 
résiduelle. 

Source 	. Statistique Canada, Emploi, gaina et durée du travail, 72-002 au catalogue. 

• Il convient de signaler qu'il n'existe pas de données uniformes sur l'emploi pour le 
secteur PMI avant 1983. De plus, les données ci-dessus comprennent l'emploi dans tous 
les hôpitaux du Canada et -non seulement dans les hôpitaux publics provinciaux. Bien 
que les niveaux soient sur-estimés, les taux de croissance devraient être presqu'exacts 
puisque les hôpitaux provinciaux du secteur public représentent la presque totalité des 
hôpitaux au Canada. 

• De 1983 à 1989, le niveau d'emploi pour l'ensemble du secteur PLH a augmenté au 
taux annuel moyen de 1.8 pour cent. La Saskatchewan a enregistré la croissance 
annuelle moyenne la plus faible (0.5 pour cent) et Terre-Neuve (3.5 pour cent) et 
l'Ontario (2.3 pour cent), la plus forte. 

• Contrairement à la situation fédérale, la croissance de l'emploi a contribué à celle des 
traitements et salaires dans le secteur PLH, reflétant les pressions en faveur d'une 
augmentation des services. 



1975 à 1989 1975 à 1983 	 1983 à 1989 

Nominales Par habitant Nominales Par habitant Nominales Par habitant  

Terre-Neuve 	 11.8 	11.5 	20.1 	19.5 	1.6 	 1.6 
île-du-Prince-idouard 	5.9 	 5.1 	8.6 	7.9 	2.3 	 1.5 
Nouvelle-àconse 	 9.0 	 8.3 	11.0 	10.3 	6.4 	 5.8 
Nouveau-Brunswick 	 10.6 	10.0 	14.1 	13.4 	6.0 	 5.7 
Québec 	 11.7 	11.0 	15.4 	14.7 	6.9 	 6.3 
Ontario 	 10.6 	 9.3 	12.0 	10.9 	8.8 	7.2 
Manitoba 	 9.2 	 8.7 	11.3 	10.8 	6.6 	 5.9 
Saskatchewan 	 8.9 	 8.1 	11.2 	10.0 	5.9 	 5.6 
Alberta 	 14.2 	11.7 	20.2 	16.2 	6.6 	 5.9 
Colombie-Britannique 	11.4 	 9.7 	18.1 	16.0 	3.1 	 1.8 
Yukon 	 11.1 	9.7 	12.7 	11.7 	9.0 	 7.0 
Territoires du Nord-Ouest 9.8 	7.9 	16.7 	14.3 	1.2 	-0.1 

Total 	 11.2 	10.1 	14.4 	13.1 	7.1 

1. Incluant les revenus supplémentaires du travail (contributions patronales eux caisses 
de retraite, fonds d'aide sociale des travailleurs, assurance-ch8mage et prestations 
d'accidents du travail). 

6.1 
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I. DÉPENSES NON SALARIALES EN BIENS ET SERVICES 

1.1 Comparaison de la croissance des dépenses non salariales en 
biens et services entre les provinces  

Tableau 2.26 
Croissance des dépenses provinciales-locales non salariales en biens et 
services 1  - selon les CRDC 
(en pourcentage) 

• La croissance des dépenses non salariales en biens et services par habitant fut très 
différente d'une province à l'autre. Ainsi, entre 1975 et 1989, la croissance des 
dépenses a dépassé la moyenne de l'ensemble des provinces et territoires 
(10.1 pour cent) en Alberta, à Terre-Neuve et au Québec, et l'Île-du-Prince-Édouard a 
connu le taux de croissance le moins élevé (5.1 pour cent). 

• Entre 1975 et 1983, les dépenses non salariales en biens et services par habitant ont 
augmenté rapidement dans toutes les provinces, mais c'est à Terre-Neuve, en Alberta et 
en Colombie-Britannique que le taux de croissance a été le plus élevé. L'île-du-Prince-
Édouard est la seule province où le taux de croissance annuel moyen a été inférieur à 
10 pour cent durant cette période. 

• Depuis 1983, le taux de croissance des dépenses non salariales en biens et services par 
habitant a chuté dans toutes les provinces, mais ce sont les provinces de Terre-Neuve et 
de la Colombie-Britannique qui ont connu la plus forte baisse. Durant cette période, 
l'Ontario a connu le taux de croissance le plus élevé, soit 7.2 pour cent, alors que les 
Territoires du Nord-Ouest ont connu une baisse absolue. 



1975 à 1989 	 1975 à 1983 	 1983 à 1989 
Nominales Par habitant Nominales Par habitant Nominales Par habitant 

Terre-Neuve 	 9.4 	 9.1 	12.7 	12.2 	5.1 	 5.1 
Ile-du-Prince-Édouard 	11.5 	10.7 	14.5 	13.7 	7.7 	 6.9 
Nouvelle-Écosse 	 9.6 	 9.0 	11.4 	10.8 	7.2 	 6.6 
Nouveau-Brunswick 	 10.5 	9.9 	12.5 	11.7 	7.8 	7.4 
Québec 	 11.5 	10.9 	16.1 	15.4 	5.7 	 5.1 
Ontario 	 11.5 	10.2 	12.1 	11.1 	10.7 	 9.2 
Manitoba 	 9.8 	 9.2 	10.8 	10.3 	8.5 	7.8 
Saskatchewan 	 10.9 	10.1 	17.8 	16.5 	2.4 	 2.1 
Alberta 	 14.2 	11.7 	22.3 	18.1 	4.3 	 3.7 
Colombie-Britannique 	10.4 	 8.6 	13.4 	11.4 	6.5 	 5.1 
Yukon 	 11.0 	 9.6 	17.6 	16.6 	2.8 	 1.0 
Territoires du Nord-Ouest 17.0 	14.9 	21.2 	18.7 	11.6 	10.2 

Total 	 11.4 	10.3 	14.7 	13.5 	7.1 6.1 
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J. TRANSFERTS AUX PARTICULIERS 

J.1 Comparaison de la croissance des dépenses de transfert aux 
particuliers entre les provinces  

Tableau 2.27 
Croissance des dépenses provinciales-locales de transfert aux particuliers 
selon les CRDC 
(en pourcentage) 

• Entre 1975 et 1989, c'est l'Alberta qui a connu le taux de croissance le plus élevé de 
dépenses de transfert aux particuliers (11.7 pour cent), alors que la 
Colombie-Britannique a connu le taux de croissance le moins élevé (8.6 pour cent). 

• Entre 1975 et 1983, les dépenses de transfert aux particuliers pour l'ensemble des 
provinces et territoires ont augmenté à un taux annuel moyen de 13.5 pour cent. Le 
Manitoba a connu le taux de croissance le moins élevé, avec 10.3 pour cent, alors que 
les Territoires du Nord-Ouest et l'Alberta ont connu les taux de croissance les plus 
élevés, soit 18.7 et 18.1 pour cent respectivement. 

• Depuis 1983, la croissance des dépenses de transfert aux particuliers par habitant a 
ralenti dans toutes les administrations, les baisses les plus marquées étant enregistrées 
au Yukon, en Saskatchewan et en Alberta. Au cours de cette période, les Territoires du 
Nord-Ouest, l'Ontario et le Manitoba ont enregistré les taux de croissance annuels 
moyens les plus élevés. 



1975 à 1989 	 1975 à 1983 	 1983 à 1989 
Nominales Par habitant Nominales Par habitant Nominales Par habitant  

Terre-Neuve 	 6.7 	 6.4 	3.9 	 3.4 	10.6 	10.6 
île-du-Prince-Édouard 	15.6 	14.7 	7.6 	 6.9 	27.1 	26.1 
Nouvelle-Écosse 	 11.5 	10.9 	21.2 	20.5 	-0.1 	-0.7 
Nouveau-Brunswick 	 11.2 	10.6 	16.0 	15.2 	5.1 	4.7 
Qudbec 	 18.0 	17.3 	27.7 	27.0 	6.1 	 5.5 
Ontario 	 10.5 	9.2 	11.6 	10.6 	9.0 	 7.4 
Manitoba 	 11.1 	10.6 	14.8 	14.3 	6.4 	 5.7 
Saskatchewan 	 13.0 	12.2 	8.9 	7.7 	18.8 	18.5 
Alberta 	 16.1 	13.6 	36.5 	31.9 	-6.4 	-6.9 
Colombie-Britannique 	11.6 	 9.9 	17.3 	15.2 	4.5 	 3.1 
Yukon 	 6.8 	 5.4 	5.2 	 4.2 	8.9 	 6.9 
Territoires du Nord-Ouest 15.1 	13.1 	16.8 	14.3 	12.9 	11.4 

Total 	 13.9 	12.7 	21.8 	20.5 	4.2 3.2 
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K. TRANSFERTS AUX ENTREPRISES 

K.1 Comparaison de la croissance des dépenses de transfert aux 
entreprises entre les provinces 

Tableau 2.28 
Croissance des dépenses provinciales-locales de transfert aux entreprises 
selon les CRDC 
(en pourcentage) 

• Entre 1975 et 1989, le taux de croissance des dépenses de transfert aux entreprises par 
habitant a varié beaucoup selon la province. Le Québec a connu le taux de croissance 
le plus élevé, avec 17.3 pour cent, alors que le Yukon a enregistré le taux de croissance 
le moins élevé, avec 5.4 pour cent. 

• Entre 1975 et 1983, les écarts de taux de croissance par habitant étaient 
particulièrement prononcés. L'Alberta a connu la plus forte augmentation, avec 
31.9 pour cent, alors que Terre-Neuve a connu l'augmentation la moins élevée, avec 
3.4 pour cent. Au Québec et en Nouvelle-Écosse, le taux de croissance annuel des 
dépenses de transfert aux entreprises par habitant a été supérieur à 20 pour cent. 
Dans la plupart des autres provinces, le taux de croissance annuel des dépenses a varié 
entre 10 et 20 pour cent. 

• Depuis 1983, certaines provinces ont enregistré une croissance rapide de leurs dépenses 
de transferts aux entreprises par habitant, mais la plupart d'entre elles ont connu un 
ralentissement important. À l'Ile-du-Prince-Edouard, en Saskatchewan, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et à Terre-Neuve, la croissance a été rapide. Dans toutes les 
autres provinces, le taux de croissance ont été réduit de façon importante. Une baisse 
absolue a été enregistrée en Alberta et en Nouvelle-Écosse. 



1975 à 1989 1975 à 1983 	 1983 à 1989 

Nominales Par habitant Nominales Par habitant Nominales Par habitant 

Terre-Neuve 	 3.0 	2.8 	0.3 	-0.2 	6.8 
île-du-Prince-gdouard 	5.8 	5.0 	-4.0 	-4.7 	20.4 
Nouvelle-gcosse 	 7.0 	 6.4 	2.9 	 2.4 	12.8 
Nouveau-Brunswick 	 4.4 	 3.8 	4.3 	 3.6 	4.5 
Québec 	 5.8 	5.1 	3.3 	 2.7 	9.1 
Ontario 	 6.9 	 5.7 	5.0 	 4.0 	9.6 
Manitoba 	 7.5 	 6.9 	7.1 	 6.7 	7.9 
Saskatchewan 	 7.3 	 6.5 	6.6 	 5.5 	8.2 
Alberta 	 8.3 	 5.9 	17.3 	13.3 	-2.6 
Colombie-Britannique 	7.9 	 6.1 	7.9 	 5.9 	7.8 
Yukon 	 15.0 	13.6 	18.8 	17.7 	10.2 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 11.0 	9.1 	2.2 	 0.0 	24.0 

Total 	 6.8 	5.7 	6.8 	 5.7 	6.8 

6.8 
19.4 
12.1 
4.1 
8.5 
8.0 
7.2 
7.9 

-3.2 
6.4 
8.3 

22.4 

5.8 -  
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L. FORMATION DE CAPITAL 

L.1 Comparaison de la croissance des dépenses de formation de 
capital entre les provinces  

Tableau 2.29 
Croissance des dépenses provinciales-locales de formation de 
capital - selon les CRDC 
(en pourcentage) 

• Entre 1975 et 1989, les dépenses en capital par habitant ont augmenté de façon 
modérée dans toutes les administrations, sauf dans les Territoires. Terre-Neuve a 
connu le taux de croissance le moins élevé, avec 2.8 pour cent. Le Yukon et les 
Territoires du Nord-Ouest ont enregistré la croissance la plus forte, avec respectivement 
13.6 et 9.1 pour cent. Le taux de croissance moyen pour l'ensemble des provinces et 
territoires se situait à 5.7 pour cent durant cette période. 

• Entre 1975 et 1983, Terre-Neuve et l'Île-du-Prince-Édouard ont enregistré une baisse 
absolue de leurs dépenses en capital par habitant, alors que le Yukon et l'Alberta ont 
connu la croissance la plus élevée. 

• Depuis 1983, les dépenses par habitant en capital ont diminué en termes absolus en 
Alberta. Dans toutes les autres administrations (sauf au Yukon), les dépenses ont 
augmenté plus rapidement qu'au cours de la période 1975-1983. 



1975 1989 

Stock net 	 Stock pet 
inv. bruts 	de capital 	Inv. bruts 	de capital  

en pourcentage en pourcentage Âge en pourcentage en pourcentage Âge 
du PIB 	du PIB 	moyen 	du PIB 	du PIB 	92.1211 

Terre-Neuve 	 8.5 	 88.7 	13.0 	3.4 	 72.2 	17.5 
Île-du-Prince-Édouard 	6.9 	 100.5 	15.3 	3.7 	 73.0 	19.0 
Nouvelle-Écosse 	 4.4 	 67.7 	14.1 	2.8 	 47.3 	18.1 
Nouveau-Brunswick 	6.6 	 81.2 	14.0 	3.0 	 68.7 	16.6 
Québec 	 3.4 	 50.1 	13.2 	2.0 	 40.7 	17.5 
Ontario 	 2.4 	 41.0 	14.1 	1.5 	 27.4 	18.2 
Manitoba 	 2.3 	 54.1 	14.9 	1.9 	 41.4 	19.1 
Saskatchewan 	 3.5 	 56.5 	14.5 	3.3 	 61.0 	17.5 
Alberta 	 3.2 	 45.5 	14.8 	2.7 	 54.6 	14.8 
Colombie-Britannique 	2.9 	 42.7 	14.1 	2.1 	 34.3 	17.0 
Yukon 	 6.3 	 81.1 	5.1 	9.0 	 100.0 	7.7 
Territoires du 
Nord-Ouest 	 7.5 	 71.8 	16.3 	6.9 	 81.8 	15.1 

47.2 3.0 

0.6 11.9 

Total PLH 

Poste pour mémoire :  

Total fédéral 

13.9 	2.0 

20.6 	0.3 

37.9 	17.2 

6.9 	20.5 
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L.2 Comparaison de la formation de capital entre les provinces 

Tableau 2.30 
Caractéristiques des dépenses provinciales-locales-hospitalières de 
formation de capital -- selon les Comptes du bilan national 
(en pourcentage) 

• Au cours des 15 dernières années, le ratio du stock de capital net du secteur PLH par 
rapport au PIB a baissé de près de 10 points, pour être ramené à 37.9 pour cent. 
Durant la même période, le ratio des dépenses de formation de capital au PIB a 
également baissé de 3 à 2 pour cent. En conséquence, l'âge moyen du stock de capital 
net du secteur PLH a augmenté, passant de 13.9 ans en 1975, à 17.2 ans en 1989. 

• Le stock de capital net en proportion du PIB a diminué dans la quasi-totalité des 
provinces entre 1975 et 1989. Seules l'Alberta, la Saskatchewan et les deux territoires 
ont enregistré une hausse de leur ratio de stock de capital net durant cette période. 

• De même, au palier fédéral, le stock de capital net par rapport au PIB a baissé, 
passant de 11.9 pour cent en 1975 à 6.9 pour cent en 1989. Durant la même période, 
le ratio des investissements bruts au PIB a été ramené de 0.6 à 0.3 pour cent. 
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2.3 Annexe: une brève description des fonctions de dépenses du 
Système de gestion financière (SGF)  

La présente annexe a pour but de fournir une brève description 
des fonctions de dépenses utilisées dans l'étude. 

1. 	Services généraux 

Cette fonction se rapporte aux opérations exécutives, législatives et 
centralisées des administrations publiques et comprend, de façon plus précise, 
les sous-fonctions suivantes : 

• Exécutif et législatif : dépenses se rapportant aux activités politiques 
et à l'adoption de lois, au gouverneur général, au lieutenant-gouverneur, 
au premier ministre du Canada, aux premiers ministres des provinces, 
aux députés, aux membres des assemblées législatives, au maintien des 
législatures, etc. 

• Gestion : toutes les dépenses de gestion ne pouvant pas être attribuées 
à une sous-fonction plus précise. 

• Contributions aux régimes de retraite des employés : contributions 
du gouvernement en tant qu'employeur aux régimes de retraite des 
employés. 

• Autres : dépenses liées aux assurances générales, aux services 
intergouvernementaux, aux congrès, etc. 

2. 	Protection de la personne et de la propriété  

Cette fonction se rapporte à tous les services permettant d'assurer 
la protection des personnes et de la propriété contre la négligence, l'exploitation 
et les abus. 

• Défense nationale (palier fédéral seulement) : dépenses liées aux 
forces armées, aux bases et installations militaires, aux collèges 
militaires, etc. 

• Cours de justice : comprend les dépenses se rapportant à tous les 
aspects du système judiciaire, depuis les cours familiales jusqu'à la Cour 
suprême, depuis les jurés jusqu'aux avocats. 
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• Services correctionnels et réhabilitation : dépenses liées à tous les 
pénitenciers, prisons et autres centres de détention, ainsi qu'aux services 
de libération conditionnelle. 

• Police : comprend les dépenses liées au maintien de la paix et de 
l'ordre par les corps policiers, ainsi que les dépenses affectées à la 
médecine légale. 

• Lutte contre les incendies : comprend les dépenses liées à la 
prévention, à la lutte contre les incendies et aux enquêtes afférentes. 

• Services de réglementation : comprend les dépenses liées à toute une 
gamme de services offerts pour protéger une personne ou un groupe de 
personnes et la propriété contre les cas de négligence, d'exploitation et 
d'abus. 

• Autres : comprend les dépenses afférentes à l'adoption de mesures 
spéciales pour faire face aux situations d'urgence, ainsi qu'au 
fonctionnement d'organisations permanentes mises sur pied pour faire 
face à de telles situations. 

3. Transports et Communications 

Cette fonction se rapporte aux dépenses liées à toutes les phases 
de l'acquisition, de la construction, de l'exploitation et de l'entretien des 
installations et de l'équipement de transport et de communication, ainsi qu'aux 
dépenses affectées à l'ingénierie et aux relevés techniques connexes. 

• Transport aérien : comprend les dépenses pour le transport aérien 
international et interprovincial, notamment la circulation aérienne et 
d'autres services connexes, ainsi que les coûts associés aux subventions 
versées aux transporteurs aériens régionaux et aux aéroports municipaux. 

• Transport routier : porte sur les dépenses liées aux autoroutes, aux 
routes secondaires, aux boulevards, aux avenues, aux ponts, aux passages 
supérieurs/inférieurs, aux tunnels, aux traversiers qui sont exploités par 
le ministère de la Voirie, ainsi qu'à l'entretien, notamment l'enlèvement 
de la neige et autres débris sur les routes. 

• Transport ferroviaire : comprend les dépenses pour la recherche, 
l'amélioration et la mise en oeuvre de politiques et programmes, ainsi 
que les subventions versées pour l'infrastructure des services aux 
passagers, et l'aide au transport de marchandises dans certaines régions. 



61 

• Transport maritime : comprend les dépenses liées aux voies 
navigables, aux canaux, aux ports, aux quais, aux traversiers, à la Garde 
côtière et à certains services de transport dans le Nord du pays. 

• Télécommunications : comprend les dépenses pour la recherche, la 
planification et le développement des télécommunications; les dépenses 
liées au Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes ainsi qu'à d'autres systèmes de communication. 

• Autres : comprend les dépenses résiduelles liées aux transports et aux 
communications qui ne peuvent pas être incluses dans une sous-fonction 
précise. 

4. 	Santé 

Cette fonction se rapporte à la promotion du bien-être par le biais 
de régimes d'assurance-maladie et d'assurance-hospitalisation qui non seulement 
offrent une protection universelle, mais assurent également la supervision de la 
prestation de soins médicaux et hospitaliers. 

• Soins hospitaliers : comprend les dépenses liées à tous les types de 
soins hospitaliers offerts dans les hôpitaux généraux et spécialisés. Les 
transferts aux hôpitaux privés sont également compris dans cette sous-
fonction. 

• Soins médicaux : comprend les dépenses affectées aux programmes 
médicaux généraux, y compris les soins dentaires, les médicaments et les 
services de consultations externes. 

• Soins préventifs : comprend les dépenses liées à la prévention des 
maladies et à l'atténuation de leurs effets; sont également comprises 
dans cette sous-fonction les dépenses liées aux cliniques publiques, au 
dépistage des maladies contagieuses, aux services d'inspection sanitaire, 
aux programmes de nutrition et d'hygiène, ainsi qu'à la recherche. 

• Autres : comprend les dépenses liées à certains programmes de 
réadaptation, à l'administration des ministères de la Santé, à la 
compilation de statistiques sur la santé, aux cliniques pour les personnes 
souffrant d'un handicap mental, aux subventions accordées à des 
organismes de santé, etc. 
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5. 	Éducation 

Cette fonction se rapporte à l'élaboration, à l'amélioration et à 
l'exploitation de systèmes d'éducation, ainsi qu'à la prestation de services 
particuliers d'enseignement. 

• Enseignement élémentaire et secondaire : comprend les dépenses 
pour l'enseignement, depuis la maternelle jusqu'à l'obtention du diplôme 
d'études secondaires, y compris la formation technique et professionnelle 
offerte à ces niveaux, les écoles pour autochtones, les écoles pour 
personnes handicapées, ainsi que les dépenses liées à l'administration 
générale, à l'équipement et aux fournitures, à l'inscription des 
enseignants et à la construction d'immeubles. 

• Enseignement postsecondaire : comprend les dépenses pour les 
universités et autres établissements d'éducation postsecondaire, ainsi que 
les prêts et bourses d'études. 

• Services particuliers de recyclage : comprend les dépenses effectuées 
pour améliorer les habilités techniques des individus. L'un des 
principaux éléments réside dans le coût des cours financés en vertu du 
programme fédéral de formation de la main-d'oeuvre. 

• Autres : comprend les dépenses liées à l'administration générale des 
ministères de l'Education, aux travaux de recherche dans le domaine de 
l'éducation, au programme de formation des enseignants, à la formation 
linguistique, etc. 

6. 	Services sociaux 

Cette fonction se rapporte aux activités gouvernementales ayant pour but 
d'améliorer la qualité de vie des personnes dans le besoin. Les services sociaux 
comprennent deux sous-fonctions, soit le bien-être social et la sécurité sociale, 
qui sont subdivisées comme suit : 

i) 	Bien-être social 

Assistance sociale : comprend les dépenses affectées aux 
programmes généraux, notamment les programmes qui s'adressent 
aux personnes âgées, aux personnes démunies, aux aveugles et aux 
handicapées. 

• Services de bien-être : comprend les dépenses affectées aux 
organismes de bien-être et à la prestation de services aux 
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personnes âgées et aux enfants, à l'aide juridique, aux foyers pour 
personnes âgées, etc. 

• Crédits et dégrèvements d'impôt : ces derniers sont utilisés 
pour alléger le fardeau fiscal de certaines catégories de 
contribuables ou pour leur offrir un supplément de revenu. 

• Autres : comprend les dépenses administratives et autres qui ne 
peuvent pas être incluses dans les trois catégories susmentionnées. 

ii) 	Sécurité sociale 

• Régimes contributifs : comprend les dépenses affectées aux 
régimes tels le Régime de pensions du Canada et le Régime des 
rentes du Québec. 

• Régimes non contributifs : comprend les dépenses liées aux 
régimes tels le régime de sécurité de la vieillesse. 

• Régimes concernant la main-d'oeuvre : comprend les dépenses 
affectées à l'assurance-chômage et aux indemnités pour accidents 
du travail. 

Allocations familiales : comprend les versements effectués en 
vertu du programme fédéral d'allocations familiales, ainsi que les 
allocations familiales supplémentaires versées par la province de 
Québec. 

• Allocations aux anciens combattants : comprend toutes les 
dépenses liées aux services des anciens combattants, notamment les 
frais administratifs, les pensions et les subventions. 

7. 	Conservation des ressources et développement industriel 

Cette fonction se rapporte à la conservation et au développement 
des ressources naturelles, ainsi qu'au développement et à la promotion des 
industries de la transformation et de la fabrication, des services et de 
l'industrie du tourisme. 

• Agriculture : comprend les dépenses courantes et les dépenses en 
capital se rapportant aux coûts des programmes, aux services directs et 
au soutien de la recherche dans le secteur agricole. 

• Chasse et pêche : comprend les dépenses liées à la recherche dans le 
domaine de la pathologie des poissons et de la faune, au contrôle et à la 
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réglementation des activités de chasse et pêche, ainsi qu'à l'aide 
financière offerte aux pêcheurs et aux chasseurs commerciaux. 

• Forêts : comprend les dépenses affectées à l'inspection et aux enquêtes 
sur le contrôle des incendies, aux ressources et à la garde forestières, 
ainsi qu'à la recherche se rapportant aux maladies des arbres, à la 
reforestation, à la commercialisation des produits forestiers et aux 
subventions. 

• Mines, pétrole et gaz : comprend les dépenses affectées au contrôle, à 
la réglementation, à la construction et à la promotion de l'exploration et 
du développement minier, pétrolier et du gaz, aux études et recherches, 
aux essais et analyses des minéraux, etc. 

• Tourisme : comprend les dépenses affectées aux bureaux de tourisme, 
aux terrains de camping, ainsi qu'à la promotion du tourisme et aux 
centres de congrès. 

• Commerce et industrie : comprend les dépenses liées à la promotion, à 
la protection et au développement des activités commerciales et 
industrielles en général, les dépenses affectées aux ministères et 
organismes pertinents, ainsi que les subventions et octrois. Comprend 
également les dépenses de la Direction des corporations du ministère 
fédéral de la Consommation et des corporations, de la Commission du 
tarif et de l'Agence d'examen de l'investissement étranger. Au palier 
provincial, cela comprend entre autres l'inscription des compagnies, la 
direction des corporations, ainsi que les dépenses liées aux parcs 
industriels et l'aide au développement industriel. 

• Eau : comprend les dépenses affectées au contrôle et à la 
réglementation des barrages, des installations d'énergie hydraulique et 
des mesures de contrôle des inondations. 

• Autres ressources naturelles : comprend les dépenses administratives 
des ministères dont les activités sont associées à plus d'une sous-fonction, 
ainsi que les dépenses générales affectées à la conservation des 
ressources et aux services de développement industriel non inclus dans 
les sous-fonctions susmentionnées. 

8. Environnement 

Comprend toutes les dépenses liées à l'approvisionnement et à 
l'épuration des eaux, aux systèmes d'égouts, à la cueillette et à l'élimination des 
déchets, à la cueillette des ordures ménagères, à la lutte contre la pollution, 
ainsi qu'à diverses autres activités connexes. 
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9. 	Culture et loisirs 

Cette fonction est associée à la participation du secteur public dans 
le domaine des loisirs, soit par le biais du développement, de l'amélioration ou 
de l'exploitation des installations de loisirs, soit par le biais d'une aide 
financière versée à des personnes et à des entreprises privées oeuvrant dans le 
domaine de la promotion des loisirs. 

• Loisirs : comprend les dépenses affectées aux stades sportifs, aux 
centres communautaires, aux piscines, aux parcs, aux terrains de jeux, 
etc. 

• Culture : comprend les dépenses liées aux archives, aux sites 
historiques, aux galeries d'art, aux bibliothèques, aux centres artistiques, 
aux zoos, etc. 

• Autres : comprend les dépenses administratives des ministères et 
organismes oeuvrant dans les domaines des loisirs et de la culture, ainsi 
que les dépenses liées à la cinématographie, au sport amateur et à 
d'autres activités diverses. 

10. Affaires étrangères et aide internationale 

Cette fonction comprend les dépenses se rapportant aux relations 
officielles qu'entretient le Canada avec d'autres états souverains. Elle 
comprend les contributions versées pour promouvoir le développement 
économique et améliorer les conditions de vie dans d'autres pays, par exemple 
les dépenses de l'Agence canadienne de développement international. 

11. Planification et développement régionaux 

Cette fonction se rapporte à la planification et au zonage, au 
développement communautaire, au développement économique régional, aux 
affaires et commissions municipales, aux conseils, comités et organismes mis 
sur pied pour planifier et promouvoir le développement de régions spécifiques. 

12. Autres programmes 

Cette fonction comprend toutes les dépenses de programmes non 
incluses dans les fonctions susmentionnées. Elle comprend, plus précisément, 
les dépenses gouvernementales dans le secteur du logement, du travail, de 
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l'emploi et de l'immigration, ainsi que les centres de recherche. Elle comprend 
également les transferts généraux à d'autres paliers de gouvernement, sous 
forme de péréquation, de subventions tenant lieu de taxes, etc., ainsi que les 
transferts effectués dans le but de devenir propriétaires d'une entreprise. 

13. Frais de la dette 

Cette fonction comprend les dépenses engagées par les 
gouvernements pour le service de la dette publique, y compris les intérêts, les 
opérations de change et l'amortissement des primes ou escomptes. 
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3.0 La croissance des dépenses publiques : une analyse détaillée des 
dépenses dans les domaines de la santé. de  l'éducation et des  
services sociaux  

La section précédente a mis en relief l'importance des composantes 
de la santé, de l'éducation et des services sociaux dans la croissance des 
dépenses gouvernementales au cours des 15 dernières années. La présente • 

section examine de près les facteurs socio-économiques responsables de la 
croissance de ces trois composantes. Dans chaque cas, l'analyse débute par un 
bref examen des principaux développements institutionnels, dans le but de 
situer l'analyse dans son contexte. Deuxièmement, on présente la structure des 
dépenses de chaque palier de gouvernement et entre chaque palier. 
Troisièmement, on examine les tendances récentes observées pour les 
principales sous-composantes. Enfin, des facteurs socio-économiques spécifiques, 
responsables de la croissance des dépenses, sont identifiés et analysés. 

Avant de passer à cette partie de l'étude, un certain nombre 
d'observations générales s'imposent. Premièrement, l'analyse qui suit tient 
nécessairement compte des arrangements institutionnels actuels et adopte une 
perspective plutôt restreinte de la composition des coûts des programmes à 
l'intérieur de ces arrangements. Une analyse plus détaillée porterait sur des 
questions plus globales, par exemple sur l'efficience des arrangements 
institutionnels actuels et sur les considérations concernant la répartition. Ces 
points débordent toutefois de la présente analyse. 

Deuxièmement, la méthodologie employée pour examiner les 
facteurs influant sur la croissance des dépenses gouvernementales repose en 
grande partie sur une analyse de décomposition standard du ratio des dépenses 
par rapport au PIB selon un certain nombre de facteurs sous-jacents 10. Etant 
donné des contraintes au niveau des données et du temps imparti, il est 
impossible d'effectuer une telle décomposition à un niveau de désagrégation qui 
permettrait de tenir compte de tous les facteurs de coût possibles. L'analyse 
qui suit met l'accent sur divers facteurs agrégés, principalement la 
démographie, l'utilisation par groupe d'âge, ainsi que les coûts unitaires réels et 
nominaux. Une fois la contribution de ces facteurs agrégés établie, des facteurs 
plus précis sont identifiés et analysés en fonction de leur incidence sur les 
facteurs généraux. 

Troisièmement, tout au long de l'analyse de décomposition, il est 
très important de se rappeler que l'accent est mis sur le ratio des dépenses au 
PIB. Par conséquent, ce ratio traduira l'évolution relative des deux 
composantes. Une augmentation du ratio des dépenses peut traduire des 
dépenses stables, accompagnées d'une diminution du PIB. Par ailleurs, dans 

10. 	Voir l'annexe 3.4 pour connaître quelques-unes des propriétés de ces décompositions 
standards. 
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certaines provinces, l'évolution du PIB nominal est fortement influencée par la 
volatilité du prix des matières premières. Enfin, le fait que l'activité 
économique ne soit pas toujours synchronisée entre les diverses administrations 
risque d'influer sur les comparaisons interprovinciales des ratios de dépenses. 

Finalement, il est important de signaler que les comparaisons entre 
les provinces, pour ce qui est de la croissance des dépenses publiques ou des 
ratios dépenses-PIB, doivent être interprétées avec soin. Les différences 
traduisent peut-être seulement la volonté d'une administration de hausser son 
niveau de service au même niveau que d'autres administrations. 

3.1 La croissance des dépenses publiques de santé  

Cette sous-section analyse les facteurs responsables de la croissance 
des dépenses dans le domaine de la santé depuis le milieu des années 70. Elle 
débute par un sommaire des principales étapes de la mise sur pied du régime 
public de soins de santé du Canada. Vient ensuite un examen de l'évolution 
récente des dépenses provinciales de santé. La dernière partie consiste en une 
analyse détaillée des déterminants de la croissance des dépenses dans les sous-
catégories des soins hospitaliers et médicaux. 

3.1.1 	L'évolution historique  

L'évolution du secteur de la santé durant la période d'Après-Guerre 
a été caractérisée par la mise en place d'un vaste programme public 
d'assurance-maladie et de diverses modalités de financement entre le 
gouvernement fédéral et les provinces; ces dernières sont les principales 
responsables de la prestation des services de santé en vertu de la Constitution. 

La première tentative de mise en place d'un système d'assurance-
maladie universel est survenue en 1945, alors que le gouvernement fédéral a 
offert aux provinces des subventions leur permettant de mettre sur pied un 
programme d'assurance-maladie portant sur les soins médicaux, hospitaliers, 
dentaires et infirmiers, ainsi que sur les services diagnostiques. Cette 
proposition, qui prévoyait également le transfert de champs d'imposition des 
provinces au gouvernement fédéral, a été jugée inacceptable, principalement par 
les provinces les plus riches. 

Même si l'adoption d'un régime national d'assurance-maladie a été 
reportée, certaines provinces ont implanté leur propre régime. En 1947, la 
Saskatchewan mettait sur pied un programme universel d'assurance 
correspondant à peu près au programme proposé antérieurement par le 
gouvernement fédéral. D'autres provinces lui ont emboîté le pas en instaurant 
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des programmes publics d'assurance-hospitalisation. En 1950, quatre provinces 
(la Saskatchewan, la Colombie-Britannique, l'Alberta et Terre-Neuve) s'étaient 
dotées d'un tel programme. 

La participation fédérale dans le domaine de la santé a débuté sur 
une grande échelle en 1948, avec la mise sur pied du Programme de 
subventions nationales à la santé. Ce programme avait pour but d'aider les 
provinces à améliorer l'infrastructure du secteur de la santé, qui avait été 
négligée durant la Dépression et la Deuxième Guerre Mondiale. Il venait en 
aide aux provinces pour divers services de santé publique, notamment la 
formation professionnelle et la construction d'hôpitaux. 

Entre temps, les pressions continuaient de s'intensifier en vue de 
la mise en place d'un programme national d'assurance-hospitalisation. La Loi 
sur l'assurance-hospitalisation et les services diagnostiques fut adoptée en 1957. 
Cette loi offrait une aide à toutes les provinces en vue de les aider à mettre 
sur pied un régime public gratuit et universel d'assurance-hospitalisation. Elle 
prévoyait également le versement de subventions aux provinces qui 
remplissaient les conditions établies, notamment l'universalité, la prestation de 
services standards exhaustifs, la transférabilité et la disponibilité. La formule 
de partage des coûts portait sur des soins hospitaliers spécifiques et stipulait 
que la contribution fédérale serait égale à la somme de 25 pour cent du coût 
provincial par habitant et de 25 pour cent du coût national par habitant, 
multipliée par le nombre de personnes assurées. En vertu de cette formule, les 
provinces ayant des dépenses peu élevées récupéraient plus de 50 pour cent de 
leurs coûts afférents au programme, alors que les provinces ayant des dépenses 
élevées récupéreraient moins de 50 pour cent de leurs coûts. 

Devant la réussite du programme d'assurance-hospitalisation, les 
pressions s'intensifiaient en vue de la mise en oeuvre d'un programme national 
d'assurance-maladie. Conformément à la recommandation formulée par la 
Commission royale sur les services de santé, la Loi sur les soins médicaux est 
entrée en vigueur le Ir juillet 1968. Les modalités de la contribution fédérale 
ressemblaient à celles du programme d'assurance-hospitalisation : l'universalité, 
la prestation de services exhaustifs, l'accès raisonnable, la transférabilité des 
avantages et l'administration publique. Cependant, la formule de financement 
différait de celle prévue dans la Loi sur l'assurance-hospitalisation et les  
services diagnostiques. En effet, toutes les provinces allaient recevoir la moitié 
des coûts nationaux par habitant afférents au programme, multipliée par leur 
population respective. En incluant seulement le coût national par habitant, on 
voulait augmenter la portion des dépenses payées par le gouvernement fédéral 
dans les provinces ayant des dépenses peu élevées, et réduire cette proportion 
dans les provinces ayant des dépenses élevées. En 1971, toutes les provinces 
avaient adhéré au régime national d'assurance-maladie. 
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En 1977, l'adoption de la Loi sur le financement des programmes 
établis (FPÉ) mettait un terme aux arrangements de partage des coûts qui 
n'étaient pas contraints. Le gouvernement fédéral et les provinces atteignaient 
en partie leurs objectifs respectifs grâce à ce nouveau mode de financement. 
Du point de vue provincial, le nouveau système de financement global 
constituait une solution aux rigidités administratives entourant les accords de 
la Loi sur l'assurance-hospitalisation. De plus, il abolissait la plupart des 
distorsions dans les priorités provinciales en matière de services de santé, étant 
donné que les fonds fédéraux ne servaient auparavant qu'à financer deux 
programmes de santé parmi un nombre toujours croissant de tels programmes. 
Du point de vue fédéral, le nouveau mode de financement venait réduire la 
crainte que le mécanisme de partage des coûts ajoute un fardeau insoutenable 
à une situation financière déjà précaire, principalement dans le contexte de 
l'augmentation rapide des coûts de la santé. 

Après ces modifications, les transferts fédéraux ont été versés sous 
forme d'une combinaison de transferts en espèces et de points d'impôt, chacun 
représentant initialement environ la moitié des transferts totaux. Les 
transferts en espèces augmentaient annuellement selon une moyenne mobile de 
trois ans de l'augmentation du PNB. Les modalités ont été modifiées en 1982, 
dans le but de faire en sorte que la croissance de l'ensemble des transferts (en 
espèces et points d'impôt) suive la courbe de croissance d'une moyenne mobile 
sur trois ans du PNB. Grâce à cette modification, le montant des transferts 
par habitant en vertu du FPE était le même dans toutes les provinces. Bien 
que les normes nationales soient devenues des conditions associées aux 
transferts en espèces, la Loi ne prévoyait aucun mécanisme précis pour 
contrôler l'application des normes ou pour décourager le recours à des frais 
d'utilisation et à la surfacturation. De plus, le gouvernement fédéral introduisit 
en 1977 une nouvelle subvention de $20 par habitant (rajustée en fonction de 
la croissance du PNB) pour aider les provinces à offrir des services de santé 
autres que les soins médicaux et hospitaliers. Ce programme de services 
complémentaires de santé ne prévoyait aucune condition à remplir. 

Suite à la fin des mesures de contrôle des prix et des salaires en 
1978, on a assisté à une augmentation importante du nombre de médecins 
s'adonnant à la surfacturation à la fin de 1978 et en 1979. Des préoccupations 
ont commencé à se faire sentir quant à l'universalité du système; l'absençe d'un 
mécanisme pour appliquer les conditions énoncées dans la Loi sur le FPE quant 
à l'admissibilité aux transferts fédéraux devint en outre évident. Une 
Commission et un groupe de travail ont été mis sur pied pour étudier ce 
problème et d'autres développements dans le• domaine de la santé. Les travaux 
de la Commission ont ouvert la voie à l'adoption de la Loi canadienne sur la 
santé, en 1984. Cette Loi avait pour but de consolider la Loi sur l'assurance-
hospitalisation et les services diagnostiques, adoptée en 1957, et la Loi sur les 
soins médicaux, adoptée en 1966. Elle assurait la prestation de services sur 
une base égale, sans tenir compte de la position sociale, de la santé ou du 
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statut économique. Elle réitérait cinq normes nationales : l'universalité, 
l'administration publique, l'intégralité, l'accessibilité et la transférabilité. 
Certains articles de la Loi prévoient une déduction, pour un montant équivalent 
à la surfacturation et(ou) aux frais d'utilisation, du paiement en espèces versé à 
une province qui autorise ce type de frais supplémentaires. 

En raison de l'augmentation du déficit fédéral et du niveau de la 
dette, le montant accordé pour compenser la garantie antérieure de recettes 
provenant de l'impôt sur le revenu a été éliminée en 1982, et la croissance des 
transferts en vertu du FPÉ a été réduite en plusieurs étapes à compter de 
1986-87. La croissance du facteur de progression a été réduite de 2 points 
dans le cadre du budget fédéral de 1986, et d'un autre point dans le budget 
fédéral de 1989. Le Plan de contrôle des dépenses introduit dans le cadre du 
budget fédéral de 1990 prévoyait un gel des transferts par habitant en vertu du 
FPE pour les exercices 1990-91 et 1991-92. Le budget de 1991 a prolongé ce 
gel jusqu'en 1994-95. 

3.1.2 	La structure des dépenses de santé au Canada 

Tel qu'indiqué précédemment, les soins de santé au Canada 
relèvent presque exclusivement des provinces en vertu de la Constitution. Le 
régime public d'assurance-maladie consiste en 12 régimes provinciaux et 
territoriaux distincts présentant de nombreuses caractéristiques semblables. 
L'assurance-maladie est universelle et porte sur tous les soins médicaux et 
hospitaliers de première nécessité de même que sur certaines chirurgies 
dentaires. Les soins hospitaliers comprennent les soins aux hospitalisés, les 
médicaments, les fournitures, les examens et les consultations externes. Les 
soins médicaux comprennent tous les soins offerts dans les hôpitaux, dans les 
cliniques médicales ou dans les cabinets de médecin. L'assurance-maladie 
privée couvrant les mêmes services que le régime public est interdite. De plus, 
il n'y a pas de franchise ou de paiements conjoints pour ces services médicaux. 
Le niveau de couverture varie selon la province ou le territoire dans le cas des 
autres services, notamment les médicaments, les services ambulanciers, les 
soins de longue durée, les soins dentaires, les soins à domicile et l'optométrie. 

Toutes les provinces offrent un régime d'assurance-maladie 
administré soit par le ministère de la Santé, soit par un organisme étroitement 
lié à ce ministère. Chaque province jouit de pouvoirs spécifiques pour la mise 
en place, le maintien et la gestion de services de santé sur son territoire, y 
compris les soins médicaux, les soins hospitaliers et les services de santé 
publique. Les administrations provinciales défraient elles-mêmes les dépenses 
de fonctionnement des hôpitaux et les honoraires des médecins. Elles 
établissent les budgets des hôpitaux, négocient les honoraires des médecins et 
gèrent les dépenses en capital et l'acquisition d'équipement dispendieux. 



72 

La plupart des médecins sont des travailleurs autonomes 
rémunérés «à l'acte». Le barème des honoraires des médecins prévu dans le 
cadre de chaque régime provincial est négocié par la province (ou le territoire) 
et l'association qui représente les médecins. Les autres formes de rémunération 
sont les salaires, les honoraires à la séance et certaines combinaisons 
d'arrangements. 

La participation fédérale dans le domaine de la santé publique 
consiste principalement à élaborer et à appliquer des normes nationales, à aider 
les provinces à financer leurs programmes ainsi qu'à protéger et promouvoir la 
santé. Le gouvernement fédéral offre également des services de santé aux 
autochtones vivant sur une réserve, aux Inuit, aux prisonniers détenus dans les 
pénitenciers fédéraux, aux membres des Forces armées et de la GRC et assume 
les frais pour les résidents du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest. Enfin, 
la consultation et la collaboration fédérale-provinciale/territoriale pour la 
promotion, la protection et le maintien de la santé sont encouragées grâce à 
divers mécanismes, notamment la Conférence des ministres de la Santé. 

D'après les données du SGF, les dépenses totales du secteur public 
dans le domaine de la santé étaient évaluées à $39.2 milliards, ou 6 pour cent 
du PIB, en 1989-90 (tableau 3.1). Ces données ne tiennent pas compte des 
dépenses fiscales, notamment la déduction des frais médicaux des particuliers 
dépassant 3 pour cent du revenu. Les dépenses au titre des soins hospitaliers 
représentaient 59 pour cent des dépenses totales de santé du secteur public ou 
$23.0 milliards. Ces dépenses comprennent toutes les dépenses courantes et 
d'immobilisations des hôpitaux généraux, psychiatriques et autres, tels les 
hôpitaux spécialisés, les centres de réadaptation et les établissements pour 
soins prolongés, dont les établissements pour malades chroniques. Les 
transferts aux hôpitaux privés et les dépenses des hôpitaux appartenant à 
l'Etat (sauf les hôpitaux de la Défense nationale et les hôpitaux réservés aux 
anciens combattants) sont également inclus. La deuxième grande composante, 
les soins médicaux, représentait 32 pour cent des dépenses totales de santé du 
secteur public ou $12.5 milliards. Les dépenses en soins médicaux couvrent 
tous les programmes de soins médicaux généraux tels que les actes des 
médecins (dont les paiements à l'acte pour les soins offerts dans un hôpital), les 
soins dentaires et les soins infirmiers. Par conséquent, ces dépenses 
comprennent principalement les paiements pour services professionnels. Les 
médicaments payés par le régime d'assurance-maladie (dans le cas des 
personnes âgées ou des personnes handicapées, par exemple), ainsi que les 
services offerts à l'extérieur de la province sont également inclus. La dernière 
catégorie, qui comprend les soins préventifs (recherche et autres services de 
prévention) et d'autres services de santé (cliniques pour le traitement des 
handicapés mentaux, par exemple), représentait quelque 9 pour cent des 
dépenses totales de santé du secteur public en 1989-90. 



Soins 	 Soins 	Autres soins 
hospitaliers 	médicaux 	de santé 	Total 

Dépenses directes du 
secteur public 
Fédérall 	 0.1 	 0.4 	 0.6 	 1.1 

% du PIE, 	 (0.0) 	 (0.1) 	 (0.1) 	(0.2) 
Provincial 	 20.2 	 12.1 	 2.7 	 35.0 

% du PIB 	 (3.1) 	 (1.9) 	 (0.4) 	(5.4) 
Municipal 	 2.7 	 0.0 	 0.4 	 3.1 

% du PIB 	 (0.4) 	 (0.0) 	 (0.1) 	(0.5) 
Total partiel 	 23.0 	 12.5 	 3.7 	 39.2 

% du P/B 	 (3.5) 	 (1.9) 	 (0.6) 	(6.0) 

Dépenses du 
secteur privé2  

Total partiel 	 3.5 	 9.1 	 1.8 	 14.4 
% du PIS 	 (0.5) 	 (1.4) 	 (0.3) 	(2.2) 

Dépenses totales 
% du PIB 

Mémoranda: 
Transferts fédéraux 

Transferts en espèces 
% du PIB 

Transferts en points d'imp8t 
% du PIS 

Transferts provinciaux 
% du PIB 

1. Selon les estimations du ministère fédéral des. Finances. Il convient de signaler que 
Ces estimations ne sont pas strictement comparables aux données compilées par le 
ministère fédéral de la Santé et du Bien-être social (ce dernier évalue à $1.6 milliard 
les dépenses directes du gouvernement fédéral, comparativement à $1.1 milliard d'après 
le tableau ci-dessus). 

2. Santé et Bien-être social Canada pour le total; on suppose que la répartition par 
composante est la même qu'en 1987. 

Sources Système de gestion financière; Santé et Bien-être social Canada; Finances 
Canada 

53.6 
(8.3) 

6.7 
(1.0) 
7.2 
(1.1) 
2.2 
(0.3) 

26.5 
(4.1) 

5.3 
(0.8) 
N.A 

2.0 
(0.3) 

21.6 
(3.3) 

1.4 
(0.2) 
N.A 

0.0 
(0.0) 

5.5 
(0.8) 

0.0 
(0.0) 
NA  

0.2 
(0.0) 
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Tableau 3.1 
La structure des dépenses de santé au Canada - 1989-90 
(en milliards de dollars, à moins d'indication contraire) 

Comme il est indiqué au tableau 3.1, en 1989-90, les provinces 
étaient responsables de 89 pour cent des dépenses publiques directes dans le 
domaine de la santé : 88 pour cent des dépenses des hôpitaux, 97 pour cent 
des dépenses en soins médicaux et 73 pour cent des autres dépenses de santé. 
Les dépenses des administrations locales dans le domaine de la santé ont été 
consacrées principalement aux soins hospitaliers. Les dépenses fédérales 
directes dans le domaine de la santé ne représentaient que $1.1 milliard en 
1989-90, soit 3 pour cent des dépenses totales de santé du secteur public. Les 
transferts fédéraux spécifiques aux provinces sont effectués presque 
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exclusivement en vertu du programme de Financement des programmes établis 
(FPÉ). Celui-ci prévoit le versement d'un montant identique par habitant à 
toutes les provinces et à tous les territoires pour le financement de l'assurance-
hospitalisation et de l'assurance-maladie ainsi que de soins de santé 
complémentaires (maisons de santé, par exemple). Pour 1989-90, les transferts 
en espèces sont évalués à $6.7 milliards et les transferts en points d'impôt à 
$7.2 milliards. 

Tous les paliers d'administration publique ainsi que le secteur privé 
contribuent au financement du régime d'assurance-maladie du Canada. Les 
transferts intergouvernementaux sont importants puisqu'ils signifient que les 
modalités de financement et la structure des dépenses sont très différentes à 
chaque palier de gouvernement. Pour 1989-90, le gouvernement fédéral a 
financé environ 28 pour cent des dépenses totales de santé des secteurs public 
et privé : la majeure partie de cette contribution prend la forme de transferts 
en points d'impôt et en espèces aux provinces. Outre ces transferts fédéraux, 
les provinces financent la plupart de leurs dépenses de santé à même les 
impôts généraux. En plus de ces deux sources de recettes, la Colombie-
Britannique, l'Alberta et le Yukon perçoivent des primes, alors que le Québec, 
l'Ontario et le Manitoba prélèvent une taxe sur la masse salariale auprès des 
employeurs. Le financement provincial représentait quelque 43 pour cent du 
financement total des dépenses des secteurs public et privé de santé au Canada 
en 1989-90. Au niveau local, le financement propre représentait environ 
1 pour cent des dépenses totales de santé des secteurs public et privé. Par 
conséquent, les dépenses du secteur privé dans le domaine de la santé 
représentaient plus de 25 pour cent de l'ensemble des dépenses pour 1989-90. 

Compte tenu de la faible proportion des dépenses directes de santé 
attribuables aux niveaux fédéral et local, l'analyse ci-après porte sur révolution 
des dépenses provinciales de santé, y compris les transferts aux municipalités. 

3.1.3 	Évolution récente des dépenses de santé 

Les dépenses provinciales dans le domaine de la santé, y compris 
les transferts aux municipalités, sont passées de 25.1 pour cent des dépenses 
provinciales totales en 1975-76 à 27.5 pour cent en 1989-90. En proportion du 
PIB, elles ont augmenté de 0.7 point durant cette même période à 
5.7 pour cent. Tel qu'indiqué précédemment, les dépenses de santé peuvent 
être subdivisées en trois catégories. Étant donné que les dépenses de soins 
préventifs et les autres dépenses représentent seulement 8 pour cent des 
dépenses provinciales totales de santé, l'analyse met l'accent sur les deux 
grandes composantes : les soins hospitaliers et les soins médicaux. Les 
tableaux 3.2 et 3.3 présentent un sommaire de l'évolution de ces deux 
composantes. 



Soins hospitaliers 	 Soins médicaux 

Nominales 	Par habitant 	Nominales Par habitant  

(croissance annuelle moyenne) 

Terre-Neuve 	 8.5 	 8.2 	 11.5 	 11.2 
île-du-Prince-Édouard 	 10.7 	 9.9 	 10.8 	 9.9 
Nouvelle-gcosse 	 10.7 	 10.0 	 11.7 	 11.1 
Nouveau-Brunswick 	 10.0 	 9.4 	 13.7 	 13.1 
Québec 	 8.6 	 8.0 	 9.6 	 9.0 
Ontario 	 10.0 	 8.7 	 14.8 	 13.5 
Manitoba 	 10.4 	 9.9 	 11.6 	 11.1 
Saskatchewan 	 11.4 	 10.6 	 11.9 	 11.1 
Alberta 	 10.8 	 8.4 	 12.7 	 10.2 
Colombie-Britannique 	 12.4 	 10.5 	 10.1 	 8.3 
Yukon 	 7.2 	 5.9 	 19.8 	 18.3 
Territoires du Nord-Ouestl 	 18.8 	 16.6 	 13.3 	 11.2 

Canada 10.0 	 8.9 	 12.4 	 11.2 

1. En raison du transfert de la responsabilité des services de santé du gouvernement 
fédéral aux Territoires, on remarque une rupture structurelle dans ces séries de, 
données. 

Source : Système de gestion financière. 
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Tableau 3.2 
Croissance des dépenses provinciales de santé - 1975-76 à 1989-90 
(en pourcentage) 

À l'échelle nationale, les dépenses par habitant de soins médicaux 
ont enregistré un taux de croissance annuel de 2.3 points plus élevé que celui 
des dépenses des hôpitaux entre 1975-76 et 1989-90 (tableau 3.2). Toutes les 
provinces et tous les territoires, sauf la Colombie-Britannique et les Territoires 
du Nord-Ouest, ont affiché un taux de croissance plus élevé pour les soins 
médicaux. Dans ce dernier cas, les taux de croissance par habitant ont varié 
entre 8.3 pour cent pour la Colombie-Britannique et 18.3 pour cent pour le 
Yukon. Pour ce qui est des soins hospitaliers, les taux de croissance les plus 
faibles ont été enregistrés par le Yukon et le Québec avec 5.9 et 8 pour cent et 
les taux les plus élevés par la Saskatchewan avec 10.6 pour cent'. 

En proportion du PIB (tableau 3.3), les dépenses des hôpitaux sont 
demeurées stables à 3.4 pour cent entre 1975-76 et 1989-90, alors que celles en 
soins médicaux ont augmenté de 0.5 point à 1.9 pour cent. La stabilité du 
ratio des dépenses des hôpitaux cache un déclin important au Yukon et à 
Terre-Neuve, et une forte augmentation dans les Territoires du Nord-Ouest, en 
Saskatchewan et en Colombie-Britannique. Le ratio des dépenses en soins 
médicaux au PIB a augmenté dans la plupart des provinces et territoires, sauf 
au Québec, en Colombie-Britannique et à l'Ile-du-Prince-Edouard. 

11. 	La croissance des Territoires du Nord-Ouest n'a pas été considérée puisque la forte 
croissance enregistrée dans cette administration découle en grande partie de 
modifications structurelles. 



Soins hospitaliers 	 Soins médicaux  

1975-76 	1989-90 	1975-76 	1989-90 

Terre-Neuve 	 6.6 	 5.5 	 1.5 	 1.8 
Île-du-Prince-Édouard 	 4.9 	 5.0 	 1.8 	 1.8 
Nouvelle-Écosse 	 5.1 	 5.2 	 1.8 	 2.1 
Nouveau-Brunswick 	 4.9 	 4.6 	 1.3 	 1.9 
Québec 	 4.1 	 3.6 	 1.6 	 1.5 
Ontario 	 3.1 	 2.9 	 1.2 	 2.2 
Manitoba 	 4.0 	 4.7 	 1.0 	 1.4 
Saskatchewan 	 2.7 	 4.3 	 1.1 	 1.9 
Alberta 	 2.7 	 3.2 	 1.0 	 1.6 
Colombie-Britannique 	 2.7 	 3.6 	 1.9 	 1.9 
Yukon 	 2.7 	 1.4 	 0.1 	 0.3 
Territoires du Nord-Ouest l 	 2.4 	 5.5 	 1.2 	 1.4 

1. En raison du transfert de la responsabilité des services de santé du gouvernement 
fédéral aux Territoires; on remarque une rupture structurelle dans ces séries de 
données. 

Source : Système do gestion financière. 

Canada 3.4 	 3.4 1.4 	 1.9 
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Tableau 3.3 
Importance des dépenses provinciales de santé - 1975-76 à 1989-90 
(en pourcentage du PIB) 

3.1.4 	Les facteurs de croissance des dépenses de santé 

Il est difficile d'expliquer la croissance des dépenses de santé. La 
nature largement essentielle du service et l'absence de forces concurrentielles 
du marché ne sont que deux des facteurs contribuant à accroître la complexité 
de l'analyse. Nous avons adopté une approche en deux volets pour analyser la 
croissance des dépenses de santé du secteur public. Nous avons tout d'abord 
procédé à une analyse plutôt agrégée des facteurs de coût dans le domaine de 
la santé. A cet égard, nous avons examiné trois types de facteurs : l'utilisation 
des services, le niveau relatif de bonification réelle des programmes et 
l'évolution relative des prix des services de santé par rapport à d'autres biens 
et services de l'économie. Nous avons ensuite examiné les facteurs spécifiques 
sur lesquels repose l'évolution des facteurs susmentionnés. Compte tenu des 
différences importantes dans la structure des soins hospitaliers et des soins 
médicaux, nous avons analysé les deux composantes séparément. 
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i) 	Soins hospitaliers 

Dans le but d'identifier la contribution des principaux facteurs 
responsables de la croissance du ratio des dépenses hospitalières au PIB, nous 
avons utilisé la décomposition suivante' : 

DH = NJH • DH/PH/NJH 	• PH  
PIB 	POP PIB/DPIB/POP DPIB 

(1) 	(2) 	(3) 

DH 	= dépenses hospitalières des gouvernements provinciaux 
PIB 	= PIS nominal 
NJH 	= nombre de journées d'hospitalisation 
POP 	= population totale 
PH 	= indice de prix pour les dépenses hospitalières 
DPIB = dégonf  leur du PIB 

Le premier élément, soit le ratio d'utilisation, représente le nombre 
de journées d'hospitalisation dans les hôpitaux généraux et dans les hôpitaux 
spécialisés' déclarants (exception faite des hôpitaux psychiatriques), par rapport 
à la population totale. Ce ratio est un indicateur de la demande réelle en 
matière de soins hospitaliers. Son évolution traduit un certain nombre de 
facteurs liés à l'offre et à la demande. Par exemple, une augmentation de la 
demande par habitant donnerait lieu, si les autres facteurs demeuraient 
constants, à une augmentation de ce ratio. Cependant, les contraintes liées à 
la disponibilité des lits d'hôpitaux, même dans le cas d'une augmentation de la 
demande par habitant de soins hospitaliers, pourrait empêcher ce ratio 
d'augmenter, et même entraîner une diminution de celui-ci. Il est important de 
signaler que le ratio d'utilisation tient uniquement compte des patients traités 
dans les hôpitaux; les malades externes, dont le nombre a augmenté plus 
rapidement, ne sont pas inclus aux fins de la présente analyse. 

Le deuxième élément, soit le ratio de bonification réelle, représente 
le ratio des dépenses hospitalières en termes réels par journée d'hospitalisation 
à la production réelle par habitant dans l'économie. Une augmentation de ce 
ratio indiquerait que les ressources réelles affectées aux services hospitaliers 
par journée d'hospitalisation augmentent plus rapidement que la production 
réelle par habitant dans l'économie. Cependant, il convient de signaler que 

12. Pour obtenir une brève description des caractéristiques de ce type de décomposition, 
consulter l'annexe 3.4. 

13. Source : Statistique Canada, La statistique hospitalière, 82-003 et 83-217 au catalogue. 
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toute variation de la composition de la clientèle hospitalière affectera également 
l'évolution du ratio de bonification; par exemple, le remplacement des lits à 
long terme par des lits à court terme. 

Le troisième élément, le ratio des prix relatifs, retrace l'évolution 
relative de l'indice de prix des services hospitaliers par rapport à l'indice 
général des prix. Il convient de signaler qu'aucun indice de prix n'est publié 
pour les dépenses hospitalières. L'indice utilisé dans le présent document est 
fondé sur les indices de prix non publiés de Statistique Canada pour le revenu 
du travail et les dépenses résiduelles du secteur hospitalier et qui font partie 
de l'indice synthétique du secteur gouvernemental dans les comptes nationaux. 
Compte tenu de la nature expérimentale de ces indices des prix, leur 
contribution à l'évolution du ratio des dépenses de soins hospitaliers devrait 
être traitée avec circonspection. Dans le but de contourner ce problème, la 
décomposition peut se limiter à deux facteurs : le ratio d'utilisation et le ratio 
de bonification nominale qui correspond au ratio de bonification réelle multiplié 
par le ratio des prix relatifs. 

Le tableau 3.4 fournit les résultats de la décomposition du ratio 
des dépenses de soins hospitaliers. Il est important de signaler que les 
données de ce tableau portent uniquement sur la période allant de 1976 à 
1988. Cette situation reflète la disponibilité restreinte de statistiques 
hospitalières. Dans l'ensemble, l'analyse indique que la légère augmentation 
des dépenses de soins hospitaliers par rapport au PIB observée durant cette 
période est le résultat d'une augmentation de la bonification nominale relative 
des services hospitaliers qui a plus que compensé la faible baisse de l'utilisation 
par habitant des services hospitaliers. Cependant, la situation ne fut pas la 
même dans toutes les provinces. Nous allons maintenant examiner séparément 
l'évolution de chaque élément de la décomposition. 

L'utilisation des services hospitaliers 

Entre 1976 et 1988, le ratio d'utilisation des services hospitaliers 
est demeuré à peu près le même dans l'ensemble du Canada, quoique des 
différences importantes ont été enregistrées entre les provinces. L'utilisation 
des services hospitaliers a exercé une pression à la hausse sur le ratio des 
dépenses de soins hospitaliers dans toutes les provinces situées à l'est de 
l'Ontario, sauf à Terre-Neuve, alors qu'elle a exercé une pression à la baisse 
dans les provinces de l'Ouest. Cette évolution divergente du ratio d'utilisation 
est le fait de l'évolution asymétrique du nombre de journées d'hospitalisation et 
de la population. De façon générale, le nombre de journées d'hospitalisation a 
augmenté beaucoup plus rapidement et la population moins rapidement dans 



79 

Tableau  3.4 
Facteurs de croissance des dépenses de soins hospitaliers 
Ratios des valeurs de la dernière année par rapport aux valeurs de la première année 

En raison de l'évolution de 
dont :  

Bonification 	- Effet des • 
Évolution 	 Ratio 	Bonification 	réelle 	 prix 
du ratio 	d'utilisation 	nominale 	relative 	 relatifs 

des dépenses 	 (1) 	relative 	 (2) 	 (3)  

Terre-Neuve 

	

1976-1988 	 0.956 	 0.885 	 1.080 	 1.052 	 1.027 

	

1976-1980 	 0.980 	 0.989 	 0.991 	 1.002 	 0.989 

	

1980-1985 	 1.005 	 0.954 	 1.053 	 1.026 	 1.026 

	

1985-1988 	 0.971 	 0.938 	 1.035 	 1.023 	 1.012 

île-du-Prince-Édouard 

	

1976-1988 	 1.189 	 1.036 	 1.147 	 0.956 	 1.200 

	

1976-1980 	 1.209 	 1.018 	 1.187 	 1.008 	 1.178 

	

1980-1985 	 1.100 	 1.048 	 1.049 	 0.954 	 1.100 

	

1985-1988 	 0.894 	 0.971 	 0.920 	 0.994 	 0.926 

Nouvelle-Écosse 

	

1976-1988 	 1.042 	 1.096 	 0.950 	 0.899 	 1.057 

	

1976-1980 	 1.109 	 1.172 	 0.946 	 0.781 	 1.212 

	

1980-1985 	 0.953 	 0.960 	 0.993 	 1.091 	 0.911 

	

1985-1988 	 0.986 	 0.975 	 1.011 	 1.055 	 0.958 

Nouveau-Brunswick 

	

1976-1988 	 0.990 	 1.030 	 0.961 	 0.867 	 1.109 

	

1976-1980 	 1.060 	 1.063 	 0.997 	 0.874 	 1.141 

	

1980-1985 	 1.051 	 1.015 	 1.035 	 1.014 	 1.021 

	

1985-1988 	 0.889 	 0.955 	 0.931 	 0.978 	 0.952 

Québec 

	

1976-1988 	 0.831 	 1.173 	 0.709 	 0.739 	 0.959 

	

1976-1980 	 0.857 	 1.151 	 0.745 	 0.805 	 0.926 

	

1980-1985 	 1.011 	 1.084 	 0.933 	 0.897 	 1.040 

	

1985-1988 	 0.959 	 0.940 	 1.020 	 1.025 	 0.995 

Ontario 

	

1976-1988 	 1.035 	 0.929 	 1.114 	 0.923 	 1.208 

	

1976-1980 	 0.912 	 0.982 	 0.929 	 0.906 	 1.025 

	

1980-1985 	 1.221 	 1.000 	 1.220 	 1.036 	 1.178 

	

1985-1988 	 0.929 	 0.945 	 0.983 	 0.983 	 1.000 

Manitoba 

	

1976-1988 	 1.057 	 0.875 	 1.208 	 0.932 	 1.295 

	

1976-1980 	 1.013 	 0.918 	 1.104 	 1.038 	 1.063 

	

1980-1985 	 1.110 	 1.049 	 1.059 	 0.888 	 1.192 

	

1985-1988 	 0.940 	 0.909 	 1.034 	 1.012 	 1.022 

Saskatchewan 

	

1976-1988 	 1.502 	 0.806 	 1.864 	 1.459 	 1.278 

	

1976-1980 	 1.033 	 1.001 	 1.032 	 1.051 	 0.983 

	

1980-1985 	 1.322 	 0.860 	 1.538 	 1.269 	 1.212 

	

1985-1988 	 1.099 	 0.937 	 1.174 	 1.094 	 1.073 

Alberta 

	

1976-1988 	 1.198 	 0.919 	 1.303 	 1.180 	 1.104 

	

1976-1980 	 0.802 	 0.943 	 0.850 	 0.989 	 0.860 

	

1980-1985 	 1.273 	 1.019 	 1.249 	 1.181 	 1.058 

	

1985-1988 	 1.174 	 0.957 	 1.226 	 1.010 	 1.214 

Colombie-Britannique 

	

1976-1988 	 1.288 	 0.900 	 1.430 	 1.311 	 1.091 

	

1976-1980 	 1.208 	 1.053 	 1.148 	 1.103 	 1.040 

	

1980-1985 	 1.046 	 0.966 	 1.083 	 1.010 	 1.072 

	

1985-1988 	 1.019 	 0.886 	 1.150 	 1.176 	 0.978 

Canada 

	

1976-1988 	 1.024 	 0.986 	 1.039 	 0.885 	 1.174 

	

1976-1980 	 0.926 	 1.038 	 0.892 	 0.862 	 1.035 

	

1980-1985 	 1.128 	 1.015 	 1.112 	 1.004 	 1.107 

	

1985-1988 	 0.980 	 0.936 	 1.047 	 1.022 	 1.024 
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l'est du Canada durant cette période. Il existe toutefois des exceptions, 
notamment Terre-Neuve, où le nombre de journées d'hospitalisation a diminué, 
et l'Alberta, où le nombre de journées d'hospitalisation a augmenté de façon 
significative mais cette hausse a été tout de même devancée par la forte 
croissance démographique. 

Un certain nombre de décisions provinciales pourraient avoir influé 
sur l'évolution du ratio. Par exemple, en Nouvelle-Ecosse, des lits ont été 
fermés dans les régions où ils étaient sous-utilisés, et d'autres ont été ajoutés 
dans des régions où la demande était plus élevée. En Colombie-Britannique, le 
nombre de lits pour soins prolongés a augmenté considérablement à la fin des 
années 70. Une politique plus récente dans cette province prévoit le 
remplacement de certains soins hospitaliers par des soins infirmiers à domicile 
et par des centres de santé communautaires. Cette situation a exercé une 
pression à la baisse sur le ratio d'utilisation des services hospitaliers durant la 
sous-période la plus récente. 

On peut comprendre mieux l'évolution du ratio d'utilisation en 
examinant de plus près les facteurs responsables de l'évolution du nombre de 
journées d'hospitalisation. Cette variable peut être reliée au nombre de 
radiations' (une mesure du nombre de patients traités dans les hôpitaux) et à 
la durée moyenne du séjour à l'hôpital. Le nombre de radiations est demeuré 
relativement stable au Canada entre 1976 et 1988 (tableau 3.5), même si des 
écarts importants ont été enregistrés entre les provinces. A l'est de l'Ontario, 
le nombre de radiations a augmenté dans toutes les provinces, sauf à Terre-
Neuve. La Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick ont connu les 
augmentations les plus importantes (19.2 et 6.3 pour cent respectivement). En 
revanche, dans toutes les autres provinces sauf l'Alberta, le nombre de 
radiations a diminué, ce qui a contribué au déclin du ratio d'utilisation observé 
à l'ouest de l'Ontario. 

La durée moyenne du séjour à l'hôpital, le deuxième facteur 
déterminant du nombre de journées d'hospitalisation, est passé de 10.9 jours en 
1976, à 12.5 jours en 1988 pour l'ensemble du Canada.' La majorité des 
provinces/territoires ont enregistré une augmentation de la durée moyenne du 
séjour. Cette augmentation découle en partie de la proportion plus élevée de 
lits réservés aux soins de longue durée, l'un des effets secondaires du 
vieillissement de la population. On a également pu assister à une 

14. Une radiation s'entend d'un départ officiel de l'hôpital, soit lorsqu'un patient quitte 
l'hôpital, soit lorsqu'un patient meurt à l'hôpital. 

15. Les écarts importants entre les provinces sur le plan de la durée moyenne du séjour à 
l'hôpital sont le fait de différences dans la composition des soins hospitaliers. Ainsi, au 
Québec, la proportion de lits pour soins prolongés est considérablement plus élevée que 
dans les autres provinces. 



Pourcentage 
Nombre d'h8pitaux 	Nombre de lits 	 d'occupation  

(en milliers) 

1976 	 1988 	1976 	1988 	 1976 	1988 

Terre-Neuve 	 47 	 41 	3.4 	3.2 	 69.8 	68.4 
île-du-Prince-Édouard 	9 	 8 	 0.7 	0.8 	 76.0 	78.7 
Nouvelle-Écosse 	 47 	 47 	5.0 	5.4 	 71.2 	72.5 
Nouveau-Brunswick 	 35 	 33 	4.2 	4.4 	 81.3 	77.6 
Québec 	 175 	 175 	37.7 	41.5 	 79.4 	85.9 
Ontario 	 233 	 224 	49.0 	50.3 	 80.2 	82.9 
Manitoba 	 80 	 84 	6.4 	6.3 	 77.0 	72.3 
Saskatchewan 	 136 	 135 	8.0 	7.3 	 72.0 	72.6 
Alberta 	 145 	 145 	14.2 	16.9 	 75.2 	76.0 
Colombie-Britannique 	115 	 112 	17.0 	19.5 	 82.9 	85.4 
Yukon - 	 - 	- 	 - 	 - 	 - 
Territoires du Nord-Ouestl  3 	 49 	0.2 	0.5 	 56.9 	36.0 

1,025 	1,052 	145.7 	156.0 	 78.5 	81.4 Canada 

Durée moyenne 	 Journées 
du séjour 	 d'hospitalisation 
(en jours) 	 (en milliers) 

Nombre de radiations 
(en milliers) 

1976 	 1988 	1976 	1988 	 1976 	1988 

Terre-Neuve 	 90 	 80 	 8.6 	9.0 	 825 	745 
île du Prince-Édouard 	25 	 26 	7.6 	8.4 	 193 	218 
Nouvelle-Écosse 	 125 	 149 	9.7 	9.3 	1,221 	1,424 
Nouveau-Brunswick 	111 	 118 	10.7 	10.5 	1,136 	1,234 
Québec 	 710 	 751 	13.7 	17.3 	10,350 	12,931 
Ontario 	 1,404 	1,311 	10.2 	11.6 	14,378 	15,237 
Manitoba 	 166 	 160 	10.7 	10.7 	1,802 	1,674 
Saskatchewan 	 198 	 196 	10.0 	9.2 	2,062 	1,828 
Alberta 	 356 	 382 	10.4 	11.4 	3,919 	4,683 
Colombie-Britannique 	412 	 399 	11.4 	13.6 	5,149 	5,602 
Yukon - 	 - 	 - 	 - 	 - 	 - 
Territoires du Nord-Ouestl  5 	 6 	7.0 	7.1 	 34 	40 

Canada 3,602 	3,577 	10.9 	12.5 	41,069 	45,616 

1. Une rupture structurelle de cette série est imputable au transfert de la responsabilité 
à l'égard des soins de santé du gouvernement fédéral à l'administration territoriale. 

Sources : 	Statistique Canada, La statistique hospitalière, 82-003 et 83-217 au catalogue 
(ces données ne tiennent pas compte des h8pitaux psychiatriques). 
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Tableau 3.5 
Statistiques hospitalières 

augmentation du nombre de patients en soins prolongés qui attendent à 
l'hôpital pour obtenir un lit dans une maison de santé. Abstraction faite de ces 
facteurs, la durée du séjour à l'hôpital a augmenté même dans les hôpitaux non 
dotés d'une unité de soins prolongés. Cette situation pourrait traduire la 
complexité accrue des traitements dispensés, ainsi que le traitement des 
patients gravement malades dans les hôpitaux, alors qu'on envoie les cas moins 
aigus aux services externes ou aux centres de santé communautaires (c'est le 
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cas à Terre-Neuve et en Alberta, par exemple). En Ontario et en Colombie-
Britannique, l'augmentation de la durée moyenne du séjour à l'hôpital a plus 
que compensé la baisse du nombre de radiations, et explique l'augmentation du 
nombre de journées d'hospitalisation. 

Le tableau 3.5 contient des renseignements sur le nombre 
d'hôpitaux publics, le nombre de lits et les pourcentages d'occupation. Le 
nombre d'hôpitaux publics est demeuré relativement stable au Canada entre 
1976 et 1988. Durant la même période, le nombre de lits d'hôpitaux a 
augmenté de 7.1 pour cent. Les augmentations les plus importantes ont été 
enregistrées en Alberta (19 pour cent) et en Colombie-Britannique 
(15 pour cent); quant aux provinces de Terre-Neuve, du Manitoba et de la 
Saskatchewan, elles ont connu une baisse. 

Enfin, le taux d'occupation des hôpitaux dans l'ensemble du 
Canada est passé de 78.5 pour cent en 1976, à 81.4 pour cent en 1988. Toutes 
les provinces, sauf Terre-Neuve, le Nouveau-Brunswick et le Manitoba, ont 
connu une augmentation du taux d'occupation de leurs hôpitaux. Ces taux 
découlent évidemment de la capacité (nombre de lits) et de la demande (jours 
d'hospitalisation). La hausse du taux d'occupation d'un bout à l'autre du 
Canada est attribuable à une croissance plus rapide des jours d'hospitalisation 
(11.1 pour cent) que du nombre de lits (7.1 pour cent). Cette amélioration de 
l'efficience de la gestion des lits d'hôpitaux dépend d'une proportion plus élevée 
de lits pour soins de longue durée, d'une diminution du nombre de lits par 
médecin et des restrictions budgétaires. 

La bonification relative des soins hospitaliers 

La troisième colonne du tableau 3.4 indique le ratio de bonification 
nominale. De 1976 à 1988, toutes les provinces, à l'exception de la Nouvelle-
Écosse, du Nouveau-Brunswick et du Québec ont connu une croissance de leurs 
dépenses de soins hospitaliers, par journée d'hospitalisation, supérieure à la 
production par habitant. C'est le cas principalement en Saskatchewan, en 
Alberta et en Colombie-Britannique. Pour ces trois provinces, le ratio des 
dépenses de soins hospitaliers au PIB était inférieur à la moyenne provinciale 
au début de la période; par ailleurs, un taux très élevé de croissance des 
dépenses de soins hospitaliers a été enregistré à la fin des années 70 en 
Colombie-Britannique, et au début des années 80 en Alberta et en 
Saskatchewan. Dans ces deux dernières provinces, les augmentations 
découlaient principalement des subventions supplémentaires accordées aux 
établissements de soins spéciaux, notamment les établissements pour malades 
chroniques. En Colombie-Britannique, les coûts associés à l'augmentation du 
nombre de lits pour soins prolongés a donné lieu à une hausse des dépenses 
par journée d'hospitalisation à la fin des années 70. Il convient de signaler 
que la forte croissance enregistrée en Alberta et en Colombie-Britannique peut 
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traduire dans une large mesure un rattrapage -- en 1988, les ratios de 
dépenses dans ces provinces correspondaient à la moyenne pour l'ensemble des 
provinces. Les dépenses de soins hospitaliers n'ont pas augmenté rapidement 
après 1982-83 en Saskatchewan, mais la production par habitant a diminué en 
1986 et en 1987, ce qui a donné lieu à une hausse du ratio de bonification 
nominale. 

Le ratio de bonification nominale peut être subdivisé en deux 
composantes : la bonification réelle relative et les prix relatifs. Lorsqu'on 
analyse ces résultats, il faut tenir compte des restrictions susmentionnées en ce 
qui concerne l'indice de prix pour le secteur hospitalier. 

Effet des prix relatifs et bonification réelle 

Le facteur des prix relatifs a eu une incidence positive dans toutes 
les provinces, sauf au Québec (tableau 3.4). Dans l'ensemble, il a constitué le 
principal facteur à l'origine de l'augmentation du ratio des dépenses de soins 
hospitaliers. Les pressions sur les prix et les salaires ont été exercées 
principalement entre 1980 et 1985. Elles ont été particulièrement importantes 
au Manitoba, en Saskatchewan, en Ontario et à l'Ile-du-Prince-Édouard. Les 
pressions à la hausse découlant de l'effet des prix relatifs ont été beaucoup 
moins importantes entre 1985 et 1988, sauf en Alberta. 

La bonification réelle relative n'a pas exercé de pressions à la 
hausse sur le ratio des dépenses à l'échelle nationale. Cette situation est 
attribuable à un certain nombre de facteurs. Ainsi, la plupart des provinces 
ont exercé des contrôles plus rigoureux sur les coûts par le biais de la 
budgétisation globale. De plus, il y a eu augmentation de la proportion de lits 
d'hôpital pour soins prolongés, dont les coûts sont inférieurs à ceux des lits 
réservés aux cas aigus. Au niveau provincial, la bonification réelle relative a 
exercé des pressions à la hausse sur le ratio des dépenses de soins hospitaliers 
en Saskatchewan, en Colombie-Britannique et, dans une moindre mesure, en 
Alberta. 

La structure des dépenses de soins hospitaliers  

Le tableau 3.6 fournit plus de détails au sujet de l'évolution de la 
structure des dépenses de soins hospitaliers'. 

16. 	Il est important de signaler que le SGF, qui constitue la principale source de données 
aux fins du présent document, ne fournit pas de renseignements au sujet de la 
structure détaillée des dépenses de soins hospitaliers. L'analyse qui suit est fondée sur 
la publication de Statistique Canada intitulée La statistique hospitalière. Ces données 
ne sont pas entièrement conciliables avec les données du SGF. Cependant, elles offrent 
un aperçu adéquat de la structure des dépenses de soins hospitaliers. 
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Tableau 3.6 
Dépenses de soins hospitaliers, par journée d'hospitalisation - 1976-77 à 
1988-89 

Dépenses 	 Salaires et 	Fournitures 
de soins 	 avantages 	médicales et 
hospitaliers 	sociaux 	chirurgicales Médicaments Autres 

(croissance annuelle moyenne, en pourcentage) 

Terre-Neuve 	 10.8 	 10.9 	 13.9 	 12.9 	9.6 
Île-du-Prince-Édouard 	10.1 	 10.2 	 13.2 	 12.0 	8.9 
Nouvelle-Écosse 	 10.3 	 10.0 	 13.0 	 13.2 	10.2 
Nouveau-Brunswick 	 9.9 	 10.2 	 13.6 	 14.1 	7.5 
Québec 	 7.0 	 6.5 	 9.7 	 11.0 	8.1 
Ontario 	 10.1 	 9.5 	 14.0 	 14.2 	11.4 
Manitoba 	 11.3 	 10.7 	 14.6 	 12.9 	12.7 
Saskatchewan 	 10.5 	 10.2 	 14.0 	 13.3 	10.4 
Alberta 	 11.2 	 10.7 	 15.5 	 14.7 	11.5 
Colombie-Britannique 	9.6 	 9.1 	 14.1 	 13.9 	10.4 

Canada 	 9.4 	 8.9 	 13.0 	 13.2 	10.2 

(contribution à la croissance du ratio global, en pourcentage) 

Terre-Neuve 	 100 	 71.6 	 5.1 	 3.5 	19.8 
Île-du-Prince-Édouard 	100 	 73.2 	 5.1 	 3.6 	18.1 
Nouvelle-Écosse 	 100 	 69.2 	 5.8 	 4.2 	20.8 
Nouveau-Brunswick 	100 	 73.3 	 6.3 	 4.1 	16.2 
Québec 	 100 	 71.2 	 4.5 	 4.2 	20.0 
Ontario 	 100 	 69.8 	 5.1 	 4.1 	21.0 
Manitoba 	 100 	 67.7 	 4.4 	 3.1 	24.7 
Saskatchewan 	 100 	 71.1 	 5.3 	 3.6 	20.0 
Alberta 	 100 	 70.9 	 4.9 	 3.7 	20.4 
Colombie-Britannique 	100 	 74.9 	 5.8 	 4.1 	15.2 

Canada 	 100 	 70.9 	 5.1 	 4.0 	20.0 

Sources z Statistique Canada, La statistique hospitalière; et ministère des Finances (ces 
données ne tiennent pas compte des hôpitaux psychiatriques). 

Les dépenses de soins hospitaliers comprennent les salaires et 
avantages sociaux, les fournitures médicales et chirurgicales, les médicaments 
et les autres fournitures et dépenses. Les salaires et avantages sociaux 
représentent quelque 74 pour cent des dépenses totales, les fournitures 
médicales et chirurgicales 4 pour cent, les médicaments 3 pour cent et les 
autres fournitures et dépenses, 19 pour cent. La partie supérieure du 
tableau 3.6 fait état du taux de croissance des composantes des dépenses de 
soins hospitaliers par journée d'hospitalisation, pour chaque administration. La 
partie inférieure indique la contribution de chacune de ces composantes à la 
croissance des dépenses de soins hospitaliers. 

De 1976 à 1988, les dépenses totales de soins hospitaliers par 
journée d'hospitalisation ont augmenté à un taux annuel de 9.4 pour cent à 
l'échelle nationale et le taux de croissance le plus élevé a été enregistré dans 



85 

les Prairies. Parmi les composantes des dépenses, les médicaments et les 
fournitures médicales et chirurgicales ont augmenté d'environ 13 pour cent. 
Les nouveaux médicaments sont dispendieux, et les produits génériques ne sont 
pas disponibles avant un certain temps (10 ans depuis 1987). Par ailleurs, les 
nouvelles technologies exigent de l'équipement et des procédures chirurgicales 
nouveaux et dispendieux, des soins infirmiers accrus et probablement une 
utilisation accrue des médicaments. Les salaires et avantages sociaux par 
journée d'hospitalisation ont augmenté de 8.9 pour cent en moyenne, ce qui 
constitue le taux le moins élevé de toutes les composantes des dépenses et ce, 
malgré des soins infirmiers accrus par traitement et une main-d'oeuvre 
infirmière plus spécialisée. La croissance des coûts salariaux par journée 
d'hospitalisation a été particulièrement faible au Québec. Cette situation 
traduit sans aucun doute les mesures adoptées au début des années 80 pour 
freiner la croissance des salaires dans le secteur public. Enfin, le taux de 
croissance des autres dépenses par journée d'hospitalisation a été relativement 
faible dans les provinces de l'Atlantique. 

Même si la composante des salaires et avantages sociaux a 
augmenté moins rapidement que les autres composantes des coûts durant cette 
période, sa contribution à la croissance globale des dépenses de soins 
hospitaliers fut de loin la plus importante. Cette situation reflète l'importance 
des salaires et avantages sociaux dans la structure des dépenses de soins 
hospitaliers. Les salaires et avantages sociaux ont expliqué en moyenne plus 
de 70 pour cent de la croissance des dépenses de soins hospitaliers par journée 
d'hospitalisation durant la période visée. Les médicaments, la composante qui 
a augmenté le plus rapidement, n'ont contribué qu'à seulement 4 pour cent de 
la croissance de ces dépenses. 

ii) 	Soins médicaux 

Pour déterminer la contribution des principaux facteurs à la 
croissance des dépenses de soins médicaux en proportion du PIB, la 
décomposition suivante a été utilisée : 

DM = NS • DM/IPM/NS 	• IPM 
PIB 	POP PIB/DPIB/POP DPIB 

(1) 	 (2) 	 (3) 

DM = dépenses de soins médicaux des gouvernements 
provinciaux 

PIB = PIB nominal 
NS = nombre de services, selon le paiement à l'acte 
POP = population totale 
IPM = indice de prix pour les soins médicaux 
DPIB= dégonf  leur du PIB 
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Le premier élément, soit le ratio d'utilisation, correspond au 
nombre total de services offerts sur une base de paiement à l'acte" (à 
l'exception des services de radiologie, de laboratoire et des services hors 
catégories), divisé par la population totale. Il est important de signaler que 
tous les types de services médicaux sont agrégés même s'ils ne sont pas 
strictement comparables. Par conséquent, les changements dans la composition 
de la structure des services au fil des ans influenceront le deuxième élément, 
c'est-à-dire le coût réel par service. 

Le deuxième élément est une mesure de la bonification réelle 
relative des soins médicaux. Il compare l'évolution du coût réel moyen par 
service à l'évolution de la production réelle par habitant dans l'économie. 

Le troisième élément est le ratio de l'indice de prix pour les soins 
médicaux au dégonfleur du PIB. L'indice de prix pour les soins médicaux 
provient de Santé et Bien-être social Canada. Il tient compte des barèmes 
d'honoraires pour les soins dispensés par les médecins des provinces/territoires 
rémunérés à l'acte par les régimes d'assurance-maladie. Les paiements versés 
aux médecins en fonction d'honoraires à la séance, de salaires ou d'autres 
modes de rémunération ne sont pas inclus. 

Le tableau 3.7 fait état des résultats de la décomposition des ratios 
de dépenses de soins médicaux". Pour l'ensemble du Canada, le ratio des 
dépenses de soins médicaux au PIB a augmenté de 29 pour cent entre 1977 et 
1988. Le facteur déterminant a été l'augmentation du nombre de services par 
habitant qui fut supérieure à 30 pour cent. L'indice de prix pour 
l'assurance-maladie a également augmenté de quelque 12 pour cent plus 
rapidement que le dégonfleur du PIB. L'augmentation du coût réel moyen par 
service fut inférieure à la croissance économique réelle par habitant pour la 
même période. La contribution de chaque facteur à l'évolution des ratios de 
dépenses de soins médicaux est examinée individuellement. 

Le ratio d'utilisation 

Tel que mentionné précédemment, le ratio d'utilisation (le nombre 
de services par habitant) a été la principale source de pression à la hausse 
exercée sur les dépenses de soins médicaux à l'échelle nationale. Au niveau 

17. Le nombre de services est tiré de la publication de Santé et Bien-être social Canada, 
Statistiques de groupement national. 

18. Ces résultats portent sur la période de 1977 à 1988, soit en fonction de la disponibilité 
des données relatives au nombre de services. Il n'existe pas de données sur le nombre 
de services pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. 
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Tableau 3.7 
Facteurs de croissance des dépenses de soins médicaux 
Ratios des valeurs de la dernière année par rapport aux valeurs de la première année 

En raison de l'évolution de 
dont : 

Bonification 	Effet des 
Évolution 	 Ratio 	 Bonification 	réelle 	 prix 
du ratio 	d'utilisation 	nominale 	relative 	 relatifs 

des dépenses 	 (1) 	relative 	 (2) 	 QI__ 
Terre-Neuve 

	

1977-88 	 1.312 	 1.595 	 0.822 	 0.849 	 0.969 

	

1977-80 	 1.057 	 1.143 	 0.925 	 0.928 	 0.996 

	

1980-85 	 1.279 	 1.201 	 1.065 	 1.112 	 0.957 

	

1985-88 	 0.971 	 1.162 	 0.835 	 0.822 	 1.016 

île-du-Prince-Édouard 

	

1977-88 	 0.991 	 1.309 	 0.757 	 0.776 	 0.976 

	

1977-80 	 1.003 	 1.065 	 0.942 	 0.948 	 0.994 

	

1980-85 	 1.086 	 1.237 	 0.878 	 0.853 	 1.029 

	

1985-88 	 0.909 	 0.994 	 0.915 	 0.959 	 0.954 

Nouvelle-Écosse 

	

1977-88 	 1.124 	 1.393 	 0.807 	 0.833 	 0.968 

	

1977-80 	 1.077 	 1.065 	 1.011 	 0.967 	 1.045 

	

1980-85 	 1.043 	 1.155 	 0.903 	 0.936 	 0.965 

	

1985-88 	 1.000 	 1.132 	 0.884 	 0.921 	 0.960 

Nouveau-Brunswick 

	

1977-88 	 1.135 	 1.277 	 0.888 	 0.908 	 0.978 

	

1977-80 	 1.196 	 1.036 	 1.155 	 1.097 	 1.053 

	

1980-85 	 0.793 	 1.122 	 0.707 	 0.700 	 1.009 

	

1985-88 	 1.197 	 1.099 	 1.089 	 1.183 	 0.921 

Québec 

	

1977-88 	 1.092 	 1.244 	 0.878 	 1.089 	 0.806 

	

1977-80 	 1.307 	 1.114 	 1.173 	 1.407 	 0.834 

	

1980-85 	 0.894 	 1.073 	 0.833 	 0.828 	 1.006 

	

1985-88 	 0.934 	 1.041 	 0.897 	 0.935 	 0.960 

Ontario 

	

1977-88 	 1.436 	 1.361 	 1.055 	 0.868 	 1.215 

	

1977-80 	 1.058 	 1.081 	 0.979 	 0.989 	 0.990 

	

1980-85 	 1.240 	 1.141 	 1.087 	 0.890 	 1.221 

	

1985-88 	 1.094 	 1.104 	 0.991 	 0.986 	 1.006 

Manitoba 

	

1977-88 	 0.914 	 1.233 	 0.741 	 0.748 	 0.991 

	

1977-80 	 0.864 	 1.028 	 0.840 	 0.899 	 0.935 

	

1980-85 	 1.122 	 1.163 	 0.965 	 0.899 	 1.074 

	

1985-88 	 0.942 	 1.031 	 0.914 	 0.925 	 0.987 

Saskatchewan 

	

1977-88 	 1.423 	 1.309 	 1.087 	 0.948 	 1.146 

	

1977-80 	 0.997 	 1.057 	 0.943 	 1.104 	 0.854 

	

1980-85 	 1.424 	 1.175 	 1.212 	 0.967 	 1.253 

	

1985-88 	 1.002 	 1.054 	 0.951 	 0.888 	 1.071 

Alberta 

	

1977-88 	 1.477 	 1.332 	 1.108 	 1.196 	 0.927 

	

1977-80 	 0.876 	 1.015 	 0.863 	 1.110 	 0.777 

	

1980-85 	 1.380 	 1.253 	 1.101 	 1.098 	 1.003 

	

1985-88 	 1.222 	 1.048 	 1.166 	 0.981 	 1.189 

Colombie-Britannique 

	

1977-88 	 1.170 	 1.286 	 0.910 	 0.869 	 1.047 

	

1977-80 	 1.029 	 1.076 	 0.957 	 0.982 	 0.974 

	

1980-85 	 1.237 	 1.125 	 1.100 	 0.963 	 1.142 

	

1985-88 	 0.919 	 1.063 	 0.865 	 0.919 	 0.941 

Canada 

	

1977-88 	 1.290 	 1.311 	 0.984 	 0.882 	 1.116 

	

1977-80 	 1.086 	 1.079 	 1.007 	 1.044 	 0.965 

	

1980-85 	 1.135 	 1.133 	 1.002 	 0.880 	 1.138 

	

1985-88 	 1.046 	 1.073 	 0.975 	 0.959 	 1.017 
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provincial, la plus faible augmentation a été enregistrée au Manitoba (23 pour 
cent), tandis que la plus considérable a été enregistrée à Terre-Neuve 
(60 pour cent). Un certain nombre de facteurs, interreliés, expliqueraient 
l'augmentation du nombre de services par habitant. 

1) La forte augmentation du nombre de médecins et de spécialistes, 
ainsi que lia baisse connexe de la population par médecin 

La baisse de la population par médecin peut avoir amené les 
médecins à réaliser plus d'actes médicaux dans le but de maintenir leur 
revenu, en raison de la nature non limitative du régime et du mode de 
paiement. Le tableau 3.8 examine l'évolution de la population par médecin ou 
spécialiste entre 1977 et 1989. Dans l'ensemble du Canada, la population par 
médecin a baissé de 23 pour cent durant cette période; ce phénomène a été 
généralisé dans les provinces et territoires. La baisse la plus importante est 
survenue à Terre-Neuve (34 pour cent) et la moins importante dans les 
Territoires du Nord-Ouest (7 pour cent). Un phénomène semblable, quoique 
moins prononcé, est survenu dans le cas du ratio de la population par 
spécialiste. Une fois de plus, la baisse la plus importante est venue de 
Terre-Neuve (33 pour cent), mais la moins importante du Québec (14 pour cent) 
qui affichait déjà le ratio le moins élevé. 

La disponibilité de la technologie de pointe 

Les nouvelles technologies (équipement, médicaments et procédures) 
ont permis d'augmenter le nombre de «services» de médecine (souvent en 
offrant des traitements améliorés et de nouvelles cures). Ces technologies 
risquent donc d'avoir des répercussions sur la demande globale. L'émergence 
de ces nouveaux services est susceptible de créer une nouvelle demande, mais 
la nouvelle technologie peut également réduire le nombre de services à l'avenir, 
grâce à une intervention rapide et à la prévention. Pour approfondir cette 
question, on a comparé les taux de croissance du nombre de services offerts par 
médecin et par spécialiste entre 1983-84 et 1987-88, une période d'expansion 
rapide des nouvelles technologies. On a constaté que le nombre de services de 
médecine générale a augmenté moins rapidement que celui des services dans 
les domaines de spécialisation généralement reconnus comme étant axés 
davantage sur la technologie (tableau 3.9). Il en est ainsi malgré une 
augmentation plus faible du nombre de spécialistes par rapport à celui des 
généralistes. Ce résultat ne prévaut pas dans toutes les régions du Canada, 
étant donné que cette conclusion est principalement le fait du Canada central. 



Population par médecin civil 
en exercice (sauf internes 

et résidents) 
Population par spécialiste 

civil en exercice 

Variation 	 Variation 
1977 	1989 	en % 	 1977 	1989. 	en 96 

Terre-Neuve 	- . 	885 	588 , 	-34 	 2,716 	1,829 	-33 
lie-du-Prince-Édouard 	888 	726 	-18 	 2,294 	1,866 	-19 
Nouvelle-Écosse 	 707 	507 	-28 	 1,583 	1,168 	-26 
Nouveau-Brunswick 	958 	748 	-22 	 2,138 	1,815 	- -15 
Québec 	 658 	489 	-26 	 1,131 	968 	-14 
Ontario 	 643 	493 	-23 	 1,344 	1,026 	-24 
Manitoba 	 692 	564 	-18 	 1,451 	1,194 	-18 
Saskatchewan 	 782 	659 	-16 	 2,153 	1,792 	-17 
Alberta 	 762 	590 	-23 	 1,658 	1,330 	-20 
Colombie-Britannique 	588 	486 	-17 	 1,281 	1,070 	-16 
Yukon 	 864 	679 	-21 	 7,200 	5,160 	-28 
Territoires du 
Nord Ouest 	 1,276 	1,189 	-7 	 5,425 	8,917 1 	641  

Canada' 671 	515 	-23 	 1,359 	1,095 	-19 

1. Une très forte augmentation a été enregistrée en 1989, par suite de modifications 
d'Ordre structurel. 

Source 	.Santé et Bien-être social Canada, Le personnel -de la santé au Canada, 1989. 

Tableau 3.9 
Nombre de services dispensés par des médecins rémunérés à l'acte dans le 
cadre du régime d'assurance-maladie - 1983-84 à 1987-88 
(croissance  annuelle moyenne)  

Ensemble des spécialistes 	Médecine générale 

Total 	 dont : 	 Total 	dont : 

	

Consultations 	Total des 

	

et visites 	chirurgies Autresl  
Consultations 

et visites 

Terre-Neuve 	 3.7 	2.6 	 2.6 	9.5 	4.7 	 4.8 
Ila-du-prince-Édouard 	2.5 	1.9 	 0.0 	4.5 	2.5 	 2.6 
Nouvelle-Écosse 	 2.4 	1.1 	 3.1 	7.5 	3.9 	 4.0 
Nouveau Brunswick 	2.8 	1.8 	 2.3 	6.5 	3.9 	 4.0 
Québec 	 3.3 	4.0 	 -1.9 	2.3 	1.4 	 1.4 
Ontario 	 5.9 	4.7 	 5.2 	9.9 	4.4 	 4.3 
Manitoba 	 1.7 	0.9 	 3.5 	4.4 	3.1 	 3.3 
Saskatchewan 	 5.8 	2.2 	 5.1 	13.8 	2.3 	 2.2 
Alberta 	 3.1 	2.4 	 1.8 	6.7 	4.4 	 4.7 
Colombie-Britannique 	2.4 	1.4 	 2.5 	5.6 	3.0 	 3.0 

Ensemble des provinces 4.3 3.6 	 2.2 6.6 	3.4 3.3 

1. En majeure partie des diagnostiques. 

Source 	Santé et Bien-être social Canada. 
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Tableau 3.8 
Personnel de la santé 
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3) Le vieillissement de la population 

Le vieillissement de la population sous-entend une augmentation 
globale du taux d'utilisation, étant donné que ce dernier est plus élevé chez les 
personnes âgées (de 3 à 7 fois plus élevé que chez les jeunes). Par ailleurs, on 
remarque ces dernières années une tendance à la hausse du taux d'utilisation 
des services de santé par les personnes âgées. Cette situation peut s'expliquer 
de diverses façons : l'émergence de nouvelles technologies qui accroît le nombre 
des services; le choix accru de traitements qui permettent de prolonger la vie 
d'une personne; le nombre accru de médecins et d'infirmières et l'augmentation 
des attentes des patients. 

4) La structure organisationnelle 

La structure organisationnelle du système de santé du Canada 
permet une croissance rapide de la demande de services de santé. Malgré la 
baisse du ratio de la population par médecin, le nombre moyen de services 
offerts par chaque médecin a continué d'augmenter. La nature non limitative 
du système encourage le volume de services dans la mesure où les médecins 
peuvent maintenir leur revenu malgré la demande décroissante éventuelle en 
augmentant le nombre de services offerts à chaque patient. De plus, le patient 
a l'impression que le coût marginal des services est nul; cette situation 
l'encourage donc à exiger plus de services que nécessaire, simplement par 
mesure de précaution. Par conséquent, les avantages marginaux des services 
supplémentaires peuvent être inférieurs à leurs coûts marginaux. Bien que 
certaines provinces aient imposé certaines restrictions quant à la facturation 
totale par les médecins, peu de provinces ont réussi à contrôler efficacement 
l'utilisation globale des services médicaux. 

5) Modifications institutionnelles provinciales 

Au fil des ans, bon nombre de provinces ont modifié le champ 
d'application du système d'assurance-maladie. À la fin des années 70 et au 
début des années 80, par exemple, le régime de bon nombre de provinces a été 
élargi afin d'inclure les soins dentaires pour les enfants (non pris en 
considération dans le nombre de services tels que mesurés dans le ratio 
d'utilisation) et les médicaments prescrits aux personnes âgées. Récemment, 
certaines provinces ont aboli ou limité ces services. 
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La bonification nominale relative des soins médicaux 

La troisième colonne du tableau 3.7 indique le ratio de la 
bonification nominale. A l'échelle nationale, ce facteur n'a pas eu une incidence 
marquée sur le ratio des dépenses de soins médicaux au PIB. C'est, jusqu'à un 
certain point, une indication de l'efficacité des mesures de contrôle des coûts 
par le biais des barèmes d'honoraires négociés. Le ratio de bonification 
nominale a connu une augmentation marginale en Alberta, en Saskatchewan et 
en Ontario. Dans bon nombre de provinces, ce ratio peut refléter le 
remplacement de services moins dispendieux par des services plus dispendieux 
par des médecins qui essaient de maintenir leur niveau de revenu. 

Effet des prix relatifs et bonification réelle 

• 	Le ratio de bonification nominale peut être subdivisé en deux 
composantes : le ratio des prix relatifs et celui de la bonification réelle. 
Comme il est indiqué au tableau 3.7, le ratio des prix a augmenté d'environ 
12 pour cent de 1977 à 1988, à l'échelle nationale. Toutefois, les seules 
provinces qui ont connu une augmentation à cet égard sont l'Ontario, la 
Saskatchewan et, dans une moindre mesure, la Colombie-Britannique. Les 
pressions sur les prix ont été exercées principalement entre 1980 et 1985 même 
si, comme dans le cas des dépenses de soins hospitaliers, des pressions sur les 
prix furent évidentes en Alberta pour la période la plus récente. Dans 
l'ensemble, le processus de négociation des barèmes d'honoraires entre les 
associations médicales et les administrations a permis que les honoraires 
médicaux n'augmentent généralement pas plus vite que le niveau général des 
prix. Les restrictions imposées relativement à l'augmentation des honoraires 
des médecins ont également été assorties de mesures de contrôle des salaires 
dans plusieurs provinces. Enfin, seuls l'Alberta et le Québec ont enregistré une 
hausse de leur ratio de bonification réelle au cours de la période de 1977 à 
1988. 

La structure des dépenses de soins médicaux  

Ces dépenses peuvent être subdivisées comme suit : les honoraires 
des médecins, les honoraires des autres professionnels de la santé, ainsi que les 
médicaments et les appareils médicaux. Au Canada, en 1987, quelque 
78 pour cent des dépenses de soins médicaux ont été affectées aux honoraires 
des médecins, 6 pour cent aux honoraires des autres professionnels de la santé 
et 16 pour cent aux médicaments et appareils médicaux. Les salaires 
représentent une proportion élevée des dépenses attribuables aux médecins et 
autres professionnels de la santé. La portion des dépenses attribuable aux 
médicaments et appareils médicaux a augmenté de 6 points entre 1977 et 1987, 
principalement au détriment de celle des médecins. 
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Le tableau 3.10 fait état des taux de croissance des dépenses par 
habitant de l'ensemble des soins médicaux et de ses principales composantes 
pour chaque administration.' La deuxième partie du tableau indique la 
contribution de chaque composante à la croissance des dépenses totales de soins 
médicaux pour la période de 1977 à 1987. 

Les dépenses par habitant de soins médicaux ont augmenté de 
12.4 pour cent en moyenne, au Canada, entre 1977 et 1987. La croissance la 
plus rapide a été enregistrée au Nouveau-Brunswick et en Ontario. Parmi les 
composantes des dépenses, ce sont les médicaments et appareils médicaux qui 
ont augmenté le plus rapidement au cours de la période, suivis par les autres 
professionnels de la santé et les médecins. Les écarts provinciaux sont parfois 
très marqués pour chaque composante : 4.2 points entre le Québec et l'Ontario 
dans le cas des honoraires des médecins (le Québec et la Colombie-Britannique 
ont adopté des mesures de contrôle des salaires au début des années 80), 
10.6 points entre l'île-du-Prince-Édouard et le Nouveau-Brunswick dans le cas 
des honoraires des autres professionnels de la santé, et 8.1 points entre la 
Saskatchewan et l'Alberta dans le cas des médicaments et appareils médicaux. 

En raison de sa part élevée dans les dépenses totales de soins 
médicaux, la composante des honoraires des médecins a expliqué près de 
75 pour cent de la croissance des dépenses totales durant cette période; les 
médicaments et les appareils médicaux venaient au second rang avec une 
contribution de 18.5 pour cent et ce, même si leur part n'était que de 
10 pour cent en 1977. On constate également des écarts provinciaux 
importants : la contribution des dépenses en honoraires des médecins varie 
entre 64 pour cent en Saskatchewan et 80 pour cent en Ontario; celle des 
honoraires des autres professionnels de la santé n'était que de 3 pour cent au 
Nouveau-Brunswick, comparativement à 13 pour cent en Alberta; enfin, celle 
des médicaments et appareils médicaux représentait 16 pour cent de la 
croissance totale en Ontario, comparativement à 27 pour cent en 
Nouvelle-Écosse. 

3.1.5 	Conclusions 

Voici les principales conclusions de l'analyse précédente : 

• 	La part des dépenses provinciales de santé, y compris les transferts aux 
administrations municipales, dans les dépenses totales a augmenté entre 
1976 et 1988. Elle a également augmenté en proportion du produit 
intérieur brut. 

19. 	Ces données ont été fournies par Santé et Bien-être social Canada et elles ne sont pas 
entièrement conciliables aux données du SGF. Elles n'ont pas été ajustées pour tenir 
compte d'éventuelles modifications structurelles. La composition des dépenses de santé 
peut varier selon la province. 



Dépenses de 	 Autres professionnels Médicaments 
soins médicaux 	Médecins 	de la santé 	et appareils 

(croissance annuelle moyenne, en pourcentage). 

Terre-Neuve 	 12.5 	 11.1 	 12.3 	 20.4 
Île-du-Prince-Édouard 	10.8 	 10.5 	 7.1 	 17.1 
Nouvelle-Écosse 	 12.4 	 10.7 	 14.9 	 19.3 
Nouveau-Brunswick 	 14.4 	 13.4 	 17.7 	 17.6 
Québec 	 10.5 	 9.3 	 11.6 	 17.4 
Ontario 	 14.2 	 13.5 	 13.5 	 19.5 
Manitoba 	 11.1 	 10.4 	 11.2 	 15.9 
Saskatchewan 	 11.2 	 10.7 	 11.3 	 12.8 
Alberta 	 12.8 	 11.2 	 15.0 	 20.9 
Colombie-Britannique 	 10.7 	 9.8 	 13.3 	 16.3 

12.4 	 11.5 13.1 	 18.1 Canada 

(contribution à la croissance du ratio global, en pourcentage) 

Terre-Neuve 	 100 	 69.2 	 7.4 	 23.4 
île-du-Prince-Édouard 	100 	 73.8 	 9.8 	 16.3 
Nouvelle-Écosse 	 100 	 66.0 	 7.2 	 26.8 
Nouveau-Brunswick 	 100 	 70.8 	 2.8 	 26.4 
Québec 	 100 	 69.4 	 8.0 	 22.6 
Ontario 	 100 	 80.4 	 4.2 	 15.5 
Manitoba 	 100 	 74.0 	 7.7 	 18.2 
Saskatchewan 	 100 	 64.3 	 10.7 	 24.9 
Alberta 	 100 	 66.5 	 13.4 	 20.1 
Colombie-Britannique 	100 	 75.4 	 7.8 	 16.8 

Canada 100 	 74.8 	 6.7 	 18.5 

Sources t Santé et Bien-être social Canada (données complémentaires à :  Les dépenses  
nationales de santé au Canada);  et Finances Canada. 
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Tableau 3.10 
Dépenses par habitant de soins médicaux - 1977 à 1987 

• Cette évolution est principalement le fait de la croissance élevée des 
dépenses de soins médicaux, étant donné que l'augmentation des 
dépenses de soins hospitaliers a suivi celle de l'économie. 

Dépenses de soins hospitaliers 

• Bien que le ratio des dépenses de soins hospitaliers au PIB n'ait pas 
augmenté sensiblement à l'échelle nationale durant cette période, des 
écarts importants étaient observés entre les provinces. 

• À l'ouest de l'Ontario, les dépenses de soins hospitaliers ont augmenté 
plus rapidement que le PIB, ce qui traduit généralement une forte 
croissance des dépenses nominales par journée d'hospitalisation, qui a 
plus que compensé la baisse du taux d'utilisation des soins hospitaliers 
par habitant. 

• À l'est de l'Ontario, sauf à l'Île-du-Prince-Édouard et en Nouvelle-Écosse, 
le ratio des dépenses de soins hospitaliers au PIB a diminué. De façon 
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générale, la croissance des dépenses de soins hospitaliers par journée 
d'hospitalisation a été relativement faible dans ces provinces, alors que le 
taux d'utilisation des soins hospitaliers par habitant a augmenté. 

• Les salaires et avantages sociaux ont expliqué plus des deux tiers de la 
croissance des dépenses de soins hospitaliers par journée d'hospitalisation. 
Même s'ils ont augmenté moins rapidement que les autres composantes 
des coûts, notamment les fournitures médicales et chirurgicales et les 
médicaments, ils sont les principaux responsables de la croissance globale 
des dépenses de soins hospitaliers, en raison de leur importance relative. 
Les médicaments, ainsi que les fournitures médicales et chirurgicales, ont 
augmenté beaucoup plus rapidement durant la période visée, mais ils 
n'ont contribué que 5 et 4 pour cent respectivement de la croissance des 
dépenses de soins hospitaliers par journée d'hospitalisation. 

Soins médicaux 

• Dans la plupart des provinces, le ratio des dépenses de soins médicaux 
au PIB a augmenté. Cette situation est principalement attribuable à une 
forte augmentation du nombre de services par habitant. 

• Bon nombre de facteurs auraient contribué à l'augmentation du ratio 
d'utilisation : 

le nombre de médecins qui augmente plus rapidement que la 
population; 

l'adoption de nouvelles technologies, qui donnent lieu à de 
nouveaux traitements ainsi qu'à une augmentation des attentes du 
grand public; 

le vieillissement de la population; 

la structure organisationnelle du système de santé, qui prévoit une 
approche fondée sur le paiement à l'acte; et 

- 	la perception du public voulant que l'utilisation des services 
médicaux n'entraînent aucun coût marginal. 

• Les pressions sur les coûts ont été contenues parce que les négociations 
des barèmes d'honoraires entre les associations médicales et les 
administrations ont permis à la plupart des provinces de limiter les 
hausses d'honoraires des médecins en fonction de l'inflation. 

• Dans l'ensemble, les services professionnels ont expliqué plus de 
80 pour cent de la croissance des dépenses de soins médicaux par 
habitant entre 1977 et 1987. Les médicaments sur ordonnance sont 
responsables du reste. 
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3.2 La croissance des dépenses d'éducation 

Cette sous-section renferme une analyse des facteurs responsables 
de la croissance des dépenses d'éducation au Canada depuis 1975. L'analyse 
débute par un bref historique du secteur et par une vue d'ensemble de la 
structure des dépenses d'éducation. Un examen de l'évolution récente des 
dépenses provinciales-locales d'éducation suit. La sous-section se termine par 
une analyse détaillée des principaux facteurs de coût pour l'enseignement 
élémentaire-secondaire et l'enseignement postsecondaire respectivement. 

3.2.1 	Historique  

La Loi constitutionnelle de 1982 est venue réaffirmer les 
dispositions de l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique de 1867, qui confiait 
la responsabilité de l'éducation aux provinces. Au Canada, il existe douze 
systèmes d'éducation assortis de spécifications différentes quant à l'âge de la 
clientèle scolaire, aux programmes d'études, aux qualités requises de la part 
des enseignants, aux prérequis pour l'obtention d'un diplôme. Chaque système 
prévoit deux niveaux d'éducation : élémentaire-secondaire (y compris le 
pré-élémentaire) et postsecondaire. 

Au niveau élémentaire-secondaire, il existe quatre types 
d'établissements d'éducation : les écoles publiques, les écoles privées, les écoles 
fédérales et les écoles pour personnes handicapées. Les écoles publiques 
accueillent plus de 94 pour cent de tous les étudiants inscrits au niveau 
élémentaire-secondaire. Les commissions scolaires locales sont chargées de la 
mise sur pied et de la gestion de ces écoles. Dans certaines provinces, il existe 
deux systèmes d'écoles publiques fondés sur la religion. Les, écoles privées sont 
administrées par des particuliers ou par des groupes privés. Dans certaines 
provinces, elles sont partiellement financées à l'aide de subventions provinciales. 
La contribution fédérale se limite aux écoles élémentaires et secondaires 
réservées aux Indiens et aux Inuit, au personnel des Forces armées et à leurs 
familles, ainsi qu'aux détenus incarcérés dans les pénitenciers fédéraux. La 
plupart des écoles pour personnes handicapées relèvent directement des 
provinces et offrent des installations et des cours de formation spéciaux, 
principalement aux personnes atteintes de cécité et de surdité. 

Le niveau postsecondaire comprend les collèges communautaires et 
les universités. Les collèges communautaires comprennent les collèges 
d'éducation général et professionnel (cégeps) au Québec, les collèges d'arts 
appliqués et de technologie dans les autres provinces, les écoles d'art et 
d'autres établissements spécialisés. Chaque province a mis au point une 
structure différente pour la gestion et le financement de l'enseignement 
supérieur. La contribution fédérale au -niveau postsecondaire est presque 
exclusivement de nature financière. 
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Entre 1952 et mars 1967, le gouvernement fédéral versait des 
subventions directes annuelles par habitant aux universités et collèges 
admissibles, sauf au Québec, où il avait conclu des arrangements spéciaux avec 
le gouvernement provincial. Depuis 1967, la contribution fédérale au niveau 
postsecondaire est établie dans le cadre des accords fiscaux conclus entre le 
gouvernement fédéral et les provinces. Le gouvernement fédéral verse des 
paiements aux provinces plutôt qu'aux établissements d'enseignement. L'aide 
fédérale prend la forme de transferts en espèces et en points d'impôt. Le 
Québec a droit à un abattement spécial de l'impôt sur le revenu des 
particuliers en vertu d'un accord de non-participation et, en conséquence, il 
reçoit moins de transferts en espèces. Conformément à ce type d'accord, les 
transferts fédéraux correspondaient au total à 50 pour cent des dépenses 
provinciales d'éducation postsecondaire ou, si la province le désirait, à $15 par 
habitant (pour 1967-68), et ils augmentaient chaque année en fonction de la 
croissance des dépenses d'éducation postsecondaire. Les transferts en espèces 
représentent la différence entre le montant total auquel une province a droit et 
les transferts en points d'impôt. 

De 1973 à 1976, la croissance annuelle de la contribution fédérale 
totale a été limitée à 15 pour cent, même si la contribution versée à une 
province donnée pouvait augmenter au-delà de cette limite. La Loi de 1977 sur 
les accords fiscaux entre le gouvernement fédéral et les provinces et sur le 
financement des programmes établis est venue modifier le principe du 
financement fédéral dans le domaine de l'enseignement postsecondaire, de 
l'assurance-hospitalisation et de l'assurance-maladie. La formule antérieure de 
partage des coûts a été remplacée par un mode de financement global. Environ 
le tiers des contributions totales prévues dans le cadre du Financement des 
programmes établis (FPÉ) a été attribué au financement de l'enseignement 
postsecondaire et n'était pas assorti de conditions. La formule de financement 
a été établie en fonction de la contribution fédérale de 1976-77, et d'un facteur 
de progression basé sur une moyenne mobile de trois ans de la croissance du 
PNB et sur la croissance démographique. Au départ, la formule ne s'appliquait 
qu'aux transferts en espèces (50 pour cent); en vertu d'un changement apporté 
en 1982, la formule porte maintenant sur l'ensemble des transferts. Par suite 
du programme fédéral de lutte contre l'inflation, qui limitait à 6 et 5 pour cent 
la hausse des prix et des salaires, la croissance des paiements versés aux 
provinces en vertu du FPÉ aux fins de l'enseignement postsecondaire a été 
limitée à 6 pour cent en 1983-84 et à 5 pour cent en 1984-85. À compter de 
1986-87, le facteur de progression a été fondé sur la croissance du PNB, moins 
2 pour cent, et sur la croissance démographique. Il a été réduit d'un autre 
point dans le budget fédéral de 1989. Récemment, la contribution fédérale par 
habitant a été gelée au niveau de 1989-90 jusqu'en 1994-95. 

Les administrations publiques participent également au 
financement d'autres programmes d'éducation comme le recyclage, la recherche 
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ou les langues officielles. Enfin, elles viennent en aide aux étudiants qui ont 
besoin d'aide financière pour poursuivre leurs études postsecondaires. Au palier 
fédéral, l'aide financière est accordée aux étudiants par le biais du Programme 
canadien de prêts aux étudiants. 

3.2.2 	La structure des dépenses d'éducation au Canada 

D'après les données du SGF, les dépenses totales d'éducation du 
secteur public  atteignaient $35.5 milliards, ou 5.5 pour cent du PIB, en 1989-90 
(tableau 3.11). Les dépenses d'éducation sont subdivisées en quatre 
composantes : 

Les dépenses relevant de l'enseignement élémentaire et secondaire  
comprennent les déboursés pour les services d'enseignement, depuis la 
maternelle jusqu'au diplôme d'études secondaires. Ces services relèvent 
des administrations locales dans toutes les provinces, sauf au Nouveau-
Brunswick et à Terre-Neuve, où ils relèvent de la province. Dans les 
autres provinces, l'administration de l'enseignement élémentaire- 
secondaire relève des commissions scolaires nommées ou élues. En 
1989-90, les dépenses directes au niveau élémentaire-secondaire 
représentaient environ 70 pour cent des dépenses totales d'éducation du 
secteur public, et près de 90 pour cent de ces dépenses étaient engagées 
au palier local. 

Les dépenses relevant de l'enseignement postsecondaire  comprennent les 
dépenses engagées pour les services d'enseignement offerts par les 
collèges et universités et par les collèges communautaires et les écoles de 
formation professionnelle, dont les, cours mènent à l'obtention d'un 
diplôme d'étude postsecondaire. En 1989-90, les dépenses d'enseignement 
postsecondaire représentaient 25 pour cent des dépenses totales 
d'éducation du secteur public. La quasi-totalité de ces dépenses sont 
engagées au palier provincial. 

Les services spéciaux de recyclage  comprennent les dépenses engagées 
pour les activités de formation et d'actualisation axées sur la carrière, la 
main-d'oeuvre et les compétences. En 1989-90, ces dépenses 
représentaient 4 pour cent des dépenses• totales d'éducation du secteur 
public. 

Enfin, les autres dépenses d'éducation représentaient seulement 
1 pour cent des dépenses totales d'éducation du secteur public en 
1989-90. Ces dépenses comprennent les dépenses des ministères de 
l'Éducation, le coût de la recherche, la formation d'apprentis, la formation 
linguistique, les cours du soir et les cours par correspondance. 



	

glémentaire- 	Post- 	 Spécial 	Autres formes 

	

secondaire 	secondaire 	mélaLlge 	d'enseignement Total 

Dépenses directes, 
% du PIS 

Transferts en espèces 
% du PIB 

Local 	 21.9 	 21.9 
% du PIE 	 3.4 	 3.4 

Total 	 24.8 	 8.9 	 1.4 	 0.4 	35.5 
% du PIB 	 3.8 	 1.4 	 0.2 	 0.1 	5.5 

Poste pour mémoire  : 
Transferts fédéraux 
en pointa d'imp8t 
% du PIB 

Sources : Système de gestion financière et Finances Canada, 

4.2 
0.7 

0.4  0.2 0.5 1.7 0.6 
0.0 0.3 0.1 0.1 0.1 

2.3 2.5 0.2 
0.4 0.0 0.4 

(3.5) (1.5) 
(0.5) (0.5) 

Fédéral  
Dépenses brutes 
% du PIB 

	

0.5 	 0.4 

	

0.1 	 0.1 

	

0.6 	 2.7 

	

0.1 	 0.4 

Provincial  
Dépenses brutes 
% du PIB 

Dépenses directes 
% du PIS 

Transferts spécifiques. 
% du PIS 

0.9 26.0 16.4 0.2 8.5 
1.3 4.0 0.1 2.5 0.0 

2.3 
0.4 

14.1 
2.2 

0.2 
0.0 

0.9 
0.1 

8.5 
1.3 

11.9 
1.8 

14.1 
2.2 
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Tableau 3.11 
La structure des dépenses d'éducation du secteur public au 
Canada - 1989-90 
(en milliards de dollars à moins d'indication contraire) 

Au total, environ le tiers des dépenses directes d'éducation ont été 
engagées au palier provincial en 1989-90. Les transferts provinciaux pour 
l'enseignement élémentaire-secondaire représentaient 57 pour cent des dépenses 
correspondantes et étaient plus élevés que les dépenses directes. Les dépenses 
des administrations locales pour l'enseignement élémentaire et secondaire 
représentaient 62 pour cent des dépenses totales d'éducation du secteur public. 
Enfin, les dépenses directes du gouvernement fédéral, de l'ordre de 
$1.7 milliard en 1989-90, ne représentaient que 5 pour cent des dépenses 
totales d'éducation du secteur public. Cependant, les transferts fédéraux en 
espèces et en points d'impôt ont permis, en moyenne, de financer 65 pour cent 
des dépenses d'enseignement postsecondaire, malgré d'importantes différences 
interprovinciales. 
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Puisque la majeure partie des dépenses directes d'éducation sont 
engagées au palier provincial-local, l'analyse qui suit porte exclusivement sur 
l'évolution de ce secteur. 

3.2.3 	Évolution récente des dépenses d'éducation des 
administrations provinciales-locales  

Les dépenses d'éducation des administrations provinciales-locales 
ont été ramenées de 24.2 pour cent des dépenses provinciales-locales totales en 
1975-76 à 20.3 pour cent en 1989-90. En proportion du PIB, cela signifie que 
ces dépenses ont reculé de 0.9 point, pour s'établir à 5.2 pour cent. 

Tel que mentionné précédemment, les dépenses d'éducation peuvent 
être subdivisées en quatre composantes. Cependant, étant donné que les 
composantes concernant les services spéciaux de recyclage et les autres 
dépenses ne représentent que 4 pour cent des dépenses totales, l'analyse qui 
suit porte uniquement sur l'enseignement élémentaire-secondaire et 
postsecondaire. L'évolution de ces deux composantes par rapport au PIB est 
résumée au tableau 3.12 pour chaque administration provinciale. De même, le 
tableau 3.13 fait état du taux annuel de croissance de ces composantes pour la 
période allant de 1975 à 1989. 

À l'échelle nationale, les dépenses de l'enseignement élémentaire-
secondaire en proportion du PIB ont été ramenées de 4.3 à 3.7 pour cent, alors 
que le ratio des dépenses de l'enseignement postsecondaire a reculé de 1.6 à 
1.3 pour cent. De plus, les dépenses de l'enseignement élémentaire-secondaire 
ont augmenté à taux annuel de 0.5 pour cent plus rapidement que celles de 
l'enseignement postsecondaire entre 1975 et 1989. 

Dans toutes les provinces, sauf en Saskatchewan et en Alberta, le 
ratio des dépenses d'éducation par rapport au PIB a diminué pour les deux 
composantes. Les baisses les plus importantes ont été enregistrées au niveau 
élémentaire-secondaire à l'île-du-Prince-Édouard, au Nouveau-Brunswick et en 
Colombie-Britannique. Au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest, le 
ratio des dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire a diminué, mais le 
ratio des dépenses de l'enseignement postsecondaire a fortement augmenté par 
suite de modifications structurelles. De façon générale, c'est dans les 
provinces de l'Atlantique et dans les territoires que le ratio des dépenses 
d'éducation par rapport au PIB est le plus élevé. Parmi les provinces de 
l'Atlantique et pour la période de 14 ans, la Nouvelle-Écosse est la province qui 
a connu le taux de croissance nominal par habitant le plus élevé quant aux 
dépenses de l'enseignement élémentaire-secondaire. Entre 1975 et 1989, la 
croissance fut relativement modeste pour les dépenses de l'enseignement 
postsecondaire au Manitoba et celles de l'enseignement élémentaire-secondaire 
en Colombie-Britannique. 



Tableau 3.12 
Importance des dépenses d'éducation des administrations 
provinciales-locales - 1975-76 à 1989-90 
(en pourcentage du PIB) 

Élémentaire-Secondaire 	 Postsecondaire  

1975-76 	1989-90 	 1975-76 	1989-90  

Terre-Neuve 	 7.5 	 6.3 	 3.1 	 2.7 
île-du-Prince-Édouard 	 8.4 	 5.5 	 2.4 	 2.0 
Nouvelle-Écosse 	 5.9 	 5.8 	 2.1 	 1.6 
Nouveau-Brunswick 	 6.3 	 4.5 	 2.5 	 2.0 
Québec 	 4.8 	 3.6 	 1.9 	 1.7 
Ontario 	 3.9 	 3.8 	 1.4 	 1.0 
Manitoba 	 5.0 	 4.1 	 1.8 	 1.2 
Saskatchewan 	 3.8 	 3.9 	 1.4 	 1.4 
Alberta 	 3.2 	 3.4 	 1.6 	 1.6 
Colombie-Britannique 	 4.4 	 2.8 	 1.4 	 1.1 
Yukon 	 7.3 	 6.2 	 0.3 	 1.9 
Territoires du Nord-Ouest 	 7.3 	 6.3 	 0.0 	 2.3 

1.3 

Source - ; Système de gestion financière; 

1.6 4.3 	 3.7 Canada 
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Tableau 3.13 
Croissance des dépenses d'éducation des administrations 
provinciales-locales -- 1975-76 à 1989-90 
(en pourcentage) 

Élémentaire-Secondaire  

Nominales Par habitant 

Postsecondaire 

Nominales 'Par habitant 

(croissance annuelle moyenne) 

Terre-Neuve 	 8.6 	 8.3 	 8.9 	 8.6 
Île-du-Prince-Édouard 	 7.3 	 6.5 	 9.4 	 8.5 
Nouvelle-Écosse 	 10.3 	 9.7 	 8.5 	 7.9 
Nouveau-Brunswick 	 7.9 	 7.4 	 8.6 	 8.0 
Québec 	 7.6 	 7.0 	 8.7 	 8.1 
Ontario 	 10.3 	 9.0 	 8.0 	 6.8 
Manitoba 	 7.5 	 7.0 	 5.7 	 5.2 
Saskatchewan 	 7.9 	 7.1 	 7.6 	 6.8 
Alberta 	 10.0 	 7.6 	 9.3 	 6.9 
Colombie-Britannique 	 6.6 	 4.9 	 8.3 

1 	
6.5

1 Yukon 	 _ 

	

10.8 	 9.5 	 - 
_1 	 _1 Territoires du Nord-Ouest 	 10.7 	 8.7 

Canada 	 8.9 	 7.8 	 8.4 	 7.3 

1. Non approprié. 

Source : Système de gestion financière. 
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3.2.4 	Les facteurs de croissance des dépenses d'éducation des 
administrations provinciales-locales  

Quatre types de facteurs sont examinés ci-après dans l'analyse de 
l'évolution des coûts dans le secteur de l'éducation : l'incidence de la croissance 
démographique, la demande effective en matière de services d'éducation, le 
niveau relatif de bonification réelle des programmes et l'évolution relative du 
prix des services d'éducation par rapport au prix des autres biens et services 
dans l'économie. Les deux principales composantes des dépenses d'éducation, 
soit l'enseignement élémentaire-secondaire et l'enseignement postsecondaire, 
sont analysées individuellement car elles reposent sur une série de facteurs 
légèrement différents. 

Enseignement élémentaire-secondaire 

L'analyse des facteurs ayant une incidence sur les dépenses 
d'enseignement élémentaire-secondaire a été effectuée d'après la décomposition 
suivante : 

DÉS = POP5  17 	NI  	• DÉS/IPÉS/NI 	. IPÉS 
PIB 	POPtot 	POP 5  _ 17 	PIB/DPIB/POPtot 	DPIB 

(1) 	(2) 	 (3) 	 (4) 

DÉS 	= dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire par les 
administrations provinciales-locales 

PIB 	=  PIE nominal 
Pop5 _ 17  = population âgée de 5 à 17 ans 

P°Ptot = population totale 
NI 	= le nombre d'inscriptions au niveau élémentaire- 

secondaire 
IPÉS = indice de prix pour l'enseignement élémentaire-

secondaire 
DPIB = dégonf  leur du PIE 

Le premier élément, le ratio démographique, correspond au ratio de 
la population âgée de 5 à 17 ans -- une approximation de la clientèle scolaire 
au niveau élémentaire-secondaire -- par rapport à la population totale. Si les 
autres facteurs demeuraient constants, une augmentation de la proportion de la 
clientèle scolaire devrait donner lieu à une augmentation des dépenses 
d'enseignement élémentaire-secondaire. 
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Le deuxième élément, le ratio de couverture, correspond au ratio 
d'inscriptions dans les écoles élémentaires et secondaires'', sauf dans les écoles 
privées et dans les écoles fédérales, sur la population âgée de 5 à 17 ans. Cet 
élément tient compte de la demande en matière de services d'enseignement 
élémentaire et secondaire par la population d'âge scolaire. Ce ratio ne 
représente qu'une approximation puisque la population visée peut avoir moins 
de 5 ans (pré-élémentaire) et plus de 17 ans. 

Le troisième élément est une mesure de la bonification réelle 
relative des programmes. Il compare les dépenses d'enseignement 
élémentaire-secondaire en termes réels par étudiant à la production réelle par 
habitant de l'économie. Lorsque les dépenses réelles par étudiant augmentent 
au même rythme que la production réelle par habitant dans une région donnée, 
la bonification réelle est dite neutre. 

Le dernier élément, l'effet des prix relatifs, correspond à l'évolution 
de l'indice des prix de l'enseignement élémentaire-secondaire par rapport au 
dégonfleur du PIB. L'indice de prix de l'enseignement, établi par Statistique 
Canada, intègre une composante salariale et une composante non salariale. 

Le tableau 3.14 présente les résultats de la décomposition des 
dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire selon les principaux 
déterminants pour la période de 1975 à 1989. Il fait également état des 
résultats de l'analyse pour trois sous-périodes. Aucun calcul n'a été effectué 
pour le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, étant donné qu'aucune donnée 
n'est disponible pour quelques-uns des facteurs explicatifs. Dans l'ensemble du 
Canada, les dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire ont régressé de 
12.9 pour cent par rapport au PIB. Toutes les provinces, sauf la Saskatchewan 
et l'Alberta, ont contribué à cette baisse. L'incidence de chaque facteur sur 
l'évolution des ratios de dépenses de l'enseignement élémentaire-secondaire est 
examinée séparément ci-après. 

Ratio démographique 

Le ratio démographique est le principal facteur ayant contribué à 
la baisse du ratio des dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire au 
Canada et dans chaque province. La proportion des enfants âgés de 5 à 
17 ans par rapport à la population totale a baissé de plus de 25 pour cent au 
Canada entre 1975 et 1989. Ce phénomène fut le fait de toutes les provinces. 
Cependant, on a assisté à un ralentissement du déclin du ratio démographique 
tout au long de la période. 

20. 	Source : Statistique Canada, L'éducation au Canada,  Tf' 81-210 et 81-229 au catalogue. 
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Tableau 3.14 
Facteurs de croissance des dépenses d'enseignement élémentaire et secondaire 
Ratios des valeurs de la dernière année par rapport aux valeurs de la première année 

En raison de l'évolution de : 

Bonification 
Évolution 	 - Ratio 	 Ratio de 	' réelle 	 Effet des 
du ratio 	 démographique 	couverture 	relative 	. prix relatifs 
des dépenses 	 (1) 	 (2) 	 (3) 	'-' 	(4)  

Terre-Neuve 

	

1975-1989 	 0.842 	 0.738 	 1.077 	 1.120 	 0.946 

	

1975-1980 	 0.952 	 0.922 	 0.991 	 1.034 	 1.008 

	

1980-1985 	 0.921 	 0.885 	 1.072 	 1.027 	 0.945 

	

1985-1989 	 0.961 	 0.905 	 1.013 	 1.055 	 0.993 

Île-du-Prince-Édouard 

	

1975-1989 	 0.654 	 0.730 	 1.078 	 0.759 	 1.095 

	

1975-1980 	 0.786 	 0.888 	 1.022 	 0.799 	 1.084 

	

1980-1985 	 0.972 	 0.876 	 1.036 	 1.003 	 1.067 

	

1985-1989 	 0.857 	 0.939 	 1.018 	 0.947 	 0.947 

Nouvelle-Écosse 

	

1975-1989 	 0.968 	 0.713 	 1.068 	 1.215 	 1.047 

	

1975-1980 	 1.165 	 0.885 	 1.005 	 1.154 	 1.136 

	

1980-1985 	 0.743 	 0.865 	 1.043 	 0.858 	 0.959 

	

1985-1989 	 1.119 	 0.931 	 1.018 	 1.227 	 0.962 

Nouveau-Brunswick 

	

1975-1989 	 0.722 	 0.727 	 1.039 	 0.926 	 1.032 

	

1975-1980 	 1.009 	 0.891 	 0.994 	 1.066 	 1.068 

	

1980-1985 	 0.807 	 0.877 	 1.033 	 0.880 	 1.012 

	

1985-1989 	 0.887 	 0.930 	 1.012 	 0.987 	 0.955 

Québec 

	

1975-1989 	 0.753 	 0.706 	 0.987 	 1.027 	 1.052 

	

1975-1980 	 1.116 	 0.825 	 0.965 	 1.338 	 1.048 

	

1980-1985 	 0.837 	 0.883 	 1.022 	 0.909 	 1.020 

	

1985-1989 	 0.806 	 0.969 	 1.000 	 0.845 	 0.984 

Ontario 

	

1975-1989 	 0.988 	 0.722 	 1.129 	 1.050 	 1.154 

	

1975-1980 	 0.976 	 0.879 	 0.998 	 1.035 	 1.074 

	

1980-1985 	 1.003 	 0.868 	 1.056 	 0.981 	 1.115 

	

1985-1989 	 1.009 	 0.946 	 1.070 	 1.034 	 0.964 

Manitoba 

	

1975-1989 	 0.815 	 0.775 	 1.048 	 0.894 	 1.123 

	

1975-1980 	 0.865 	 0.896 	 0.989 	 0.956 	 1.021 

	

1980-1985 	 1.005 	 0.903 	 1.038 	 0.939 	 1.142 

	

1985-1989 	 0.938 	 0.958 	 1.021 	 0.996 	 0.964 

Saskatchewan 

	

1975-1989 	 1.025 	 0.784 	 1.042 	 1.003 	 1.251 

	

1975-1980 	 0.987 	 0.875 	 1.003 	 1.162 	 0.968 

	

1980-1985 	 1.126 	 0.909 	 1.035 	 0.999 	 1.199 

	

1985-1989 	 0.922 	 0.987 	 1.004 	 0.864 	 1.078 

Alberta 

	

1975-1989 	 1.070 	 0.743 	 1.056 	 1.571 	 0.868 

	

1975-1980 	 0.865 	 0.839 	 0.986 	 1.470 	 0.711 

	

1980-1985 	 1.097 	 0.902 	 1.035 	 1.154 	 1.018 

	

1985-1989 	 1.128 	 0.982 	 1.035 	 0.926 	 1.199 

Colombie-Britannique 

	

1975-1989 	 0.628 	 0.732 	 1.030 	 0.774 	 1.075 

	

1975-1980 	 0.748 	 0.860 	 0.997 	 0.875 	 0.997 

	

1980-1985 	 0.932 	 0.890 	 0.997 	 0.944 	 1.113 

	

1985-1989 	 0.901 	 0.957 	 1.037 	 0.937 	 0.969 

Canada 

	

1975-1989 	 0.871 	 0.725 	 1.066 	 0.972 	 1.158 

	

1975-1980 	 0.965 	 0.862 	 0.990 	 1.056 	 1.072 

	

1980-1985 	 0.945 	 0.881 	 1.037 	 0.960 	 1.078 

	

1985-1989 	 0.955 	 0.956 	 1.038 	 0.960 	 1.003 
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Ratio de couverture  

Le ratio de couverture a augmenté dans toutes les provinces entre 
1975 et 1989, sauf au Québec où il a baissé légèrement; l'augmentation la plus 
importante (13 pour cent) a été enregistrée en Ontario. La croissance du ratio 
de couverture a été particulièrement importante dans les années 80, coïncidant 
avec la hausse des inscriptions au niveau pré-élémentaire. L'augmentation du 
nombre d'adultes inscrits à des programmes de jour a également contribué à 
l'augmentation du ratio de couverture. De plus, le taux d'abandon a diminué à 
l'échelle nationale durant la période examinée. Enfin, les inscriptions dans les 
écoles privées ont augmenté très rapidement dans bon nombre de provinces, et 
cette situation a eu pour effet d'exercer des pressions à la baisse sur le ratio de 
couverture dans ces provinces. La plus forte augmentation du ratio de 
couverture observée en Ontario pourrait dénoter la mise en place plus rapide 
de programmes pré-élémentaires dans cette province; ainsi, le taux de 
participation des enfants âgés de 4 ans est passé de 60 pour cent en 1984 à 
78 pour cent en 1990. Les inscriptions au niveau pré-élémentaire en Ontario 
ont augmenté beaucoup plus rapidement ces dernières années que dans toute 
autre province. 

Il est intéressant de signaler que le sommet des inscriptions au 
niveau élémentaire-secondaire a été atteint en 1970-71. Après avoir diminué 
pendant 15 ans, les inscriptions totales au Canada ont augmenté de 
2.6 pour cent entre 1985-86 et 1989-90. Des augmentations ont été 
enregistrées en Ontario (6 pour cent), en Colombie-Britannique (4.7 pour cent), 
en Alberta (4.2 pour cent) et en Saskatchewan (0.4 pour cent). Dans toutes les 
autres provinces cependant, les inscriptions ont diminué durant la même 
période et les diminutions les plus importantes ont été enregistrées à 
Terre-Neuve (-8.6 pour cent) et au Nouveau-Brunswick (-4.6 pour cent). 

Bonification réelle relative 

Au niveau national, le ratio de bonification réelle a baissé de 
3 pour cent entre 1975 et 1989 (quatrième colonne du tableau 3.14), alors que 
la croissance des dépenses réelles d'enseignement élémentaire-secondaire par 
étudiant a été relativement moins rapide que la croissance économique réelle 
par habitant. Il existe toutefois des écarts marqués entre les provinces. En 
Alberta, par exemple, le ratio de bonification réelle a augmenté de 57 pour cent 
entre 1975 et 1989. Ce déterminant est à l'origine de la plus grande partie de 
l'augmentation du ratio des dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire 
dans cette province. En effet, entre 1975 et 1989, de nouvelles subventions ont 
été accordées aux commissions scolaires de l'Alberta et le financement des 
écoles privées de cette province a été accru. Cependant, le ratio de bonification 
réelle relative a chuté de plus de 20 pour cent à l'île-du-Prince-Édouard et en 
Colombie-Britannique entre 1975 et 1989. En Colombie-Britannique, le 
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gouvernement a considérablement réduit les dépenses en immobilisations des 
commissions scolaires dans les années 80. 

L'évolution du ratio de bonification réelle relative a été tributaire 
de bon nombre de facteurs, notamment l'augmentation du nombre 
d'enseignants, l'évolution du ratio étudiants-enseignants, l'augmentation des 
salaires (bon nombre de provinces ont imposé des restrictions à cet égard) et 
l'importançe des communautés isolées (Terre-Neuve). Par exemple, en 
Nouvelle-Ecosse, le ratio de bonification réelle relative a fluctué 
considérablement. Son évolution fut influencée par la forte baisse des 
inscriptions, la hausse du taux d'abandon ainsi que par l'augmentation du 
nombre d'enseignants. De façon générale, les provinces ont adopté des mesures 
pour mettre un terme au déclin du ratio étudiants-enseignants. La baisse du 
ratio démographique peut avoir laissé certaines provinces devant des dépenses 
réelles imprévues en raison des structures en place et de la rigidité du 
système. Citons, par exemple, l'Alberta, le Québec, la Saskatchewan et la 
Nouvelle-Écosse au cours de la période 1975 à 1980. 

Effet des prix relatifs 

L'effet des prix relatifs a exercé des pressions à la hausse sur le 
ratio des dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire à l'échelle nationale 
entre 1975 et 1989. Ce fut également le cas dans chaque province, sauf à 
Terre-Neuve et en Alberta. Les plus fortes augmentations du prix relatif de 
l'éducation ont été enregistrées en Saskatchewan, en Ontario et au Manitoba. 
De plus, l'effet des prix relatifs a été le facteur déterminant de l'augmentation 
du ratio des dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire en Saskatchewan, 
la seule province avec l'Alberta où le ratio des dépenses a augmenté. En 
Saskatchewan, deux facteurs ont pu contribuer à une augmentation des 
dépenses par le biais des dépenses réelles et des prix : (1) le coût de la 
migration de la campagne vers les centres urbains et (2) le coût de l'éducation 
des autochtones vivant en Saskatchewan. Enfin, les règlements salariaux 
représentent un facteur clé dans l'évolution du ratio des prix et les provinces se 
sont généralement souciées du contrôle de la croissance des salaires ces 
dernières années. 

Examen détaillé de la structure des dépenses d'enseignement 
élémentaire-secondaire  

En 1986, les traitements des enseignants (y compris ceux des 
principaux et vice-principaux) représentaient 60 pour cent de ces dépenses au 
Canada, l'administration 7 pour cent, les dépenses en immobilisations (y 
compris les décaissements et les frais de la dette) 8 pour cent, alors que les 
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autres dépenses de fonctionnement (le matériel didactique, le transport, 
l'entretien et les autres dépenses) représentaient 24 pour cent. 

Le tableau 3.15' présente l'évolution de la structure des coûts de 
l'enseignement élémentaire-secondaire par étudiant entre 1976 et 1986 (la 
dernière année pour laquelle des données publiées sont disponibles). La partie 
supérieure présente les taux de croissance annuels dans chaque administration. 
La partie inférieure fait état de la contribution des diverses composantes à la 
croissance des dépenses totales par étudiant. Les dépenses des commissions 
scolaires ont augmenté à un taux annuel moyen de 9.9 pour cent à l'échelle 
nationale, et on remarque peu d'écarts entre les provinces. La 
Colombie-Britannique et le Québec affichent les taux de croissance les moins 
élevés avec 8.5 et 9.5 pour cent, respectivement. Parmi les composantes, les 
dépenses d'administration ont augmenté le plus rapidement et les dépenses en 
immobilisations le moins rapidement, même s'il existe des écarts importants 
entre les provinces en ce qui a trait à la croissance de ces composantes. À 
Terre-Neuve, par exemple, les dépenses d'administration ont fortement 
augmenté, alors que les dépenses en immobilisations ont peu augmenté. En 
Saskatchewan et en Alberta, chaque composante a fortement augmenté. La 
ventilation provinciale de la croissance des traitements des enseignants et des 
autres dépenses de fonctionnement a été relativement stable. C'est à 
Terre-Neuve que les traitements des enseignants ont connu la plus forte 
croissance et en Colombie-Britannique qu'ils ont connu la plus faible croissance. 
À Terre-Neuve, de fortes pressions ont été exercées pour que les enseignants de 
cette province reçoivent une rémunération comparable à celle des enseignants 
de d'autres régions du pays. La croissance relativement élevée des traitements 
des enseignants en Nouvelle-Écosse découle de la politique de financement de la 
province qui se fonde sur une formule générale et favorise le financement de 
l'éducation plutôt que d'autres catégories de dépenses. Enfin, Terre-Neuve a 
affiché la croissance la plus faible pour les autres dépenses de fonctionnement, 
alors que la Saskatchewan a connu la plus forte croissance à ce chapitre. 

La contribution élevée des traitements des enseignants à la 
croissance totale reflète l'importance relative de cette composante. Il existe 
toutefois des écarts importants entre les provinces dans la contribution de 
chaque composante. Alors que les traitements des enseignants ont représenté 
un facteur particulièrement important de la croissance des dépenses à 
Terre-Neuve, les dépenses d'administration ont constitué un élément important 
au Québec, car les dépenses liées aux enseignants, par exemple pour la sécurité 
d'emploi, sont considérées comme des dépenses d'administration. En 
Saskatchewan, les autres dépenses de fonctionnement sont intervenues pour 

21. 	Ces données de Statistique Canada ne sont pas entièrement conciliables avec les 
données du SGF, mais elles offrent une image uniforme de la structure des coûts. 



Autres 
Dépenses Traitements Adminis- 	dépenses de 	Dépenses en 
totales  des enseignants  tration  fonctionnement immobilisations  

(croissance annuelle moyenne, en pourcentage) 

Terre-Neuve 	 10.0 	10.9 	 17.0 	 8.9 	 3.7 
Île-du-Prince-Édouard 	10.6 	10.0 	 12.7 	 10.8 	 12.2 
Nouvelle-Écosse 	 10.7 	10.8 	 10.6 	 10.3 	 11.0 
Nouveau-Brunswick 	 10.5 	10.4 	 12.4 	 10.5 	 - 
Québec 	 9.5 	 9.0 	 11.7 	 10.5 	 8.0 
Ontario 	 10.0 	10.3 	 10.5 	 10.5 	 6.0 
Manitoba 	 10.6 	10.5 	 8.6 	 11.0 	 12.0 
Saskatchewan 	 10.5 	 9.3 	 13.2 	 11.9 	 13.3 
Alberta 	 10.8 	10.4 	 14.1 	 9.9 	 14.1 
Colombie-Britannique 	8.5 	 7.9 	 8.1 	 9.9 	 9.4 

9.9 	 9.7 	 11.0 	 10.3 	 8.6 Canada 

(contribution à la croissance du ratio global, en pourcentage) 

Terre-Neuve 	 100 	 72.6 	 7.9 	 15.7 	 3.9 
île-du-Prince-Édouard 	100 	 59.2 	 7.0 	 20.5 	 13.2 
Nouvelle-Écosse 	 100 	 68.4 	 4.6 	 19.4 	 7.7 
Nouveau-Brunswick 	 100 	 70.3 	 6.0 	 23.7 	 - 
Québec 	 100 	 54.0 	 9.1 	 29.5 	 7.5 
Ontario 	 100 	 64.3 	 7.7 	 23.5 	 4.5 
Manitoba 	 100 	 56.6 	 7.1 	 24.0 	 12.3 
Saskatchewan 	 100 	 53.1 	 5.2 	 32.2 	 9.5 
Alberta 	 100 	 58.5 	 6.4 	 21.2 	 14.0 
Colombie-Britannique 	100 	 55.7 	 4.8 	 28.4 	 11.1 

Canada 100 	 60.0 	 7.4 	 25.1 	 7.5 

Sources : 	Statistique Canada, Statistiques financières de l'éducation, n o  de catalogue 
81-208 et Finances Canada. 
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Tableau 3.15 
Dépenses des commissions scolaires par étudiant -- 1976 à 1986 

une part relativement importante des dépenses totales des commissions 
scolaires. Enfin, les dépenses en immobilisations ont ajouté le plus à la 
croissance des dépenses totales en Alberta. 

Enseignement postseeondaire 

Pour analyser les facteurs responsables de l'évolution des dépenses 
d'enseignement postsecondaire par rapport au PIB, la décomposition suivante a 
été utilisée : 
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DPS = POP 18 24  • NI  	• DPS/IPPS/NI 	• IPPS  
PIB POD 	 PIB/DPIB/ - tot 	Popu _ 24 	 Popto 	DPIBt  

(1) 	 ) 	 ( 3 ) 	 (4) 

DPS 	= dépenses d'enseignement postsecondaire par les 
administrations provinciales-locales 

PIB 	= PIB nominal 

P°P1e-24 = population âgée de 18 à 24 ans 
P°Ptot = population totale 
NI 	= le nombre d'inscriptions à temps plein dans les 

établissements d'enseignement postsecondaire 
IPPS 	= indice de prix de l'enseignement postsecondaire 
DPIB 	= dégonf  leur du PIB 

Dans le cas présent, le facteur démographique est le ratio de la 
population âgée de 18 à 24 ans à la population totale. Le ratio de couverture 
devient le ratio du nombre d'étudiants inscrits à plein temps dans les 
établissements d'enseignement postsecondaire par rapport à la population âgée 
de 18 à 24 ans. Cette mesure est légèrement biaisée à la hausse, étant donné 
que des personnes plus âgées s'inscrivent également à des cours dans les 
établissements d'enseignement postsecondaire. Au Québec, l'enseignement 
postsecondaire débute généralement à 17 ans. Les étudiants à temps partiel ne 
sont pas pris en compte pour les raisons suivantes : il n'existe pas de définition 
universelle des inscriptions à temps partiel; il n'existe pas de données sur les 
inscriptions à temps partiel dans les collèges communautaires avant 1982-83; il 
n'y a pas d'équivalence entre les données sur les étudiants à temps plein et 
celles sur les étudiants à temps partiel inscrits dans les universités. 
L'exclusion des données sur les étudiants à temps partiel influe sur les 
résultats des provinces, plus particulièrement si elles s'écartent de la moyenne 
nationale. 

Pour ce qui est de la détermination de l'effet des prix relatifs, 
aucun indice de prix n'est publié pour les dépenses d'enseignement 
postsecondaire. Dans le présent exercice, nous avons utilisé le dégonfleur des 
dépenses des collèges et universités qui font partie des dépenses de 
consommation dans les Comptes économiques provinciaux'. 

Le tableau 3.16 présente les résultats de la décomposition des 
ratios de dépenses de l'enseignement postsecondaire selon les principaux 

22. 	Il est important de se rappeler que les dépenses des établissements d'enseignement 
postsecondaire sont traitées comme des dépenses du secteur personnel dans les Comptes 
nationaux. 
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Tableau 3.16 
Facteurs de croissance des dépenses d'enseignement postsecondaire 
Ratios des valeurs de la dernière année par rapport aux valeurs de la première année 

En raison de l'évolution de 

Bonification , 
Évolution 	 Ratio 	, Ratio de 	 réelle 	 Effet des 
du ratio 	. 	démographique 	couverture 	relative 	prix relatifs 

des dépenses 	 (1) 	---LV 	 IAL 	 ( 4 ) '  

Terre-Neuve 

	

1975-1989 	 0.882 	 0.957 	 1.867 	 0.641 	 0.770 

	

1975-1980 	 0.778 	 0.973 	 1.102 	 0.766 	 0.948 

	

1980-1985 	 0.858 	 1.004 	 1.454 	 0.716 	 0.821 

	

1985-1989 	 1.320 	 0.979 	 1.166 	 1.169 	 0.990 

île-du-Prince-Édouard 

	

1975-1989 	 0.855 	 0.924 	 1.459 	 0.742 	 0.854 

	

1975-1980 	 1.070 	 1.039 	 0.905 	 1.200 	 0.948 

	

1980-1985 	 0.770 	 0.993 	 1.250 	 0.665 	 0.932 

	

1985-1989 	 1.038 	 0.896 	 1.290 	 0.930 	 0.966 

Nouvelle-Écosse 

	

1975-1989 	 0.768 	 0.882 	 1.462 	 0.620 	 0.961 

	

1975-1980 	 0.969 	 1.029 	 0.958 	 0.866 	 1.136 

	

1980-1985 	 0.847 	 0.976 	 1.249 	 0.797 	 0.873 

	

1985-1989 	 0.935 	 0.878 	 1.223 	 0.899 	 0.969 

Nouveau-Brunswick 

	

1975-1989 	 0.787 	 0.851 	 1.628 	 0.626 	 0.909 

	

1975-1980 	 0.874 	 0.997 	 1.011 	 0.733 	 1.184 

	

1980-1985 	 0.865 	 0.951 	 1.362 	 0.804 	 0.831 

	

1985-1989 	 1.042 	 0.897 	 1.183 	 1.063 	 0.924 

Québec 

	

1975-1989 	 0.875 	 0.767 	 1.710 	 0.711 	 0.939 

	

1975-1980 	 1.072 	 1.024 	 1.101 	 0 . 975 	 0.975 

	

1980-1985 	 0.934 	 0.896 	 1.341 	 0.782 	 0.994 

	

1985-1989 	 0.874 	 0.836 	 1.158 	 0.932 	 0.968 

Ontario 

	

1975-1989 	 0.740 	 0.859 	 1.387 	 0.662 	 0.939 

	

1975-1980 	 0.893 	 1.023 	 1.003 	 0.910 	 0.957 

	

1980-1985 	 0.960 	 0.958 	 1.176 	 0.833 	 1.023 

	

1985-1989 	 0.862 	 0.876 	 1.175 	 0.873 	 0.959 

Manitoba 

	

1975-1989 	 0.641 	 0.845 	 1.212 	 0.604 	 1.037 

	

1975-1980 	 0.730 	 1.006 	 0.898 	 0.744 	 1.086 

	

1980-1985 	 0.955 	 0.951 	 1.235 	 0.850 	 0.957 

	

1985-1989 	 0.919 	 0.883 	 1.092 	 0.955 	 0.998 

Saskatchewan 

	

1975-1989 	 0.991 	 0.833 	 1.568 	 0.747 	 1.016 

	

1975-1980 	 0.684 	 1.050 	 0.915 	 0.735 	 0.969 

	

1980-1985 	 1.539 	 0.941 	 1.339 	 1.208 	 1.011 

	

1985-1989 	 0.942 	 0.844 	 1.280 	 0.841 	 1.037 

Alberta 

	

1975-1989 	 0.973 	 0.811 	 1.403 	 1.092 	 0.783 

	

1975-1980 	 0.753 	 1.143 	 0.753 	 1.196 	 0.732 

	

1980-1985 	 1.137 	 0.833 	 1.494 	 0.999 	 0.915 

	

1985-1989 	 1.136 	 0.851 	 1.248 	 0.914 	 1.170 

Colombie-Britannique 

	

1975-1989 	 0.782 	 0.795 	 1.366 	 0.704 	 1.022 

	

1975-1980 	 0.984 	 1.014 	 0.915 	 1.039 	 1.022 

	

1980-1985 	 0.878 	 0.881 	 1.250 	 0.790 	 1.009 

	

1985-1989 	 0.905 	 0.890 	 1.195 	 0.858 	 0.992 

Canada 

	

1975-1989 	 0.818 	 0.824 	 1.485 	 0.653 	 1.024 

	

1975-1980 	 0.918 	 1.033 	 0.993 	 0.866 	 1.033 

	

1980-1985 	 1.113 	 0.920 	 1.274 	 0.980 	 0.969 

	

1985-1989 	 0.801 	 0.867 	 1.173 	 0.770 	 1.024 
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déterminants, pour la période de 1975 à 1989 et pour trois sous-périodes. Pour 
l'ensemble du Canada, le ratio des dépenses d'enseignement postsecondaire par 
rapport au PIB a baissé de 18 pour cent. Cette tendance a pu être observée 
dans toutes les provinces, mais la baisse a été moins prononcée en 
Saskatchewan et en Alberta. La contribution de chaque facteur à l'évolution 
des ratios de dépenses d'enseignement postsecondaire est analysée ci-après. 

Ratio démographique 

Comme dans le cas de l'enseignement élémentaire-secondaire, la 
baisse du ratio démographique représente un élément important du recul global 
du ratio des dépenses d'enseignement postsecondaire. La proportion de la 
population âgée de 18 à 24 ans par rapport à la population totale a baissé de 
17.6 pour cent à l'échelle nationale entre 1975 et 1989. Le ratio 
démographique a diminué dans chaque province, mais la baisse a été moins 
marquée dans la région de l'Atlantique. Elle a été particulièrement peu 
importante à Terre-Neuve. De façon générale, on peut remarquer une 
accélération du déclin du ratio démographique sur la période, sauf en Alberta 
et en Colombie-Britannique. 

Ratio couverture 

Contrairement à l'enseignement élémentaire-secondaire, le ratio de 
couverture, c'est-à-dire le ratio du nombre d'étudiants à temps plein inscrits 
dans les établissements d'enseignement postsecondaire par rapport à la 
population visée, a augmenté considérablement dans chaque province. Les 
augmentations les plus importantes ont été enregistrées à Terre-Neuve 
(87 pour cent), au Québec (71 pour cent) et au Nouveau-Brunswick 
(63 pour cent). L'augmentation la moins importante a été enregistrée au 
Manitoba (21 pour cent). La plus forte croissance du ratio de couverture a été 
généralement enregistrée entre 1980 et 1985. En Ontario, par exemple, le 
nombre d'étudiants inscrits à l'université a également augmenté, en raison des 
modifications apportées au programme du niveau secondaire qui ont permis aux 
étudiants de terminer leurs études secondaires plus rapidement. 

Le nombre total d'inscriptions au Canada a augmenté de 
2.5 pour cent par année, en moyenne, entre 1975 et 1989, soit beaucoup plus 
rapidement que la population (1 pour cent), tandis que le nombre d'enseignants 
à temps plein a augmenté de 1.8 pour cent par année en moyenne. Enfin, le 
nombre d'établissements d'enseignement postsecondaire a augmenté de près de 
6 pour cent au Canada entre 1975 et 1989. En 1989-90, le Canada comptait 
270 établissements de ce genre, dont 69 universités, comparativement à 256 en 
1975-76. 
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De nombreux facteurs ont contribué à la forte croissance du 
nombre d'inscriptions au niveau postsecondaire: 

• La hausse du nombre d'inscriptions chez les femmes; par exemple, 
les femmes représentaient 49.1 pour cent des étudiants à temps 
plein inscrits dans les universités en 1987-88, comparativement à 
45.6 pour cent en 1976-77. 

• Une proportion plus élevée d'étudiants qui ont obtenu leur diplôme 
d'études secondaires. 

• La participation accrue des adultes reflétant l'emphase mise sur la 
formation permanente. Celle-ci traduit en partie la nécessité pour 
les citoyens de s'adapter à un environnement économique en 
évolution constante, en acquérant de nouvelles connaissances. 
Dans l'ensemble, la population a accru ses aspirations en matière 
d'éducation. 

• Les qualités accrues requises aux fins de l'emploi. La prolifération 
de la technologie de l'information, en particulier, a entraîné un 

• relèvement du nombre d'années de scolarité exigé pour occuper un 
emploi de base. 

• La période plus longue passée dans les écoles découle d'une 
réduction du taux d'abandon, de perspectives d'emploi moins 
intéressantes au début des années 80 et des occasions de plus en 
plus nombreuses de combiner travail et études. 

• Le nombre de places a été majoré en raison de l'agrandissement 
des établissements existants, de la construction de nouveaux 
établissements et de la mise au point de cours et programmes 
nouveaux. 

• La récession économique de 1981-1982 a incité les étudiants à 
demeurer plus longtemps à l'université et les jeunes travailleurs à 
retourner aux études. 

L'enseignement postsecondaire a continué d'acquérir du prestige et 
de l'importance sur le plan social. Les parents très instruits 
encouragent leurs enfants à poursuivre leurs études. 

• L'urbanisation accrue a fait en sorte qu'une proportion plus élevée 
de la population avait accès aux établissements d'enseignement. 
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Bonification réelle relative 

Le ratio de bonification réelle (colonne 4 du tableau 3.16) a chuté 
entre 1975 et 1989 à l'échelle nationale. Seule l'Alberta a connu une 
augmentation de son ratio de bonification réelle, ce qui a contribué à une 
baisse beaucoup moins importante du ratio des dépenses d'enseignement 
postsecondaire par rapport à presque toutes les autres provinces. On remarque 
également que Terre-Neuve et le Nouveau-Brunswick ont connu une 
augmentation de leur ratio de bonification réelle entre 1985 et 1989. Certaines 
provinces ont indexé une partie de leur budget réservé aux études 
universitaires ou ont imposé un gel des transferts nominaux (c'est le cas, 
notamment, de la Colombie-Britannique entre 1980 et 1985). Durant la période 
de 1975 à 1980, de nouveaux établissements ont été construits en Alberta et en 
Colombie-Britannique, ce qui explique l'augmentation du ratio de bonification 
réelle pour cette période. Enfin, le ratio étudiants-enseignants a diminué au 
Canada au cours des années 80. 

Effet des prix relatifs 

Durant la période de 1975 à 1989, l'effet des prix relatifs n'a 
exercé qu'une légère pression à la hausse sur le ratio des dépenses 
d'enseignement postsecondaire à l'échelle nationale. Il est intéressant de 
signaler que l'effet des prix relatifs a été généralement plus marqué entre 1985 
et 1989 qu'entre 1980 et 1985. C'est en Alberta et en Saskatchewan que les 
pressions exercées sur les prix ont été les plus marquées entre 1985 et 1989. 
Trois provinces seulement, soit le Manitoba, la Colombie-Britannique et la 
Saskatchewan, ont connu des pressions à la hausse sur le ratio du prix pour 
l'ensemble de la période. 

Analyse détaillée de la structure des dépenses d'enseignement  
postsecondaire par étudiant 

En 1986-87, les dépenses de fonctionnement (y compris la recherche 
subventionnée) représentaient 79 pour cent des dépenses totales d'enseignement 
postsecondaire au Canada. Quant aux bourses d'études, à l'aide aux étudiants 
et aux autres dépenses ministérielles, elles représentaient 14 pour cent des 
dépenses totales, alors que les dépenses en immobilisations comptaient pour 
7 pour cent. Les salaires et avantages sociaux représentaient quelque 
67 pour cent des dépenses de fonctionnement des universités y compris la 
recherche subventionnée. Le tableau 3.17" fait état de l'évolution de la 
structure des coûts de l'enseignement postsecondaire par étudiant pour la 

23. 	Ces données ne sont pas entièrement conciliables avec les données du SGF, mais elles 
offrent une image uniforme de la structure des coûts. 



_ 	 . 
Bourses d'études, 

Dépenses 	Dépenses da 	Dépenses en 	aide aux étudiants 
totales 	fonctionnement 	immobilisations 	et autres dépenses  . 

(croissance annuelle moyenne, en pourcentage) 

Terre-Neuve 	 3.6 	 3.4 	 10.2 	 3.1 
Île-du-Prince-Édouard1 	- 	 - 	 - 	 - 
Nouvelle-Écosse 	 8.6 	 9.2 	 0.3 	 9.8 
Nouveau-Brunswick 	 7.0 	 5.9 	 6.1 	 13.1 
Québec 	 6.3 	 5.5 	 4.5 	 12.2 
Ontario 	 6.4 	 6.7 	 9.1 	 2.8 
Manitoba 	 8.2 	 8.0 	 16.1 	 8.0 
Saskatchewan 	 7.1 	 6.2 	 10.5 	 10.3 
Alberta 	 9.6 	 8.4 	 13.5 	 12.3 
Colombie-Britannique 	6.2 	 6.0 	 0.2 	 12.4 

(contribution à la croissance du ratio global, en pourcentage) 

Terre-Neuve 	 100 	 77.8 	 10.0 
île-du-Prince-Édouard1 100 	 - 	 - 
Nouvelle-Écosse 	 100 	 87.3 	 0.3 
Nouveau-Brunswick 	100 	 66.7 	 4.8 
Québec 	 100 	 70.9 	 5.1 
Ontario 	 100 	 88.6 	 6.5 
Manitoba 	 100 	 81.4 	 4.5 
Saskatchewan 	 100 	 70.6 	 13.2 
Alberta 	 100 	 64.7 	 19.9 
Colombie-Britannique 	100 	 79.9 	 0.2 

100 	 76.6 	 7.5 	 15.8 Canada 

1. Modifications d'ordre structurel. 

Sources : Statistique Canada, Statistiques financières de l'éducation,  n°  de catalogue 
81-208 et Finances Canada. - , 

Canada 6.8 	 6.5 7.6 	 8.5 

12.2 

12.4 
28.5 
24.0 
4.9 
14.2 
16.2 
15.4 
19.9 

113 

Tableau 3.17 
Dépenses d'enseignement postsecondaire par étudiant inscrit à temps plein 
1976-77 à 1986-87 

période comprise entre 1976-77 et 1986-87 (la dernière année pour laquelle des 
données ont été publiées). Les taux de croissance annuels de ces composantes, 
par administration, sont indiqués dans la partie supérieure du tableau. Les 
dépenses d'enseignement postsecondaire par étudiant inscrit à temps plein ont 
augmenté en moyenne de 6.8 pour cent à l'échelle nationale pour la période 
visée. La croissance la plus élevée a été enregistrée en Alberta et la moins 
élevée, à Terre-Neuve. Parmi les composantes des dépenses, ce sont les 
bourses d'études, l'aide aux étudiants et les autres dépenses ministérielles qui 
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ont augmenté le plus rapidement, à raison de 8.5 pour cent. Les taux 
provinciaux de croissance de cette dernière composante varient beaucoup (entre 
2.8 pour cent pour l'Ontario et 13.1 pour cent pour le Nouveau-Brunswick). La 
deuxième composante ayant augmenté le plus rapidement fut les dépenses en 
immobilisations, avec 7.6 pour cent. Dans ce cas également, les taux varient 
beaucoup selon la province (entre 0.2 pour cent en Colombie-Britannique et 
16.1 pour cent au Manitoba). Les taux de croissance des dépenses de 
fonctionnement présentent des écarts moins importants entre les provinces. 

La partie inférieure du tableau 3.17 reproduit la contribution de 
chaque composante à la croissance totale. À l'échelle nationale, la contribution 
des dépenses de fonctionnement fut la plus importante, à 76.6 pour cent, ce qui 
est légèrement inférieur à leur part des dépenses totales. La contribution de 
cette composante a été relativement faible en Alberta (64.7 pour cent) et 
relativement élevée en Ontario (88.6 pour cent). La contribution des bourses 
d'études, de l'aide aux étudiants et des autres dépenses venait au deuxième 
rang, avec 15.8 pour cent, soit plus que leur importance relative des dépenses 
totales. La contribution de cette composante a été la plus élevée au 
Nouveau-Brunswick (28.5 pour cent) et au Québec (24 pour cent) et la moins 
élevée en Ontario (4.9 pour cent). Enfin, la contribution des dépenses en 
immobilisations a été relativement élevée en Alberta. 

3.2.5 	Conclusions 

Voici les principales conclusions qui ressortent de l'analyse 
précédente. 

• Ni les dépenses provinciales-locales d'enseignement 
élémentaire-secondaire, ni celles d'enseignement postsecondaire n'ont suivi 
le niveau de l'activité économique; de plus, elles ont diminué par rapport 
aux dépenses totales et aux dépenses de programmes du secteur. 

• La diminution du ratio des dépenses au PIB a été légèrement plus 
marquée dans le cas de l'enseignement postsecondaire. 

• Malgré une baisse plus prononcée, le ratio des dépenses d'éducation au 
PIB est demeuré considérablement plus élevé dans les provinces de 
l'Atlantique. 

Enseignement élémentaire-secondaire  

• Le principal facteur à l'origine de la baisse du ratio des dépenses 
d'enseignement élémentaire-secondaire au PIB réside dans la diminution 
de la population d'âge scolaire par rapport à la population totale. Le 
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ratio démographique a diminué de quelque 25 pour cent dans chaque 
province. 

• Le ratio de couverture (le nombre d'inscriptions par rapport à la 
population d'âge scolaire) a augmenté dans toutes les provinces, sauf au 
Québec. Cette participation accrue traduit une tendance à la hausse sur 
le plan des inscriptions au niveau pré-élémentaire et des inscriptions aux 
cours pour adultes, ainsi que la baisse du taux d'abandon. 

• De façon générale, il n'y a pas eu de bonification réelle relative des 
programmes, même si des écarts provinciaux importants peuvent être 
observés. Le déclin du ratio étudiants-enseignants a été arrêté et les 
dépenses en immobilisations ont été limitées. 

• Le dégonfleur des dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire a 
augmenté plus rapidement que le niveau générà1 des prix à la fin des 
années 70 et au début des années 80, mais pas durant la période la plus 
récente. Un certain nombre de provinces ont adopté des mesures pour 
contrôler la progression des salaires dans les années 80. 

• Les salaires des enseignants ont contribué pour près des deux tiers de la 
croissance des dépenses d'enseignement élémentaire-secondaire par 
étudiant, ce qui traduit leur importance relative dans la structure des 
coûts. Les autres dépenses de fonctionnement ont contribué pour 
25 pour cent de la hausse, et les dépenses en immobilisations et celles de 
l'administration pour 7.5 pour cent chacune. 

Enseignement postsecondaire  

• Le ratio démographique (c'est-à-dire la proportion de la population âgée 
de 18 à 24 ans par rapport à la population totale) constitue un facteur 
important qui explique la baisse du ratio des dépenses d'enseignement 
postsecondaire au PIB. Le ratio démographique a diminué de 
17 pour cent à l'échelle nationale, quoique cette baisse fut moins marquée 
dans les provinces de l'Atlantique. 

• Le ratio de couverture (c'est-à-dire le nombre d'inscriptions par rapport à 
la population d'âge scolaire) a plus que compensé le fléchissement du 
ratio démographique. Plusieurs facteurs ont contribué à l'augmentation 
du nombre d'inscriptions : 

Le nombre accru de femmes inscrites. 

Le nombre accru d'étudiants ayant obtenu un diplôme d'études 
secondaires. 



Le nombre accru d'adultes inscrits. 

Les nouvelles exigences dans le domaine de l'emploi. 

La durée accrue du séjour scolaire. 

Les nouveaux établissements et les nouveaux programmes. 

La récession de 1981-1982. 

L'importance accrue accordée à l'enseignement. 

• Le ratio de la bonification réelle a chuté suite aux mesures de contrôle 
rigoureuses adoptées par les provinces dans leurs budgets, alors que la 
composante prix a progressé à peu près au même rythme que le niveau 
général des prix. 

• Chaque composante des dépenses d'enseignement postsecondaire a 
augmenté de façon modérée et les dépenses de fonctionnement (dont les 
salaires sont la principale composante) ont connu le taux de croissance le 
moins élevé. Cependant, les dépenses de fonctionnement ont contribué 
pour 77 pour cent de la croissance des dépenses d'enseignement 
postsecondaire par étudiant à temps plein, les dépenses en 
immobilisations pour 7 pour cent, et les bourses d'études, l'aide aux 
étudiants et les autres dépenses pour 16 pour cent. 

• Malgré la forte augmentation de la demande dans le domaine de 
l'enseignement postsecondaire, les gouvernements ont généralement réussi 
à compenser cette pression en limitant la croissance des coûts par 
étudiant. 
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3.3 La croissance des dépenses de services sociaux 

La présente sous-section examine les facteurs qui ont contribué à 
la croissance des dépenses publiques dans le domaine des services sociaux. La 
première fournit un bref historique de la mise en place de programmes de 
services sociaux au Canada. La deuxième examine la structure des dépenses 
de services sociaux et, plus précisément, la contribution de chaque palier de 
gouvernement à la réalisation des divers programmes. La troisième analyse les 
tendances récentes en ce qui concerne les principaux programmes fédéraux et 
provinciaux-locaux des services sociaux. La dernière examine les principaux 
facteurs responsables de la croissance des dépenses relative à ces programmes. 

3.3.1 	Mise en place de l'infrastructure des services sociaux au 
Canada  

Au moment de la Confédération, la responsabilité constitutionnelle 
des services sociaux n'était pas clairement définie parce que les gouvernements 
offraient très peu de programmes sociaux. Au début du siècle, un certain 
nombre de développements socio-économiques ont provoqué la mise en place de 
ce type de programmes au pays. Plus précisément, le passage d'une société 
rurale et agricole à une société urbaine et industrialisée a donné lieu à une 
augmentation du nombre de salariés et au déclin de la famille en tant qu'unité 
de production et de soutien pour ses membres. La vulnérabilité financière des 
familles à revenu modeste a engendré des pressions sur les gouvernements pour 
instaurer des mesures de protection. 

Après la Première Guerre Mondiale, le gouvernement fédéral a mis 
sur pied un programme de pensions pour les anciens combattants handicapés, 
ainsi que pour les veuves et les orphelins des soldats morts au combat. Au 
même moment, certaines entreprises privées ont mis sur pied des régimes de 
pension pour leurs employés. Le gouvernement fédéral a établi également un 
fonds de retraite pour ses fonctionnaires. Encouragés par ces initiatives et à la 
lumière des risques financiers accrus associés à la retraite, plusieurs groupes 
ont fortement encouragé le gouvernement fédéral à étendre ce type de 
protection à la majorité des personnes âgées. En 1927, le gouvernement fédéral 
adoptait la Loi sur les pensions de vieillesse, qui a par la suite été remplacée 
par la Loi sur la sécurité de la vieillesse et, en 1951, par la Loi sur 
l'assurance-vieillesse. En vertu de la Loi sur les pensions de vieillesse, les 
provinces étaient responsables de l'administration des régimes de pension, mais 
elles en partageaient le coût avec le gouvernement fédéral. Dès 1916, les 
provinces adoptaient une loi dans le but d'offrir une aide financière aux mères 
d'enfants à charge. 

La crise économique de 1929 ainsi que la Grande Dépression qui 
s'ensuivit ont modifié les attitudes face au chômage. En 1933, environ 
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26 pour cent des hommes adultes étaient en chômage et près de 20 pour cent 
de la population totale avait besoin d'une aide financière. Le chômage était 
moins considéré comme le résultat d'un échec personnel que la conséquence de 
forces économiques plus vastes. Certains gouvernements provinciaux et 
municipaux faisaient face à de sérieux problèmes financiers et étaient 
incapables de venir en aide au grand nombre de citoyens en chômage. Petit à 
petit, le gouvernement fédéral et les provinces ont uni leurs efforts pour mettre 
sur pied des programmes de soutien du revenu. 

La Loi sur l'emploi et l'assurance sociale, adoptée en 1935, 
constituait la première étape en vue de la mise sur pied d'un programme 
national d'assurance-chômage au Canada. Cette loi a toutefois été déclarée 
inconstitutionnelle par la Cour suprême du Canada comme constituant une 
ingérence fédérale dans les affaires de juridiction provinciale. Cependant, en 
raison des pressions exercées par les syndicats, à la suite de négociations 
politiques et à la recommandation de la Commission Rowell-Sirois, le premier 
programme d'assurance-chômage est entré en vigueur en 1940, avec 
l'approbation des provinces. 

Dans les années 40 et 50, le gouvernement fédéral a lancé un 
certain nombre de programmes dans le domaine de la sécurité sociale, 
notamment par le biais de la Loi sur  lesi  allocations familiales, de la Loi sur 
les aveugles, de la Loi sur les invalides et de la Loi sur l'assistance chômage. 
Durant la même période, les provinces ont également lancé un certain nombre 
de programmes spécifiques. Un système complet d'allocations provinciales aux 
mères a été établi en 1950. Ces allocations constituaient les premières mesures 
d'aide sociale adoptées par les provinces en vue de combler les lacunes de l'aide 
au niveau des municipalités. 

Dans le but d'assurer l'universalité de ces programmes tout en 
respectant les particularités régionales, le Régime d'assistance publique du 
Canada a été créé en 1965. Ce programme à frais partagés prévoit le 
versement d'une aide financière aux provinces, à condition que la législation 
provinciale sur l'aide sociale assure l'universalité et l'accès à un mécanisme de 
recours. 

Depuis le milieu des années 60, la structure des grands 
programmes sociaux du Canada n'a pratiquement pas changé. La seule 
modification majeure fut l'adoption du crédit d'impôt pour enfants, en 1979, 
ainsi que les modifications connexes apportées aux allocations familiales. 

3.3.2 	La structure des dépenses de services sociaux au Canada 

Le tableau 3.18 présente la ventilation des dépenses de services 
sociaux, selon le type de programme et le palier de gouvernement. En 1989-90, 
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les dépenses totales de services sociaux atteignaient $60.8 milliards ou 
9.4 pour cent du PIB. Les dépenses directes du gouvernement fédéral 
représentaient $37.7 milliards, soit plus de 60 pour cent de ces dépenses. Les 
dépenses directes des provinces totalisaient $19.7 milliards en 1989-90, ou 
32 pour cent du total, alors que les dépenses directes des administrations 
locales n'atteignaient que $2.4 milliards. 

3.3.2.1 	Niveau fédéral 

Le gouvernement fédéral est entièrement responsable de la sécurité 
de la vieillesse et de l'assurance-chômage, tandis qu'il est partiellement 
responsable des allocations familiales. En 1989-90, les dépenses totales pour 
ces trois programmes atteignaient $30.6 milliards ou 71 pour cent des dépenses 
fédérales brutes de services socia-ux24. De plus, les dépenses fédérales totales 
d'aide sociale atteignaient $7.8 milliards, soit environ 18 pour cent des 
dépenses fédérales brutes de services sociaux. Cependant, plus des deux tiers 
de ce montant consistaient en transferts en espèces versés aux provinces, 
principalement par le biais du Régime d'assistance publique du Canada 
(RAPC)". L'autre tiers était consacré à un certain nombre de programmes, 
notamment la réadaptation professionnelle des personnes handicapées, l'aide 
sociale et les services sociaux offerts aux autochtones. Les autres dépenses 
fédérales de services sociaux comprennent les crédits et dégrèvements d'impôt, 
ainsi que la contribution du gouvernement fédéral à titre d'employeur au 
régime d'indemnisation pour accidents du travail, au Régime de pensions du 
Canada et au Régime des rentes du Québec. En 1989-90, ces dépenses 
atteignaient $4.8 milliards ou 11.1 pour cent des dépenses fédérales totales de 
services sociaux. 

3.3.2.2 	Niveau provincial-local 

Les paiements d'aide sociale, qui comprennent l'aide et les services 
offerts aux familles et aux particuliers dans le besoin, notamment les personnes 
âgées, les jeunes et les personnes handicapées, représentent la majeure partie 
des dépenses provinciales-locales de services sociaux. En 1989-90, les dépenses 
provinciales directes d'aide sociale totalisaient $12 milliards, soit 1.9 pour , cent 
du PIB et près de 60 pour cent des dépenses provinciales brutes de services 

24. Les dépenses nettes pour ces programmes sont inférieures aux données présentées parce 
que les prestations sont imposables. Dans le cas des prestations d'assurance-chômage 
(A-C), par suite des modifications apportées récemment, il n'y a pas de coût net pour le 
gouvernement, sauf dans le cas de déséquilibres transitoires dans le compte d'A-C et de 
ses propres contributions en tant qu'employeur. 

25. Ce montant ne comprend pas les transferts en points d'impôt versés au Québec dans le 
cadre d'un accord spécial. 



Sécurité 	 Crédits et 
de la 	Assurance- Allocations 	Aide 	dégrèvements 

vieillesse Ch8mage 	familiales sociale 	d'imp8t 	Autre:à 	Total 

Total 
% du PIS 

16.2 
(2.5) 

11.7 	 2.9 
(1.8) 	(0.5) 

16.7 
(2.6) 

4.8 	7.5 
(0.8) 	(1.2) 

60.8 
(9.4) 

1. Y compris la pension de sécurité de la vieillesse, le supplément du revenu garanti et 
l'allocation au conjoint. 

2. Y compris la contribution des employeurs au RPC/RRO (fédéral : $0.2 milliard; 
provincial $0.1 milliard), les indemnités pour accidents du travail 
(fédéral $0.04 milliard; provincial : $4.2 milliards) et les autres services sociaux 
(fédéral : $1.7 milliard; provincial : $1.3 milliard). 

3. Négligeable. 

Source : Système de gestion financière. 

Fédéral  
Dépenses totales 
% du PIS 

Dépenses directes 16.2 
% du PIS 	 (2.5) 

Transferts 
spécifiques 	 5.6 
% du PII1 	 (0.9) 

Provincial  
Dépenses totales 	- 	 0.2 	13.4 
% du PIS 	 - ' (0.04) 	(2.1) 

Dépenses directes 	- 	 0.2 
% du PIS 	 (0.04) 

Transferts 

	

spécifiques 	 1.3 

	

% du PIS 	 (0.2) 

Local 
Dépenses totales 
% du PIS 

2.7 7.8 11.7 16.21  

(2.5) (1.2) (0.4) (1.8) 

2.7 2.3 11.7 
(1,8) (0.4) (0.4) 

1.3 
(0.2) 

_3 2.4 2.4 
(0.4) (0.4) 

1.9 2 	43.3 
(0.3) 	(6.7) 

1.9 	37.7 
(0.3) 	(5.8) 

12.0 
(1.9) 

5.6 
(0.9) 

5.62 	21.1 
(0.9) 	(3.2) 

5.6 	19.7 
(0.9) 	(3.0) 

2.9 
(0.5) 

2.9 
(0.5) 

1.9 
(0.3) 

1.9 
(0.3) 
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Tableau 3.18 
La structure des dépenses de services sociaux au Canada - 1989-90 
(en milliards de dollars, à moins d'avis contraire) 

sociaux. Les autres dépenses directes, principalement les indemnités pour 
accidents du travail ($4.2 milliards pour la protection offerte au titre de la 
perte de salaire imputable à un accident du travail ou pour cause de maladie), 
totalisaient $5.6 milliards alors que les crédits et dégrèvements d'impôt 
représentaient $1.9 milliard. 

Les dépenses des administrations locales de services sociaux sont 
presque exclusivement associées aux paiements d'aide sociale. En 1989-90, les 
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dépenses locales de services sociaux totalisaient $2.4 milliards et plus de la 
moitié étaient financées par le biais de transferts provinciaux. 

3.3.3 	Évolution récente des dépenses pour les programmes de 
services sociaux 

Entre 1975-76 et 1989-90, les dépenses de services sociaux ont 
augmenté au taux annuel moyen de 10.3 pour cent au Canada. La croissance 
la plus élevée a été enregistrée au palier provincial. En effet, les dépenses 
provinciales de services sociaux ont augmenté au rythme annuel moyen de 
11.5 pour cent, comparativement à 9.7 pour cent au palier fédéral et à 
11.4 pour cent au niveau local. La récession de 1981-1982 a donné lieu à une 
forte hausse de la croissance des dépenses de services sociaux; en 1982-83, cette 
croissance fut supérieure à 25 pour cent aux trois paliers de gouvernement. 

Les dépenses totales de services sociaux en proportion du PIB ont 
diminué entre 1975-76 et 1981-82. Cependant, par suite de la récession, les 
dépenses totales de services sociaux sont passées de 8.3 à 10.4 pour cent du 
PIB entre 1981-82 et 1983-84. Suite à la reprise qui s'ensuivit, la proportion 
des dépenses sociales par rapport au PIB a recommencé à baisser, pour se 
situer à 9.4 pour cent en 1989-90. 

La part des dépenses de programmes affectées aux services sociaux 
pour l'ensemble du secteur public est passée de 23.7 pour cent en 1975-76 à 
26.5 pour cent en 1989-90. Tous les paliers de gouvernement ont connu une 
hausse de leur part dévolue à ces dépenses; elle est passée de 35.4 à 
39.3 pour cent au palier fédéral, de 14.3 à 17.8 pour cent au niveau provincial 
et de 3.5 à 4.6 pour cent au palier local. 

3.3.3.1 	 Programmes fédéraux de services sociaux 

Les dépenses fédérales totales de services sociaux ont augmenté de 
9.7 pour cent par année en moyenne entre 1975-76 et 1989-90 (tableau 3.19). 
Les composantes ayant connu la croissance la plus rapide ont été les crédits et 
dégrèvements d'impôt, l'aide sociale et la sécurité de la vieillesse. Bien que les 
crédits et dégrèvements d'impôt aient augmenté au taux annuel moyen de 
11.7 pour cent entre 1979-80 et 1989-90, ils ne représentent qu'une faible 
proportion des dépenses fédérales de services sociaux. Les dépenses relevant de 
la sécurité & la vieillesse" et de l'aide sociale ont augmenté de 10.7 pour cent 
par année en moyenne sur le même période. En proportion du PIB, les 
dépenses de sécurité de la vieillesse sont passées de 2.3 à 2.5 pour cent, alors 

26. 	Comprend la pension de sécurité de la vieillesse (PSV), le supplément du revenu garanti 
et l'allocation au conjoint. 



Assurance-
Ch8mage  

1975-76 à 1990-91 	10.7 	 9.4 

	

1975-76 à 1980-81 	13.5 	 7.3 

	

1980-81 à 1985-86 	11.0 	16.9 

	

1985-86 à 1990-91 	6.7 	 3.1 

Crédits et 
Allocations Aide dégrèvements 
familiales  sociale d'impôt  

	

2.2 	10.7 	11.71  

	

-1.1 	11.0 	3321  

	

6.2 	13.3 	3.0 

	

1.5 	7.4 	18.2 

Sécurité 
de la 

vieillesse 

1. 	Pour la période débutant en 1979-80. 

Source 	Système de gestion financière. 

Autres 

6.9 

8.2 

8.7 

3.3 	5.9 

Total 

9.7 

10.6 

12.0 
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Tableau 3.19 
La croissance des dépenses fédérales de services sociaux au Canada 
1975-76 à 1989-90 
(taux de croissance annuels moyens) 

que celles d'aide sociale sont passées de 1.1 à 1.2 pour cent. En 1975-76, les 
prestations d'assurance-chômage représentaient 1.9 pour cent du PIB. Par 
suite de la récession de 1981-1982, ce pourcentage est passé à 2.7 pour cent du 
PIB en 1982-83. Depuis, la reprise économique a entraîné une baisse du ratio 
des dépenses d'A-C ,  par rapport au PIB, qui a été ramené à 1.8 pour cent en 
1989-90. Les autres dépenses de services sociaux ont augmenté au taux annuel 
moyen de 6.9 pour cent depuis 1975-76 et elles représentaient 0.3 pour cent du 
PIB en 1989-90. 

3.3.3.2 	 Programmes provinciaux de services sociaux" 

Les dépenses provinciales totales de services sociaux ont augmenté 
au taux annuel moyen de 11.5 pour cent entre 1975 et 1989, soit 
10.3 pour cent lorsque mesurées par habitant (tableau 3.20). Quant aux 
dépenses par habitant de bien-être social", elles ont augmenté de 10 pour cent 
par année en moyenne entre 1975-76 et 1989-90. La croissance des paiements 

27. La comparaison interprovinciale des programmes de services sociaux serait plus précise 
à l'échelle provinciale-locale. Il était toutefois nécessaire d'effectuer cette analyse à 
l'aide de données provinciales (comprenant les transferts) en l'absence de données 
provinciales-locales consolidées à l'échelle des sous-fonctions. 

28. Comprend les programmes d'aide générale et les programmes s'adressant spécifiquement 
aux enfants, aux personnes handicapées, aux adultes, etc. 



Aide 
sociale 

Par 
Nominal habitant  

Crédita et 
dégrèvements 

d'imp8t  
Par 

Nominal habitant  

Indemnités 
.pour accidents 

du travail 
Par 

Nominal habitant  

Autres  
Par 

Nominal habitant  

Total  
Par 

Nominal habitant  

Terre-Neuve 
île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Colombie-Britannique 
Territoires du 
Nord-Ouest 

Yukon 

	

10.5 	10.2 

	

9.7 	8.9 

	

11.9 	11.3 

	

9.8 	9.2 

	

14.6 	14.0 

	

12.7 	11.4 

	

12.1 	11.6 

	

7.4 	6.6 

	

14.2 	11.7 

	

8.5 	6.8 

	

17.5 	15.3 

	

8.2 	6.8 

- 
-0.4 
-0.5 
25.5 
4.7 
7.2 
-3.4 1  

13.8 
6.0 

8.0 	6.9 

11.2 
8.8 

10.2 
9.2 
9.5 

15.9 
15.6 
10.1 
14.8 
9.4 

	

20.12 	17.32 

	

13.9 	12.5 

14.3 	13.1 

10.7 
9.7 

11.4 
10.0 
11.6 
12.1 
11.0 
7.8 

14.3 
9.0 

	

17.1 	14.9 

	

8.2 	6.9 

11.5 	10.3 13.2 	12.0 Canada 	 11.2 	10.0 

10.9 
8.0 
9.6 
8.6 
8.9 

14.6 
15.0 
9.2 

12.2 
7.6 

10.4 
8.9 

10.0 
9.4 

11.0 
10.9 
10.5 
7.0 
11.8 
7.2 

1. Pour la période débutant en 1976-77. 

2. Pour la période débutant en 1978-79. 

Source : Système de gestion financière. 

11.8 
10.3 
13.9 
16.3 
12.7 
17.4 
8.8 
3.7 

12.0 
17.6 

11.5 
9.5 

13.2 
15.6 
12.0 
16.1 
8.3 
2.9 
9.6 

15.7 

0.1 
0.1 

26.2 
5.9 
7.7 

-2.7 1  

16.4 
7.7 
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Tableau 3.20 
La croissance des dépenses provinciales de services sociaux au Canada 
1975-76 à 1989-90 
(taux de croissance annuels moyens) 

d'aide sociale par habitant affiche des écarts importants entre les provinces et 
territoires. La croissance la plus marquée a été enregistrée dans les Territoires 
du Nord-Ouest (15.3 pour cent) et la moins élevée en Saskatchewan 
(6.6 pour cent). 

La croissance annuelle par habitant des indemnités pour accidents 
du travail a dépassé celle de tout autre grand programme de services sociaux. 
En effet, ces indemnités ont augmenté au taux annuel moyen de 13.1 pour cent 
entre 1975-76 et 1989-90. Les taux de croissance de ces indemnités affichent 
des écarts importants entre les provinces et territoires. Ainsi, la croissance a 
dépassé la moyenne nationale dans les Territoires du Nord-Ouest, en Ontario et 
au Manitoba, alors que la Colombie-Britannique a connu le taux de croissance 
le plus faible. Les dépenses d'indemnités pour accidents du travail 
représentaient 0.6 pour cent du PIB en 1989-90, comparativement à 
0.4 pour cent en 1975-76. 

Enfin, les autres dépenses de services sociaux comprennent les 
contributions des employeurs au RPC/RRQ, les allocations familiales du Québec, 
les affaires indiennes, ainsi que les dépenses d'administration et de 
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planification, celles reliées aux enquêtes et à l'orientation et celles qui ne sont 
pas comprises dans d'autres catégories. Cette composante a augmenté au 
rythme annuel moyen de 12 pour cent, par habitant, durant la période visée. 
Cependant, les taux de croissance varient énormément selon la province ou le 
territoire. Les taux de croissance les plus élevés ont été enregistrés en Ontario 
(16.1 pour cent), en Colombie-Britannique (15.7 pour cent) et au 
Nouveau-Brunswick (15.6 pour cent) et les taux les moins élevés ont été 
enregistrés en Saskatchewan (2.9 pour cent) et au Manitoba (8.3 pour cent). 

3.3.4 	Les facteurs de croissance des dépenses fédérales de 
services sociaux 

Selon l'alinéa 3.3.2, les dépenses fédérales directes de services 
sociaux étaient consacrées principalement à trois programmes, soit la sécurité 
de la vieillesse, l'assurance-chômage et les allocations familiales. L'évolution de 
ces programmes sera maintenant examinée à l'aide d'une méthode de 
décomposition standard. 

i) 	Prestations de sécurité de la vieillesse 

Le programme de sécurité de la vieillesse constitue le pivot du 
système de sécurité du revenu pour les retraités canadiens. Il prévoit trois 
types de prestations, soit la pension de sécurité de la vieillesse, le supplément 
du revenu garanti et l'allocation au conjoint. Les prestations de sécurité de la 
vieillesse sont versées sur une base mensuelle à tous les Canadiens âgés de 
65 ans et plus qui ont résidé au Canada pendant au moins 10 ans 
immédiatement avant la date d'approbation de leur demande de prestations. 
Le supplément du revenu garanti prévoit le versement de prestations basées 
sur le revenu aux bénéficiaires des prestations de sécurité de la vieillesse qui 
ont des revenus limités d'autres sources. Enfin, le programme d'allocation au 
conjoint verse une allocation fondée sur le revenu aux conjoints des prestataires 
de la pension de vieillesse qui sont âgés de 60 à 64 ans. 

Les dépenses relevant de ces programmes sont tributaires de 
facteurs socio-économiques, démographiques et discrétionnaires. Le 
vieillissement de la population canadienne signifie que de plus en plus de 
citoyens reçoivent des prestations, ce qui engendre une augmentation du coût 
de ces programmes. Le niveau d'activité économique et le taux d'inflation 
influent également sur la croissance des dépenses pour la sécurité de la 
vieillesse; le niveau d'activité a une incidence sur la façon dont les Canadiens 
prennent leur retraite et sur leur niveau de revenu, alors que les prestations 
sont indexées à l'inflation. 
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La contribution de ces facteurs à l'évolution des dépenses des trois 
programmes compris dans la sécurité de la vieillesse peut être évaluée grâce à 
une décomposition standard. Par exemple, dans le cas de la pension de 
sécurité de la vieillesse, la décomposition retenue est la suivante : 

PSV = P2P6s+  • NPP 	• PSV/FIPSV/NPP • FIPSV  
PIE 	POP 	POP 65+ 	PIB/DPIB/POP 	DPIB 

(1) 	(2) 	 (3) 	 ( 4 ) 

PSV 	= dépenses totales affectées à la pension de sécurité de 
la vieillesse 

PIS 	= PIB nominal 
POP 65+ = nombre de citoyens âgés de 65 ans et plus 
POP 	= population totale 
NPP 	= nombre de prestataires d'une pension 
FIPSV = facteur d'indexation de la pension de sécurité de la 

vieillesse 
DPIB 	= dégonf  leur du PIE 

Le premier élément de cette équation, le ratio démographique, 
permet de déterminer la proportion de citoyens âgés de 65 ans et plus dans la 
population totale. Le deuxième élément mesure le taux de couverture du 
programme, c'est-à-dire le nombre de bénéficiaires par rapport à la population 
âgée de 65 ans et plus. Tout au long de la période à l'étude, ce ratio était 
tributaire de modifications discrétionnaires apportées au programme et ayant 
une incidence sur l'admissibilité aux prestations. Le troisième élément établit 
le rapport entre les prestations réelles de sécurité de la vieillesse par 
bénéficiaire et la production réelle par habitant dans l'économie. Il s'agit là 
d'une mesure de la bonification réelle relative des prestations. Le dernier 
élément traduit le niveau de protection des prestations contre l'inflation. 

Une décomposition semblable a été effectuée pour les deux autres 
programmes, soit l'allocation au conjoint et le supplément du revenu garanti. 
Dans le cas de l'allocation au conjoint, les paramètres qui se rapportent au 
ratio démographique et au ratio de couverture sont définis différemment. 
Ainsi, le ratio démographique correspond à la proportion de la population âgée 
de 60 à 64 ans par rapport à la population totale. Quant au ratio de 
couverture, il correspond au nombre de prestataires divisé par la population 
âgée de 60 à 64 ans. 

Le tableau 3.21 présente la contribution de ces facteurs à 
l'évolution des ratios de dépenses pour chacun des trois programmes. Le 
vieillissement de la population constitue le facteur le plus important pour 



Tableau 321 
Facteurs de croissance des prestations de sécurité de la vieillesse 
Ratios de la dernière année par rapport aux ratios de  la.première année 

En raison de l'évolution de 
Bonification 	Effet 

Évolution 	:Ratio 	Ratio de 	réelle 	des prix 

	

du ratio des démographique couverture 	relative 	relatifs 
dépenses 	' 	(1) 	 (2) 	 (3) 	 (4) 

Pension de sécurité de la vieillesse 

1975 à 1989 	 1.05 

1975 à 1980 	 0.99 

1980 à 1985 	 1.08 

1985 à 1989 	 0.98 

Supplément du revenu garanti 

1975 à 1989 	 1.11 

1975 à 1980 	 1.15 

1980 à 1985 	 1.12 

1985 à 1989 	 0.86 

Allocation au conjoint l  

1980 à 1989 	 1.24 

1980 à 1985 	 1.27 

1985 à 1989 	 0.98 

1. 	L'instauration progressive de ce programme étant échelonnée sur  .la deuxième moitié 
des années 70, l'analyse est basée sur 1980 et les années qui suivent. 

1.33 

1.11 

1.09 

1.09 

1.00 

0.99 

1.00 

1.00 

0.73 

0.89 

0.93 

0.89 

1.08 

1.01 

1.06 

1.01 

1.33 

1.11 

1.09 

1.09 

0.82 

0.95 

0.95 

0.91 

0.95 

1.08 

1.02 

0.85 

1.08 

1.01 

1.06 

1.01 

1.11 

1.13 

0.98 

1.31 

1.05 

1.25 

0.80 

1.01 

0.79 

1.07 

1.06 

1.01 
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expliquer l'augmentation des ratios de la pension de sécurité de la vieillesse et 
du supplément du revenu garanti. Entre 1975 et 1989, la proportion de la 
population âgée de 65 ans et plus a augmenté de 33 pour cent. Il a également 
constitué un facteur important dans le cas du programme de l'allocation au 
conjoint, quoique dans une moindre mesure. Pour ce dernier programme, le 
principal facteur déterminant a été l'augmentation du ratio de couverture. 
Cette augmentation est principalement le fait de l'admissibilité, depuis 
septembre 1985, des veuves âgées de 60 à 64 ans, et ce peu importe si leur 
conjoint recevait ou non un supplément du revenu garanti. 

L'effet des prix relatifs a été faible puisque les paiements ont été 
indexés selon l'indice des prix à la consommation (IPC). La contribution 
positive de ce facteur ne traduit pas de modifications discrétionnaires, mais 



= 12-913-15 64 
POP 

. PA 
POP 15 _ 64  

• CH • NSP • DAC/NSP 
PA CH 	P15/POP 

DAC 
PIB 

127 

plutôt le fait que l'IPC a augmenté plus rapidement que le dégonfleur du PIB 
durant cette période. 

Sur l'ensemble de la période, les prestations réelles par bénéficiaire 
par rapport au PIB réel par habitant ont diminué pour chaque programme. Ce 
phénomène reflète l'indexation des prestations en fonction de l'inflation -- il 
n'existe pas de bonification statutaire pour l'augmentation de la productivité. 
De plus, dans le cas des programmes du supplément du revenu garanti et de 
l'allocation au conjoint, qui sont basés sur le revenu, la croissance rapide des 
autres formes de revenu de ces particuliers a également contribué à limiter 
l'admissibilité aux prestations intégrales. Par exemple, le revenu d'autres 
sources s'est accru en raison de l'augmentation des taux d'intérêt et de 
l'émergence d'autres régimes d'épargne-retraite, auxquels la participation est 
encouragée par le biais d'incitatifs fiscaux. Dans ce contexte, il serait 
inapproprié de conclure que le revenu réel de retraite des pensionnés a diminué 
au fil des ans comparativement au revenu réel par habitant suite à ces 
résultats. 

ii) 	Prestations d'assurance-chômage 

Le programme d'assurance-chômage (A-C) a comme objectif 
principal de fournir une protection de revenu aux travailleurs qui font face à 
une interruption temporaire de leur revenu d'emploi. Le ratio des prestations 
d'A-C au PIB a fluctué considérablement au cours des 15 dernières années. 
Les modifications apportées au programme d'A-C, ainsi que la sensibilité du 
programme aux conditions économiques sont les principales causes de ces 
fluctuations. 

La décomposition ci-dessous illustre le rôle d'un certain nombre de 
facteurs dans l'évolution du ratio des dépenses d'A-C au PIB. 

(1) 	(2) 	(3) 	(4) 	(5) 

DAC 	= dépenses totales d'assurance-chômage 
PIB 	= PIS nominal 
POP 15-64 = population âgée de 15 à 64 ans 
POP 	= population totale 
PA 	= population active totale 
CH 	= nombre de chômeurs 
NSP 	= nombre de semaines payées 
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Les deux premiers éléments, soit le ratio de la population âgée de 
15 à 64 ans par rapport à la population totale et le taux de participation, 
tiennent compte de l'incidence de la démographie et des changements d'attitude 
face à la participation sur le marché du travail. Le troisième élément est le 
taux de chômage. Une augmentation de ce taux exerce des pressions à la 
hausse sur le coût du programme d'A-C. Le quatrième élément, le ratio de 
couverture, représente la proportion du nombre de semaines payées pendant 
l'année par rapport au nombre de chômeurs. Un resserrement des critères 
d'admissibilité au programme donne lieu à une baisse de ce ratio. Le 
cinquième élément reflète la notion de bonification nominale relative. Il 
compare les prestations hebdomadaires moyennes à la production par habitant. 
Ce ratio est influencé par de nombreux facteurs, y compris le salaire industriel 
hebdomadaire moyen, le maximum des gains hebdomadaires assurables et le 
taux de participation. 

Le tableau 3.22 présente la contribution de chaque facteur à 
l'évolution du ratio des dépenses d'A-C au PIB pour la période de 1975 à 1989 
et pour quelques sous-périodes. Les facteurs démographiques ont exercé des 
pressions à la hausse restreintes sur le coût du programme d'A-C au cours des 
15 dernières années. La proportion de la population en âge de travailler par 
rapport à la population totale a augmenté légèrement durant cette période. 
L'augmentation du taux de participation a été plus marquée, principalement en 
raison de la participation accrue des femmes sur le marché du travail. Pour 
l'ensemble de la période, le taux de chômage a également exercé des pressions 
à la hausse sur le coût du programme d'A-C. Son incidence a été très 
prononcée durant la sous-période de 1980 à 1985, en raison de la récession de 
1981-1982. Cependant, le taux de chômage a exercé des pressions à la baisse 
sur le coût du programme entre 1985 et 1989, en raison de la croissance 
économique relativement forte. Le taux de couverture du programme, ou le 
nombre de semaines payées par rapport au nombre de chômeurs, n'a guère 
influé sur le ratio des dépenses au PIB pour l'ensemble de la période. 
Cependant, entre 1975 et 1980, le ratio de couverture a diminué 
considérablement alors que des conditions d'admissibilité plus rigoureuses ont 
été imposées. L'augmentation pour la période de 1980 à 1985 traduit en partie 
la durée plus longue du chômage. L'augmentation du ratio de couverture au 
cours de la dernière sous-période était principalement le fait d'une plus grande 
admissibilité au programme, c'est-à-dire un accès facilité à d'autres composantes 
du programme, notamment les congés de maternité et les congés pour adoption. 

Entre 1975 et 1989, les prestations hebdomadaires moyennes ont 
augmenté moins rapidement que la production par habitant. Ce phénomène a 

•  été particulièrement évident dans la deuxième moitié des années 70, étant 
donné que le taux des prestations ou la proportion des gains assurables payés a 
été réduite deux fois. Le taux des prestations versées aux bénéficiaires avec 
personnes à charge a été ramené de 75 à 66 2/3 pour cent en 1976; il a ensuite 
été réduit de 66 2/3 à 60 pour cent pour tous les bénéficiaires au début de 



Rn raison de l'évolution de : 

Bonification 
Évolution du 	Ratio 	Taux de 	Taux de 	Ratio de 	nominale 
ratio des ,  démographique participation 	chômage 	couverture- 	relative 
dépenses 	 (1) 	(2) 	(3) 	 (4) 	(5)  

1975 à 1989 

1975 à 1980 

1980 à 1985 

1985 à 1989 

0.93 

0.79 

1.41 

0.83 

1.04 

1.04 

1.01 

1.00 

1.13 

1.06 

1.03 

1.04 

1.09 

1.08 

1.40 

0.72 

0.97 

0.78 

1.08 

1.15 

0.75 

0.85 

0.90 

0.96 
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Tableau 3.22 
Facteurs de croissance des dépenses d'assurance-chômage 
Ratios de la dernière année par rapport aux ratios de la première année 

1979. De plus, les bénéfices d'A-C sont fonction des salaires industriels moyens 
qui ont progressé moins rapidement que la production par habitant. La raison 
principale est l'accroissement du taux de participation (surtout chez les femmes) 
qui a stimulé la production par habitant tout en poussant à la baisse le salaire 
moyen. Néanmoins, les bénéfices hebdomadaire moyens ont eu tendance à 
croître plus rapidement que les salaires industriels moyens puisque le 
maximum des gains assurables a cru plus rapidement que les salaires. C'est le 
résultat du calcul du maximum des gains assurables qui tient compte d'une 
moyenne mobile de 8 ans du salaire, retardée de 2 ans. Ainsi, la forte 
croissance des salaires observée au début des années 80 a encore aujourd'hui 
un effet sur le calc -ul du maximum des gains assurables. 

iii) 	Allocations familiales 

Le programme des allocations familiales offre un revenu 
supplémentaire aux familles, sous forme de prestations pour les enfants âgés de 
moins de 18 ans. 

Indexées à l'IPC en 1973 (l'indexation a été suspendue ou limitée 
au cours de certaines années), les allocations familiales ont fait l'objet d'une 
réduction discrétionnaire en 1979, année de l'adoption du crédit d'impôt pour 
enfants. Pour s'assurer que les résultats ne soient pas faussés en raison de 
cette modification structurelle, notre analyse débute en 1980. 

Il convient de signaler que la Loi sur les allocations familiales 
permet à une province de demander au gouvernement fédéral de modifier les 
montants payables en fonction de l'âge et(ou) du nombre d'enfants dans la 
famille. La loi stipule toutefois qu'aucun enfant ne peut recevoir moins de 
60 pour cent du barème fédéral et que, sur une période de quatre ans, le 
montant total versé à l'enfant doit être le même que si la province avait utilisé 
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le barème fédéral. Deux provinces, soit le Québec et l'Alberta, se sont 
prévalues de cette option. Le Québec a également mis en oeuvre son propre 
programme d'allocations familiales qui vient compléter le programme fédéral. 

La décomposition suivante illustre le rôle de divers facteurs dans 
l'évolution du ratio des dépenses d'allocations familiales au PIB : 

DAF = POP 17  • NBAF  • DAF/FIAP/NBAF  • PIAF 
PIB 	POP 	POP 17- 	PIB/DPIB/POP 	DPIB 

(1) 	(2) 	(3) 	 (4) 

DAF 	= dépenses totales d'allocations familiales 
PIB 	= PIB nominal 
POP17- = population âgée de 17 ans ou moins 
POP 	= population totale 
NBAP 	= nombre de bénéficiaires d'allocations familiales 
FIA? 	= facteur d'indexation des allocations familiales 
DPIB 	= dégonf  leur du PIB 

Le tableau 3.23 présente la contribution de chaque facteur au ratio 
des dépenses fédérales d'allocations familiales par rapport au PIB pour la 
période de 1980 à 1989 et deux sous-périodes. 

Tout au long des années 80, l'évolution des dépenses d'allocations 
familiales a été influencée par le déclin du ratio démographique, c'est-à-dire la 
proportion de la population âgée de 17 ans ou moins par rapport à la 
population totale. Cette proportion a baissé d'environ 13 pour cent entre 1980 
et 1989. Le ratio de couverture n'a pas eu d'incidence, étant donné qu'aucune 
modification n'a été adoptée à cet égard. Le facteur le plus important a été la 
diminution de la bonification relative du programme. Le facteur d'indexation a 
augmenté plus rapidement que le dégonfleur du PIB entre 1980 et 1985, mais 
il a été limité à la croissance de l'indice des prix à la consommation moins 
3 pour cent au cours de la période la plus récente. Étant donné qu'il n'y a pas 
eu de bonification réelle du programme (aucun rajustement des allocations en 
fonction de la productivité), les allocations nominales par bénéficiaire n'ont pas 
suivi la croissance de la production par habitant. 



En raison de l'évolution de : 
dont 

Bonification 	Effet 
Évolution 	Ratio 	Ratio de Bonification réelle 	des prix 
du ratio démographique couverture nominale relative 	relatifs 

des dépenses 	(1) 	(2) 	relative 	(3) 	(4)  

1980 à 1989 

1980 à 1985 

1985 à 1989 

0.68 

0.88 

0.78 

0.87 

0.91 

0.96 

1.01 

1.01 

1.01 

0.77 

0.96 

0.81 

0.81 

0.90 

0.91 

0.95 

1.07 

0.89 

131 

Tableau  3.23 
Facteurs de croissance des dépenses d'allocations familiales 
Ratios de la dernière année par rapport aux ratios de la première année 

3.3.5 	Les facteurs de croissance des dépenses provinciales" de 
services sociaux  

Les dépenses provinciales de services sociaux ont comme objectif 
principal de compléter le revenu des familles monoparentales, des chômeurs ne 
touchant pas de prestations d'assurance-chômage, des personnes âgées, des 
personnes souffrant d'un handicap physique ou mental, et de venir en aide aux 
enfants nécessitant une protection spéciale. Ces dépenses provinciales 
comprennent également les indemnités pour accidents du travail, les crédits et 
dégrèvements d'impôt, la réadaptation professionnelle des personnes 
handicapées, l'aide sociale, les services offerts aux autochtones ainsi que de 
nombreux autres programmes. Certains de ces programmes sont financés en 
partie par le biais de transferts en vertu du Régime d'assistance publique du 
Canada (RAPC). 

L'objectif, la structure et la méthode de prestation des programmes 
provinciaux de services sociaux varient considérablement selon la province. Par 
le biais du RAPC et de concert avec les initiatives provinciales, il a été possible 
de mettre en oeuvre un système d'aide sociale distinct dans chaque province et 
territoire. 

L'analyse qui suit est quelque peu limitée par la disponibilité de 
données entièrement comparables sur les dépenses provinciales de services 
sociaux. Bien que le SGF offre des données adéquates sur les principales 
composantes des dépenses de services sociaux, il ne fournit pas de données 
suffisamment détaillées pour permettre d'analyser en profondeur l'évolution et 

29. 	Suite à l'utilisation des données de Santé et Bien-être social Canada, aucune distinction 
n'est faite entre les données provinciales et locales. 
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la structure des nombreux programmes sous-jacents. Pour contourner en partie 
le problème, l'analyse qui suit se fonde sur les données compilées par Santé et 
Bien-être social Canada". 

Ces données permettent de répartir les dépenses de services 
sociaux en deux grandes catégories, c'est-à-dire les programmes admissibles au 
RAPC et les autres. La première catégorie comprend les programmes d'aide 
générale et divers autres programmes de services sociaux. Les programmes 
d'aide générale portent sur les paiements versés aux familles ou aux 
particuliers pour leur permettre de se nourrir, de se loger et de se vêtir. La 
catégorie des autres services sociaux comprend une vaste gamme de 
programmes tels le bien-être des enfants et les garderies, les maisons de soins 
spéciaux pour adultes et enfants et l'orientation. Les programmes non 
admissibles au RAPC comprennent les dépenses relevant de la réadaptation 
professionnelle des personnes handicapées, les indemnités pour accidents du 
travail, les crédits et dégrèvements d'impôt et les autres programmes 
provinciaux de bien-être. 

L'analyse faite ici examine individuellement chacune des 
composantes des programmes admissibles ou non au RAPC. Il est important 
de signaler que dans chaque grande catégorie identifiée, on retrouve de 
nombreux programmes provinciaux présentant des caractéristiques très 
différentes. Des différences inter-provinciales dans la croissance des 
programmes classés dans chaque catégorie plus générale peuvent, par exemple, 
refléter le calendrier , d'entrée en vigueur de nouveaux programmes et la 
restructuration des programmes au fil du temps. Devant ces considérations, 
l'analyse n'essaie pas -- sauf dans le cas des programmes d'aide générale -- de 
comparer systématiquement la croissance de chaque catégorie de programmes 
entre les provinces. 

3.3.5.1 	 Programmes admissibles au RAPC  

En 1987-88, ces programmes représentaient plus de la moitié des 
dépenses provinciales totales de services sociaux. Le tableau 3.24 ci-après fait 
état des taux de croissance des programmes de services sociaux admissibles au 
RAPC entre 1975-76 et 1989-90. Durant cette période, les dépenses de ces 
programmes ont augmenté au taux annuel moyen de 10.3 pour cent. La 
croissance la plus forte a été enregistrée en Alberta (13.1 pour cent) et la plus 
faible à Pîle-du-Prince-Édouard (7.2 pour cent). Les principaux programmes 
admissibles au RAPC sont maintenant examinés séparément. 

30. 	Voir la publication de Santé et Bien-être social Canada intitulée Statistiques de la 
sécurité sociale - Canada et provinces. 



Maisons Maisons 	Bien- 
Aide 	pour 	pour 	être des Paiements Autres 	Total 

	

générale  adultes2  enfants2  enfante3  de santé services 	RAPC 

Terre-Neuve 	 6.9 	1.2 	-15.5 	13.0 	11.1 	16.4 	7.5 
île-du-Prince-Édouard 	11.4 	-3.5 	- 	 8.4 	2.5 	12.0 	7.2 
Nouvelle-Écogee 	 11.5 	3.2 	8.0 	6.2 	19.0 	9.6 	10.2 
Nouveau-Brunswick 	 8.2 	4.9 	4.2 	7.5 	11.0 	12.1 	8.5 
Québec 	 10.6 	-3.1 	4.3 	1.0 	14.7 	18.0 	9.3 
Ontario 	 12.2 	-2.0 	-2.4 	3.0 	30.3 	15.1 	11.3 
Manitoba 	 10.5 	5.0 	7.0 	6.6 	10.8 	15.0 	10.6 
Saskatchewan 	 11.0 	0.1 	6.3 	9.1 	8.8 	16.4 	9.7 
Alberta 	 14.3 	-3.6 	19.0 	7.2 	93.1 	14.1 	13.1 
Colombie-Britannique 	10.5 	-1.5 	9.9 	-3.3 	15.2 	13.7 	9.9 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 11.5 	2.1 	3.4 	13.5 	- 	 8.6 	9.4 
Yukon 	 10.3 	-3.6 	 - 	 - 	16.6 	12.7 

11.2 	-1.8 	5.6 	3.9 	17.4 	15.3 	10.3 

1. Il convient de signaler que les programmes, les définitions et les systèmes de 
présentation des données varient considérablement selon la province ou même dans une 
province donnée dans le temps. 

2. Les données pour les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon sont regroupées sous le 
total du Yukon pour 1973-74 à 1978-79. Depuis le i avril 1977, une partie importante 
des coûts reliés aux soins institutionnels de longue durée pour adultes a été assumée 
par le biais de la Loi sur le financement des programmes établis.  Entre 1974-75 et 
1980-81, les données peuvent inclure certaines dépenses engagées en vertu des accords 
relatifs aux prestations supplémentaires pour soins infirmiers en maison de repos. 

3. Les paiements effectués en vertu dee accords concernant les jeunes contrevenants ont 
été inclus pour les années 1980-81 à 1987-88. 

Source 	Santé et Bien-être social Canada, Statistiques de la sécurité sociale - Canada 
et provinces. 

Total 
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Tableau 3.24 
Programmes provinciaux de services sociaux admissibles au RAPC 
1975-76 à 1989-901  
(taux de croissance annuels moyens) 

Programmes d'aide générale 

Ces programmes prévoient des sommes pour répondre aux besoins 
essentiels des particuliers et des familles en matière de nourriture, de 
logement, de vêtements, de chauffage, de services publics, de produits ménagers 
et de soins personnels, ainsi que d'exigences spéciales telles la sécurité, le 
bien-être et la réadaptation. Les dépenses pour les programmes d'aide générale 
représentent quelque 65 pour cent des dépenses provinciales totales des 
programmes admissibles aux paiements en vertu du RAPC (tableau 3.25). 



Maisons Maisons 	Bien- 
Aide 	pour 	pour 	être des Paiements Autres 	Total 

	

générale adultee2 - enfants 2  enfant' 3  de santé services 	RAPC 

Terre-neuve 	 59.0 	6.0 	0.2 	8.0 	8.6 	18.2 	100.0 
île-du-Prince-idouard 	57.6 	8.9 	2.9 	3.2 	3.8 	23.5 	100.0 
Nouvelle-icosse 	 69.9 	5.8 	3.9 	3.8 	4.4 	12.2 	100.0 
Nouveau-Brunswick 	74.3 	2.7 	1.2 	2.2 	3.8 	15.8 	100.0 
Québec 	 62.2 	2.9 	9.3 	1.5 	4.8 	19.3 	100.0 
Ontario 	 68.8 	2.6 	0.3 	2.7 	3.7 	22.0 	100.0 
Manitoba 	 53.0 	2.0 	6.5 	6.8 	3.4 	28.2 	100.0 
Saskatchewan 	 61.9 	7.6 	2.0 	4.5 	3.1 	20.9 	100.0 
Alberta 	 66.6 	1.8 	6.2 	3.7 	5.8 	15.8 	100.0 
Colombie-Britannique 	62.9 	3.6 	4.8 	0.5 	4.6 	23.6 	100.0 
Territoires du 

Nord-Ouest 	 60.1 	2.8 	8.5 	8.8 	0.0 	19.8 	100.0 
Yukon 	 26.6 	3.4 	8.5 	8.9 	0.0 	52.6 	100.0 

64.9 	3.0 	4.7 	2.5 	4.4 	20.5 	100.0 

1. Il convient do signaler que les piogrammes, les définitions et les aystèmes de 
présentation varient considérablement selon la province ou même dans une province 
.donnée dans le tempe. 

2. Les données pour les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon sont regroupées soue le 
total du Yukon pour 1973-1974 à 1978-1979. Depuis le ler  avril 1977, une partie 
importante den coûts reliée aux soins institutionnels de longue durée pour adultes a 
été assumée par le biais de la Loi sur le financement des programmes 'établis. Entre 
1974-1985 et 1980-1981; les données peuvent inclure certainea dépenses engagées en 
vertu des accords relatifs aimc prestations supplémentaire; pour soins infirmiers en 
maison de repos. 

3. Les paiements effectués en vertu des accords concernant les jeunes contrevenants ont 
été inclus pour lea  années 1980-81 à 1987-88. 

Source : Santé et Bien-être social Canada, Statistiques de la sécurité sociale - Canada et 
provinces. 

Total 
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Tableau 3.25 
Programmes provinciaux de services sociaux admissibles au RAPC 
1989-901  
(distribution en pourcentage) 

La croissance des dépenses provinciales pour les programmes d'aide 
générale est largement tributaire de facteurs économiques et démographiques. 
L'évolution des dépenses d'aide générale par rapport au PIB peut s'expliquer 
grâce à la décomposition suivante : 
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DAG  = NB  • DAG/DCP/NB  • DCP 
PIB POP PIB/DPIB/POP DPIB 

(1) 	 (2) 	(3) 

DAG 	= 	dépenses d'aide générale 
PIB 	= 	PIB nominal 
NB 	= 	nombre de bénéficiaires 
POP 	= 	population totale 
DCP 	= 	dégonf  leur de la consommation personnelle 
DPIB = 	dégonf  leur du PIE 

Le tableau 3.26 fait état des résultats de cette décomposition pour 
la période de 1975 à 1989. Pour l'ensemble de cette période, la proportion des 
dépenses d'aide générale par rapport au PIB a augmenté de 18 pour cent au 
Canada. Cette augmentation est principalement attribuable à l'augmentation 
du ratio de couverture (nombre de bénéficiaires par rapport à la population 
totale) entre 1980 et 1985, résultat des effets de la récession de 1981-1982. 
Dans l'ensemble, les prestations d'aide générale par bénéficiaire ont augmenté 
au même rythme que le PIB nominal par habitant entre 1975 et 1989, sous 
l'effet de prestations réelles par bénéficiaire plus élevées par rapport au PIB 
réel par habitant et d'un déclin modeste de la compensation au titre de 
l'inflation. 

Trois provinces, soit Terre-Neuve, l'Île-du-Prince-Édouard et le 
Nouveau-Brunswick, ont connu une baisse du ratio des dépenses d'aide sociale 
par rapport au PIB entre 1975 et 1989. Dans le cas de Terre-Neuve et de 
l'Île-du-Prince-Édouard, ce déclin traduit principalement la chute du ratio de 
couverture. En fait, ce ratio a diminué dans ces deux provinces entre 1980 et 
1985 alors qu'il a augmenté dans toutes les autres provinces en raison de la 
récession. Dans le cas de Terre-Neuve, un certain nombre de facteurs précis 
expliquent le déclin. Par exemple, la création du programme des possibilités 
d'emploi (Employment Opportunities program), en 1976, a réduit le nombre de 
bénéficiaires de l'aide sociale; la réduction de la taille de la famille a contribué 
à une réduction du nombre de bénéficiaires; et un grand nombre de personnes 
qui recevaient des prestations d'aide sociale sont devenues admissibles à des 
prestations en vertu du RPg, par le biais du régime des prestations de 
survivants ou d'invalidité. Etant donné que les prestations en vertu de ces 
régimes augmentent en fonction du nombre d'années de contribution, 
l'admissibilité aux programmes d'aide générale a été réduite graduellement. 
Par contre, la chute du ratio des dépenses d'aide générale au 
Nouveau-Brunswick s'explique par une baisse marquée du rapport entre des 
dépenses nominales par bénéficiaire et le PIB nominal par habitant puisque la 
bonification réelle relative et le ratio des prix relatifs ont diminué. 
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Tableau 3.26 
Facteurs de croissance des dépenses d'aide générale 
Ratios des valeurs de la dernière année par rapport aux valeurs de la première année  

En raison de l'évolution de : 
dont :  

Bonification Effet des 
Évolution 	 Ratio 	 Bonification 	réelle 	prix 
du ratio 	de couverture 	' nominale 	relative 	relatifs 

des dépenses 	 (1) 	relative 	 (2) 	ilL___ 
Terre-Neuve 

1975 à 1989 
1975 à 1980 
1980 à 1985 
1985 à 1989 ' 

Île-du-Prince-Édouard 
1975 à 1989 
1975 à 1980 
1980 à 1985 
1985 à 1989 

Nouvelle-Écosse 
1975 à 1989 
1975 à 1980 
1980 à 1985 
1985 à 1989 

	

0.68 	 0.76 	 0.89 	 0.84 	 1.06 

	

0.77 	 0.80 	 0.96 	 0.91 	 1.05 

	

0.82 	 0.92 	 0.89 	 0.97 	 0.92 

	

1.07 	 1.02 	 1.05 	 0.96 	 1.09 

	

0.98 	 0.88 	 1.11 	 0.86 	 1.29 

	

1.26 	 1.09 	 1.16 	 0.93 	 1.25 

	

0.90 	 0.89 	 1.02 	 1.03 	 0.99 

	

0.86 	 0.91 	 0.95 	 0.90 	 1.05 

	

1.12 	 1.35 	 0.83 	 0.87 	 0.95 

	

1.06 	 1.12 	 0.95 	 1.03 	 0.92 

	

0.92 	 1.12 	 0.82 	 0.87 	 0.94 

	

1.15 	 1.08 	 1.08 	 0.97 	 1.11 

Nouveau-Brunswick 
1975 à 1989 	 0.74 	 1.19 	 0.63 	 0.87 	 0.72 
1975 à 1980 	 0.99 	 1.23 	 0.81 	 1.00 	 0.81 
1980 à 1985 	 0.91 	 1.00 	 0.92 	 0.93 	 0.99 
1985 à 1989 	 0.82 	 0.97 	 0.85 	 0.94 	 0.90 

Québec 	 , 
1975 à 1989 	 1.12 	 1.20 	 0.94 	 1.01 	 0.93 

• 	1975 à 1980 	 1.18 	 1.20 	 0.97 	 0.96 	 1.01 
1980 à 1985 	 1.38 	 1.28 	 1.08 	 1.06 	 1.02 
1985 à 1989 	 0.69 	 0.78 	 0.88 	 0.98 	 0.90 

Ontario 
1975 à 1989 	• 	1.26 	 1.57 	 0.80 	 0.99 	 0.81 
1975.à 1980 	 0.90 	 1.01 	 0.89 	 0.98 	 0.91 
1980 à 1985 	 1.26 	 1.19 	 1.06 	 1.06 	 1.00 
1985 à 1989 	 1.11 	 1.31 	 0.85 	 0.96 	 0.88 

Manitoba 
1975 à 1989 	 1.20 	 1.09 	 1.10 	 1.04 	 1.06 
1975 à 1980 	 0.83 • 	 0.81 	 1.04 	 0.99 	 1.05 
1980 à 1985 	 1.45 	 1.29 	 1.12 	 1.05 	 1.07 
1985 à 1989 	 1.00 	 1.05 	 0.95 	 1.00 	 0.95 

Saskatchewan 
1975 à 1989 	 1.52 	 1.12 	 1.35 	 1.10 	 1.23 
1975 à 1980 	 1.11 	 0.95 	 1.17 	 0.89 	 1.31 
1980 à 1985 	 1.54 	 1.36 	 1.13 	 1.13 	 1.00 
1985 à 1989 	 • 	0.89 	 0.86 	 1.03 	 1.09 	 0.94 

Alberta 
1975 à 1989 	 1.83 	 1.39 	 1.32 	 0.81 	 1.63 
1975 à 1980 	 0.73 	 0.83 	 0.88 	 0.69 	 1.27 
1980 à 1985 	 1.78 	 1.48 	 1.21 	 0.96 	 1.26 
1985 à 1989 	 1.41 	 1.14 	 1.24 	 1.22 	 1.02 

Colombie-Britannique 
1975 à 1989 	 1.04 	 1.06 	 0.98 	 0.98 	 1.00 
1975 à 1980 	 0.91 	 0.72 	 1.27 	 0.95 	 1.34 
1980 à 1985 	 1.60 	 1.86 	 0.86 	 1.08 	 0.80 
1985 à 1989 	 0.71 	 0.79 	 0.90 	 0.96 	 0.94 

Canada 
1975 à 1989 	 1.18 	 1.26 	 0.94 	 1.04 	 0.90 
1975 à 1980 	 0.98 	 1.01 	 0.97 	 0.99 	 0.98 
1980 à 1985 	 1.34 	 1.28 	 1.05 	 1.05 	 1.00 
1985 à 1989 	 0.90 	 0.98 	 0.92 	 1.00 	 0.92 
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L'Alberta, la Saskatchewan et l'Ontario ont connu les plus fortes 
augmentations de leur ratio des dépenses d'aide générale. Dans le cas des 
deux premières provinces, le ratio de couverture et le ratio de bonification 
nominale ont contribué à cette augmentation. En Ontario, la croissance du 
ratio des dépenses découle exclusivement de l'augmentation du ratio de 
couverture. Celui-ci a augmenté durant la récession de 1981-1982 et sa 
progression s'est poursuivie entre 1985 et 1989. L'influx important 
d'immigrants, la reconnaissance d'une plus vaste gamme de personnes 
handicapées et l'augmentation du nombre de familles monoparentales ont 
largement contribué à cette augmentation. Cependant, le ratio de bonification 
nominale a baissé en Ontario pour l'ensemble de la période, mais davantage 
après 1985. Cette situation traduisait principalement une baisse des prix 
relatifs. 

Le ratio de couverture a baissé considérablement au Québec et en 
Colombie-Britannique entre 1985 et 1989. La Colombie-Britannique a adopté 
des critères d'admissibilité plus rigoureux pour les programmes d'aide générale. 
Dans le cas du Québec, des contrôles administratifs plus rigoureux ont été mis 
en place. La Colombie-Britannique a mis sur pied un programme qui cherche 
des emplois aux bénéficiaires de l'aide générale. Ces derniers perdent leur 
droit aux prestations s'ils refusent les emplois qui leur sont offerts. 

D'autres facteurs peuvent être à l'origine des écarts 
interprovinciaux quant à l'évolution du ratio de couverture, mais il est difficile 
d'évaluer leur impact dans chaque province. Les facteurs le plus souvent 
relevés sont : l'augmentation du nombre de personnes ayant épuisé leurs 
prestations d'A-C durant les périodes de ralentissement économique, les écarts 
interprovinciaux quant au nombre de personnes âgées de 18 à 21 ans et les 
écarts interprovinciaux quant à la définition d'employabilité. 

ii) 	Maisons de soins spéciaux pour adultes et pour 
enfants 

Les montants alloués à cette composante comprennent les coûts de 
logement des personnes dans le besoin et des résidents de foyers pour 
personnes âgées, les maisons de repos, les maisons pour filles-mères, les centres 
d'accueil pour sans-abris, les maisons de soins pour enfants et autres 
personnes. Ces dépenses représentaient 7.7 pour cent des dépenses provinciales 
totales pour les programmes admissibles au RAPC en 1989-90 (tableau 3.25). 

Entre 1975-76 et 1989-90, les dépenses pour les maisons de soins 
spéciaux pour enfants ont augmenté au taux annuel moyen de 5.6 pour cent 
(tableau 3.24). D'importants écarts interprovinciaux sont observés : une 
augmentation de 19 pour cent en Alberta, comparativement à une baisse de 
15.5 pour cent à Terre-Neuve. 
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Lorsqu'on examine les principaux déterminants, on constate que le 
taux annuel moyen de croissance du nombre de lits disponibles pour les enfants 
était de 3 pour cent pour la même période (tableau 3.27). L'augmentation du 
nombre de lits a été particulièrement importante en Saskatchewan 
(12 pour cent) et au Manitoba (9.7 pour cent). Le nombre de lits a baissé • 
seulement au Québec (-0.6 pour cent) et au Yukon (-3.7 pour cent) entre 
1975-76 et 1989-90. La faible corrélation entre la croissance du nombre de lits 
et le coût des programmes indique des écarts interprovinciaux importants dans 
l'évolution du coût par lit. 

Les dépenses pour les maisons de soins spéciaux pour adultes ont 
diminué de 1.8 pour cent par année en moyenne (tableau 3.24) entre 1975-76 et 
1989-90 à l'échelle nationale. Le Manitoba (5 pour cent), le Nouveau-Brunswick 
(4.9 pour cent), la Nouvelle-Écosse (3.2 pour cent), les Territoires du 
Nord-Ouest (2.1 pour cent) et Terre-Neuve (1.2 pour cent) ont connu une 
hausse entre 1975 et 1989. Cependant, malgré la baisse des dépenses affectées 
à ce programme, le nombre de lits a augmenté de 1.1 pour cent par année en 
moyenne (tableau 3.27). Le nombre de lits a baissé seulement dans les 
Territoires du Nord-Ouest (-1.4 pour cent). 

iii) Bien-être des enfants 

Cette catégorie comprend les programmes de bien-être des enfants, 
notamment les services d'adoption, les soins en foyers d'accueil, les foyers 
collectifs et les autres foyers spéciaux. Comme le démontre le tableau 3.24, les 
paiements pour le bien-être des enfants ont augmenté au taux annuel moyen 
de 3.9 pour cent entre 1975-76 et 1989-90. Les dépenses allouées au bien-être 
des enfants représentaient 2.5 pour cent (tableau 3.25) des dépenses 
provinciales totales pour les programmes admissibles au RAPC. Au niveau 
provincial, l'augmentation de ces dépenses a été particulièrement marquée à 
Terre-Neuve, en Saskatchewan et dans les Territoires du Nord-Ouest. Le 
nombre d'enfants visés a diminué de 4.1 pour cent par année en moyenne entre 
1975 et 1989. En revanche, le coût moyen par bénéficiaire est passé de $1,855 
en 1975-76 à $5,400 en 1989-90. 

iv) Soins de santé 

Cette catégorie comprend les paiements pour les médicaments, les 
bandages et les prothèses qui ne sont pas inclus dans l'entente relative au 
Financement des programmes établis conclue en 1977. En 1989-90, les 
paiements associés aux soins de santé représentaient 4.4 pour cent des 
paiements totaux afférents aux programmes admissibles au RAPC 
(tableau 3.25). Cette catégorie de dépenses a connu le taux de croissance 
moyen le plus élevé entre 1975 et 1989, soit 17.4 pour cent (tableau 3.24). Au 
niveau provincial, les taux de croissance les plus élevés ont été enregistrés en 
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Tableau 3.27 
Nombre de lits dans les maisons de soins spéciaux pour adultes et enfants, 
et nombre d'enfants visés par le bien-être - 1975-76 à 1989-90 
(taux de croissance annuels moyens) 

Litez 	 -Lits2 

(Adultes) 	 (Enfants) 	 Enfants3 

Terre-Neuve 	 2.4 	 2.1 	 -12.7 
île-du-Prince-Édouard 	 0.7 	 1.0 	 -1.6 
Nouvelle-Écosse 	 2.0 	 2.2 	 -5.3 
Nouveau-Brunswick 	 2.3 	 5.2 	 -5.0 
Québec 	 1.5 	 -0.6 	 -.. 
Ontario 	 0.4 	 5.9 	 -2.1 
Manitoba 	 1.0 	 9.7 	 -2.2 
Saskatchewan 	 0.6 	 12.0 	 -1.5 
Alberta 	 0.4 	 5.5 	 -7.1 
Colombie-Britannique 	 2.3 	 6.6 	 -3.4 
Territoires du Nord-Ouest 	-1.4 	 6.6 	 - 
Yukon 	 1.7 	 -3.7 	 -8.6 

Total 	 1.1 	 3.0 	 -4.1 

1. Nombre de lits dans les centres de soins spéciaux pour adultes. 

2. Nombre de lits dans les centres de soins spéciaux pour enfante. 

3. - Nombre d'enfants visés par le programme de bien-être dee enfants. 

4. Données non disponibles pour 1989-90. 

Source : 	Santé et Bien-être social Canada, Statistiques de la sécurité sociale - Canada 
et provinces.  

Alberta, en Ontario et en Nouvelle-Écosse. Pour cette dernière, les taux élevés 
sont attribuables en grande partie à la mise en oeuvre de 
l'assurance-médicaments dans le cadre des programmes de prestations 
familiales. 

y) 	Autres services de bien -être et adaptation au travail 

Cette catégorie comprend de nombreux programmes tels que les 
services de réhabilitation, les études de cas, les services d'orientation et 
d'évaluation, le développement communautaire, les travaux administratifs et de 
secrétariat associés à la prestation de services de bien-être et à l'administration 
afférente. Entre 1975-76 et 1989-90, ces programmes ont connu un taux de 
croissance annuel moyen de 15.3 pour cent à l'échelle nationale (tableau 3.24). 
La croissance la plus élevée a été enregistrée au Québec (18 pour cent) et la 
plus faible dans les Territoires du Nord-Ouest (8.6 pour cent). 
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3.3.5.2 	Programmes non admissibles au RAPC  

Un certain nombre de programmes provinciaux de services sociaux 
ne sont pas admissibles au partage des coûts selon les critères du Régime 
d'assistance publique du Canada. Entre 1975-76 et 1987-88, les dépenses pour 
ces programmes ont augmenté à un taux annuel moyen de 15.2 pour cent 
(tableau 3.28); le taux de croissance le plus élevé a été enregistré à 
Terre-Neuve (27.8 pour cent) et les taux le plus faibles en Saskatchewan et en 
Colombie-Britannique (9.2 pour cent). Les principales composantes des 
programmes non admissibles au RAPC sont examinées individuellement 
ci-après. 

i) Réadaptation professionnelle des personnes 
handicapées 

Le gouvernement fédéral et les provinces se partagent le coût des 
programmes inclus dans cette composante. Ces programmes portent sur des 
services tels l'évaluation médicale, sociale et professionnelle, l'orientation, la 
fourniture de prothèses, fa formation, les allocations d'entretien, ainsi que la 
fourniture d'outils, de livres et d'autres pièces d'équipement pour les personnes 
souffrant d'un handicap physique ou mental. Entre 1975-76 et 1987-88, les 
dépenses de ces programmes ont augmenté à un taux annuel moyen de 
13.1 pour cent à l'échelle nationale. Des écarts interprovincia-ux importants ont 
été observés dans la croissance de ces dépenses. La croissance la plus marquée 
a été enregistrée en Colombie-Britannique (27 pour cent). 

ii) Indemnisation des travailleurs 

Les programmes d'indemnisation des travailleurs protègent ces 
derniers et les personnes à leur charge contre les pertes salariales résultant 
d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle et les aident à payer 
leurs frais médicaux et autres. Tous les employés à temps plein et à temps 
partiel au sein des industries assurées sont admissibles à des prestations 
lorsqu'ils sont blessés sur les lieux du travail ou atteints d'une maladie 
professionnelle. Les prestations sont calculées en fonction de la rémunération 
du travailleur au moment de l'accident, jusqu'à concurrence d'un maximum 
prévu dans la loi. Les indemnités pour accidents du travail sont réduites du 
montant des prestations d'invalidité versées en vertu du Régime de pensions du 
Canada dans certaines provinces. 

Les prestations sont offertes pour les invalidités temporaires et 
permanentes et couvrent les personnes à charge survivantes. Les prestations 
temporaires et permanentes sont fonction de la perte de revenu et du niveau 
d'invalidité ou d'une combinaison des deux. Dans le cas des prestations aux 
survivants, les personnes à charge ont droit à une compensation monétaire et à 
des paiements pour les dépenses funéraires et autres dépenses connexes. Les 



Réadaptation2 	Indemnisation 	Crédits3 	Autres4 

des handicapés 	des travailleurs  d'imp8t 	programmes 	Total 

Terre-Neuve 	 25.4 	 15.9 	 - 	 44.0 	27.8 
île-du-Prince-idouard 	13.9 	 16.7 	 - 	 26.8 	24.5 
Nouvelle-gcosse 	 12.1 	 11.5 	 - 	 35.8 	17.5 
Nouveau-Brunswick 	 26.9 	 12.6 	 22.7 	25.6 	20.7 
Québec 	 - 	 15.7 	 31.6 	22.8 	20.0 
Ontario 	 9.1 	 15.0 	 4.2 	73.6 	13.0 
Nanitoba 	 10.8 	 15.3 	 8.7 	41.3 	12.6 
Saskatchewan 	 - 	 13.7 	 - 	 -3.8 	9.2 
Alberta 	 15.4 	 17.2 	 13.3 	28.4 	19.2 
Colombie-Britannique 	27.0 	 10.8 	 29.3 	-31.5 	9.2 
Territoires du Nord-Ouest 	- 	 - 	 - 	 - 	 -  
Yukon 	 8.4 	 30.6 	 - 	 14.4 	20.6 ---- 

13.1 	 14.7 	 10.0 	20.7 	15.2 

1. Il est important de signaler que les programmes, les définitions et les systèmes de 
présentation de données varient considérablement selon la province ou au sein d'une 

- même province dans le temps; les données ne sont pas comparables et devraient être 
considérées comme des estimations seulement. Les données pour les Territoires du Nord-
Ouest et pour le Yukon sont regroupées sous le total pour le Yukon pour la période 
allant de 1973-74 à 1978-79. 

2. Au Québec, le coût des services de réadaptation est partagé en vertu du RAPC. 

3. Aucun à Terre-Neuve et les données ne couvrent pas la période allant de 1975 à 1987 
dans certaines autres provinces. 

4. Ces données représentent les dépenses résiduelles des provinces relativement aux 
programmes de bien-être non comptabilisées ailleurs dans le tableau. Santé et 
Bien-être social Canada calcule les dépenses de cette catégorie en soustrayant les 
dépenses déclarées sous le RAPC et la réadaptation professionnelle des personnes 
handicapées des dépenses totales de bien-être social compilées par Statistique Canada. 

Source 	Santé et Bien-être social Canada, Statistiques de la sécurité sociale - Canada 
et provinces. . 

Total 
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Tableau 3.28 
Programmes provinciaux de services sociaux non admissibles au RAPC 
1975-76 à 1987-881  
(taux de croissance  annuels moyens)  

prestations d'indemnisation sont indexées, mais il existe des écarts importants 
entre les provinces. 

Les dépenses affectées aux indemnités du travail .ont augmenté de 
14.7 pour cent par année en moyenne entre 1975 et 1987 et elles 
représentaient 41 pour cent des dépenses liées aux programmes non admissibles 
au RAPC (tableau 3.29). Le taux de croissance de ce programme était 
supérieur à 10 pour cent dans chaque province et il a même atteint 
30.6 pour cent dans les territoires. Cette forte augmentation reflète 
principalement la générosité des mesures de protection et, dans une moindre 
mesure, la hausse des pertes de temps dues aux accidents. 



Tableau 3.29 
Programmes provinciaux de services sociaux non admissibles au RAPC 
1987-88 1  
(distribution en pourcentage) 

Réadaptation2 	Indemnisation 	Crédita 	Autres3 

dei: handicapés , des travailleurs:' d'impôt 	programmes, 	Total 

Terre-Neuve 	 4.2 	 32.7 	 - 	 62.6 	100.0 
t1.-du-Prince-gdouard 	3.2 	 22.2 	 22.2 	52.5 	100.0 
Nouvelle-icosse 	 6.0 	 57.2 	 3.4 	33.4 	100.0 
Nouveau-Brunswick 	 3.4 	 18.5 	 35.2 	42.9 	100.0 
Québec 	 - 	 34.9 	 7.6 	57.6 	100.0 
Ontario 	 2.2 	 49.2 	 23.4 	25.2 	100.0 
Manitoba 	 3.2 	 23.4 	 26.6 	16.8 	100.0 
Saokatchewan 	 4.8 	 38.1 	 41.4 	15.6 	100.0 
Alberta 	 4.1 	 39.6 	 15.3 	41.0 	100.0 
Colombie-Britannique 	 6.2 	 54.6 	 52.5 	-13.3 	100.0 
Territoires du Nord-Ouest 	- 	 - 	 - 
Yukon 	 2.7 	 33.3 	 5.4 	58.5 	100.0 

2.2 	 41.1 	 21.0 	35.8 	100.0 

1. Il est important de signaler que les programmes, les définitions et les systèmes de 
présentation varient considérablement selon la province ou au sein d'une même province 
dana le tempo; les données ne sont pas comparables et devraient être considérées comme 
des estimations seulement. Les données pour les Territoires - du Nord-Ouest et pour le 
Yukon sont combinées dans letotal pour le Yukon pour la période allant de 1973-1974 à 
1978-1979. 

2. Au Québec, le coût des services de réadaptation est partagé en vertu du RAPC. 

3. Ces données représentent les dépenses résiduelles des provinces relativement aux 
programmes de bien-être comptabilisées ailleurs dans le tableau. Santé et .  Bien-être 
social Canada calcule les dépenses de cette catégorie en soustrayant les dépenses 
déclarées dans le RAPC et la réadaptation professionnelle des personnes handicapées des 
dépeneeig totales liées au bien-être Social- 'compilées par Statistique Canada. 

Source : 	'Santé et Bien-être social Canada, , Statietiques de la sécurité sociale - Canada  
et provinces. 

Total 
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iii) 	Crédits et dégrèvements d'impôt 

Les crédits et dégrèvements d'impôt sont utilisés pour réduire le 
taux d'imposition de certaines catégories de contribuables, principalement les 
personnes âgées et les personnes défavorisées. Dans certaines juridictions, ils 
sont considérés comme un supplément de revenu pour les contribuables n'ayant 
aucun impôt à payer. Le crédit pour la taxe de vente, le crédit d'impôt pour 
enfants, le crédit d'impôt personnel, les crédits d'impôt pour logements locatifs 
accordés aux personnes âgées, le crédit ou la réduction d'impôt agricole et 
quelques autres sont compris dans cette composante. Ces crédits ont augmenté 
très rapidement au Québec, en Colombie-Britannique et au Nouveau-Brunswick. 



143 

iv) 	Autres programmes provinciaux de bien-être 

Cette catégorie comprend les dépenses résiduelles des provinces 
relativement aux programmes de bien-être non comptabilisées ailleurs dans la 
présente sous-section. Santé et Bien-être social Canada calcule les dépenses de 
cette catégorie en soustrayant les dépenses déclarées sous le RAPC et la 
réadaptation professionnelle des personnes handicapées des dépenses totales de 
bien-être social déclarées par Statistique Canada. Compte tenu de leur nature 
résiduelle, l'évolution de ces programmes est difficile à interpréter et ne fait 
l'objet d'aucune analyse plus poussée. 

3.3.6 	Conclusions 

Voici les principales conclusions qui ressortent de la présente 
sous-section : 

• La proportion des dépenses de services sociaux dans les dépenses totales 
de programmes a augmenté à chaque palier de gouvernement entre 1975 
et 1989. En proportion du PIB, les dépenses de services sociaux ont 
augmenté aux paliers provincial et local et diminué légèrement au palier 
fédéral. 

• La croissance la plus élevée a été enregistrée au niveau provincial. 

• La récession de 1981-1982, la persistance des taux de chômage élevés 
dans les années qui ont suivi et le vieillissement de la population ont 
sensiblement contribué à l'augmentation des dépenses de services sociaux. 

Palier fédéral 

• Parmi les principales composantes fédérales, ce sont les dépenses 
affectées à la sécurité de la vieillesse et au bien-être social qui ont 
augmenté le plus rapidement. 

• Le ratio des dépenses au PIB a augmenté pour chaque composante de la 
sécurité de la vieillesse : la croissance varie entre 5 pour cent pour les 
pensions de vieillesse et 24 pour cent pour les allocations au conjoint. 

Le vieillissement de la population fut le principal facteur de 
croissance des pensions de vieillesse et du supplément de revenu 
garanti. 
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L'élargissement discrétionnaire de la couverture et le vieillissement 
de la population ont été les principaux facteurs à l'origine de la 
forte croissance des allocations au conjoint. 

• La proportion des dépenses d'assurance-chômage par rapport au PIB a 
légèrement baissé entre 1975 et 1989. De fortes pressions à la hausse 
ont été enregistrées entre 1980 et 1985, en raison de la récession de 
1981-1982. Le ratio des dépenses d'assurance-chômage au PIB a 
diminué, en moyenne, entre 1985 et 1989 en raison de la forte baisse du 
taux de chômage. L'impact de cette baisse a été partiellement compensé 
par une admissibilité accrue au programme par le biais des congés de 
maternité et des congés d'adoption. 

• La proportion des dépenses d'allocations familiales par rapport au PIB a 
considérablement baissé en raison de facteurs démographiques et de 
l'indexation restreinte des prestations après 1985. 

• Les crédits et dégrèvements d'impôt ont augmenté très rapidement, mais 
ils ne représentent qu'une faible proportion des dépenses fédérales totales 
de services sociaux. 

Palier provincial 

Programmes admissibles au RAPC 

• Ces programmes représentent plus de la moitié des dépenses provinciales 
totales de services sociaux, et les dépenses associées à ceux-ci ont 
augmenté plus rapidement que le PIB entre 1975 et 1989. 

• La proportion des dépenses d'aide générale par rapport au PIB a 
augmenté de 18 pour cent entre 1975 et 1989 à l'échelle nationale. Le 
principal facteur à l'origine de cette hausse a été l'augmentation du 
nombre de bénéficiaires entre 1980 et 1985. Cependant, le ratio de 
couverture (c'est-à-dire le nombre de bénéficiaires par rapport à 
l'ensemble de la population) n'a pas augmenté à Terre-Neuve et à 
l'Ile-du-Prince-Édouard entre 1975 et 1989. De plus, le Québec a 
introduit des contrôles administratifs plus rigoureux et la 
Colombie-Britannique a appliqué des critères d'admissibilité plus sévères 
entre 1985 et 1989. 

• Dans la plupart des provinces et territoires, les dépenses pour maisons 
de soins spéciaux pour adultes et pour enfants et pour les soins aux 
enfants n'ont présenté que des pressions restreintes. 
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• De façon générale, les provinces ont connu une forte hausse de leurs 
dépenses de soins de santé et d'autres services de bien-être, qui 
représentent 25 pour cent des dépenses des programmes admissibles au 
RAPC. 

Programmes non admissibles au RAPC 

• Les dépenses pour ces programmes ont augmenté beaucoup plus 
rapidement que les dépenses pour les programmes admissibles au RAPC 
entre 1975 et 1989. 

• La composante qui a augmenté le plus rapidement fut les indemnités 
pour accidents du travail qui représentent 41 pour cent des dépenses de 
programmes non admissibles au RAPC. 
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3.4 Annexe : Caractéristiques de l'analyse de décomposition 

La présente annexe décrit brièvement les caractéristiques de 
l'analyse de décomposition effectuée pour un certain nombre de sous-
composantes des dépenses liées à la santé, à l'éducation et aux services sociaux. 
Aux fins de l'exposition, nous aborderons le cas des dépenses liées à la pension 
de sécurité de la vieillesse (PSV). 

Tel qu'indiqué à la sous-section 3.3 de l'étude, le ratio des dépenses liées 
à la PSV par rapport au PIB peut être décomposé comme suit : 

PSV = POP 65+  • NPP 	• PSVR/NPP  • FIPSV 
PIS 	POP 	POP 65+ 	PIBR/POP DPIB 

(1) 	 (2) 	 (3) 	(4) 

PSV 	= dépenses totales liées à la pension de sécurité de 
la vieillesse 

PIB 	 = produit intérieur brut 
POP 65+ 	= population âgée de 65 ans et plus 
POP 	= population totale 
NPP 	 = nombre de prestataires de pensions 
PSVR 	= prestations de sécurité de la vieillesse réelles 
PIBR 	= PIS réel 
FIPSV 	= facteur d'indexation de la pension de sécurité de 

la vieillesse 
DPIB 	 = dégonf  leur du PIB 

Premièrement, il est facile de démontrer que l'équation (1) 
ci-dessus est une identité. En annulant des éléments lorsque possible, on 
obtient l'équation suivante : 

PSV PSVR • FIPSV 
PIB PIBR DPIB 

Le côté droit de l'équation (2) correspond au ratio des dépenses 
nominales liées à la PSV par rapport au PIB nominal. 

Le tableau 3.30 ci-après fait état des résultats de la décomposition pour 
la période allant de 1975 à 1989. Il est utile et intéressant de connaître les 
principales caractéristiques de ces résultats. 

(1) 

(2) 



1.00 

0.99 

1.00 

1.00 

Ratio 
démographique 

(1) 

Ratio 
de couverture 
	 (2) 

Bonification 
réelle 

relative 
(3) 

Effet 
des prix 
relatifs 

(4) 

1975 à 1989 

1975 à 1980 

1980 à 1985 

1985 à 1989 

En raison 

0.74 

0.89 

0.93 

0.89 

1.07 

1.00 

1.06 

1.01 

Évolution du ratio des 
dépenses  au PIE de l'évolution de 

1.05 

0.99 

1.08 

0.98 

1.33 

1.11 

1.09 

1.09 
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Tableau 3.30 
Facteurs de croissance des pensions de sécurité de la vieillesse 
Ratios des valeurs de la dernière année par rapport aux valeurs de la première année 

Toutes les données comprises dans le tableau ci-dessus 
correspondent à la variation, en pourcentage, de la variable examinée 
pour la période. Par exemple, le chiffre de 1.05 dans la colonne «Evolution 
du ratio des dépenses au PIB» indique que le ratio des dépenses liées à la PSV 
par rapport au PIB a augmenté de 5 pour cent entre 1975 et 1989. De même, 
le chiffre de 1.33 dans la colonne du «ratio démographique» indique que la 
proportion de citoyens âgés de 65 ans et plus par rapport à la population totale 
a augmenté de 33 pour cent entre 1975 et 1989. 

La contribution des facteurs explicatifs (droite de 
l'équation) à l'évolution du ratio des dépenses (gauche de l'équation) 
sont multiplicatifs au cours d'une certaine période. Ce résultat est facile 
à démontrer. Tel qu'indiqué précédemment, chaque variable comprise dans le 
tableau correspond à l'augmentation, en pourcentage, de la variable ou du 
facteur examiné. Par exemple, dans le cas de la première ligne du tableau, 
nous avons : 

1.05 = (PSV89 /PIB89  / (PSV75 /PI578 ) 

En remplaçant le numérateur et le dénominateur de l'équation 3, nous obtenons 
ce qui suit : 

(POP 65+
89

/P0P
89

) * (NPP
89

/POP 65+
89

) * (P5V
89

/NPP
89

)/(PIB
89

/P0P
8 

(3) 

(4) 1.05 = - 

(POP 65+
75

/P0P
75

)* (NPP
75

/POP 65+
75

) * (PSV
75

/NPP
75

)/(PIB
75

/P0P
75

) 
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En regroupant les éléments de l'équation (4), on obtient l'équation suivante : 

1.05 - 

(POP 65+
89

/P0P
89

) 	(NPP
89

/P0P65+
89

) 	(P2V
89

/NPP
89

)/(PIB
89 /P

0P
89 ) 

	  (5) 
(POP 65+

75
/P0P

75
) 	(NPP

75
/POP 65+

75
) 	(P5V

75
/NPP

75
)/(PIB

75
/P0P

75
) 

Chaque élément à droite de l'équation (5) correspond à la variation, 
en pourcentage, des facteurs individuels examinés dans la décomposition et 
compris dans le tableau. Il est simple de vérifier si le produit de 
l'augmentation en pourcentage de chaque élément sous-jacent correspond à 
l'augmentation en pourcentage du ratio des dépenses liées à la PSV par rapport 
au PIB. D'après le tableau, nous avons : 1.05 = 1.33 * 1.00 * 0.74 * 1.07. 

Une application intéressante de ce résultat réside dans le fait qu'il 
est possible d'obtenir directement la contribution conjointe de deux ou plusieurs 
facteurs sous-jacents. Par exemple, la contribution combinée des forces 
démographiques et de couverture à l'évolution du ratio des dépenses liées à la 
PSV par rapport au PIB entre 1975 et 1989 est égale à 1.33 (1.33 facteur 
démographique, multiplié par 1.00 pour la couverture). 

La contribution d'une variable explicative au cours d'une 
période donnée est égale au produit de la contribution pour des sous-
périodes données. Une fois de plus, le résultat est facile à démontrer. Par 
exemple, si on suppose que ce résultat est exact, on peut rédiger l'équation 
suivante : 

(PSV
89

/PIB
89

)/(PSV
75

/PIB
75

) = (PSV
89

/PIS
89

)/(PSV
85

/PIB
85

) * 

(P5V85 /PIB85 )/(P5V80 /PI580 ) * 

(PSV
80

/PIB
80

)/(PSV
75

/PIB
75

)  

Il est facile de démontrer l'égalité en annulant simplement les 
éléments à droite de l'équation (6). Ici aussi, une caractéristique intéressante 
de ce résultat réside dans le fait que la contribution au cours de sous-périodes 
diverses est facile à évaluer. Par exemple, la contribution des forces 
démographiques à l'évolution du ratio des dépenses liées à la PSV par rapport 
au PIB entre 1975 et 1985 est égale à 1.21 (1.11 pour 1975 à 1980, fois 1.09 
pour 1980 à 1985). 

(6) 
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4.0 Pressions exercées sur les dépenses publiques au cours des 
années 90 et par la suite  

La présente section examine les pressions qui s'exerceront sur les 
dépenses publiques dans les années à venir, surtout d'ici la fin de la décennie. 
L'étude porte principalement sur les pressions liées aux dépenses de 
programmes; il convient donc de préciser que l'analyse est partielle. Bon 
nombre de ces pressions, notamment l'inflation, la croissance et l'évolution 
démographique, influeront non seulement sur les dépenses de programmes, 
mais aussi sur les recettes et sur les frais de la dette et, par conséquent, sur 
les soldes budgétaires des gouvernements. 

Sur le plan conceptuel, les pressions futures sur les coûts pourront 
être de nature générale ou spécifique. Les pressions générales ont une 
incidence sur nombre de catégories de dépenses, sinon sur l'ensemble de ces 
dernières. Par exemple, les perspectives macroéconomiques (croissance, 
inflation, salaires, etc.) influeront sur la plupart des catégories des dépenses 
publiques, mais cette influence peut varier considérablement en fonction des 
composantes. Par contre, les pressions spécifiques auront une incidence sur un 
domaine de dépenses particulier ou sur un nombre limité d'entre eux. Par 
exemple, l'augmentation rapide du coût des nouveaux médicaments n'influera 
que sur les dépenses en matière de santé. Il arrive souvent que la 
démarcation entre les facteurs généraux et spécifiques soit arbitraire, mais elle 
sert à structurer la discussion au sujet des dépenses publiques. Enfin, il est 
important de signaler que l'analyse vise non seulement à identifier les éléments 
qui exercent des pressions à la hausse sur les dépenses publiques, mais aussi à 
cerner ceux qui exercent des pressions à la baisse. Il faut reconnaître ce 
dernier aspect, car il permet d'arriver à une évaluation équilibrée de l'ensemble 
des pressions exercées sur les dépenses publiques. 

4.1 Pressions générales exercées sur les dépenses publiques 

Dans cette catégorie, nous examinerons les principales pressions 
exercées sur les dépenses publiques qui proviennent de développements 
macroéconomiques et socio-politiques. 

Prises dans leur ensemble, ces pressions composent un cadre 
d'analyse des développements socio-économiques pour les années 90. Certaines 
fourniront une motivation à réagir tandis que d'autres auront une incidence 
plus directe. Par ailleurs, tout au long de l'étude, on fait la distinction entre 
les pressions internationales et nationales. 
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4.1.1 	Pressions internationales 

En sa qualité de petite économie ouverte, le Canada est très 
vulnérable aux événements se produisant sur la scène internationale. On 
s'attend à ce qu'un certain nombre de pressions, dont quelques-unes existaient 
déjà dans les années 80, aient une incidence directe ou indirecte sur les 
dépenses publiques futures. 

Le principal facteur de motivation sera : 

• La nécessité d'être compétitif. Depuis les années 70, la croissance 
moyenne du commerce international a été beaucoup plus rapide que la 
production mondiale. Les pays se spécialisent davantage et les systèmes 
de production deviennent plus interdépendants. Les pays qui réussiront 
à créer et à conserver un climat économique concurrentiel connaîtront 
une hausse appréciable de leur niveau de vie dans les années 90. Cela 
exige toutefois la participation des secteurs public et privé. Pour 
favoriser la compétitivité, les administrations publiques devront, entre 
autres, s'attaquer au problème de la dette publique et veiller à ce que la 
fiscalité ne soit pas un obstacle à l'investissement et au travail rentables. 
En dernière analyse, cela implique que les dépenses publiques doivent 
être restreintes. 

Les taux d'intérêt et la croissance économique devraient avoir une 
incidence plus directe sur les dépenses publiques : 

• Les pressions sur les taux d'intérêt nominaux se sont allégées. 
Dans la plupart des pays industrialisés, il est nécessaire que les taux 
d'intérêt demeurent faibles pour assurer une croissance durable et des 
taux élevés de formation du capital. Dans une petite économie ouverte 
comme le Canada, les taux d'intérêt sont au premier chef fixés par 
l'évolution des marchés financiers mondiaux'', toutefois, de faibles 
pressions inflationnistes au pays peuvent avoir une influence directe sur 
la baisse des taux d'intérêt au Canada par rapport aux taux 
internationaux. 

Récemment, la plupart des pays industrialisés ont fait connaître leur 
engagement sérieux à combattre les pressions inflationnistes. Le 
maintien de cette politique devrait exercer des pressions à la baisse sur 
les attentes inflationnistes et créer un milieu qui mènera à de plus 
faibles taux d'intérêt nominaux en permanence. 

31. 	Tel est surtout le cas des taux d'intérêt à long terme. 
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Toutefois, en raison de la forte demande de fonds en Europe de l'Est et 
dans l'ancienne Union soviétique et des déséquilibres publics 
considérables que connaissent actuellement certains pays industrialisés, y 
compris les États-Unis, une pénurie d'épargne pourrait limiter la 
possibilité de taux d'intérêt réels faibles. 

Dans l'ensemble, les événements anticipés sur le plan des finances 
internationales devraient favoriser la création d'un climat global propice à 
une détente accrue des taux d'intérêt nominaux au Canada. Néanmoins, 
malgré ces prévisions encourageantes, on ne s'attend pas, de façon 
générale, à ce que les taux d'intérêt réels atteignent les bas 
niveaux observés au cours des années 60 et 70. 

• 	La croissance économique des pays industrialisés devrait prendre 
de la vigueur au cours des années 90. Au cours de la présente 
décennie, leur croissance moyenne devrait suivre de près la croissance de 
la production tendancielle ou potentielle. Nombre de faits nouveaux à 
l'échelle internationale devraient renforcer la production potentielle dans 
les pays industrialisés : 

i) le remplacement des biens d'équipement désuets un peu plus 
rapidement que par le passé à cause des niveaux d'investissement 
relativement faibles pendant une bonne partie des années 70 et 80; 

ii) la possibilité que les prix des biens d'équipement, en particulier 
dans le secteur de la haute technologie, continueront de chuter par 
rapport aux prix de production; ils tendront à abaisser les coûts du 
capital et favoriseront son expansion; 

iii) l'adoption de réformes structurelles, comme l'unification prévue du 
marché européen, devrait stimuler les investissements, car elles 
amélioreront la concurrence et augmenteront les possibilités 
d'économies d'échelle. 

Il est également important de signaler que la croissance de 
plusieurs des principaux pays sera soutenue au cours des prochaines années 
grâce à la reprise après la récession. Une forte croissance dans les pays 
industrialisés pourrait contribuer à créer un climat international favorisant la 
croissance durable de la production et de l'emploi au Canada. 

4.1.2 	Pressions nationales 

Divers événements au pays auront également une forte incidence 
sur les dépenses publiques. 
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La fiscalité constitue le principal facteur qui motive les efforts 
visant à atténuer les pressions qui s'exercent sur les dépenses : 

• La population s'inquiète de plus en plus du niveau d'imposition 
global et est consciente des liens qui existent entre les dépenses 
et la fiscalité. Malgré un ralentissement significatif de la tendance de 
la croissance économique, les gouvernements ont subi des pi.essions 
constantes au cours des deux dernières décennies en vue d'offrir un 
nombre croissant de services. Cela s'explique dans une certaine mesure 
parce que l'on croyait que la fiscalité pouvait compenser les conséquences 
des dépenses croissantes. L'expérience a maintenant démontré que les 
déséquilibres budgétaires importants et sans cesse croissants ont des 
répercussions tangibles sur le fardeau de la dette et sur la fiscalité. 

Les principaux facteurs suivants auront une incidence directe : 

• La diminution des pressions inflationnistes au pays sera 
accompagnée d'une baisse des pressions exercées sur les taux 
d'intérêt nominaux. Comme il est indiqué ci-dessus, le contexte 
international devrait favoriser la baisse du taux d'inflation et des taux 
d'intérêt nominaux. Les nouvelles politiques canadiennes devraient elles 
aussi favoriser l'atteinte de ces objectifs. Le budget fédéral de 1991 a 
annoncé des mesures visant la réduction du déficit et l'établissement 
d'objectifs de réduction de l'inflation afin que les prix restent stables dans 
la deuxième moitié des années 90. Cela fournira le contexte approprié à 
la réduction permanente des taux d'intérêt nominaux. On s'attend 
toutefois à ce que les taux d'intérêt réels au Canada demeurent 
relativement élevés dans les années 90, en raison principalement de 
pressions financières internationales. 

• La croissance réelle devrait être relativement forte au cours des 
années 90. Comme il a été indiqué précédemment, on s'attend à ce que 
les pays industrialisés connaissent une croissance relativement forte dans 
les années 90. Les facteurs structurels qui devraient contribuer à la 
forte croissance de la production potentielle dans ces pays pourraient 
également jouer au Canada. En outre, un certain nombre de facteurs 
nationaux spécifiques devraient intervenir afin de soutenir la croissance 
de la production potentielle au cours des années 90. Par exemple, les 
mesures de réforme structurelle instaurées pendant la deuxième moitié 
des années 80 devraient avoir une incidence positive sur la formation de 
capital et la productivité. Toutefois, l'incidence de ces événements sera 
compensée, dans une certaine mesure, par l'influence que la plus faible 
croissance et le vieillissement de la population exerceront sur la 
croissance de l'emploi et par des taux d'intérêt réels relativement élevés. 

• L'immigration se maintiendra à un niveau élevé d'ici la fin de la 
décennie. Les conséquences économiques de l'immigration sont le sujet 
de débats. De façon générale, on croit que l'immigration aura, à moyen 
terme, une incidence positive sur l'économie puisqu'elle contribuera à 
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réduire le ratio de dépendance, à accroître les économies d'échelle et à 
combler les lacunes du marché du travail dans certains secteurs. Par 
contre, il se peut que l'immigration exerce des pressions supplémentaires 
sur le secteur public à court terme (coût de la formation linguistique, 
bien-être social, etc.). Un certain nombre de provinces canadiennes, 
surtout l'Ontario, le Québec et la Colombie-Britannique, sont actuellement 
confrontées à des pressions financières inhérentes aux taux plus élevés 
d'immigration. Dans le récent livre blanc sur l'immigration, on indique 
que les contingents d'immigration passeront de 200,000 en 1990 à 
220,000 en 1991 et qu'ils seront de 250,000 par année de 1992 à 1995. 

• Les pressions exercées pour que le Canada devienne plus 
• compétitif à l'échelle mondiale aboutiront à des demandes 

d'assouplissement du marché du travail, en particulier pour 
accroître la mobilité et la capacité d'adaptation de la 
main-d'oeuvre. Pour effectuer ces changements, des montants plus 
importants devront être dépensés pour les programmes de formation, de 
recyclage et d'adaptation au marché du travail. Bien que ces 
programmes ne relèvent pas uniquement de la compétence des 
administrations publiques, on exercera vraisemblablement des pressions 
sur celles-ci afin qu'elles y contribuent de façon importante. 

• Au Canada, les équipements d'infrastructure publics datent de 
plusieurs années; il est donc urgent de les remettre à neuf. 
Comme il a été indiqué à la sous-section 2.2, les réductions des dépenses 
de programmes au cours des dernières années ont fortement visé la 
formation de capital. Par conséquent, le stock net de biens d'équipement 
publics de la plupart des administrations a diminué ou vieilli. Le besoin 
de moderniser et de reconstruire l'infrastructure publique au Canada se 
fait pressant. Le lien entre des équipements d'infrastructure publics 
efficaces, l'accroissement de la productivité et la compétitivité devient de 
plus en plus évident. 

• L'évolution démographique devrait exercer des pressions à la 
hausse sur les programmes sociaux publics. Les principales 
pressions se feront sentir dans le secteur de la santé : la population 
vieillit et, par conséquent, elle a besoin de soins de santé plus nombreux 
et coûteux. Le vieillissement de la population aura également une 
incidence sur le passif des régimes publics de retraite. 

• À la suite de la récession de 1990-1991, les taux de chômage 
devraient demeurer élevés, ce qui exercera des pressions sur les 
dépenses au chapitre des services sociaux. D'après l'expérience des 
récessions antérieures, le nombre de bénéficiaires de prestations d'aide 
sociale et d'assurance-chômage devrait demeurer élevé au cours des 
premières étapes de la reprise, ce qui fera accroître les dépenses au 
chapitre des services sociaux. 
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4.1.3 	Répercussions des pressions générales sur les dépenses 
.L1igLw_s  

Les pressions dont il a été question ci-dessus auront une incidence 
sur les dépenses publiques pendant le reste de la décennie. Il convient 
d'évaluer leur incidence globale sur le plan qualitatif. 

Le tableau 4.1 résume l'incidence attendue des événements 
individuels à la fois sur le gouvernement fédéral et sur les administrations 
provinciales et locales. Bien qu'il soit difficile d'attribuer une importance 
relative à chacun de ces facteurs, il semble, de façon générale, que les progrès 
économiques et socio-politiques prévus contribueront à créer un contexte propice 
au ralentissement de la croissance des dépenses publiques tant au palier 
fédéral qu'au palier provincial-local. Les principaux facteurs qui motiveront les 
administrations à restreindre les dépenses sont le besoin croissant d'assurer la 
compétitivité du Canada à l'échelle internationale et le mécontentement accru 
des contribuables face au fardeau fiscal actuel. En outre, les taux d'intérêt 
nominaux et réels (à court terme) devraient diminuer un peu par rapport aux 
niveaux des années 80; quant à la croissance économique, elle devrait atteindre, 
en moyenne, les niveaux observés au cours des années 80. Néanmoins, ces 
pressions positives pourraient être quelque peu atténuées par des facteurs tels 
les effets persistants de la récession (en particulier sur le plan du chômage), les 
attentes inflationnistes profondément enracinées, les tendances négatives au 
chapitre des matières premières et le besoin pressant d'investir dans de 
nouveaux équipements d'infrastructure•publics et le capital humain. 

4.2 Pressions spécifiques sur les dépenses publiques 

Dans la section qui suit, on examinera un certain nombre de 
facteurs spécifiques qui devraient influer sur des composantes particulières des 
dépenses publiques, particulièrement celles liées à la santé, à l'éducation et aux 
services sociaux. 

4.2.1 	Santé 

D'après le cadre établi à la sous-section 3.1, on peut classer les 
pressions exercées sur le régime de soins de santé selon qu'elles influent sur le 
taux d'utilisation des soins de santé ou sur le coût par journée d'hospitalisation. 
En outre, comme les pressions diffèrent de façon marquée selon le segment des 
soins de santé, les sous-catégories des soins hospitaliers et des soins médicaux 
seront examinés séparément. 



Inquiétudes relatives 
au fardeau fiscal 

Directes 

Atténuation des 
pressions 
inflationnistes et 
salariales 

La baisse des taux d'intérêt nominaux réduira 
d'intérêt 	 les coûts liés au service de la dette. 

Même situation que le gouvernement fédéral. Baisse des taux 
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Pressions  

Motivation  

Compétitivité 

Croissance réelle 
soutenue 

Fédéral 

Le besoin de favoriser la compétitivité à 
l'échelle internationale incitera fortement le 
gouvernement fédéral à éliminer les 
déséquilibres budgétaires. 

Nécessité de plus en plus pressante de réduire 
le fardeau fiscal de manière à restreindre la 
croissance des dépenses. 

La baisse du taux d'inflation réduira le coût de 
tous les programmes indexés, en particulier les 
programmes de sécurité sociale. 

Une plus faible croissance des salaires aura 
pour effet de réduire le coût de la plupart des 
autres programmes, étant donné que les coûts 
de main-d'oeuvre et le prix des facteurs de 
production seront moindres. 

Cette croissance devrait avoir une incidence à 
la baisse, en particulier sur les programmes 
d'aide aux particuliers et aux entreprises qui 
éprouvent des difficultés financières — 
assurance-chômage, subventions, logement, etc. 

Provincial-local 

Même situation que le gouvernement fédéral. 

Même situation que le gouvernement fédéral. 

Même situation que le gouvernement fédéral, 
sauf que les administrations provinciales-locales 
gèrent peu de programmes indexés. 

La baisse des traitements aura des effets 
particulièrement marqués, étant donné 
l'importance de la masse salariale de ces 
administrations. 

Même situation que le gouvernement fédéral; 
les effets devraient surtout se faire sentir au 
niveau des programmes de bien-être social. 



Nécessité d'une plus 
grande souplesse du 
marché du travail, à 
cause des pressions 
liées à la 
compétitivité 

Vieillissement des 
biens d'équipement 
publics 
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Pressions 

Accroissement de 
l'immigration 

Fédéral 

Pourrait contribuer à réduire le coût des 
programmes d'aide aux entreprises oui 
éprouvent des difficultés financières ou qui ont 
besoin d'aide financière. 

Aura une incidence directe sur les coûts des 
programmes d'immigration -- coûts 
d'administration, d'intégration et de formation. 

Les coûts à long terme des services sociaux 
(assurance-chômage) sont incertains. 

Besoins de fonds supplémentaires pour la 
formation et le recyclage. 

Des pressions seront exercées pour qu'il 
investisse dans les équipements d'infrastructure 
publics ou qu'il contribue au financement de 
projets de ce genre dans d'autres juridictions. 

Provincial-local 

Incidence directe sur les dépenses du ministère 
de l'Immigration du Québec. 

Certaines pressions s'exerceront sur les 
dépenses liées à la formation professionnelle 
afin de fournir aux immigrants les compétences 
nécessaires pour accéder au marché du travail 
canadien. 

Coûts supplémentaires à court terme. 
L'incidence à long terme sur les services 
sociaux et les programmes d'aide sociale est 
incertaine. 

Demande accrue en matière de formation et de 
recyclage, participation pendant des périodes 
plus longues à des programmes d'études; 
l'accroissement du nombre d'étudiants adultes 
entraînera une augmentation des dépenses. 

Même situation que le gouvernement fédéral. 
Accroissement des pressions qui s'exerceront au 
niveau provincial-local en raison de la 
participation accrue de ces administration à la 
construction et à l'entretien de l'infrastructure 
publique. 
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Tableau 4.1 (Suite) 

Pressions  

Démographie 

Persistance de taux 
de chômage élevés 
après la récession 

Fédéral 

Des pressions générales s'exerceront sur les 
dépenses au chapitre de la sécurité de la 
vieillesse. 

•  Des pressions à la hausse s'exerceront sur les 
prestations d'assurance-chômage. 

Provincial-local 

Accroissement des pressions qui s'exercent sur 
les dépenses dans le secteur de la santé. 
Réduction de celles qui s'exercent sur les 
dépenses dans le secteur de l'éducation. 

Accroissement du volume de travail au chapitre 
du bien-être social. 
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i) 	Soins hospitaliers 

Utilisation des services hospitaliers 

Le vieillissement de la population canadienne devrait accroître la 
demande de services hospitaliers. On s'attend à une augmentation appréciable 
du nombre de personnes âgées de 65 ans et plus. Il s'agit des personnes qui 
utilisent le plus les services hospitaliers, en particulier celles âgées de 75 ans 
et plus". Cette demande plus forte sera compensée en partie par une 
diminution du pourcentage de la population âgée de 0 à 4 ans. Après le 
groupe des personnes âgées de 65 ans et plus, c'est le groupe d'âge qui utilise 
le plus les soins hospitaliers. Dans l'ensemble, le ratio de dépendance, soit le 
pourcentage de la population totale âgée de 65 ans et plus et de 0 à 4 ans, 
devrait enregistrer une hausse au cours des années 90. 

Le tableau 4.2 renferme certains renseignements sur la composition 
prévue de la population dans les années 90. Au Canada, la proportion de 
personnes âgées de 65 ans et plus devrait passer de 11.5 pour cent en 1990 à 
12.9 pour cent en l'an 2000. 

Pendant la même période, la proportion des personnes âgées de 0 à 
4 ans devrait passer de 7.1 à 6.0 pour cent. La proportion combinée de la 
population totale que représentent ces deux groupes devrait augmenter de 
0.3 point au cours de cette période. Au niveau provincial et territorial, le 
Yukon et le Québec enregistrent la plus forte augmentation de la proportion 
des personnes âgées de 65 ans et plus, soit, respectivement, 3.1 et 2.2 points. 
La Saskatchewan affiche la plus modeste progression (0.4 point). La chute la 
plus importante du nombre de personnes âgées de 0 à 4 ans est prévue dans 
les Territoires du Nord-Ouest (1.5 point) et la moins importante, à Terre-Neuve 
(0.5 point). Cependant, le Manitoba et la Saskatchewan devraient connaître 
une baisse de leur part de la population âgée de 0 à 4 ans et de 65 ans et 
plus. Les pressions sur les coûts d'hospitalisation dans ces provinces devraient 
être plus faibles qu'ailleurs. 

La mise au point de nouvelles technologies, comme les 
tomodensitomètres et les systèmes informatiques, et de nouveaux traitements 
est un autre facteur propice au recours accru aux services hospitaliers. Les 
nouvelles technologies permettront d'offrir un plus vaste éventail de services 
hospitaliers, ce qui fera augmenter la demande. 

L'incidence globale des nouvelles technologies et des nouveaux 
traitements sur la durée moyenne d'hospitalisation est ambiguë. D'une part, 

32. 	On estime que les personnes âgées de 65 ans et plus ont en moyenne quatre fois plus 
souvent recours aux services de santé que la moyenne de la population. 
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Tableau 4.2 
Composition prévue de la population 
(en pourcentage de la population totale) 

Croissance annuelle 
moyenne de la 

1990 	 2000 	 population totale  
0-4 	65+ 	0-4 	, 65+ 	1980-1990. 	1990-2000  

Terre-Neuve 	 6.8 	9.4 	6.3 	11.5 	 0.1 	 0.1 
île-du-Prince-Édouard 	7.6 	12.7 	6.3 	14.0 	 0.6 	 0.4 
Nouvelle-Écosse 	 6.8 	12.4 	5.8 	13.5 	 0.6 	 0.5 
Nouveau-Brunswick 	 6.7 	11.9 	5.7 	13.5 	 0.4 	 0.2 
Québec 	 6.5 	10.9 	5.3 	13.1 	 0.6 	 0.7 
Ontario 	 7.1 	11.6 	6.0 	12.9 	 1.3 	 1.5 
Manitoba 	 7.7 	13.3 	6.6 	13.9 	 0.6 	 0.7 
Saskatchewan 	 •8.3 	13.7 	6.7 	14.1 	 0.4 	 0.5 
Alberta 	 8.5 	8.9 	7.0 	10.7 	 1.4 	 1.7 
Colombie-Britannique 	 6.9 	13.0 	5.9 	14.1 	 1.6 	 1.6 
Yukon 	 9.2 	3.8 	7.2 	6.9 	 1.6 	 2.1 
Territoire du Nord Ouest 	13.0 	2.8 	10.9 	4.9 	 1.9 	 1.3 

Canada 7.1 	11.5 	6.0 	12.9 	 1.0 	 1.2 

Source : Statistique Canada, selon une compilation,spéciale. 

certains nouveaux traitements exigeront des périodes d'hospitalisation plus 
longues tandis que, d'autre part, les nouveaux traitements plus efficients 
réduiront la durée de l'hospitalisation. En général, dans le cas des traitements 
conventionnels, les nouvelles technologies devraient permettre d'abréger les 
périodes d'hospitalisation. 

Les facteurs d'offre pourraient cependant limiter les pressions  
réelles sur l'utilisation des services hospitaliers en raison des facteurs énumérés 
ci-dessus. Le nombre de lits par habitant ne devrait pas augmenter 
sensiblement au cours des prochaines années. Ainsi, même si la demande 
s'accroît, les contraintes relatives à l'offre pourraient prévenir une augmentation 
du nombre de journées d'hospitalisation. Cela pourrait favoriser une transition 
graduelle d'un système de soins de santé institutionnel vers un régime 
communautaire prévoyant notamment la prestation des soins à domicile. La 
demande de services communautaires de santé devrait augmenter de façon 
appréciable pendant le reste de la décennie. 

En fin de compte, le taux d'occupation des hôpitaux en pourcentage 
devrait continuer de s'accroître en raison des pressions de la demande et de 
l'accroissement de l'efficience attribuable aux restrictions budgétaires et à une 
utilisation plus efficiente des lits d'hôpital par les médecins. 
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Coût par journée d'hospitalisation 

Comme il a été indiqué à l'examen, dans un contexte historique, 
des pressions sur les coûts dans le secteur de la santé, la main-d'oeuvre compte 
pour près de 75 pour cent des dépenses des hôpitaux. Les employés ont un 
pouvoir de négociation relativement fort. Par conséquent, la rémunération 
pourrait continuer à exercer des pressions à la hausse sur les coûts 
hospitaliers. L'équité salariale et le besoin de concurrencer les salaires et les 
conditions de travail prévalant dans les autres pays en vue de conserver le 
personnel hospitalier compétent, surtout les infirmières, pourraient faire 
augmenter ces pressions. 

De fortes pressions sur les coûts en vue de l'adoption de 
technologies et de traitements nouveaux et onéreux persisteront. La 
concurrence entre les établissements hospitaliers pour leur introduction pourrait 
exacerber cette situation. Les nouvelles technologies sont non seulement très 
onéreuses, mais elles en font augmenter les coûts salariaux, car elles doivent 
être appliquées par des employés spécialisés. De même, on peut s'attendre à 
de fortes pressions qui découleront de l'utilisation accrue et du coût élevé (par 
journée d'hospitalisation) de médicaments nouveaux et onéreux. 

Le resserrement des normes de santé et de sécurité dans les 
établissements hospitaliers exerce de fortes pressions sur les coûts. Bien que 
les normes découlent presque toutes de lois provinciales, le respect des normes 
en constante évolution en matière d'environnement, de prévention des incendies 
et de traitement des déchets occasionne des frais élevés pour les établissements. 

ii) 	Soins médicaux 

Utilisation des services d'assurance-maladie 

La plupart des facteurs qui feront augmenter l'utilisation des 
services hospitaliers au cours des prochaines années auront les mêmes effets 
sur les coûts de l'assurance-maladie, surtout le vieillissement de la population 
et la mise au point de technologies et de traitements nouveaux. En outre, 
d'autres facteurs spécifiques pourraient avoir une incidence sur l'utilisation des 
services médicaux. 

Qui plus est, le nombre d'habitants par médecin continuera 
probablement de diminuer. Comme il a été indiqué à la sous-section 3.1, 
l'actuelle méthode de paiement à l'acte pourrait continuer , d'inciter .les médecins 
à augmenter le nombres d'actes posés. 
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Coûts par service médical 

Les pressions exercées sur le coût des services médicaux 
demeureront fortes pour le reste de la décennie. Elles sont imputables à divers 
facteurs : 

• Les perspectives offertes aux États-Unis continueront d'exercer 
des pressions à la hausse sur la rémunération des médecins : la 
rémunération des médecins doit être comparable à celle offerte aux 
Etats-Unis pour éviter l'exode, en particulier celui des spécialistes. 
Néanmoins, à cause des restrictions financières, certaines provinces ont 
déjà fixé des limites à la facturation par les médecins; il se peut que 
d'autres emboîtent le pas. 

• Le coût des technologies et des traitements nouveaux continuera 
d'augmenter rapidement; l'évolution technologique ajoutera à la 
complexité des services et favorisera le recours aux spécialistes : 
ce facteur devrait avoir une influence directe sur la hausse des coûts des 
services médicaux ainsi qu'une influence indirecte sur les coûts de la 
main-d'oeuvre. Toutefois, la technologie devrait faire baisser, en général, 
les coûts des services traditionnels grâce aux gains d'efficience. 

• Le coût des médicaments devrait continuer d'augmenter 
rapidement : même si dans de nombreuses provinces le régime 
d'assurance-médicaments n'est plus aussi généreux qu'il ne l'était, 
l'augmentation rapide du prix des médicaments devrait continuer 
d'exercer des pressions sur les programmes d'assurance-maladie. 
L'augmentation rapide du prix des nouveaux médicaments est en grande 
partie attribuable au coût relativement élevé de la recherche, du 
développement et de la mise à l'essai dans ce secteur. C'est pourquoi le 
projet de loi C-22, adopté en 1987, a accordé une plus grande protection 
aux fabricants de nouveaux médicaments. Cette loi leur donne un 
monopole de dix ans après l'approbation de Santé et Bien-être social 
Canada. Il se peut que les négociations du GATT aboutissent à une plus 
grande protection des brevets relatifs aux produits pharmaceutiques. En 
général, on croit que, même si cette protection supplémentaire faisait 
augmenter le volume de recherche dans le secteur pharmaceutique au 
Canada, elle risquerait de faire augmenter le prix des médicaments. 

• Les médecins devront se protéger contre les poursuites au civil : 
le nombre de poursuites au civil contre des médecins a augmenté ces 
dernières années et devrait continuer de le faire. Le montant des 
règlements des poursuites a lui aussi augmenté considérablement. Les 
assurances-risques sont onéreuses et ajoutent des pressions au système. 
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4.2.2 	Éducation  

Selon le cadre donné à la sous-section 3.2, il existe deux genres de 
pressions futures sur les dépenses dans le domaine de l'éducation : celles qui 
relèvent des inscriptions dans le système d'éducation et celles qui touchent les 
coûts par étudiant. Les sous-catégories élémentaire-secondaire et postsecondaire 
sont examinés séparément. 

Enseignement  élémentaire et secondaire  

Démographie et inscriptions 

L'inscription au niveau élémentaire et secondaire est fonction de 
l'évolution démographique sous-jacente et du taux d'inscription. L'évolution 
démographique devrait exercer des pressions à la baisse sur les dépenses 
d'éducation au niveau élémentaire et secondaire. La proportion de la 
population âgée de 5 à 17 ans devrait connaître une baisse au cours des dix 
prochaines années (tableau 4.3). Au Canada, on prévoit que cette proportion 
passera de 17.9 pour cent en 1990 à 17.3 pour cent en l'an 2000, soit une 
chute de 0.6 point. Au niveau provincial et territorial, la baisse la plus 
marquée est attendue à Terre-Neuve (4 points). Toutefois, on prévoit une 
augmentation de 0.1 point en Ontario, la seule province où une hausse est 
prévue. 

En revanche, la population étudiante devrait augmenter, et ce pour 
diverses raisons : 

• la hausse du nombre d'inscriptions dans les établissements préscolaires 
enregistrée dans les années 80 devrait se maintenir dans les années 90; 

• le nombre d'adultes plus ou moins jeunes désirant terminer leurs études 
secondaires devrait continuer de s'accroître; 

• les taux d'abandon devraient chuter. 

Coûts par élève 

Divers facteurs influeront sur les coûts par élève de niveau 
élémentaire et secondaire : 

• le coût d'entretien des immeubles plus vieux augmente. Nombre d'écoles 
élémentaires et secondaires ont été construites dans les années 50 et 60; 
le coût d'entretien de ces dernières croît; 
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Tableau 4.3 
Composition prévue de la population étudiante 
(en pourcentage  de la population totale) 

Élémentaire-secondaire 	 Postsecondaire 
5 à 17 ans 	 18 à 24 ans 

1990 	1995 	2000 	 1990 	1995 	2000 

Terre-Neuve 	 22.1 	19.4 	18.1 	 12.9 	11.3 	10.0 
île-du-Prince-Édouard 	 19.8 	19.6 	19.1 	 10.9 	9.5 	9.0 
Nouvelle-Écosse 	 18.2 	17.3 	16.7 	 11.1 	10.1 	9.2 
Nouveau-Brunswick 	 19.3 	17.8 	16.8 	 11.3 	10.4 	9.4 
Québec 	 17.6 	17.1 	16.1 	 10.0 	9.6 	9.5 
Ontario 	 17.3 	17.5 	17.4 	 10.5 	9.5 	9.1 
Manitoba 	 18.7 	18.4 	18.1 	 10.6 	10.0 	9.5 
Saskatchewan 	 20.3 	20.3 	19.6 	 10.0 	9.7 	9.7 
Alberta 	 19.4 	19.2 	18.7 	 10.9 	10.3 	9.9 
Colombie-Britannique 	 17.2, 	17.3 	17.0 	 9.8 	9.0 	8.9 
Yukon 	 19.9 	19.1 	18.1 	 10.7 	10.8 	10.0 
Territoires du Nord-Ouest 	 24.9 	24.9 	24.7 	 13.6 	12.1 	11.6 

Canada 	 17.9 	17.7 	17.3 	 10.4 	9.5 	9.3 

Source : Statistique Canada, selon une compilation spéciale. 

• il faut renouveler les ouvrages pédagogiques et les bibliothèques et 
moderniser les installations technologiques; 

• les règlements salariaux négociés ne devraient pas augmenter beaucoup 
plus vite que l'inflation, mais les salaires sont également fonction de 
l'expérience; 

• il faudra mieux rémunérer les nouveaux enseignants plus compétents, ce 
qui réduira les économies imputables à la retraite des professeurs 
comptant de nombreuses années d'expérience. 

Éducation Postsecondaire 

Démographie et inscriptions 

L'évolution démographique devrait exercer des pressions à la baisse 
sur la fréquentation des établissements d'enseignement postsecondaire. La 
proportion de jeunes âgés de 18 à 24 ans devrait décroître au cours des 
10 prochaines années (tableau 4.3). Au Canada, cette proportion devrait passer 
de 10.4 à 9.3 pour cent entre 1990 et l'an 2000. Au niveau provincial et 
territorial, le recul devrait être le plus marqué à Terre-Neuve (2.9 points) et le 
plus modeste en Saskatchewan (0.3 point). 
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Par contre, certains facteurs devraient favoriser une augmentation 
du taux d'inscription : 

• la demande de travailleurs ayant poursuivi des études supérieures 
devrait progresser : 

concurrence acharnée pour des postes au Canada et à l'étranger; 

technologie engendrant de nouveaux postes exigeant un haut 
niveau de compétences et redéfinissant les postes existants; 

- 	besoin accru de recyclage; 

• le taux de participation des femmes devrait continuer d'augmenter; 

• le nombre d'étudiants à temps partiel devrait continuer de croître; 

• la période de fréquentation des établissements d'enseignement 
postsecondaire devrait augmenter, l'évolution du marché du travail 
nécessitant une scolarisation plus poussée; 

• les taux d'inscription augmentent lorsque le taux de chômage est élevé, 
et les effets se font sentir pendant des années. La récession du début 
des années 90 risque d'avoir des répercussions tout au long de la 
première moitié de la décennie. 

Coûts par étudiant 

• Divers facteurs pourraient ajouter aux coûts par étudiant de niveau 
postsecondaire au cours des années 90 : 

• il faudra se doter de matériel plus perfectionné (par exemple, les 
laboratoires) pour suivre l'évolution des technologies; 

• l'équipement existant deviendra désuet; 

• le coût d'entretien augmentera à mesure que les immeubles deviendront 
plus vieux. 

4.2.3 	Services sociaux 

Les pressions sur les coûts dans le secteur des services sociaux 
pourraient influer tant sur le gouvernement fédéral que sur les administrations 
provinciales-locales. En raison des divergences appréciables dans la structure 
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des programmes sociaux, les pressions futures sur les coûts sont examinées 
séparément pour chaque palier de gouvernement. 

Programmes fédéraux 

Sécurité de la vieillesse 

Le vieillissement de la population canadienne est la principale 
source de pressions à cet égard. Entre 1990 et l'an 2000, la proportion du 
groupe âgé de 65 ans et plus par rapport à la population totale devrait passer 
de 11.5 à 12.9 pour cent. Toutefois, selon la structure actuelle, l'indexation 
réglementaire des prestations de sécurité de la vieillesse ne devrait pas 
accroître fortement ces paiements, vu les modestes taux d'inflation prévus pour 
les années 90. En effet, en proportion du PIB, les prestations de sécurité de la 
vieillesse diminueront sans doute au cours de la prochaine décennie, la 
croissance de la productivité devant dépasser celle des prestations de sécurité 
de la vieillesse résultant du vieillissement de la population''. Toutefois, à plus 
long terme, le vieillissement de la population pourrait constituer le facteur 
déterminant, surtout après 2010, lorsque les membres de la génération issue de 
du «Baby-Boom» atteindront l'âge de la retraite. 

Certains facteurs précis pourraient influer sur les programmes de 
sécurité de la vieillesse : 

• Deux causes fondées sur la Charte des droits, selon lesquelles le 
Programme d'allocations au conjoint est discriminatoire à l'endroit des 
personnes célibataires et divorcées, sont en instance. En supposant le 
maintien de la structure du programme, une décision en faveur des 
plaignants pourrait faire augmenter les dépenses. 

• L'accroissement du nombre de personnes touchant d'autres formes de 
revenu de retraite, régimes privés de retraite, régimes d'épargne différée, 
RPC ou PRQ, etc., en plus de la pension de vieillesse pourrait favoriser 
une baisse des dépenses au titre du supplément de revenu garanti. 

• À l'heure actuelle, la récupération fiscale frappant les revenus de retraite 
élevés devrait limiter l'augmentation des dépenses à ce chapitre, surtout 
parce que le seuil n'est pas entièrement indexé (seulement l'inflation 
selon l'IPC moins 3 pour cent). En pratique, cela signifie qu'il n'y aura 
pas d'indexation si le taux d'inflation est inférieur à 3 pour cent. 

33. 	Ce point sera abordé avec plus de détails dans une prochaine sous-section. 
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Assurance-chômage 

L'évolution démographique et les tendances du marché du travail 
sont des éléments clés de l'évaluation des pressions sur le programme 
d'assurance-chômage. Tel qu'énoncé à la sous-section 3.3, le ratio des 
prestations d'assurance-chômage au PIB peut-être exprimé en fonction de la 
population en âge de travailler par rapport à la population totale, du taux de 
participation, du taux de chômage et de la générosité du programme. Les 
pressions qui proviennent de chacun de ces éléments sont examinées 
individuellement. 

• Entre 1990 et l'an 2000, la proportion des personnes âgées de 15 à 
65 ans par rapport à la population totale devrait demeurer stable à 
environ 70 pour cent. La situation démographique ne devrait donc guère 
influer sur le coût de ce programme. 

• Le taux de participation global devrait continuer à augmenter; il devrait 
passer du niveau actuel de 67 pour cent à près de 69 pour cent d'ici 
l'an 2000. Cette situation est surtout imputable à la participation accrue 
des femmes. Tous les autres facteurs demeurant constants, le taux 
global plus élevé de participation de la population active devrait faire 
augmenter les prestations d'assurance-chômage. 

• Après la récession, le taux de chômage devrait chuter et se diriger 
lentement vers le taux naturel, soit environ 6.5 pour cent. Toutefois, 
comme ce fut le cas lors de la récession de 1981-1982, la baisse du taux 
de chômage devrait être relativement lente. Cette chute devrait 
entraîner une réduction du coût des prestations d'assurance-chômage à 
moyen et à long terme, mais les taux élevés de chômage pourraient 
continuer de faire pression sur les prestations d'assurance-chômage 
pendant quelques années. 

• Les prestations d'assurance-chômage sont fonction de• la croissance des 
salaires industriels. Les perspectives de croissance plus lente des 
règlements salariaux au cours de la prochaine décennie devraient limiter 
les pressions exercées sur les prestations d'assurance-chômage. Toutefois, 
comme la croissance des bénéfices maxima relève de l'évolution passée 
(moyenne mobile de 8 ans avec un retard de 2 ans), les bénéfices 
maxima devraient croître plus rapidement que les salaires industriels 
moyens jusqu'en l'an 2000. 

• Enfin, il convient de remarquer que, les prestations d'assurance-chômage 
étant entièrement auto-financées à moyen terme, les contributions des 
employés et des employeurs assument ultimement le coût de 
l'augmentation des prestations. 
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Allocations familiales" 

L'évolution démographique et l'indexation pour inflation sont les 
principaux facteurs à considérer pour évaluer les pressions futures sur les 
allocations familiales. 

• La proportion de la population totale âgée de 17 ans et moins devrait 
passer de 25.0 à 23.3 pour cent entre 1990 et l'an 2000, ce qui exercera 
des pressions à la baisse sur les allocations familiales. 

• Les allocations familiales sont indexées sur l'IPC. Les pressions 
inflationnistes devraient s'alléger considérablement dans la prochaine 
décennie. 

Programmes de services sociaux provinciaux et locaux 

Les pressions sur les programmes de services sociaux provinciaux 
seront examinées suivant la même taxonomie que celle utilisée à la 
sous-section 3.3. L'examen portera en premier sur les pressions concernant les 
programmes admissibles au RAPC et ensuite sur celles exercées envers les 
programmes non admissibles au RAPC. 

Programmes admissibles au RAPC 

Aide générale 

• L'augmentation du taux de chômage en raison de la récession de 
1990-1991 exercera des pressions à la hausse sur les coûts de l'aide 
générale. Cet effet pourrait continuer de se faire sentir pendant la 
première moitié de la décennie, car on ne s'attend pas à ce que le taux 
de chômage diminue rapidement au cours des prochaines années. Ces 
pressions seront vraisemblablement aggravées par la corrélation positive, 
communément observée, entre les taux élevés de chômage et la durée du 
chômage. On peut s'attendre à ce qu'un nombre plus grand de chômeurs 
épuiseront leurs prestations d'assurance-chômage et deviendront des 
bénéficiaires de l'aide sociale. 

34. 	Les allocations familiales et les mesures d'allégement fiscal ont été combinées en un 
seul crédit d'impôt pour enfant dans le budget de février 1992. Les principaux facteurs 
resteront l'évolution démographique et l'indexation, soit le taux de l'IPC moins trois 
points. 
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• L'accélération de l'immigration et l'arrivée de réfugiés, surtout en 
Ontario, en Colombie-Britannique, au Québec et à Terre-Neuve, 
exerceront des pressions sur les programmes d'aide générale. 

• Le resserrement des conditions d'admissibilité aux prestations 
d'assurance-chômage se répercute sur les programmes d'aide générale 
provinciaux et locaux. 

• L'augmentation des emplois à temps partiel, à faible rémunération et 
pour des durées limitées qui s'est produite au cours de la dernière 
récession et l'inadéquation croissante entre les compétences de la 
main-d'oeuvre et les exigences des employeurs constituent d'autres 
pressions sur les programmes d'aide générale. 

• La croissance rapide du nombre de familles monoparentales. 

Autres programmes admissibles au RAPC 

• La charge de travail accrue de l'aide à l'enfance fera augmenter la 
demande de travailleurs sociaux. 

• Le nombre de mères célibataires, de jeunes contrevenants et d'enfants 
maltraités ne cesse d'augmenter. Tous ces facteurs exercent des 
pressions à la hausse sur les dépenses en matière de services sociaux. 

• Les pressions en faveur de la mise sur pied et de l'amélioration 
d'infrastructures pour les garderies continueront d'être fortes en raison de 
l'évolution constante de la société, notamment à cause de la participation 
accrue des femmes sur le marché du travail. 

• La déshospitalisation donne lieu à des pressions sur les gouvernements 
pour qu'ils offrent des services communautaires. Cette situation, jumelée 
au vieillissement de la population, pourrait faire augmenter la demande 
de programmes de soins à domicile, comme les services ménagers. 

• Ces dernières années, un certain nombre de lits pour soins institutionnels 
ont été convertis en lits pour soins prolongés. La hausse de l'âge moyen 
de la population des résidences pour personnes âgées et le besoin connexe 
d'offrir plus de services infirmiers et de soins personnels feront 
augmenter le coût moyen par bénéficiaire. 
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Programmes non admissibles au RAPC 

• Le champ d'application des indemnités pour accidents du travail sera 
vraisemblablement élargi. On reconnaît de plus en plus les maladies 
liées au stress en milieu de travail, ce qui pourrait également faire 
augmenter la demande d'indemnités. 

• L'attention plus grande portée aux questions autochtones et au règlement 
des revendications territoriales en suspends feront augmenter les 
dépenses sociales des provinces. 

4.3 Extrapolations des coûts des programmes de santé. d'éducation et 
de services sociaux  

L'analyse qualitative qui précède a permis de cerner quelques-unes 
des pressions exercées sur les coûts dans les secteurs de la santé, de 
l'éducation et des services sociaux. Une autre approche plus quantitative de 
l'évolution à long terme de ces coûts consiste à établir des extrapolations basées 
sur des hypothèses au sujet des perspectives économiques et démographiques et • 

du degré de bonification réelle des divers programmes. Bien que l'analyse 
porte surtout sur la situation au cours des années 90, il est intéressant d'avoir 
une perspective à plus long terme des pressions futures sur les coûts, surtout 
du point de vue des répercussions des pressions démographiques, qui se font 
sentir avec un certain retard. Les extrapolations portent sur les services 
sociaux, dans le cas des administrations provinciales-locales et fédérales, ainsi 
que sur les services d'éducation et de santé, dans le cas des administrations 
provinciales-locales. Comme il a été indiqué précédemment, ces composantes 
sont au coeur des dépenses de programmes à chaque palier de gouvernement. 

Alors que les perspectives économiques et démographiques à long 
terme débordent du champ des politiques, le degré de bonification réelle des 
programmes est davantage un choix politique. Par conséquent, il convient de 
présenter divers scénarios basés sur des degrés de bonification différents. Ces 
extrapolations donnent une indication de la faisabilité des degrés de bonification 
envisagés. 

Aux fins de l'analyse, quatre extrapolations illustrant l'évolution 
des dépenses publiques entre 1990 et 2025 ont été élaborées. Les perspectives 
économiques pour la période comprise entre 1992 et 1996 sont basées sur les 
prévisions du ministère fédéral des Finances. Pour les années suivantes, les 
principales variables économiques sont assujetties à un ensemble uniforme 
d'hypothèses. Les quatre extrapolations se fondent sur les mêmes hypothèses 
démographiques et économiques. 
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Il importe de tenir compte des limites de ces extrapolations. Il ne 
faut surtout pas les considérer comme des «prévisions». Elles sont entièrement 
basées sur une série plutôt statique d'hypothèses économiques et 
démographiques sur une très longue période. Elles ne tiennent aucunement 
compte de l'interaction normale entre la conception des programmes et les 
pressions liées aux coûts. 

4.3.1 	Hypothèses démoiraphiues et écono uem 	s 

Le tableau 4.4 résume les principales hypothèses économiques et 
démographiques utilisées aux fins des extrapolations. Les hypothèses 
démographiques sont tirées du scénario 3 établi par Statistique Canada auquel 
ont été intégrées les plus récentes politiques en matière d'immigration. On 
présume que le taux de fertilité sera de 1.67 pour cent, soit à peu près le taux 
actuel, et que l'immigration atteindra 250,000 en moyenne pendant la période 
de 1992 à 1995. Après, la proportion de l'immigration par rapport à la 
population totale demeurera stable. La croissance démographique plus lente et 
le vieillissement de la population freinent la progression de l'emploi et de la 
population active au cours de la période à l'étude. Cette croissance plus lente 
de l'emploi signifie que l'augmentation du PIB réel connaîtra le même sort, 
passant de 3.9 pour cent en 1995 à 2.1 pour cent en 2005, puis à 1.4 pour cent 
en 2025. L'économie retrouve son taux de chômage naturel de 6.5 pour cent à 
la fin des années 90. 

La croissance réelle moyenne des salaires suivra celle de la 
productivité qui, selon les hypothèses, est fixée à 1 pour cent par année après 
1995. La chute du taux de participation après 2005 tient compte de l'effet de 
composition lié au vieillissement de la population. Elle dénote la proportion 
plus élevée de personnes âgées de 45 ans et plus au sein de la population 
active dont le taux de participation est inférieur (on présume que les taux de 
participation de chaque groupe sont constants). Le taux d'inflation est de 
2 pour cent par année après le milieu des années 90. 

4.3.2 	Hypothèses afférentes aux extrapolations 

Les quatre extrapolations envisagées sont différentes en ce qui 
concerne les hypothèses relatives à la croissance réelle par habitant des 
principales composantes des programmes de santé, d'éducation et de services 
sociaux. La «croissance réelle par habitant» est un concept plus global que 
celui de «la bonification réelle», utilisé à la section 3 (c'est-à-dire le coût réel 
par service, par rapport au PIB réel par habitant). En particulier, il englobe 
l'évolution de l'utilisation des programmes et de leur couverture. Il convient 
d'utiliser cette mesure plus large, étant donné que les politiques ont une 
certaine influence sur l'utilisation et sur le champ d'application des services et 



1990 	1995 	2005 	2015 	2025 

Population active (variation en %) 
imploi (variation en %) 
Taux de chiamage (%) 
Taux de participation (%) 

Croissance de la productivité 
de la main-d'oeuvre (%) 

Population (millions d'habitants) 

- taux de croissance 
- population de 65 ans et plus 

(% du total) 
- population de 18 ans et moins 

(% du total) 

	

1.3 	2.1 	1.1 

	

0.8 	2.9 	1.1 

	

8.1 	8.4 	6.5 

	

67.0 	68.0 	69.0 

	

0.1 	1.0 	1.0 

	

26.6 	28.3 	31.4 

	

1.4 	1.2 	1.0 

	

11.5 	12.3 	13.4 

	

24.9 	24.3 	22.0 

3.4 
1.4 
2.0 

3.7 
1.7 
2.0 

PIS nominal ' (variation en %) 
PIS réel (variation en %) 

. Prix (variation en %) 

	

4.0 	6.2 	4.3 

	

0.8 	3.9 	2.1 

	

3.2 	2.3 	2.0 

0.7 
0.7 
6.5 

67.8 

1.0 

34.4 

0.9 

16.1 

20.1 

0.4 
0.4 
6.5 

66.0 

1.0 

37.1 

0.7 

20.0 

19.6 
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Tableau 4.4 
Sommaire des hypothèses économiques et démographiques 

que l'objectif des extrapolations est de maintenir constants les facteurs sur 
lesquels les politiques ont peu ou pas de contrôle et de faire varier ceux qui 
peuvent être touchés par un changement de politiques. 

En ce qui a trait aux dépenses fédérales, les taux de croissance 
réels par habitant restent les mêmes dans les quatre extrapolations. Cette 
hypothèse est justifiée du fait que les programmes fédéraux de services sociaux 
sont presque tous régis par une formule statutaire. Par exemple, les 
prestations de sécurité de la vieillesse varient selon la population âgée de 
65 ans et plus et le taux d'inflation. Les prestations d'assurance-chômage sont 
surtout fonction du nombre de chômeurs et de la croissance des salaires 
industriels. Finalement, les allocations familiales varient selon le nombre 
d'enfants âgés de moins de 18 ans et le taux d'inflation (duquel trois points 
sont soustraits). 

Dans le cas des dépenses provinciales, la situation est quelque peu 
différente : les taux de croissance réels par habitant des divers programmes 
sont plus directement touchés par les changements de politiques (par exemple, 
le financement des hôpitaux et des établissements d'enseignement). 

Le graphique 4 montre l'évolution des dépenses réelles par habitant 
en matière d'éducation, de santé et de services sociaux au niveau 
provincial-local, entre 1975 et 1989. 
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Graphique 4 
Dépenses réelles par habitant au titre des programmes sociauxl 
Secteur provincial-local 
(en dollars) 

Le tableau 4.5 illustre l'évolution historique des principales 
composantes en termes réels par habitant et résume les hypothèses relatives à 
la croissance réelle par habitant, selon les quatre extrapolations. 

Extrapolation 1 

Cette extrapolation vise à faire ressortir l'incidence des facteurs 
démographiques sur les dépenses publiques. Elle présume que les 
administrations provinciales-locales adoptent des mesures visant à réduire la 
croissance réelle par habitant des programmes de santé, d'éducation et de 
services sociaux, pour la faire passer de la moyenne de 1976-77 à 1988-89 à 
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1 2.0 

7.0 

7.0 

2.0 

-
1 

prod. 2  

7.0 

7.0 

2.0 

7.0 

7.0 

2.0 

11.5 

13.1 

18.1 

12.4 

6.5 

2.2 

11.6 

6.9 

.Médecins._ 

.Autres professionnels 

.Nédicaments 

.Total 

	

5.1 	10.1 

	

6.7 	5.8 

	

11.7 	15.2 

	

6.0 	10.5 

1.9 

3.1 

4.0 

2.3 

prod. 2+1.0 

prod. 2+1.0 

10.0 

1 prod. 2 

3.0 	 3.0 

5.0 

6.5 

10.0 

1.5 

1 

3.0 

7.0 

1.0 

3.0 

1 

1 

10.0 

1.5 

2.0 

3.0 

7.0 

1.5 

prod. 2  

3.0 

7.0 

3.0 3.0 3.0 

et Bien-être social Canada pour la 

Tableau 4.5 
Hypothèses sous-jacentes aux prévisions à long terme des dépenses en matière 
d'éducation,  de santé et de services sociaux au niveau provincial-local 

Taux dé croissance annuels moyens 
des dépenses par habitant 

(en pourcentage)  

Variable 

Dépenses des h8pitaux 

Taux de croissance réels par habitant  
Nominaux 	Réels Nominaux 	Réels Ext.1 	E.xt.2 ' 	Rxt.3 	' 	Ext.4 

76-77 à 88-89 	84-85 à 88-89 

.Traitements et 

avantages 

.Fournitures médicales 

et chirurgicales 

.Médicamente 

.Autres 

.Total 

8.8 	2.6 

	

6.7 	15.2 

	

6.8 	18.9 

	

3.9 	3.2 

	

3.1 	5.2 

1.2 Élimination 

graduelle 

11.6 de la 

15.3 croissance 

-0.4 réelle par 

1.6 habitant 
d'ici 2005 1  

4.8 

12.9 

13.0 

10.1 

9.3 

Dépenses de soins 

médicaux 	 1977 à 1987 	1982 à 1987 

Dépenses d'enseignement 

élémentaire et 

secondaire 	 76-77 à 86-87 	81-82 à 86-87 

.Traitements den 

enseignants 	 7.5 	1.0 	5.8 	1.5 

.Dépenses en capital 	6.4 	-0.1 	6.6 	2.3 

.Autres dépenses de 

fonctionnement 	 8.2 	1.7 	5.6 	1.3 

•Total 	 7.6 	1.1 	5.8 	1.5 

Dépenses d'enseignement 

postsecondaire 	 76-77 à 86-87 	81-82 à 86-87 

.Traitements et salaires 8.4 

.Dépenses en capital 9.6 

.Bourses, aide aux 

étudiants et autres 	10.5 

.Total 	 8.8' 

75-76 à 89-90 

Dépenses de services 

sociaux 

	

6.1 	1.8 

	

7.4 	3.1 

	

12.3 	8.0 

	

6.9 	2.6 

84-85 à 89-90 

	

7.9 	2.9 11.4 	3.7 

1. La croissance réelle par habitant est ramenée à zéro en 2005. 

2. Taux de croissance de la productivité de la main-d'oeuvre. 

Sources 	Système de gestion financière; Statistique Canada et Santé 
structure des dépenses de santé et d'éducation. 
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zéro d'ici l'an 2005. Par conséquent, après 2005, les dépenses 
gouvernementales à l'égard de ces programmes augmentent en fonction de la 
population et de l'inflation. Les gains de productivité dans l'économie 
n'entraînent pas de hausse du niveau des services publics et le niveau 
d'utilisation des services reste constant. 

Extrapolation 2 

Cette extrapolation est conçue pour isoler l'incidence des 
composantes non salariales, en termes réels par habitant, sur les dépenses de 
santé, d'éducation et de services sociaux. On présume que, en général, la 
croissance réelle par habitant de toutes les composantes non salariales sera 
analogue à celle connue par le passé, bien qu'il ait fallu faire un choix quant à 
la période historique visée par l'étude. Par exemple, on présume que le coût 
réel par habitant des fournitures médicales et chirurgicales ainsi que des 
médicaments dans les hôpitaux augmentera au taux annuel moyen de 7 pour 
cent pendant toute la période examinée. Ce taux est inférieur à celui de la plus 
récente période, car l'adoption de nouvelles technologies devrait de plus en plus 
tenir compte des coûts-bénéfices. La croissance des dépenses d'assurance-
médicaments devrait ralentir à mesure que sera réduit le champ d'application 
du régime. Les dépenses en capital réelles par habitant pour les écoles 
élémentaires et secondaires augmentent de 3 pour cent par année puisque des 
taux supérieurs de formation de capital seront nécessaires au maintien ou à la 
reconstruction du stock de capital existant. L'augmentation du coût réel par 
habitant des programmes de services sociaux provinciaux-locaux est de 3 pour 
cent par année pour la période visée. Cette croissance est conforme à celle 
connue ces dernières années, car le taux de chômage devrait chuter. On 
présume que toutes les composantes de coûts salariaux suivent la même 
tendance que celle établie à la première extrapolation. 

Extrapolation 3 

Dans cette extrapolation, les taux de croissance réels par habitant 
de toutes les composantes non salariales sont identiques à ceux de 
l'extrapolation précédente. On présume maintenant que les traitements et 
salaires réels par habitant augmenteront au même rythme que la productivité 
dans l'économie. Seul le coût réel par habitant des médecins et autres 
professionnels de la santé, rémunérés par les régimes d'assurance-maladie 
provinciaux, est majoré de 1 pour cent de plus que la productivité pour tenir 
compte de la tendance vers l'accroissement des services médicaux par habitant. 
Ce 1 pour cent supplémentaire se traduit par une hausse de 0.9 point du PIB 
en 2025. 

35. 	L'hypothèse d'un ralentissement graduel des taux de croissance réels des programmes 
est nécessaire en raison de la forte croissance des coûts par bénéficiaire qui a été 
observée ces dernières années. 
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Extrapolation 4 

Dans cette extrapolation, la croissance réelle par habitant de toutes 
les composantes de coût est plus ou moins la même que celle connue par le 
passé. Cette extrapolation diffère de la précédente au chapitre de la croissance 
réelle par habitant des coûts salariaux dans les secteurs de la santé et de 
l'éducation. Cette croissance est particulièrement forte dans le cas du 
personnel de soins médicaux, comme pour les années passées. 

4.3.3 	Résultats empiriques 

Extrapolation 1 

De 1990 à 2025, les dépenses publiques totales en matière de 
santé, d'éducation et de services sociaux passent de 20.0 à 16.6 pour cent du 
PIB, soit une chute de 3.4 points (tableau 4.6). Le ratio des dépenses fédérales 
chute de 0.9 point et le ratio provincial-local, de 2.5 points. Pour le fédéral, les 
résultats seront les mêmes dans les quatre extrapolations, puisque les dépenses 
fédérales ne seront pas touchées par les hypothèses quant aux taux de 
croissance réelle par habitant des composantes de dépenses. 

Au niveau provincial-local, l'éducation et les services sociaux sont 
entièrement responsables de la baisse pour l'ensemble de la période. Les 
dépenses de santé augmentent jusqu'à l'an 2000, mais baissent par la suite, 
selon l'hypothèse de la baisse graduelle jusqu'à zéro de la croissance réelle par 
habitant des éléments de dépenses, entre maintenant et 2005. Cet effet 
domine la pression à la hausse découlant du vieillissement de la population. 
Les baisses de la croissance réelle des dépenses par habitant contribuent 
également au fléchissement des ratios des dépenses en matière d'éducation et 
de services sociaux, mais seulement après 1995. L'effet de la baisse de la 
croissance réelle par habitant est renforcé par le faible taux de natalité, dans le 
cas des dépenses d'éducation, et par la chute prévue du taux de chômage, dans 
le cas des dépenses de services sociaux. 

Au niveau du gouvernement fédéral, l'augmentation du ratio des 
pensions de vieillesse après 2005 traduit l'incidence du vieillissement de la 
population. Les suppléments de revenu garanti versés passent de 0.6 à 
0.2 pour cent du PIB entre 1995 et 2025, ce qui s'explique par le fait que les 
revenus que les retraités tirent de diverses sources continuent d'augmenter plus 



1990 	1995 	2000 	.2005 	2015 	2025 

Secteur public 

Fédéral 

20.0 	21.1 	20.0 	19.0 	17.2 	16.6 

5.3 	5.2 	4.7 	4.4 	4.3 	4.4 

Penuions de  vieillesse 	1.9 	2.0 	2.0 	1.9 	2.0 	2.3 
Supplément du revenu 

garanti 	 0.6 	0.6 	0.5 	0.4 	0.3 	0.2 
Allocations au conjoint 	0.1 	0.1 	0.1 	0.1 	0.1 	0.1 

Allocations familiales i 
 Assurance-ch8mage 

	

0.4 	0.3 	0.3 	0.2 	0.2 	0.1 

	

2.3 	2.2 	1.8 	1.8 	1.7 	1.7 

Provincial-local 	 14.7 	15.9 	15.3 	14.6 	12.9 	12.2 
Soins de santé 	 5.9 	6.5 	6.6 	6.5 	6.2 	6.2 
Éducation 	 5.3 	5.3 	4.8 	4.4 	3.5 	3.2 
Services eociaux 	 3.5 	4.1 	3.9 	3.7 	3.2 	2.8 

1. Ne tient pas compte de la récupération fiscale. 
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Tableau 4.6 
Extrapolation 1 
Évolution des coûts dans les secteurs de la santé, de l'éducation 
et des services sociaux 
(en pourcentage du PIB) 

rapidement que le seuil du SRG et qu'aucune bonification réelle n'a été prévue. 
Le ratio des allocations au conjoint demeure stable à 0.1 pour cent du PIB. 
Les allocations familiales en proportion du PIB chutent de 0.3 point de 1990 à 
2025. Cela s'explique par la baisse de la proportion de la population âgée de 
17 ans et moins et par la présumée continuation des arrangements actuels 
concernant l'indexation. Enfin, le ratio des prestations d'assurance-chômage au 
PIB subit une baisse appréciable; il suit la diminution du nombre de 
prestataires qui survient en même temps que la baisse du taux de chômage. 

Extrapolation 2 

Les dépenses publiques totales en matière de santé, d'éducation et 
de services sociaux en proportion du PIB passent de 20.0 à 24.0 pour cent 
selon cette extrapolation (tableau 4.7). Le ratio des dépenses totales commence 
à différer de celui de l'extrapolation 1 en l'an 2000, et la différence s'accentue 
par la suite. 



1990 	1995 	2000 	2005 	2015 	2025 

Secteur public 20.0 	21.2 20.9 	21.1 21.9 	24.0 

Provincial-local 	 14.7 	16.0 	16.2 	16.7 	17.6 	19.6 
Soins de santé 	 5.9 	6.6 	7.1 	7.4 	7.9 	8.9 
Éducation 	 5.3 	5.3 	4.9 	4.8 	4.4 	4.5 
Services sociaux 	 3.5 	4.1 	4.2 	4.5 	5.3 	6.2 

Fédéral 5.3 5.2 4.7 	4.4 4.3 4.4 
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Tableau 4.7 
Extrapolation 2 
Évolution des Coûts dans les secteurs de la santé, de l'éducation 
et des services sociaux 
(en pourcentage du PIB) 

Dans le secteur provincial-local, les coûts des soins de santé 
augmentent considérablement, passant de 5.9 à 8.9 pour cent du PIB. La 
hausse des dépenses en matière de santé est principalement attribuable à la 
forte croissance réelle des dépenses par habitant à l'égard des médicaments 
sous ordonnance et des fournitures médicales. Comme le démontre 
l'extrapolation 1, la charge accrue découlant de la plus grande proportion de 
personnes âgées est minime. Le ratio des dépenses d'éducation continue de 
chuter puisque la croissance réelle des dépenses non salariales par habitant, 
qui constituent près de 40 pour cent de l'ensemble des coûts, n'est pas assez 
forte pour dominer l'incidence à la baisse attribuable aux changements 
démographiques. Le ratio des dépenses de services sociaux augmente 
considérablement, car on présume que les dépenses réelles par habitant à ce 
chapitre augmenteront de 3 pour cent par année. Au total, les dépenses 
provinciales-locales en matière de santé, d'éducation et de services sociaux 
pourraient passer de 14.7 à 19.6 pour cent du PIB entre 1990 et 2025. 

Extrapolation 3 

Outre la croissance des composantes non salariales au rythme réel 
enregistré par le passé, on présume maintenant que les traitements et les 
salaires réels augmenteront généralement au même rythme que la productivité. 
Cette augmentation a une incidence majeure sur les dépenses au niveau 
provincial-local après l'an 2000 (tableau 4.8). Le ratio des dépenses de services 
sociaux est identique à celui de l'extrapolation précédente. Le ratio des 
dépenses d'éducation demeure relativement stable à près de 5.0 pour cent du 
PIB. L'incidence de la croissance réelle par habitant compense les effets 
démographiques négatifs. Le ratio des dépenses de santé double de 1990 à 
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Tableau 4.8 
Extrapolation 3 
Évolution des coûts dans les secteurs de la santé, de l'éducation 
et des services sociaux 
(en pourcentage du PIB) 

1990 	1995 	2000 	2005 	2015 	2025 

Secteur public 	 20.0 	21.3 	21.2 	21.9 	24.0 	27.8 

relirai 	 5.3 	5.2 	4.7 	4.4 	4.3 	4.4 

Provincial-local 	 14.7 	16.1 	16.5 	17.5 	19.7 	23.4 
Soins de nanti 	 5.9 	6.7 	7.3 	8.0 	9.5 	11.9 
Éducation 	 5.3 	5.3 	5.0 	5.0 	4.9 	5.3 
Services sociaux 	 3.5 	4.1 	4.2 	4.5 	5.3 	6.2 

2025, la majeure partie de l'augmentation prévue par rapport à l'extrapolation 
précédente se produisant après l'an 2000. 

Extrapolation 4 

L'hypothèse selon laquelle les dépenses réelles par habitant en 
matière de santé et d'éducation continueront de croire aux taux enregistrés au 
cours des quinze dernières années entraîne une autre hausse appréciable des 
ratios de dépenses (tableau 4.9). Les dépenses publiques totales en matière de 
santé, d'éducation et de services sociaux en pourcentage du PIB passent de 
20.0 pour cent en 1990 à 33.4 pour cent en 2025. Toutefois, la détérioration se 
produit principalement après 2005 étant donné le ralentissement de la 
croissance économique réelle qui s'établit en deçà de la croissance prévue des 
composantes de coûts en termes réels par habitant. Les dépenses 
provinciales-locales augmentent, passant de 14.7 pour cent du PIB en 1990 à 
29.0 pour cent en 2025. Les coûts en matière de soins de santé du secteur 
provincial-local passent de 5.9 pour cent à 17.3 pour cent du PIB. Les 
dépenses d'éducation ne sont que légèrement supérieures à celles de 
l'extrapolation 3, où la croissance des salaires réels suivait celle de la 
productivité. 
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Tableau 4.9 
Extrapolation 4 
Évolution des coûts dans les secteurs de la santé, de l'éducation 
et des services sociaux 
(en pourcentage du PIB) 

1990 	1995 	2000 	2005 	2015 	2025 

Secteur public 	 20.0 	21.3 	21.4 	22.6 	26.4 	33.4 

Fédéral 	 5.3 	5.2 	4.7 	4.4 	4.3 	4.4 

Provincial-local 	 14.7 	16.1 	16.7 	18.2 	22.1 	29.0 
Soins de santé 	 5.9 	6.7 	7.5 	8.7 	11.8 	17.3 
àducation 	 5.3 	5.3 	5.0 	5.0 	5.0 	5.5 
Services sociaux 	 3.5 	4.1 	4.2 	4.5 	5.3 	6.2 

4.3.4 	Récapitulation des extrapolations  

Voici les principales constatations issues de ces extrapolations : 

• Si seuls les facteurs démographiques influaient sur les coûts au cours de 
la période visée, les dépenses publiques chuteraient probablement en 
proportion du PIB (extrapolation 1, graphique 5). 

• Cette chute se reflète au niveau fédéral, et au niveau provincial-local au 
chapitre des dépenses d'éducation et de services sociaux. Toutefois, la 
hausse des dépenses de santé fournit une modeste compensation 
(extrapolation 1, graphique 6). Au niveau fédéral, les facteurs 
démographiques exercent des pressions à la hausse sur les pensions de 
vieillesse, mais des pressions à la baisse sur les allocations familiales. 

• La croissance réelle par habitant prévue pour les dépenses non salariales 
(extrapolation 2) a une grande incidence sur les dépenses 
provinciales-locales de services sociaux et de soins de santé (graphique 6). 

• Le maintien de taux de chômage élevés devrait faire augmenter les 
dépenses de services sociaux durant la première partie des années 90. 

• Lorsque les salaires réels sont réputés augmenter au même rythme que 
la productivité (extrapolation 3), la proportion des dépenses 
provinciales-locales de santé par rapport au PIB augmente 
considérablement. 
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Graphique 5 
Extrapolations alternatives des dépenses provinciales-locales de santé, 
d'éducation et de services sociaux 
(en pourcentage du PIB) 

• Lorsque toutes les composantes des dépenses réelles par habitant 
augmentent à leur taux historique moyen (extrapolation 4), les dépenses 
provinciales-locales dans les secteurs de la santé et des services sociaux 
s'accroissent très rapidement. 

• Il est important de se souvenir que les pressions graduellement plus 
élevées sur les dépenses provinciales-locales, par rapport au niveau 
fédéral, dans les extrapolations 2, 3 et 4, sont entièrement fondées sur 
l'hypothèse selon laquelle la croissance des composantes de coûts en 
termes réels par habitant n'est pas majorée au niveau fédéral. Dans 
l'extrapolation 1, où les facteurs démographiques sont les seuls à influer 
sur les coûts, les deux paliers de gouvernement partagent la réduction 
globale des pressions sur les dépenses. 
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4.3.5 	Sensitivité des dépenses aux principaux paramètres 
économiques 

Les hypothèses économiques qui sous-tendent la présente analyse 
représentent des tendances «centrales» de l'évolution future. Les prévisions du 
Conseil économique, du WEFA, de Data Ressources Canada, d'Informetrica et 
de Focus ont été examinées pour mettre en perspective les hypothèses et les 
prévisions économiques contenues dans cette étude (tableau 4.10). 

Selon les prévisions du secteur privé, la croissance réelle moyenne 
au cours des années 90 devrait se situer à 2.7 pour cent comparativement à 
3.1 pour cent durant les années 80. Malgré la croissance réelle moyenne 
relativement forte qui est prévue pour les années 90, on s'attend à ce que le 
taux de chômage demeure assez élevé et qu'il atteigne une moyenne légèrement 
inférieure à celle enregistrée dans les années 80. Quoi qu'il en soit, le taux de 
chômage devrait se situer à 7.6 pour cent en l'an 2000. Le maintien de taux 
élevés de chômage dans la première moitié des années 90, en dépit d'une 
croissance économique assez forte, correspond à ce qui s'est produit après la 
récession de 1981-1982. Les taux d'intérêt nominaux à court et à long termes 
devraient diminuer dans les années 90 et atteindre des niveaux 
considérablement inférieurs aux niveaux moyens des années 80. Les taux 
d'intérêt réels dans les années 90, cependant, ne devraient pas être inférieurs à 
ceux de la décennie précédente. Selon ces prévisions, les taux réels des effets 
commerciaux à 90 jours et les taux moyens des obligations des sociétés à 
10 ans ne devraient subir que de légères variations. Il convient également de 
noter que les prévisions du taux moyen d'inflation de l'IPC établies par le 
secteur privé dépassent de beaucoup les objectifs en matière d'inflation qui ont 
été énoncés dans le budget fédéral de février 1991. Dans l'ensemble, ces 
prévisions semblent annoncer des pressions un peu plus fortes sur la croissance 
des dépenses publiques au cours des années 90. 

Il a été souligné dans des sections précédentes combien les 
résultats des extrapolations dépendent des hypothèses retenues sur les plans 
économique, démographique et de la croissance réelle des coûts par habitant. 
Certes, différentes hypothèses auraient pu produire des résultats sensiblement 
différents. En particulier, différentes hypothèses au sujet des facteurs 
économiques comme l'inflation, les taux d'intérêt et la productivité pourraient 
modifier de façon marquée le profil des dépenses au cours de la période 
prolongée retenue. 



Moyenne des 
années 80 

Moyenne de 	Moyenne des 
1992 à 1995 	années 90  

Valeur en 
l'an 2000  

Croissance réelle du PIS 

Taux de clemage 

Inflation de l'IPC 

iffets commerciaux à 90 jours 
Taux réels 

Obligations des sociétés à 10 ans2 	12.6 	 9.9 
Taux réels 	 6.1 	 6.8 

1. Moyenne des prévisions du Conseil économique du Canada (juillet 1991), du WEFA 
(mai 1991), d'Informetrica (juin 1991), de Focus (avril 1991) et de DRI Canada 
(juillet 1991). Le fait que le groupe de travail ait eu recours à ces prévisions ne 
doit pas être interprété comme un appui aux résultats que renferme le tableau. 

2. Les prévisions de Focus ne sont pas comprises dans la moyenne. 

2.9 2.7 

7.6 8.9 

6.5 	 3.1 3.6 	 3.4 

8.8 7.4 
5.2 4.0 

9.6 8.1 
6.0 4.7 

3,7 

9.5 

8.6 
5.5 

3.1 

9.3 

11.5 
5.0 
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Tableau 4.10 
Vue d'ensemble des prévisions du secteur privél 
(en pourcentage) 

Compte tenu du fait qu'il y a de nombreux points de vue différents 
dans les secteurs privé et public au sujet de l'évolution possible de l'économie à 
court terme, sans parler sur une période de 30 ans, l'étude a testé la 
sensitivité des dépenses à des modifications de trois paramètres économiques 
choisis : 

i) 	une augmentation soutenue de un point de la croissance des 
salaires; 
une augmentation soutenue de 100 centièmes de tous les 
taux d'intérêt nominaux; 

iii) 	une augmentation soutenue d'un demi point de la 
productivité du travail. 

Le tableau 4.11 montre l'incidence de l'augmentation des salaires. 
Pour chaque province, l'incidence vise le secteur PLH, selon la définition du 
système des Comptes nationaux du Canada. Nous présumons dans cette 
expérience qu'une majoration du taux de croissance des salaires aura une 
incidence immédiate sur la masse salariale. De phis, nous présumons que le 
revenu supplémentaire du travail des employés de l'Etat sera directement 
touché par l'augmentation de la masse salariale. 
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Tableau 4.11 
Analyse de sensitivité 
Secteur provincial-local-hospitalier consolidé 
(Selon les Comptes nationaux -- l'année civile 1990 étant la première année) 
(en millions de dollars) 

Augmentation de 	cent du taux de croissance des salaires  
Première année 	 Deuxième année 	Troisième année  

Terre-Neuve 	 10 	 21 	 32 
île-du-Prince-Édouard 	 5 	 10 	 16 
Nouvelle-Écosse 	 25 	 52 	 81 
Nouveau-Brunswick 	 15 	 31 	 49 
Québec '' 	 160 	 330 	 ' 517 
Ontario 	 250 	 515 	 808 
Manitoba 	 30 	 62 	 97 
Saskatchewan 	 25 	 52 	 81 
Alberta 	 60 	 124 	 194 
Colombie-Britannique 	 65 	 134 	 210 
Yukon 	 2 	 4 	 6 
Territoires du Nord-Ouest 	4 	 8 	 13 

Total des provinces 	 650 	 1343 	 2104 

Fédéral 	 150 	 3o9 	 485 

Au total, l'ajout de un pour cent au taux de croissance des salaires 
se traduit par une hausse de $800 millions de la masse salariale combinée des 
gouvernements fédéral et provinciaux dès la première année (1990) et de 
$2.6 milliards après trois ans. Plus de 80 pour cent de l'augmentation, soit 
$2.1 milliards, sont imputables à l'évolution du secteur PLH". 

Le tableau 4.12 montre l'incidence sur les frais nets' de la dette 
du fédéral et des provinces résultant de la modification des taux d'intérêt 
nominaux". Les principaux paramètres sont le stock de dette des 

36. Il importe de souligner que les répercussions sur les dépenses publiques ne peuvent être 
directement liées à celles qui touchent les soldes budgétaires des gouvernements. Une 
augmentation du taux des salaires à l'échelle de l'économie aurait également des effets 
bénéfiques sur les recettes publiques, plus particulièrement au chapitre de l'impôt sur le 
revenu des particuliers. Les conséquences financières les plus importantes surviennent 
si la modification est interprétée comme la création d'un écart entre les salaires des 
secteurs privé et public. Dans ce cas, l'effet compensateur sur les recettes publiques est 
modeste. 

37. L'impact sur les frais nets de la dette constitue un meilleur indicateur de la pression 
fiscale associée à une augmentation des taux d'intérêt, particulièrement au niveau 
provincial, étant donné que certaines juridictions possèdent des avoirs importants. 

38. Un choc plus réaliste aurait été une augmentation des taux d'intérêt à court terme 
qu'on aurait laissé se répercuter sur les autres taux d'intérêt par le biais de la 
structure à terme. Cette approche, toutefois, exige un modèle complet de la structure à 
terme et, par conséquent, aurait été plus difficile à mettre en oeuvre. 



Un 	 Deux 	 Trois 	 Quatre  
sm 	 sx  6 	 5M 	 5M 

Terre-Neuve 	 4 	0.1 	9 	0.3 	13 	0.4 	18 	0.6 
Île-du-Prince-Édouard 	0 	0.0 	 1 	0.1 	2 	0.2 	2 	0.2 
Nouvelle-Écosse 	 4 	0.1 	12 	0.3 	20 	0.5 	26 	0.6 
Nouveau Brunswick 	 7 	0.2 	14 	0.4 	21 	0.5 	29 	0.7 
Québec 	 69 	0.2 	127 	0.4 	190 	0.5 	255 	0.7 
Ontario 	 49 	0.1 	150 	0.3 	240 	0.6 	325 	0.8 
Manitoba 	 2 	0.0 	11 	0.2 	27 	0.5 	38 	0.8 
Saskatchewan 	 30 	0.7 	45 	1.1 	60 	1.5 	75 	1.8 
Alberta3 	 10 	0.1 	22 	0.2 	28 	0.2 	36 	0.3 
Colombie-Britannique 	0 	0.0 	20 	0.1 	45 	0.3 	70 	0.5 

Total des provinces 	175 	0.1 	411 	0.3 	646 	0.5 	874 	0.7 

Année 

Fédéral 1,700 	1.4 	2,600 	2.1 	3,100 	2.5 	3,500 	2.8 

1. .Les estimations provinciales sont fondées sur des données non publiées de Statistique 
Canada qui, elles, s'inspirent de la composition de la dette brute en 1990 et de la 
composition de l'actif en 1989. 

2. Les estimations fédérales sont fondées sur l'analyse de la sensitivité aux taux 
d'intérêt effectuée pour le budget de février 1990. 

3. ,L'Alberta est en position nette créditriste, mais la maturité du passif est plus courte 
que celle de l'actif. -  
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Tableau 4.12 
Incidence sur les frais nets de la dette des provinces 1  et du fédéral2  d'une 
majoration de 100 points de base des taux d'intérêt 
(en millions de dollars et en pourcentage des recettes totales) 

gouvernements portant intérêt ainsi que l'échéance à terme de celle-ci. 
L'incidence sur les frais nets de la dette fédérale est considérablement 
supérieure à celle sur les frais nets de la dette provinciale, ce qui n'est guère 
surprenant. La première année, l'incidence sur les finances fédérales s'élève à 
$1.7 milliard (1.4 pour cent des recettes totales) et passe à $3.5 milliards 
(2.8 pour cent des recettes totales) après quatre ans. Au niveau provincial, 
l'incidence s'élève à environ $175 millions la première année (0.1 pour cent des 
recettes totales), et passe à $875 millions après quatre ans. Fait intéressant à 
noter, l'incidence sur les finances de l'ensemble des gouvernements provinciaux 
est, toutes proportions gardées, plus petite que l'importance relative de la dette 
provinciale nette totale par rapport à la dette fédérale nette. Ceci est 
attribuable à la plus longue échéance de la dette provinciale qui limite 
l'incidence à court terme des majorations de taux d'intérêt sur les coûts de 
financement nets. 

Enfin, la productivité du travail a été relevée d'un demi point à 
1.5 pour cent, à partir de 1995. Nous avons supposé que les dépenses 
publiques demeureraient constantes, sauf les dépenses d'assurance-chômage 
étant donné que les gains cotisables maximaux sont indexés à la productivité et 
au dégonfleur du PIB. Pour la quatrième extrapolation, ce changement signifie 
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que les dépenses publiques totales consacrées au secteur de la santé, de 
l'éducation et des services sociaux représenteraient 28.9 pour cent du PIB en 
l'an 2025, soit 4.5 points de moins que dans l'extrapolation de référence. 

4.4 Pressions dans d'autres secteurs de dépenses 

La présente section a, jusqu'ici, porté sur des pressions précises 
exercées dans les plus importants secteurs de dépenses, à savoir la santé, 
l'éducation et les services sociaux. Nous passerons maintenant rapidement en 
revue d'autres secteurs de dépenses. L'analyse suit les catégories du SGF 
utilisées ailleurs dans l'étude. 

4.4.1 	Passif non provisionné des régimes de retraite des employés 

Les principales pressions qui devraient s'exercer dans la catégorie 
des services généraux visent les contributions des provinces aux régimes de 
retraite des employés. Au Canada, la plupart des régimes de retraite des 
fonctionnaires sont des régimes à prestations déterminées. Cela signifie qu'il 
incombe à l'Etat d'assumer le risque lié aux déficits actuariels des régimes. 
L'État doit ensuite financer sa contribution en tant qu'employeur ainsi que 
l'amortissement de tout déficit actuariel des régimes. Toutes les provinces 
connaissent des déficits actuariels dans les régimes de retraite de leurs 
employés". Le passif total des comptes de retraite non provisionné est évalué 
à près de $34.8 milliards (tableau 4.13). Ce passif devra être acquitté au fur 
et à mesure dans l'avenir ou amorti en prévision des paiements futurs. En 
général, les provinces adoptent comme pratique comptable d'amortir ce passif 
sur une période d'environ 20 ans. 

Il convient de signaler que les provinces suivent différentes 
procédures actuarielles et assument différentes responsabilités législatives pour 
combler le déficit de leurs régimes. 

Le gouvernement fédéral n'est pas confronté à de telles pressions 
en ce qui a trait aux régimes de retraite de ses employés, car il a toujours 
amorti sur une courte période (5 ans) tout passif non provisionné dans ces 
comptes. Toutefois, contrairement à certaines provinces, les régimes fédéraux ne 
contiennent pas d'actifs. 

39. 	Les régimes de retraite du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest sont inclus dans le 
Régime de retraite fédéral. 



Montant 	 Description 
(en milliards de dollars) 

Terre-Neuve 	 1.9 

11e-du-Prince-Édouard 	 0.2 

Mouvelle-Écosse 	 1.1 

Nouveau-Brunswick 	 1.5 

Québec 	 10.8 

Ontario 	 10.3 

Manitoba 	 1.2 

Saskatchewan 	 1.2 

Alberta 	 6.1 

Colombie-Britannique l 	 0.5 

Total 	 34.8 

Fonction publique, 
.enseignants, travailleurs en 
uniforme et députés de 
l'Assemblée législative 
(décembre 1990) 

Fonction publique 
(avril 1990), enseignants 
(juillet 1987) et députés de 
l'Assemblée législative 
(avril 1990). 

Fonction publique et 
enseignants (mars 1990). 

Assujettissement complet 
(dates diverses). 

Assujettissement complet 
(décembre  1990). 

Fonction publique et 
enseignants (janvier 1990). 

Assujettissement complet 
(mars 1990) 	. 

Assujettissement complet 
(dates diverses) 

Assujettissement complet 

Fonction publique et 
collèges (avril 1991) 

1. Le passif non provisionné de la caisse de retraite des enseignants se chiffre, selon 
les estimations, à $1.6 milliard mais le gouvernement n'est pas tenu en vertu, de. la loi 
de défrayer le coût de ces déficits actuariels. 
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Tableau 4.13 
Passif des comptes de retraite non provisionné 

4.4.2 	Protection des personnes  

Les pressions les plus grandes dans ce domaine proviendront 
vraisemblablement de la défense nationale, des tribunaux, du secteur 
correctionnel et de réadaptation et des services policiers. 
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• Défense nationale : la menace militaire conventionnelle en Europe est 
presque entièrement disparue, ce qui laisse prévoir des économies dans le 
secteur de la défense sans compromettre l'engagement continu du Canada 
envers l'OTAN. Dans le budget de 1992, on prévoyait réaliser à ce 
chapitre des économies de $2,185 millions sur cinq ans. 

• Tribunaux : le jugement récent rendu par la Cour suprême qui limite la 
période d'attente avant un procès exercera des pressions sur les dépenses 
relatives au système judiciaire : nomination de nouveaux juges, de 
procureurs de la Couronne et de personnel de soutien. De plus, les juges 
et les procureurs de la Couronne ont reçu dernièrement d'importantes 
augmentations de salaire pour assurer la parité avec la rémunération 
versée pour des postes semblables dans le secteur privé. La hausse 
probable du taux de criminalité, malgré la baisse relative prévue du 
groupe âgé de 18 à 35 ans, imposerait des pressions supplémentaires sur 
le système judiciaire et sur les services de police. 

• Services correctionnels : à l'heure actuelle, de nombreux 
établissements sont surpeuplés et vétustes. Ce fait, combiné à la hausse 
possible du taux de criminalité, exercera des pressions pour que soient 
augmentées les dépenses relatives à ces services. 

• Services de police : la décision du fédéral d'augmenter la part du 
financement aux provinces qui retiennent les services de la GRC influera 
directement sur les dépenses. La complexité accrue des causes criminelles 
invoquant la Charte des droits devrait faire augmenter les dépenses 
engagées pour les services de police et les tribunaux. 

4.4.3 	Conservation des ressources et développement industriel 

Le prix des grains pourrait demeurer faible dans la prochaine 
décennie en raison de l'actuelle guerre des subventions entre les plus grands 
pays exportateurs. À défaut d'une solution mondiale à ce problème, il est 
probable que les gouvernements au Canada subissent des pressions en vue de 
continuer d'appuyer activement le secteur agricole. 

En ce qui touche à l'industrie forestière, certaines pressions seront 
exercées au cours des prochaines années en vue d'accélérer le reboisement. Il 
n'est cependant pas évident quelle devrait être la part relative du secteur privé 
et du secteur public pour le financement de ces opérations. 
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4.4.4 	Environnement 

De fortes pressions seront exercées au cours de la prochaine 
décennie pour que des dépenses soient engagées dans nombre de secteurs liés à 
l'environnement. Premièrement, la protection de l'environnement, qui est 
devenue une grande préoccupation des Canadiens, exercera à elle seule des 
pressions sur les gouvernements pour qu'ils attribuent une plus grande priorité 
aux questions environnementales. De plus, un certain nombre de problèmes 
environnementaux spécifiques devront être réglés au cours de la prochaine 
décennie : pluies acides, niveau élevé de pollution dans les Grands Lacs, etc. 
En outre, le besoin de réparer l'infrastructure de traitement des eaux usées et 
d'alimentation en eau dans nombre de villes se fait de plus en plus pressant. 

4.4.5 	Formation de la main-d'oeuvre 

Comme il a été indiqué plus haut, les pressions accrues pour être 
compétitif sur les marchés internationaux auront des répercussions 
considérables sur les échanges. Les changements dans la composition des 
exportations et des importations ainsi que la technologie de production 
influeront sur les emplois disponibles au Canada. Pour minimiser le coût 
associé au réaménagement de la main-d'oeuvre, on pourrait demander aux 
gouvernements d'augmenter les dépenses en matière de programmes de 
formation. Ici encore, la répartition optimale du financement entre le secteur 
public et le secteur privé n'est pas évidente. 

4.4.6 	Installations de recherche 

L'innovation ainsi que le développement et l'adoption de nouvelles 
technologies sont des éléments importants d'une économie compétitive et de 
niveaux de vie élevés. Bien qu'il ne soit pas clair qu'il incombe, au premier 
chef, aux gouvernements de financer les activités de recherche, on pourrait 
vraisemblablement exiger, au cours des prochaines années, qu'ils défraient une 
part importante des dépenses dans ce domaine. Il peut s'agir d'aide financière 
directe pour des projets lancés par le secteur privé ou de recherches effectuées 
dans les installations de l'État. 

4.5 Pressions liées au vieillissement de l'infrastructure publique 

L'étude a fait ressortir à de nombreuses reprises l'importance des 
pressions sur les dépenses publiques attribuables à l'infrastructure publique 
vieillissante, situation qui touche en particulier le secteur des transports. De 
plus, le déclin relatif du transport ferroviaire ces dix dernières années a 
contribué à accélérer la dépréciation de l'infrastructure des routes en entraînant 
une hausse du volume de marchandises transportées par camion. Les 
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questions de protection de l'environnement, de conservation de l'énergie et 
autres problèmes, par exemple la congestion urbaine, continueront d'exercer des 
pressions sur les gouvernements locaux et provinciaux pour que soit améliorée 
l'infrastructure du transport en commun. 

Il sera difficile de se former une idée des pressions qu'exercera le 
vieillissement de l'infrastructure publique. Un rapport complexe et variable 
existe entre la quantité adéquate des infrastructures et les autres variables 
économiques comme le PIB. Malgré les difficultés que posent ces facteurs 
complexes, il est possible de déterminer les flux d'investissement dans 
l'infrastructure nécessaires aux fins d'établir des relations «mécaniques», par 
exemple le ratio du stock de capital au PIB d'une période historique. 

Le tableau 4.14 montre l'évolution des ratios du stock net de 
capital au PIB pour les provinces et le fédéral depuis le milieu des années 70. 
A part l'Alberta, la Saskatchewan, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, 
toutes les provinces ont subi une baisse du ratio du stock net de capital 
pendant cette période. L'augmentation qu'ont connue l'Alberta et la 
Saskatchewan est le fait d'investissements considérables qui ont en grande 
partie été financés par d'importantes recettes pétrolières. Quant aux deux 
territoires, ils ont déployé des efforts délibérés ces dernières années en vue 
d'améliorer et d'accroître l'infrastructure. 

Les cinquième et sixième colonnes du tableau 4.14 indiquent les 
niveaux des ratios d'investissement brut au PIB qui seront nécessaires pour 
ramener les ratios de stock net de capital au niveau de 1975 dans chaque 
administration, respectivement sur des périodes de 10 et de 20 ans. La 
méthode utilisée pour déterminer le ratio d'investissement brut requis est 
présentée à l'annexe 4.6 de la présente section. Ces niveaux ont été choisis 
parce que les ratios de stock net de capital ont commencé à chuter 
considérablement après 1975 dans la plupart des administrations. 

En général, il semble que des augmentations considérables de 
l'investissement public s'imposent en vue de revenir aux ratios de stock net de 
capital enregistrés en 1975. En supposant qu'il faille dix ans pour atteindre ce 
résultat, le ratio d'investissement brut devra passer de 0.3 à 1.1 pour cent au 
niveau fédéral, et de 2.0 à 3.8 pour cent pour le secteur PLH. S'il faut 
20 ans, le ratio d'investissement brut au PIB devra atteindre 0.9 pour cent au 
niveau fédéral et 3.4 pour cent au niveau PLH. 
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Table 4.14 
Ratio d'investissement brut au PIB nécessaire pour ramener le stock net de 
capital au niveau du milieu des années 70 
(en pourcentage du PIB) 

Ratio d'investis- 	• 
1975 	1989 	semant brut requis 	Ratio . 

Invest. Stock lavent. Stock Sur 	Sur 	d'investissement 
brut 	net 	brut 	net  10 ans 	20 ans 	critique  

Terre-Neuve 	 8.5 	88.7 	3.4 	72.2 	7.1 	6.4 	 4.9 
île-du-Princ•-Édouard 	6.9 	100.5 	3.7 	73.0 	8.6 	7.4 	 5.0 
Nouvelle-Écosse 	 4.4 	67.7 	2.8 	47.3 	5.9 	5.0 	 3.2 
Nouveau-Brunswick 	 6.6 	81.2 	3.0 	68.7 	6.3 	5.8 	 4.7 
Québec 	 3.4 	50.1 	2.0 	40.7 	4.0 	3.6 	 2.8 
Ontario 	 2.4 	41.0 	1.5 	27.4 	3.7 	3.1 	 1.9 
Nanitoba 	 2.3 	54.1 	1.9 	41.4 	4.5 	3.9 	 2.8 
Saskatchewan 	 3.5 	56.5 	3.3 	61.0 	- 	 4.1 
Alberta 	 3.2 	45.5 	2.7 	54.6 	- 	 3.7 
Colombie-Britannique 	2.9 	42.7 	2.1 	34.3 	3.5 	3.1 	 2.3 
Yukon 	 6.3 	88.1 	9.0 	100.0 	- 	 6.8 
Territoires du Nord-Ouest 7.5 	71.8 	6.9 	81.8 	- 	 - 	 5.5 

Toutes 1es provinces 	3.0 	47.2 	2.0 	37.9 	3.8 	3.4 	 2.6 

Fédéral 0.4 0.6 	11.9 	0.3 	6.9 	1.1 	0.9 

Enfin, la dernière colonne du tableau 14.4 renferme des estimations 
des ratios d'investissement brut qui seraient nécessaires pour maintenir les 
ratios de stock net de capital à leurs niveaux actuels. Le fédéral et le secteur 
PLH devront tous les deux augmenter leurs ratios d'investissement brut 
d'environ 25 pour cent pour maintenir les ratios actuels de stock net de capital 
au PIB. 
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4.6 Annexe : Calcul du ratio de l'investissement brut au PM  
nécessaire pour atteindre un ratio donné de stock net de capital 
au PIE  

La présente annexe a pour objet le calcul de la relation formelle de 
la proportion de l'investissement brut par rapport au PIB (ratio 
d'investissement brut) requise pour atteindre un ratio donné de stock net de 
capital par rapport au PIB (ratio du capital net) pour une période déterminée. 

Le calcul commence avec l'identité de base qui définit l'évolution 
dans le temps des stocks nets de capital. 

K 	=K 	+1 	- d * K 
t 	t-1 	t 	 t-1 	 (1) 

Où: 

K 	= le niveau du stock net de capital 
1 	= le niveau d'investissement brut 
d 	= le taux de dépréciation 

Comme l'identité est valable pour toutes les périodes, nous avons : 
t=1, 

K1 	= (1-d)*K0 
	+ I 1 

t=2, 

K2 	= (1-d)*K1 	+ 1 2 

t=s, 

K 	= (1-d)*K8-1 	+ I 

Par substitution récurrente, nous obtenons : 

(s-1) 
Ks  = I + (1-d)*I s- + 	+ (1-d) 	I 	+ (1-d) K 0  (2) 



Y 

(4) 

(5) 

En exprimant l'équation (2) en pourcentage du PIB nous obtenons : 

(s-1) 
I
1 

K = I + (1-d)*I
9-1 

+ 	+  (1-d) 	1 I1 	(1-d) 8K
0 

Ys Y 	Y 	 Y 

En supposant un taux de croissance stable «g» du PIB, il est possible de 
récrire comme suit l'équation précédente (3) : 

(a-1) 
K = I 	+ (1-d)*I

s-1 	
+ 	+ (1-d) 	I

1 	
+ (1-d) 8K0 S 	a 
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(3) 

Y 	Ys 
(1+g)*y5 _ 1  (1+g) 	

Y1 
(1+g) syci  

En définissant Kt/Yt  = kt  et It/Yt  = it  pour tout t, il est possible d'écrire : 

k =  i  + {(1-d)/(1+g))*I. 	+  
a 	a 	 8-1 	 1 

En supposant que le ratio d'investissement brut demeure stable dans le temps, 
il est possible d'écrire : 

k = i *{ 1 + { (1-d) / (1+g) } + 	+ { (1-d) / (1+g)} (s-1) (6) 

+ {(1-d)/(1+g)} 5k0  

En solutionnant i, nous obtenons : 

k - { (1-d) / (l+g)) Bk° 

(s-1) 
1+{(1-d)/(1+g))+...+{(1-d)/(1+g)} 

(7) 
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L'équation (7) ci-dessus établit le lien mathématique entre le stock 
net de capital à un moment «s» et le ratio permanent d'investissement brut 
nécessaire pour atteindre le ratio de capital. Pour appliquer cette formule, il 
faut formuler des hypothèses à l'égard du ratio désiré de stock net de capital 
«k* s »' le ratio initial de stock net de capital «kn», le nombre d'années requises  pour atteindre l'objectif «s», le taux annuel de dépréciation «d» ainsi que la 
croissance du PII3 nominal «g». On présume que le taux moyen de dépréciation 
est de 2.4 pour cent, que le PIB nominal augmente aux taux annuels moyens 
de 4.7 pour cent pendant les dix prochaines années et de 4.3 pour cent pendant 
les 20 prochaines années. Par exemple, en supposant que ko  = .10, k* = .2, et 
s= 2, et en intégrant ces valeurs à l'équation (6) on obtient : 

.2 - .869 * .1 

(1 + .9322) 
. .059 

Dans l'exemple, le ratio d'investissement brut permanent requis 
pour faire passer le ratio du capital net de 10 à 20 pour cent est de .059. 

Ratio d'investissement critique 

Cet exercice permet également de déterminer le ratio 
d'investissement brut nécessaire pour maintenir à son niveau actuel le ratio de 
stock net de capital. Il est possible de montrer que le ratio d'investissement 
critique est défini comme suit : 

.c 
= (d+g)*k 

(1+g) 

Par exemple, si on conserve les hypothèses susmentionnées, le ratio 
d'investissement brut critique serait : 

(.024 + .047) * .1 

(1 + .047) 
= .0068 

Si le ratio d'investissement brut est maintenu à 0.0068 pour cent, 
le ratio de stock net de capital demeurera stable à 10 pour cent. 
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5.0 Rétrospective des initiatives gouvernementales en matière de  
contrôle des dépenses 

La présente section examine les principales mesures adoptées par 
les gouvernements au Canada en vue de contrôler les dépenses, en particulier 
au cours des dix dernières années. Cette rétrospective générale de l'évolution de 
la gestion des dépenses comprend trois .grands thèmes : 

les stratégies globales; 

leur mise en oeuvre; 

le processus budgétaire et les règles budgétaires. 

Ces trois thèmes sont abordés pour chacune des administrations. 
Une annexe sous pli distinct, intitulée «Revue des mesures de limitation des 
dépenses aux niveaux fédéral et provincial», présente un examen détaillé des 
grandes mesures prises ces dernières années à cet égard par le fédéral et les 
provinces. 

5.1 Résumé des principales conclusions 

5.1.1 	Stratégies globales et leur mise en oeuvre 

Les stratégies financières mises en oeuvre au cours des dernières 
années mettaient l'emphase sur les aspects suivants : 

Consolidation financière principalement par la réduction des dépenses 

• 	La plupart des administrations ont mis l'accent sur l'atteinte d'un 
équilibre budgétaire ou sur la réduction du déficit pendant une période 
déterminée. Au niveau fédéral, la stratégie financière à moyen terme vise 
la réduction du déficit, ce qui comporte principalement le contrôle de la 
croissance des dépenses de programmes et, dans une mesure moins 
grande, l'augmentation et la stabilisation des recettes. Au niveau 
provincial, l'équilibre du budget s'est traduit par le contrôle des dépenses, 
l'accroissement de l'efficience du secteur public et l'augmentation des 
recettes fiscales. 
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Accent sur la compression du coût des opérations gouvernementales 

Bon nombre de gouvernements ont attaché une importance 
particulière à la limitation et même à la réduction du coût des opérations 
gouvernementales par : 

• Des restrictions salariales : les salaires et les autres formes de 
rémunération constituent l'élément le plus important du coût de 
prestation de la plupart des services publics. Pour cette raison, le 
contrôle de la croissance des salaires a été une façon efficace de 
restreindre la croissance des dépenses en général. La plupart des 
administrations ont établi des lignes directrices ou des règlements visant 
à geler ou à restreindre la croissance des salaires dans la fonction 
publique. Dans certaines administrations, des conseils surveillent la 
rémunération versée dans les secteurs privé et public. Dans plusieurs 
cas, en acceptant eux-mêmes des restrictions salariales, les ministres du 
Cabinet et les députés ont donné l'exemple aux fonctionnaires. 

• La réduction du nombre d'années-personnes : certaines 
administrations ont mis en oeuvre des politiques de restriction du 
recrutement. Ces politiques visent à préserver la norme des services 
offerts au public grâce à une administration plus efficace et rationalisée. 
Des employés ont été réaffectés à des secteurs de plus en plus 
prioritaires, comme la santé, les services sociaux et l'environnement. La 
privatisation, les programmes de retraite anticipée et l'élimination de 
postes vacants ont également contribué à réduire l'effectif de la fonction 
publique. 

• L'imposition de plafonds sévères aux budgets de fonctionnement 
et d'entretien, ainsi qu'aux dépenses en immobilisations : des 
administrations ont imposé un gel ou un plafond aux augmentations des 
budgets de fonctionnement et d'entretien. Les budgets des dépenses en 
capital ont été souvent ciblés. 

• La rationalisation des ministères et la réduction de leur nombre : 
dans bon nombre d'administrations, des ministères ont été supprimés, 
restructurés ou fusionnés pour réduire les coûts administratifs et 
rationaliser, la prestation des programmes et des services. Le nombre de 
conseils et de commissions a été réduit et les opérations administratives 
de ceux-ci, rationalisées. 

• L'adoption de mesures d'accroissement de l'efficience : la politique 
publique a porté en grande partie sur l'efficience des opérations 
gouvernementales. De nombreux ministères ont dû réduire leurs coûts 
de fonctionnement. Des limites budgétaires précises ont été imposées aux 
ministères; les coûts des programmes ont été examinés et évalués pour 
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qu'il soit possible de déterminer quels programmes ou quelles activités 
devraient être réduits, repensés ou éliminés. Ces mesures ont donné lieu 
à un meilleur ciblage de la clientèle des programmes, à une plus grande 
efficience en matière de prestation des programmes, à l'élimination du 
chevauchement et à la rationalisation de l'administration publique. 

• La privatisation de certains programmes et services et la 
récupération d'une plus grande partie des coûts : un certain 
nombre de services fédéraux et provinciaux ont été privatisés. Un plus 
grand nombre de services gouvernementaux sont maintenant dispensés 
selon le régime de récupération des coûts. Les droits de services 
gouvernementaux ont été établis ou majorés afin que davantage de 
services puissent être offerts sans accroître le déséquilibre financier. 

Établissement de nouvelles priorités et réaffectation des dépenses de 
programmes 

Dans de nombreux cas, le contrôle et la limitation des dépenses ont 
été mis en oeuvre grâce à l'établissement de nouvelles priorités en matière de 
dépenses selon une démarche centralisée et à l'affectation de dépenses de 
programmes aux secteurs jugés très prioritaires par l'État; par exemple, la 
santé, l'éducation et les services sociaux. La limitation des dépenses et, dans 
certains cas, des réductions absolues ont été appliquées dans des secteurs de 
moins grande priorité. 

5.1.2 	Processus et règles budgétaires  

Les stratégies mises en oeuvre pour contrôler la croissance des 
dépenses ont été accompagnées de certaines modifications des processus 
budgétaires. Trois messages principaux ressortent de l'examen : 

Le processus de décision a été rationalisé 

• Au cours des récentes années, les gouvernements ont changé la structure 
des comités du Cabinet dans l'intention expresse de clarifier et de 
renforcer l'établissement des priorités en matière de dépenses, de 
réattribuer les dépenses entre les secteurs, et de veiller à ce que les 
bonifications des politiques ou les nouvelles initiatives aient une source 
de financement bien identifiée. 

• La majorité des administrations ont créé des comités ou des sous-comités 
pour que tous les principaux ministres soient engagés dans le processus 
de gestion des dépenses. Ces comités se penchent sur la répartition des 
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ressources et la réduction des dépenses selon les priorités générales du 
gouvernement. 

Accent sur la planification pluriannuelle 

• La planification financière pluriannuelle permet de mieux intégrer les 
décisions concernant la planification et la budgétisation. Elle présente 
également l'avantage d'accroître la souplesse des gouvernements pour la 
planification et la mise en oeuvre de changements d'envergure à la 
structure des programmes qu'il aurait par ailleurs été difficile de réaliser 
dans les délais d'un an. 

Accent sur les règles et sur les principes directeurs budgétaires 

• Les règles ont également pris de l'importance. Au niveau fédéral, le Plan 
de contrôle des dépenses et le projet de loi sur le contrôle des dépenses 
fixent des limites aux dépenses de programmes pour les années à venir. 
Le ministre des Finances de la Colombie-Britannique doit déposer chaque 
année un plan budgétaire équilibré qui comporte un équilibre du fonds 
général sur les cinq années visées par le plan. 

5.2 Initiatives fédérales de limitation des dépenses 

5.2.1 	Stratégie globale 

Depuis un certain nombre d'années, la stratégie budgétaire du 
gouvernement fédéral a été dominée par la nécessité de juguler le déficit et la 
croissance de la dette publique. La croissance des dépenses et la détérioration 
graduelle des recettes connues depuis le milieu des années 70 ont donné lieu à 
une situation financière intenable vers le milieu des années 80, époque à 
laquelle les dépenses étaient plus de 50 pour cent supérieures aux recettes et 
où la dette et le service de la dette augmentaient à un rythme rapide. 

Vers le milieu des années 80, le fédéral a adopté une stratégie 
budgétaire à moyen terme pour réduire le déficit. Cette stratégie prévoyait 
l'augmentation et la stabilisation des recettes ainsi que le contrôle des dépenses 
de programmes principalement par la réduction et l'élimination de certains 
programmes et le plafonnement sévère de la croissance d'autres programmes. 
Si la réforme du régime fiscal de 1987 prévoyait la création d'une source fiable 
de recettes de l'ordre de 17 ou 18 pour cent du PIB, la politique budgétaire, 
quant à elle, a mis l'accent sur le contrôle des dépenses. 
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Comme les déficits demeuraient dans les $30 milliards, en raison 
principalement de la croissance rapide des coûts du service de la dette, le 
gouvernement a dû resserrer sa politique de contrôle des dépenses de 
programmes. Il a pour ce faire adopté le Plan de contrôle des dépenses et 
proposé une loi sur le contrôle des dépenses publiques qui impose des plafonds 
généraux aux dépenses de programmes. 

5.2.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses  

Le tableau des dépenses budgétaires qui suit indique à la fois les 
secteurs jugés relativement prioritaires et ceux où les dépenses ont été le plus 
restreintes. De l'augmentation de plus de $21.2 milliards enregistrée au 
chapitre des dépenses depuis 1984-85, 50 pour cent (ou $10.7 milliards) sont 
des dépenses de transferts sociaux aux personnes qui ont augmenté à un taux 
de croissance annuel de 6.1 pour cent. Les transferts en espèces aux 
provinces ont connu une majoration annuelle de 3.6 pour cent (ou 
$4.5 milliards), en dépit d'une forte croissance des transferts en points d'impôt. 
Les dépenses de la défense ont augmenté de 5.6 pour cent par année, soit de 
$3.4 milliards. Les dépenses dans ces trois secteurs ont représenté environ 
60 pour cent des dépenses de programmes mais 88 pour cent de l'augmentation 
de ces dernières. 

En général, les secteurs ayant connu le plus faible taux de 
croissance sont ceux sur lesquels a porté l'accent des mesures de réduction des 
dépenses entre 1984-85 et 1990-91. Les transferts aux entreprises sont, en 
termes absolus, inférieurs à ce qu'ils étaient; les versements aux sociétés d'État 
ont effectivement été gelés; les opérations gouvernementales qui représentent le 
gros des «Autres dépenses de programmes» n'ont connu qu'une très petite 
majoration. Ces trois éléments qui, en 1984-85, représentaient environ 
37 pour cent des dépenses de programmes n'ont constitué que 31 pour cent de 
ces dépenses en 1990-91. 

La diminution des transferts aux entreprises est le fait de 
compressions à l'égard de programmes particuliers comme le Programme 
énergétique national et la production d'eau lourde ainsi que de mesures 
générales de compression touchant diverses subventions aux entreprises. Les 
dépenses en matière d'énergie ont chuté de $2.3 milliards depuis 1984-85; les 
subventions au transport sont demeurées stables; une vaste gamme d'autres 
programmes ont été réduits ou restreints. Le budget de février 1991 a imposé 
une autre compression des subventions et contributions totales de $75 millions 
en 1991-92 et de $125 millions par année par la suite. 

La stabilité des dépenses des sociétés d'État  estS  principalement 
attribuable à la réduction des paiements à la Société canadienne des postes, à 
EACL et à Via Rail ainsi qu'à un certain nombre de privatisations. 



Croissance 
annuelle 

1984-85 	1990-91  Changement 	memaRR 
(en milliards de dollars) 

A. Principaux transferts aux particuliers 	25.1 	35.8 	10.7 
B. Principaux transferts aux autres 	 18.8 	23.3 	 4.5 

paliers de gouvernement 
(Transferts en espèces et en points 
d'imp8t aux autres paliers do 
gouvernement) 	 (25.6) 	(36.3) 	(10.7) 

C. Autres principaux transferts : 
aux entreprises 	 4.7 	3.6 	-1.1 
à d'autres groupes 	 6.0 	8.0 	 2.0 

D. Versements à de grandes sociétés 
d'État 	 4.8 	4.9 	 0.1 

E. Défense 	 8.7 	12.1 	 3.4 
F. Aide aux pays en développement 	 2.1 	2.6 	 0.5 
G. Autres dépenses de programmes 	 16.8 	10.0 	 1.2 

H. Total des dépenses de programmes 
I. Frais de la dette publique, 

G. Total des dépenses budgétaires 

	

87.1 	108.3 	21.2 

	

22.5 	43.0 	20.5 

109.6 	151.3 	41.7 

(en 
pourcentage) 

6.1 
3.6 

(6.0) 

-4.3 
4.9 

0.4 
5.6 
3.5 
1.2 

3.7 
11.4 

5.5 
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Tableau 5.1 
Dépenses fédérales - 1984-85 à 1990-91 

L'amélioration des pratiques de gestion et la réduction des niveaux d'emploi ont 
permis de limiter la croissance des paiements aux autres sociétés d'État et 
d'éviter des pertes du genre de celles qu'a connues le Fonds d'assurance 
hypothécaire. 

La politique gouvernementale a principalement mis l'accent sur 
l'efficience et la rentabilité des opérations gouvernementales. L'augmentation 
minime connue au chapitre des «Autres dépenses de programmes» est 
essentiellement attribuable à la réduction des coûts des opérations 
gouvernementales. Le gouvernement a commencé par adopter une politique de 
réduction de la taille de la fonction publique et d'augmentation de l'efficacité de 
cette dernière. La fonction publique compte maintenant 12,000 années-
personnes de moins qu'à son plus haut niveau. Le fédéral a également 
plafonné à 2 pour cent les augmentations des budgets de fonctionnement et 
d'entretien. Il a annoncé dans le budget de février 1991 une politique de 
restriction des augmentations salariales pour les trois prochaines années. Le 
budget de février 1992 contient des mesures supplémentaires de réduction des 
coûts et de rationalisation des processus. Par exemple, les budgets de 
fonctionnement non salariaux doivent être réduits de 3 pour cent par an par 
rapport aux niveaux prévus jusqu'à 1996-97, et plusieurs organismes 
gouvernementaux doivent être supprimés, fusionnés ou privatisés. Le gel 
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virtuel du coût des opérations gouvernementales sur sept ans a permis de 
réaliser certaines des plus importantes réductions réelles des dépenses. 

5.2.3 	Processus et règles budgétaires 

Le gouvernement a adopté nombre de changements dans le 
processus budgétaire, en commençant par la décision, en 1986, de déposer le 
budget au mois de février de chaque année, en même temps que le Budget des 
dépenses principales. Cette mesure a permis d'organiser et de coordonner les 
décisions pour l'établissement des priorités. Elle a aussi facilité l'adoption 
d'une approche centralisée pour le budget qui fait ressortir l'incidence des 
décisions du Cabinet sur les objectifs relatifs aux dépenses et au déficit. 

L'identification et la sélection d'éventuels secteurs sujets à 
compressions ou réductions posent des problèmes particuliers. Le groupe 
d'étude Nielsen a dressé une longue liste de secteurs pouvant être visés par des 
compressions, mais nombre de recommandations n'ont pu être mises en oeuvre 
facilement en l'absence d'un processus garantissant l'application équitable et 
conforme aux priorités du gouvernement. 

Les difficultés associées à la nécessité de répartir des ressources 
très rares entre une série de priorités concurrentes ont incité le gouvernement 
fédéral à créer, au début de 1989, un sous-comité spécial du Cabinet, le Comité 
de l'examen des dépenses (CED). Ce comité examine les questions en matière 
de redistribution des ressources et de réduction des dépenses dans le contexte 
des priorités générales du gouvernement. Il a connu d'immenses succès en 
matière d'examen des programmes de dépenses existants et d'établissement des 
priorités à leur égard, en ce qui concerne les nouvelles priorités de dépenses, la 
pertinence des programmes établis et la participation accrue du Cabinet aux 
décisions difficiles en matière d'attribution des ressources. 

La structure du Cabinet permet aussi d'atteindre l'objectif de 
contrôler les dépenses. Deux autres sous-comités du Cabinet, celui des priorités 
et de la planification et celui des opérations, ont exercé un important degré de 
contrôle. Le Comité des priorités et de la planification établit l'ordre des 
priorités et détermine quels secteurs peuvent élaborer de nouvelles initiatives 
de dépenses. Pour sa part, le Comité des opérations examine des initiatives 
particulières et veille à ce qu'aucune nouvelle proposition de dépenses ne soit 
adoptée sans qu'une source de financement n'ait été identifiée. 

Le Plan de contrôle des dépenses, annoncé dans le budget de 1990 
et prolongé dans le budget de 1991, impose des limites exécutoires à la 
croissance des dépenses dans plusieurs secteurs qui n'avaient jamais été 
assujettis à des restrictions. 
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La création d'un processus d'affectation et de redistribution des 
ressources accepté par l'ensemble des participants a grandement contribué à 
prévenir les dépassements budgétaires attribuables aux décisions spéciales en 
matière de dépenses. Grâce à la règle précisant qu'aucune dépense ne peut 
être autorisée si une source de financement n'est pas identifiée, conjuguée au 
processus de distribution des fonds, les décisions en matière de dépenses sont 
prises en tenant compte de l'ensemble du cadre financier. 

Lorsque se présentent de nouvelles initiatives ou d'autres pressions 
en matière de dépenses, les ministères peuvent consulter des règles qui leur 
indiquent où trouver des fonds. Tous les récents budgets ont renfermé des 
dispositions relatives à un certain dépassement des plans de dépenses et à 
certaines nouvelles initiatives. La nature et la source de la pression relative à 
la dépense déterminent la source de financement ainsi que le comité du 
Cabinet qui se penchera sur la façon de gérer cette pression. 

D'autres règles permettent de limiter les dépassements. Par 
exemple, une charge budgétaire de 25 pour cent imposée aux investissements, 
aux emprunts et aux garanties d'emprunt a permis aux ministères de 
concentrer leur attention sur les incidences budgétaires de programmes non 
budgétaires. Elle a également permis d'accumuler des fonds qui suffisent, en 
général, à couvrir les pertes subies à l'égard d'activités passées du genre. 

5.3 Initiatives  provinciales de limitation des dépenses 

5.3.1 	Terre-Neuve  

5.3.1.1 	Stratégie globale  

Le gouvernement de Terre-Neuve a adopté nombre de politiques 
depuis 1982-83 en vue de contrôler les dépenses et d'accroître l'efficience des 
opérations. Il a eu recours à des stratégies à court terme visant à maintenir 
des niveaux acceptables de dépenses et d'emprunts en raison de sa situation 
précaire au niveau de sa cote de crédit. Grâce à ces stratégies, il a pu offrir 
des services essentiels dans la province et continuer à les ramener aux niveaux 
de ceux offerts par les autres provinces. 

Dans un effort d'accroissement de l'efficience des opérations, la 
province a choisi, ces dernières années, de geler ou de limiter les 
augmentations salariales, de restreindre ou de réduire la croissance de la taille 
de la fonction publique, de restructurer ses ministères et d'en réduire le nombre 
ainsi que de geler ses budgets en immobilisations dans certains secteurs. 



203 

5.3.1.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses 

Les mesures de restriction ont habituellement été adoptées dans 
des secteurs où les dépenses étaient élevées. Elles ont principalement visé 
l'élément salaire ainsi que les secteurs de la santé et de l'éducation, 
responsables de la part la plus large des dépenses au compte des opérations 
courantes. 

Par des politiques de restriction des salaires et de l'embauche, la 
province a multiplié les efforts afin de contrôler la masse salariale qui 
représente près de 50 pour cent des dépenses. 

Pendant ces années, à la suite des recommandations de la 
Commission royale d'enquête sur les coûts des hôpitaux et des maisons de 
repos, le régime des soins de santé -- qui constitue plus de 23 pour cent des 
dépenses du compte courant -- a été restructuré en vue de contrôler 
l'augmentation des coûts. En 1991-92, dans le cadre d'une stratégie à long 
terme de restructuration du système de soins de santé, 360 lits pour soins 
intensifs ont été fermés, 78 lits pour soins intensifs ont été convertis en lits 
pour soins de longue durée et les installations pour soins intensifs inutilisées 
ont été converties en cliniques de soins de santé communautaires. 

La croissance des dépenses en matière d'éducation, qui a été 
légèrement inférieure à celle des dépenses en matière de santé, sera limitée 
grâce à l'intégration des établissements postsecondaires (selon une 
recommandation du livre blanc sur l'enseignement postsecondaire), à la 
réduction du double emploi des programmes dans la structure des collèges 
communautaires et à l'élimination des cours pour lesquels les inscriptions sont 
faibles ou qui sont démodés. 

5.3.1.3 	Processus et règles budgétaires  

Le processus budgétaire a été modifié en 1990-91 dans le but de 
contrôler les dépenses et de rationaliser le fonctionnement du Secrétariat du 
Conseil du Trésor et des ministères. Le nouveau processus est un système 
d'enveloppes comportant des crédits affectés directement aux ministères pour 
certaines catégories de dépenses. Même si les ministères peuvent être tenus de 
limiter les dépenses et d'adopter des mesures qui engendreront des économies 
au cours du prochain exercice, cette nouvelle approche leur assure une certaine 
marge de manoeuvre quant à la façon de dépenser les sommes qui leur sont 
accordées. 

Des cadres du Conseil du Trésor déterminent si les présentations 
budgétaires des ministères respectent les principes directeurs. Le Conseil du 
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Trésor présente des recommandations directement au Comité spécial du Cabinet 
chargé du Budget des dépenses avant que le Budget ne soit présenté au 
Cabinet pour approbation. Le sous-comité, présidé par le premier ministre, est 
composé du président du Conseil du Trésor et du ministre des Finances. 

	

5.3.2. 	Île-du-Prince-Édouard  

	

5.3.2.1 	Stratégie globale 

Des efforts considérables ont été déployés en vue de limiter les 
coûts au milieu des années 70, période considérée comme très inflationniste. 
Les structures budgétaires adoptées à cette époque sont encore en vigueur 
aujourd'hui et ont servi de fondement à la poursuite des efforts de contrôle des 
coûts. En outre, la province a effectué de grandes réductions de l'effectif en 
1979-80 en raison de la réduction progressive des activités du Plan général de 
développement (Comprehensive Development Plan) de quinze ans. Ces 
réductions ont été opérées en général dans le domaine du développement 
économique. 

La reprise économique vers la fin de la période a soulagé les 
pressions financières et permis de consacrer moins d'attention à la limitation 
des coûts. Ces dernières années, toutefois, de nouvelles pressions financières 
ont contraint le gouvernement à envisager de nouvelles mesures. À l'heure 
actuelle, il a lancé une stratégie d'envergure, la réforme gouvernementale, par 
laquelle il entend restructurer, les fonctions gouvernementales pour accroître 
l'efficience et la rentabilité à moyen et à long terme. 

5.3.2.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses  

Au début des années 80, le gouvernement a adopté un système de 
budgétisation globale qui a fourni le moyen de mettre en oeuvre des 
mécanismes centralisés de contrôle des dépenses pour que la planification des 
ministères mette l'accent sur des objectifs de croissance des dépenses globales. 
Le système, qui est encore en place, a permis au gouvernement d'assujettir à 
des plafonds pré-établis les dépenses prévues aux budgets des ministères. 

Entre 1983 et 1986, les salaires et les traitements ont été visés par 
des mesures rigoureuses de contrôle prévues à la loi dite Compensation Review 
Act (1983) qui ont limité à 2 ou 3 pour cent les augmentations annuelles. A 
l'échéance du programme, les augmentations salariales ont été de 4 ou 
5 pour cent par année. Cette faible croissance est principalement attribuable 
aux faibles pressions inflationnistes qui ont marqué le milieu des années 80. 
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Les augmentations du coût des salaires sont en bonne part le fait d'une 
croissance modeste de l'effectif pour la même période. 

Le gouvernement a éliminé en 1986 un vaste programme de 
subvention du prix de l'électricité résidentielle, une importante mesure de 
réduction qui a engendré des économies annuelles de $3.5 millions. 

L'Île-du-Prince-Édouard a mis fin au programme provincial de 
stabilisation du prix du porc au début de 1989 qui avait coûté $5.8 millions en 
1988. Pour réduire les coûts, la province a joint le Programme national de 
stabilisation (National Tripartite Stabilization Program) dont les primes sont 
financées à parts égales par les producteurs et les deux paliers de 
gouvernement. Ce programme s'avère toutefois moins généreux. 

La réforme gouvernementale est actuellement la cible d'efforts 
d'amélioration et de rationalisation des services gouvernementaux. Le 
gouvernement vient d'annoncer que quatre nouveaux organismes découleraient 
de la restructuration de plusieurs organismes et fonctions ministérielles. Il 
s'agit de l'Office de développement commercial, de l'Office de prêts, de l'Office 
de commercialisation et de la commission des règlements et des appels. Ces 
organismes consolideront les activités qui sont exercées à l'échelle du 
gouvernement et devraient permettre d'importantes économies. À l'heure 
actuelle, les services en matière d'éducation, les services hospitaliers et les 
services de santé ainsi que la gestion de l'appareil gouvernemental lui-même 
font l'objet d'examens approfondis. Les réformes devraient être mises en oeuvre 
en 1992 et au cours des années suivantes. 

5.3.2.3 	Processus budgétaire 

Comme il a été indiqué précédemment, le gouvernement fonctionne 
selon la budgétisation globale : les ministères sont assujettis à des facteurs de 
croissance des dépenses qu'ils ne doivent pas dépasser. 

La principale difficulté qu'éprouve la province en matière de 
budgétisation a trait au fait qu'elle dépend d'importants transferts du fédéral, 
transferts qui ne sont eas faciles à prévoir pour l'année courante et l'année 
budgétaire. Elle a donc du mal à planifier son budget. Des révisions 
d'envergure aux recettes ont donné lieu à des «corrections» des dépenses en 
cours d'année, notamment des gels de compte, des gels d'embauche et la mise 
sous séquestre de comptes. 
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5.3.3 	Nouvelle-Écosse  

5.3.3.1 	Stratégie globale 

Au cours des dix dernières années, la Nouvelle-Écosse la lancé un 
certain nombre d'initiatives de contrôle et de réduction des dépenses pour 
alléger les pressions de dépenses qui ont marqué les années 80. Certaines 
initiatives visaient la réduction des coûts de programmes particuliers; la 
plupart comportaient toutes des mesures de restriction à l'échelle du 
gouvernement adoptées dans le cadre des budgets annuels. 

Au cours des années 80, les processus budgétaires ont été 
caractérisés par des tentatives de maintenir le niveau de la vaste gamme de 
programmes et de services essentiels offerts à l'échelle du gouvernement, en 
particulier dans les secteurs de la santé, de l'éducation et des services sociaux. 
L'accent a été mis sur l'efficience des opérations des programmes et l'adoption 
de systèmes de gestion qui permettraient d'atteindre ces objectifs. La province 
a effectivement réussi à améliorer sa situation financière au cours de la 
dernière partie de la décennie. Les pressions récessionnistes connues ces 
dernières années, toutefois, ont détérioré davantage la situation financière de la 
province. Il est devenu évident que d'autres mesures de restriction 
s'imposaient pour assurer le maintien d'une situation financière convenable. 

5.3.3.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses 

Ces dernières années, une des plus importantes initiatives a été la 
mise en oeuvre du système de planification de la gestion et de budgétisation 
(SPGB). Il s'agit d'une méthode révisée de budgétisation à base zéro qui a été 
instaurée en même temps qu'un nouveau système de comptabilité financière. 
La province a ainsi été dotée d'un système de gestion financière qui n'existait 
pas auparavant et qui lui présente les renseignements fonctionnels dont elle a 
besoin pour mettre en oeuvre des changements budgétaires d'envergure. 

À divers moments de son utilisation, toutefois, un programme de 
restriction financière a été mené, en général fondé sur des enveloppes 
budgétaires globales pour les ministères. 

Vers le milieu des années 80, la province a tenté de mettre en 
oeuvre un processus de planification des politiques. Ce processus

' 
 bien qu'il ait 

permis de cerner des objectifs stratégiques pour les ministères et le 
gouvernement dans son ensemble, n'a jamais été lié au processus budgétaire. 
Il a donc été impossible de mettre en oeuvre nombre de priorités stratégiques 
en période de ressources financières rares. 
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Pour tenter de limiter les coûts dans les années 80, la province est 
passée au contrôle centralisé de nombreuses transactions gouvernementales. 
Par exemple, le conseil de gestion, a dû, à diverses reprises, approuver le 
remplacement de personnel, des voyages à l'extérieur, des contrats et 
l'acquisition d'équipement même si les fonds avaient été approuvés dans les 
budgets des ministères. Bien que cette forme de gestion des transactions ait 
été jugée efficace pour la limitation des coûts, elle a retiré aux ministères le 
contrôle administratif et a souvent compliqué les mesures de gestion des 
ministères dans le cadre de ce système. De plus, elle a réduit la responsabilité 
ministérielle. A l'heure actuelle, on prend des mesures pour rendre les 
ministères davantage responsables de leur propre administration et de leurs 
programmes. Le nouveau rôle du conseil de gestion sera axé sur l'évaluation, 
la coordination et l'exécution des programmes. 

En 1986, le gouvernement a confié à une commission royale 
d'enquête sur les soins de santé le mandat d'examiner des moyens de contrôler 
les coûts des services de santé. Dans son rapport publié en 1989, la 
commission a dressé la liste des changements ou des modifications touchant 
l'orientation des politiques qui réduiraient à long terme les pressions sur les 
dépenses en matière de santé. Au début de 1991, la province a annoncé sa 
stratégie concernant la mise en application des recommandations de la 
commission royale d'enquête sur les soins de santé. 

En 1986 et en 1991, la province a mis en oeuvre des programmes 
de retraite anticipée pour réduire la taille de la fonction publique. Le 
programme de 1986 a effectivement réduit le nombre de postes permanents. 
Celui de 1991, cependant, exige que les ministères suppriment en permanence 
de leurs budgets le nombre équivalent de postes dont les titulaires ont pris une 
retraite anticipée. 

Dernièrement, le gouvernement a lancé un certain nombre 
d'initiatives précises de compression des coûts. À l'heure actuelle, plusieurs 
ministères sont fusionnés en vue de réduire les coûts administratifs et de 
rationaliser la prestation des programmes et des services. En outre, le nombre 
de conseils et de commissions sera réduit et leurs opérations administratives, 
rationalisées. 

Le budget provincial de 1991 a imposé un gel salarial de deux ans 
pour tous les groupes du secteur public, dont les hôpitaux, les commissions 
scolaires et les sociétés d'Etat. En outre, il a précisé des mesures de 
restriction de programmes comme l'ajout de dispositions de partage des coûts 
pour le programme d'assurance-médicaments à l'intention des personnes âgées, 
la réduction de l'âge limite pour l'admissibilité au programme de soins 
dentaires pour les enfants ainsi que l'ajout de restrictions pour nombre de 
programmes d'aide à l'intention des personnes âgées. 
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Les changements à la composition des dépenses provinciales ces dix 
dernières années montrent où ont été concentrées les restrictions globales de 
programmes. Au cours de la période, les dépenses dans les secteurs de la 
santé, de l'éducation et des services sociaux sont passées d'environ 
58 pour cent des dépenses de programmes totales en 1981-82 à plus de 
72 pour cent en 1991-92. En revanche, les dépenses en matière de 
développement économique et celles concernant les autres opérations 
gouvernementales ont enregistré une baisse, passant de 41.3 pour cent des 
dépenses de programmes en 1981-82 à 25.8 pour cent cette année. 

Cela montre bien les difficultés qu'ont connues les provinces à 
contrôler les coûts dans les secteurs essentiels que sont la santé, l'éducation et 
les services sociaux. 

5.3.3.3 	Processus budgétaire 

La Nouvelle-Écosse est en train de changer son système de 
planification et de budgétisation. Elle propose un processus triennal de 
planification et de budgétisation intégrées pour la préparation du budget de 
1992-93. Ce système devrait assurer la marge de manoeuvre nécessaire à la 
planification et à la mise en oeuvre des importants changements à la structure 
des programmes qui sont extrêmement difficiles à réaliser selon le système de 
planification et de budgétisation annuelles. Dans son budget de 1991, la 
province a mentionné des objectifs généraux en matière de dépenses pour les 
deux prochains exercices financiers, objectifs qui devraient indiquer aux 
ministères et aux organismes financés par le gouvernement quelles ressources 
restreintes seront disponibles à moyen terme. 

Pour la première fois, de tels objectifs à long terme ont été 
annoncés afin que les ministères et les organismes aient la possibilité de 
planifier les changements qui s'imposent en période de restriction des 
ressources budgétaires. 

5.3.4 	Nouveau-Brunswick 

5.3.4.1 	Stratégie globale  

Le plan financier adopté par le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick de 1988-89 à 1990-91 a permis de restreindre la croissance 
des dépenses ordinaires à la croissance générale de l'économie de cette province. 
Le plan visait de plus à limiter à $300 millions les dépenses annuelles en 
immobilisations. 
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Les mesures de restriction ont mis l'accent sur : 

la réduction des frais généraux administratifs; 

la rationalisation de la prestation des programmes; 

la réduction des dépenses dans les secteurs moins 
prioritaires. 

5.3.4.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses  

Une des initiatives les plus importantes mises en oeuvre dans les 
années 80 est le gel des salaires annoncé pour la première fois en 1984-85 et 
repris en 1991-92. Toutes les catégories de fonctionnaires ont été visées par le 
gel récent, y compris ceux des sociétés d'État et des municipalités. En 1991-92, 
le salaire du premier ministre, des ministres du Cabinet ainsi que des députés 
a été gelé rétroactivement au 1' janvier 1.991. 

Entre autres mesures générales de compression des coûts, le 
gouvernement a supprimé 225 postes par le roulement normal des employés 
pour 1991-92. Des réductions générales au chapitre de l'administration ont 
également été envisagées à divers moments pendant les années 80. 

Dans certains secteurs, de nombreuses initiatives ont été adoptées 
pour rationaliser l'utilisation des ressources, notamment les ressources 
humaines dans le domaine de l'éducation et des services de santé et divers 
aspects du soutien du revenu. 

5.3.4.3 	Processus budgétaire 

Le Comité du Cabinet chargé du budget formule au conseil exécutif 
des recommandations sur la taille et la structure du budget. Le processus 
lui-même dure toute l'année. Il commence à la fin d'un budget et porte sur les 
trois prochaines années selon une estimation du niveau courant de services 
-- soit des estimations des dépenses pour les programmes courants -- et une 
analyse approfondie des options en ce qui a trait non seulement aux dépenses 
mais aussi aux emprunts, au déficit et au niveau d'imposition. C'est à partir 
de cette analyse que sont formulées les diverses stratégies. Lorsque le 
gouvernement a décidé de la stratégie budgétaire, il envoie des instructions aux 
ministères, dont des objectifs en matière de dépenses; le comité du Cabinet 
chargé du budget commence à rencontrer les ministères à l'automne. Le 
budget des immobilisations est déposé à l'automne de l'année qui précède 
l'exercice financier visé par le budget. 



210 

5.3.5 	gué:12m 

5.3.5.1 	Stratégie générale 

La récession de 1981-1982 a mis en lumière la nécessité de corriger 
la tendance de l'évolution des dépenses. En effet, la croissance des dépenses 
au cours des années soixante-dix avait été plus rapide que la croissance du PIB 
et que la capacité de payer du gouvernement. Cette croissance se traduisit 
d'une part par une augmentation importante du coût des services, notamment 
des salaires, et par une offre de services publics généralement généreuse par 
rapport aux autres juridictions. 

Pendant les années qui suivirent la récession de 1982, la gestion 
des dépenses a été marquée d'une part, par une politique salariale qui visait à 
accorder aux employés du secteur public une rémunération comparable à celle 
du secteur privé et d'autre part, par la compression des ressources allouées 
pour la reconduction de programmes existants. 

À la suite du document budgétaire "L'urgence d'un redressement" 
publié en mars 1986, k gouvernement du Québec a poursuivi une politique 
d'assainissement des finances publiques dont les objectifs premiers étaient la 
réduction du déficit budgétaire et l'amélioration de la compétitivité du régime 
fiscal du Québec. La stratégie pour atteindre ces objectifs a reposé 
essentiellement sur une croissance restrictive des dépenses et ce, à partir des 
orientations suivantes : 

un alignement de la rémunération globale des employés du secteur 
public sur celle du secteur privé; 

une gestion rigoureuse des programmes afin de respecter les 
objectifs de dépenses; 

le développement des activités existantes et des nouvelles activités 
de programmes par voie de réallocation des ressources budgétaires 
disponibles; 

des compressions horizontales de dépenses portant principalement 
sur les effectifs et les coûts de fonctionnement. 

Compte tenu de la croissance structurelle des dépenses et du 
rendement de plus en plus faible des mesures de gestion appliquées jusque là, 
le gouvernement du Québec a, à l'occasion du Discours sur le budget 1990-91, 
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conclu en la nécessité d'adopter une approche plus globale pour stabiliser la 
croissance des dépenses. Cette approche vise trois grands objectifs : 

poursuivre la recherche d'une plus grande efficacité de gestion en 
vue de gains de productivité; 

redéfinir les champs d'intervention du secteur public par le biais 
d'une révision des activités gouvernementales; 

trouver de nouvelles sources de financement en procédant à une 
plus grande décentralisation de certaines responsabilités 
gouvernementales. 

En rétrospective, on constate que les initiatives prises depuis le début 
des années quatre-vingt pour réduire les dépenses ont reposé sur l'un ou l'autre 
des moyens suivants : 

la politique salariale; 

le contrôle de l'effectif gouvernemental; 

la sous-indexation des ressources allouées; 

la révision de programmes; 

la tarification de services et la décentralisation des sources de 
financement; 

la privatisation d'entreprises publiques chroniquement déficitaires. 

5.3.5.2 	La politique salariale 

Après avoir constaté à la fin des années soixante-dix que le niveau 
de salaire des employés du secteur public était largement en avance sur le 
secteur privé, le gouvernement du Québec a adopté une politique de 
rémunération basée sur le principe de la comparabilité de la rémunération 
globale des employés de l'État avec celle prévalant sur le marché privé 
québécois. Les augmentations salariales négociées dans les conventions 
collectives des années 1979 à 1982 permirent un premier redressement qui 
réduisit les écarts de 16.3 pour cent en 1978 à 14.8 pour cent en 1981. De 
plus, le gouvernement modifia en 1981 sa participation aux régimes de retraite 
en diminuant l'indexation des rentes et en établissant un partage moitié-moitié 
des contributions aux régimes de retraite. 

Mie 
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À la suite de la récession de 1982, le gouvernement s'est vu 
contraint de rouvrir les conventions collectives de travail et de récupérer les 
augmentations préalablement consenties. Par la suite, les conditions de travail 
ont été déterminées par décret en deçà des paliers atteints en 1982 et la 
croissance moyenne des salaires octroyés pour 1984-85 a été limitée à "IPC 
- 1.5 pour cent"; de plus, la tâche des enseignants a été augmentée en 
modifiant le nombre moyen d'élèves par classe. Il s'est agi d'un redressement 
majeur qui a eu pour effet de ramener à environ 2 pour cent l'écart de 
rémunération globale par rapport au marché privé. 

De 1986 à 1990, les augmentations salariales consenties dans le 
secteur public et parapublic ont avoisiné l'évolution du coût de la vie, sous 
réserve des redressements effectués aux échelles salariales pour corriger les 
iniquités entre les différents corps d'emploi, particulièrement ceux à 
prédominance féminine. 

Au printemps de 1991, le gouvernement du Québec et ses employés 
en sont venus à une entente permettant le gel des salaires pour les six 
premiers mois de 1992 suivi d'une augmentation de 3 pour cent. Compte tenu 
de l'impact sur les finances publiques de la conjoncture économique défavorable 
qui a prévalu en 1991, le gouvernement a proposé en février 1992 un étalement 
de l'indexation de 3 pour cent. 

En ce qui concerne la rémunération des professionnels de la santé, 
celle-ci est déterminée dans le cadre d'ententes qui fixent l'augmentation de la 
masse monétaire globale ainsi que certaines modalités de rémunération. Les 
augmentations d'honoraires suivent généralement la politique salariale négociée 
avec les employés du secteur public et parapublic. De plus, des mécanismes 
particuliers ont été instaurés afin de limiter la croissance des crédits : 

Un système d'objectifs tarifaires : l'objectif tarifaire correspond à un 
revenu annuel moyen; il est négocié et sert de base à 
l'établissement des tarifs des actes médicaux. Le dépassement de 
l'objectif tarifaire est en principe récupéré en totalité ou en partie 
sur les augmentations de tarifs accordées pour la période suivante; 

Les plafonds : les omnipraticiens ne sont rémunérés selon les tarifs 
prévus à l'entente que si leurs revenus sont inférieurs au plafond 
déterminé pour un trimestre donné. Aucun plafond n'est prévu 
pour les médecins spécialistes. 

Il faut noter aussi que le gouvernement du Québec contrôle le 
nombre de médecins en autorisant le nombre d'inscriptions dans les facultés de 
médecine ainsi que le nombre de postes d'internat pour les nouveaux médecins 
en stage dans les centres hospitaliers. 
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5.3.5.3 	Le contrôle de l'effectif gouvernemental 

Depuis le début des années quatre-vingt, les efforts annuels de 
rationalisation ont presque toujours inclus des mesures visant à diminuer 
l'effectif gouvernemental de 1 pour cent à 2 pour cent par année. Les postes 
ainsi retranchés ont été réalloués par la suite de façon à permettre la 
réalisation de nouvelles priorités. Pris globalement, l'effectif utilisé est demeuré 
à peu près constant. 

À l'occasion du dépôt des crédits 1992-93, le gouvernement a 
annoncé que la plupart des ministères et organismes devront réduire leur 
effectif de 10 pour cent au cours des cinq prochaines années. Seuls les services 
essentiels et les programmes jugés prioritaires seront exemptés de cette mesure. 

Depuis 1990-91, un nouveau mode de comptabilisation et de 
contrôle de l'effectif gouvernemental a été mis en place. Ainsi, l'effectif total 
autorisé pour chacun des ministères est exprimé en équivalent temps complet 
(ETC) et il regroupe à la fois les employés réguliers et les employés 
occasionnels. 

5.3.5.4 	La sous-indexation des ressources allouées  

Les dépenses de fonctionnement, excluant les salaires et les 
dépenses d'intérêts, représentent environ 20 pour cent du budget des dépenses. 
Ces dépenses comprennent principalement les coûts reliés au fonctionnement 
des ministères ainsi que les subventions versées pour les opérations des 
réseaux de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la santé et des 
services sociaux. 

Depuis le début des années quatre-vingt, les dépenses de 
fonctionnement des ministères ont souvent fait l'objet d'une indexation partielle 
ou nulle, sauf pour prendre en compte des services ou programmes de nature 
incompressible. Plus particulièrement depuis 1985-86, ces dépenses ont été 
pour ainsi dire gelées. Il en a été de même pour certaines années dans les 
réseaux d'enseignement primaire, secondaire et collégial. 

La sous-indexation des ressources a été également tentée dans le 
réseau de la santé et des services sociaux au cours de la première moitié des 
années quatre-vingt : cette approche a cependant été abandonnée après que le 
gouvernement se soit vu dans l'obligation en 1982-83 et en 1986-87 d'éponger 
les déficits des établissements de santé et de services sociaux. Depuis 1986, le 
budget des établissements de santé a été majoré de 1 pour cent annuellement 
pour leur permettre de faire face aux coûts additionnels engendrés par le 
vieillissement de la population et le développement de la technologie médicale. 
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De cette façon, il a été possible d'amener les hôpitaux à maintenir un budget 
équilibré et, le cas échéant, à prendre les mesures requises pour résorber les 
déficits accumulés. 

5.3.5.5 	La révision des nroerammes 

Au cours des dix dernières années, différentes méthodes ont été 
utilisées afin de favoriser la révision des programmes existants. Au début, de 
petites unités ont été constituées au sein du Secrétariat du Conseil du trésor 
afin de procéder à l'évaluation des principaux programmes et être en mesure de 
faire des recommandations au gouvernement. Par la suite, il a été demandé 
aux ministères, dans le cadre de la préparation des prévisions budgétaires, de 
dresser une liste de leurs activités jugées les moins prioritaires. En 1986, un 
"Groupe de travail sur la révision des fonctions et organisations 
gouvernementales" présidé par le "Président du Conseil du trésor" et formé 
principalement de représentants du monde des affaires, a soumis au 
gouvernement un ensemble de propositions portant sur la gestion des 
programmes gouvernementaux. Ces dernières années, différents groupes de 
travail ont été mis en place afin de procéder à la révision des activités 
gouvernementales. Ces groupes de travail qui étaient composés soit de 
ministres, soit de hauts fonctionnaires ont réalisé leur mandat en collaboration 
avec les ministères. 

Dans le cadre de l'exercice de révision de programmes effectué par 
les différents groupes de travail, les activités qui ont été carrément abolies sont 
peu nombreuses et de nature plutôt marginale. Cependant, les normes de 
plusieurs grands programmes gouvernementaux ont fait l'objet d'importants 
resserrements. 

Les programmes de sécurité du revenu ont été modifiés afin de 
favoriser davantage l'incitation au travail : les prestataires aptes 
au travail doivent accepter de participer à des programmes 
d'employabilité sous peine de voir leurs allocations réduites; 

Le régime de prêts et bourses aux étudiants de niveau collégial et 
universitaire a été révisé à des fins d'harmonisation avec les règles 
applicables au régime fiscal et à la sécurité du revenu; le nombre 
de semestres où un étudiant peut profiter d'une aide financière a 
été limité et une remise de dette est accordée aux étudiants de eme 
et 3' cycles universitaires qui complètent leurs études dans un 
délai raisonnable; 

Les programmes d'aide financière aux entreprises administrées par 
la Société de développement industriel (SDI) ont été complètement 
refondus : l'aide sous forme de subvention ou de prêt sans intérêt 
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a été remplacée par une formule de prêt participatif consenti au 
taux du marché. Par ailleurs, les activités de deux autres 
organismes de financement, la Société de développement coopératif 
et l'Agence québécoise de valorisation industrielle, ont été intégrées 
avec celles de la SDI; 

Les programmes d'aide aux entreprises agricoles ont été réorientés 
afin de mettre l'accent sur l'aide à l'investissement plutôt que sur 
l'aide au fonctionnement; les barèmes d'aide ont été diminués de 
façon significative. 

Par ailleurs, le Conseil du trésor a instauré en 1989, une directive 
qui encadre les mécanismes d'analyse de programme et de vérification interne 
que les ministères doivent mettre en place afin d'obtenir et de rendre 
disponible l'information de gestion nécessaire à la prise de décision sur les 
activités de programmes. 

5.3.5.6 	Tarification des services et décentralisation des sources de 
financement  

Depuis 1986, le gouvernement du Québec a pris des mesures pour 
améliorer l'autofinancement de programmes qui comportent une part 
significative d'activités de type commercial. Ces mesures ont porté notamment 
sur : 

La révision des tarifs et l'introduction de clauses d'indexation des 
coûts pour des services rendus par les ministères et organismes 
budgétaires (ex.: émission de droits et permis); 

La création de certaines sociétés d'État pour l'administration 
d'activités à caractère commercial. La gestion des parcs, y incluant 
le centre de ski du Mont Sainte-Anne, a été confiée à la Société 
des établissements de plein air du Québec (SÉPAQ); l'Institut de 
tourisme et d'hôtellerie du Québec (ITHQ) qui a été constitué en 
corporation afin de rendre plus efficace ses opérations de type 
commercial; 

La création de fonds spéciaux pour la fourniture de biens et 
services entre les différents ministères (reprographie, 
télécommunications, services informatiques, transport aérien 
gouvernemental, etc.) ou pour la prestation de divers services 
gouvernementaux aux clientèles externes (bureaux d'enregistrement, 
cadastre, Publications du Québec, etc.). 
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En 1990-91, la participation du gouvernement dans le financement 
de l'enseignement universitaire a été révisée. Le moratoire sur le niveau des 
frais de scolarité dans les universités, qui prévalait depuis 1969, a été levé et 
le régime de l'aide financière aux étudiants a été revu en profondeur ainsi que 
le mode de calcul de la subvention gouvernementale aux universités. Ceci a 
permis de corriger le problème de sous-financement dans les universités tout en 
maintenant l'accès aux études universitaires et en limitant la croissance de 
l'aide gouvernementale au fonctionnement des universités. 

Depuis 1990-91 également, le financement gouvernemental de 
l'entretien des équipements des commissions scolaires a été remplacé par un 
élargissement de l'impôt foncier prélevé localement par les commissions 
scolaires. Cette modification rend plus visible les hausses de coûts, ce qui 
entraîne un contrôle plus direct des citoyens à cet égard. 

La réforme du financement municipal entrée en vigueur en 1992 
vient compléter celle de 1980 en augmentant le niveau des responsabilités des 
instances locales (municipalités, communautés urbaines, commissions 
intermunicipales de transport) dans le financement d'activités dont elles étaient 
déjà maître d'oeuvre. Plus spécifiquement, elle implique : 

L'arrêt des subventions pour l'exploitation des services municipaux 
de transport en commun; ces dépenses devront être financées 
localement par des hausses des tarifs ou des taxes prélevés 
localement par les municipalités ou les organismes régionaux de 
transport. 

L'obligation pour les municipalités qui n'ont pas actuellement de 
corps de police de verser une tarification au gouvernement du 
Québec en contrepartie des services reçus de la Sûreté du Québec. 
Cette tarification varie en fonction de la taille de la population. 

5.3.5.7 	Privatisation et rationalisation des activités des entreprises  
publiques chroniquement déficitaires  

En 1986, le gouvernement du Québec a créé un groupe de travail 
sur la privatisation sous la responsabilité d'un ministre délégué à la 
privatisation. À la suite de ce rapport, un certain nombre de privatisations ont 
été effectuées afin de réduire les charges financières que le gouvernement 
devait supporter. Les principales entreprises privatisées sont les suivantes : 
Québécair, Madelipêches, Raffinerie de sucre du Québec ainsi que certaines 
filiales de la Société nationale de l'amiante. Par ailleurs, SIDBEC-NORMINES 
a cessé ses opérations minières et de bouletage en décembre 1984. 
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5.3.6 	Ontario  

5.3.6.1 	Stratégie globale 

Les stratégies de rationalisation des coûts de l'Ontario ont 
beaucoup changé au cours des quinze dernières années. En effet, la stratégie 
ne consiste plus essentiellement à imposer des mesures de restriction, comme 
réduire la taille de la fonction publique et faire en sorte que la croissance des 
dépenses soit inférieure au taux d'inflation, mais plutôt à adopter une stratégie 
plus générale portant sur la gestion des dépenses et sur l'efficacité. De nos 
jours, les stratégies visent la réorientation des dépenses vers les principales 
priorités et la restructuration de la prestation des services afin de la rendre 
plus efficace et efficiente. La consultation du public et la participation des 
employés, des organismes qui reçoivent des transferts et des clients sont 
essentiels au succès de cette stratégie. 

Du début au milieu des années 80, l'Ontario a, de concert avec le 
fédéral, mis en oeuvre des programmes de restrictions conjoints pour contrer les 
pressions inflationnistes persistantes. De plus, il a continué à tenter de 
conserver la croissance des dépenses sous le taux de croissance de l'économie. 

Dans la deuxième moitié des années 80, la province a adopté une 
approche plus ouverte face à la planification budgétaire, avec davantage de 
consultation et de dialogue. Les paiements de transfert aux municipalités, aux 
universités, aux collèges, aux conseils scolaires et aux hôpitaux ont également 
été annoncés avant le budget annuel, afin de permettre une meilleure 
planification de ces secteurs. 

Au cours des années 90, l'Ontario adoptera une approche plus 
globale à la gestion des dépenses, qui favorisera l'engagement accru des 
intervenants qui sont directement touchés et une plus grande consultation du 
public. La création du Conseil du Trésor en 1991 a été une étape importante à 
cet égard. 

On continuera d'essayer d'accroître l'efficience grâce à l'examen, à 
l'évaluation et à la reformulation des programmes existants, en collaboration 
avec les personnes qui utilisent les services et celles qui les fournissent. Cette 
approche sera principalement fondée sur le maintien des services essentiels de 
façon juste et équitable. 
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5.3.6.2 	Mise  en oeuvre de restrictions des dépenses 

Gouvernement en général 

Au début des années 80, l'Ontario a mis en oeuvre son propre 
programme de «6 et de 5 pour cent» en vue de juguler l'inflation et d'appuyer 
les initiatives fédérales. Ce programme était axé sur les augmentations 
salariales du secteur public et sur d'autres dépenses publiques. Les 
programmes ont été examinés maintes fois et, en 1985, on a déterminé qu'il 
fallait procéder à un "examen des activités". Des restrictions sur les dépenses 
engagées pour le propre compte du gouvernement ont aussi été appliquées 
chaque année à la fin des années 80. 

Les restrictions sur les dépenses du gouvernement pour ses propres 
fins sont encore en vigueur. Une réduction permanente de 10 pour cent des 
budgets de fonctionnement non salariaux des ministères sera mise en vigueur 
pendant une période de dix-huit mois, soit jusqu'à la fin de 1992-93. On porte 
une attention particulière aux arrangements innovateurs en matière de 
rémunération. Une entente a récemment été négociée avec le Syndicat des 
employés de la fonction publique de l'Ontario afin de modérer les 
augmentations salariales tout en augmentant la sécurité d'emploi et les autres 
avantages sociaux. 

Il devient de plus en important de repenser la façon dont le 
gouvernement fonctionne; des changements d'envergure sont requis pour 
améliorer le service aux clients et utiliser plus efficacement les ressources 
humaines. Cela obligera à modifier l'organisation et les procédures, à donner 
plus de responsabilités aux employés et à utiliser de façon plus souple les 
ressources existantes. La participation des employés, ainsi que de leurs 
syndicats et de leurs associations, est essentielle au succès de ces stratégies. 

Services de santé 

La gestion des dépenses dans les services de santé n'est plus 
simplement assortie de restrictions, mais elle se fait conjointement avec les 
fournisseurs de services. La restructuration et les autres méthodes de 
prestation des services sont également importantes. 

La mise en oeuvre de services de santé et de services sociaux 
davantage axés sur la collectivité devrait freiner la croissance de la demande de 
services pour soins prolongés en milieu hospitalier et dans d'autres 
établissements de santé. La réforme des soins prolongés en est un bon 
exemple. Le passage des soins en établissement à des soins communautaires 
et à domicile non seulement contribuera à augmenter la qualité des soins, mais 
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permettra de répondre aux demandes croissantes des consommateurs qui 
veulent exercer plus d'indépendance dans le choix des services de santé. 

On continue de chercher des façons d'accroître l'efficience. Dans le 
budget de 1990, le trésorier de l'Ontario a fait savoir que des numéros et des 
cartes d'assurance-maladie personnels seraient offerts à tous les Ontariens. 
Jumelé à la mise en oeuvre d'un nouveau système informatique, ce service 
permettra d'améliorer la gestion, la surveillance et la planification des services 
de santé. 

En 1991, le gouvernement, associé à la Ontario Hospital 
Association (OHA), a offert nombre d'incitatifs au financement pour améliorer 
l'efficience des hôpitaux. Il espère ainsi que les hôpitaux deviendront plus 
efficients à l'avenir. Il entend continuer d'appliquer cette approche coopérative 
et consultative au financement. En outre, le nouveau comité mixte de gestion 
créé conformément à la récente entente avec les médecins a été chargé 
d'élaborer des mesures qui inciteront les médecins à utiliser à bon escient les 
hôpitaux, ce qui comprend des améliorations au chapitre de l'efficience. 

L'entente de 1991 entre l'Association des médecins de 
l'Ontario (AMO) et le gouvernement de l'Ontario en matière de paiement à 
l'acte est la preuve que les intervenants cherchent à maîtriser les coûts de 
santé incontrôlés. Les médecins ont convenu d'aider le gouvernement à obtenir 
une meilleure valeur pour les dépenses en soins médicaux dans la province en 
contribuant à l'atteinte du nombre, du dosage et de la répartition optimum des 
médecins en fonction des besoins des Ontariens. 

La province adopte une série de modifications à son actuelle 
politique en matière d'assurance-maladie afin de veiller à ce que les paiements 
visant les services de santé reçus à l'extérieur de la province soient fonction du 
coût des services en Ontario. 

Le gouvernement mettra également en place des mécanismes de 
contrôle plus rigoureux pour le remboursement des frais de médicaments, 
adoptera des principes directeurs plus exhaustifs régissant l'établissement 
d'ordonnance pour médicaments et exigera des évaluations plus objectives avant 
qu'un médicament ne soit couvert par le régime. 

On prévoit que les économies qui seront réalisées en 1991-92 grâce 
à ces mesures de contrôle des dépenses en matière de santé, annoncées dans le 
budget de 1991, s'élèveront à $260 millions et passeront à $570 millions en 
1993-94. 
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Services sociaux 

En 1987, l'Ontario a approuvé un plan de vingt-cinq ans pour 
l'élaboration d'un système de prestation fondé sur la collectivité et pour 
l'élimination graduelle des établissements de soins. Dans le cadre de ce plan à 
long terme de déshospitalisation, le gouvernement a adopté un plan de sept ans 
pour que soient davantage intégrées à la société les personnes souffrant d'un 
handicap de développement mental. 

5.3.6.3 	Processus et règles budgétaires 

Changements au cours des années 80 

Un examen permanent des activités gouvernementales a été 
annoncé dans le budget de 1985. Cet examen a comme objectif à long terme 
de sensibiliser davantage le gouvernement au besoin d'évaluer de façon 
permanente les programmes. L'examen des programmes n'est plus perçu 
comme un exercice de compression, mais plutôt comme un moyen de 
rationaliser la répartition des ressources et de fixer les priorités. L'attention 
est portée sur le bien-fondé des mandats des programmes et sur l'efficience des 
programmes mis en oeuvre pour s'acquitter des mandats. 

Dans son budget de 1986, l'Ontario a annoncé qu'il adoptait une 
approche plus intégrée à la planification des dépenses en capital. Le conseil de 
direction du Cabinet s'occupe depuis de coordonner les plans de l'Ontario en 
matière d'immobilisations et d'autres investissements. Chaque ministère doit 
présenter un plan en immobilisations pluriannuel dans lequel il indique quels 
sont les besoins futurs ainsi que l'incidence des nouvelles dépenses en capital 
sur les coûts de fonctionnement. 

Entre le milieu et la fin des années 80, l'Ontario a augmenté ses 
efforts de consultations : 

• en créant un comité permanent des finances et des affaires économiques 
en 1986 chargé, entre autres, de mener les consultations pré-budgétaires; 

• en augmentant le nombre d'occasions de présenter des mémoires 
personnels au trésorier; 

• en publiant les perspectives économiques et l'examen financier avant ces 
consultations pour que ces documents servent de fondement aux 
discussions. 
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En outre, l'Ontario a annoncé des paiements de transferts 
appréciables aux municipalités, aux universités, aux collèges, aux commissions 
scolaires et aux hôpitaux bien avant le dépôt du budget annuel. Ainsi, les 
bénéficiaires de ces transferts peuvent mieux planifier leurs propres budgets, 
car ils connaissent les intentions du gouvernement provincial de cinq à six mois 
avant le dépôt du budget. 

Évolution récente 

Dans le budget de 1991, le trésorier a annoncé la création d'un 
nouveau Conseil du Trésor doté d'un mécanisme d'examen et d'évaluation des 
programmes. Le nouveau processus budgétaire facilitera l'examen et la 
reformulation de programmes existants afin de veiller à ce que les ressources 
gouvernementales soient attribuées le plus efficacement possible. Le nouveau 
Conseil du Trésor intègre aussi la planification et le contrôle des dépenses. 

Les consultations au sujet du budget provincial de 1992 ont 
commencé avec la publication d'un document sur les perspectives économiques 
en décembre 1991. En janvier, le premier ministre a prononcé une allocution 
sur l'économie de l'Ontario, et le trésorier a publié un document détaillé sur 
l'aperçu financier. Le public a été beaucoup consulté au sujet des défis 
financiers et des options qui s'offrent au gouvernement. On tient une série de 
tables rondes, chacune regroupant des représentants de divers intérêts, afin 
qu'ils discutent d'un secteur important en particulier. 

Plusieurs mesures importantes ont déjà été prises pour gérer les 
dépenses de 1992. Les salaires des cadres supérieurs du gouvernement et des 
chefs d'organismes ont été gelés, et une entente a été négociée avec le Syndicat 
des employés de la fonction publique de l'Ontario, afin de limiter les 
augmentations salariales à 1 pour cent pour 1992 et à 2 pour cent pour 1993. 

Des discussions sont en cours avec les principaux secteurs qui 
reçoivent des transferts au sujet des possibilités de restructuration qui leur 
permettront de gérer sans augmenter les transferts de plus de 1 pour cent en 
1992 et de 2 pour cent chacune des deux années suivantes. On s'attend à ce 
que les discussions donnent lieu à des innovations importantes en matière de 
négociation collective et de prestation de services. 

Le gouvernement a annoncé dans le budget de 1991 des prévisions 
budgétaires sur quatre ans pour montrer son engagement envers un plan de 
restriction budgétaire à moyen terme. Le budget se donne comme objectif de 
ramener le déficit à $9.7 milliards en 1991-92, à $8.9 milliards en 1992-93, à 
$8.4 milliards en 1993-94 et à $7.8 milliards en 1994-95. Les budgets 
ministériels sont maintenant établis en détail pour plusieurs années. 
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Le budget de 1991 prévoit en outre la création d'un budget des 
dépenses en capital pour que l'accent soit mis sur la planification stratégique 
des dépenses en immobilisations. De plus, on a modifié le processus d'examen 
des budgets de base et des budgets des dépenses des ministères. 

5.3.6.4 	Conclusion 

Au cours de la dernière décennie, les dépenses en matière de 
santé, de services sociaux et d'éducation ont permis de fournir des niveaux 
accrus de qualité et de services en réponse aux besoins croissants des résidents 
de l'Ontario. La province a pu engager ces dépenses en partie à cause des 
ressources qu'elle a tirées d'une forte croissance économique au milieu des 
années 80, mais aussi grâce à des stratégies de gestion des dépenses qui 
tiennent compte de l'évolution des priorités, qui découlent de la composition et 
des priorités changeantes de la population de l'Ontario. 

Les pressions s'exerçant sur les finances publiques liées à 
l'évolution sociale et économique continuent de nécessiter des efforts 
supplémentaires si l'on veut accroître l'efficience et l'efficacité de tous les 
services et programmes financés par l'Etat. Il faudra repenser, restructurer et 
utiliser efficacement les ressources pour continuer de dispenser efficacement les 
services. 

5.3.7 	Manitoba  

5.3.7.1 	Stratégie globale 

Dans son premier budget en 1988, l'actuel gouvernement du 
Manitoba s'est engagé à améliorer la gestion financière de la province. Les 
budgets adoptés par la suite ont été caractérisés par des programmes 
exhaustifs de compression des coûts. Bien que le gouvernement se soit engagé 
à conserver tous les programmes publics essentiels, et qu'il continue de 
respecter cet engagement, la prise de décisions budgétaires a mis l'accent sur : 

l'efficience; 

l'efficacité (affecter les dépenses de programmes aux secteurs 
prioritaires en éliminant ou en réduisant les programmes moins 
prioritaires et en veillant à ce que les programmes existants soient 
ciblés efficacement); 

la restriction des salaires. 
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5.3.7.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses  

Limitation de la dotation : en 1989-90, les ministères ont dû 
maintenir un taux de vacance de 5 pour cent. Un gel de la dotation a 
été appliqué en 1990-91. En 1991-92, un pouvoir de délégation limité en 
matière de dotation a été mis en oeuvre et l'exigence relative au taux de 
vacance a été levée temporairement. Toutefois, les demandes de dotation 
devaient être approuvées par le Conseil du Trésor et le gel de la dotation 
a été imposé en décembre 1991. Un programme de cessation d'emploi 
volontaire a également été annoncé. Comme il a été indiqué 
précédemment, environ 5 pour cent des postes ont été éliminés par 
l'établissement de priorités en rapport avec les programmes. 

Rémunération du secteur public : en 1991-92, le projet de loi 70 a 
été adopté pour que soient maintenues au niveau courant les échelles de 
traitement du secteur public pendant un an. Le projet de loi 33 a 
imposé un gel des traitements des députés et réduit les allocations et les 
dépenses. 

Outre ces trois grandes initiatives, nombre de décisions précises ont 
été prises pour promouvoir la saine gestion et la prestation efficace des 
services, dont : 

l'adoption de principes directeurs rigoureux relatifs aux 
augmentations des subventions; 

• la privatisation de certaines activités; 

• l'adoption de changements de programmes dans les secteurs de la 
santé, de l'éducation, des services sociaux et d'autres secteurs; 

▪ l'adoption de frais et de droits ou l'augmentation de ceux-ci. 

5.3.7.3 	Processus budgétaire 

Les décisions prises lors du processus budgétaire de 1991-92 ont 
porté essentiellement sur quatre grands secteurs plutôt que sur des ministères 
particuliers. Les programmes ont été groupés en trois catégories, selon la 
priorité : 

A - programmes essentiels selon les exigences économiques ou 
sociales de la province; 
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B - programmes prioritaires axés sur les critères; ils peuvent être 
changés pour accroître la rentabilité; 

C - tous les autres programmes. 

Des plans ont été dressés pour chaque secteur, selon les niveaux 
de dépenses fixés, par des comités composés de sous-ministres. Des niveaux de 
dépenses ont été établis en fonction du coût des programmes de la catégorie A, 
de 90 pour cent du crédit rajusté de l'exercice précédent dans le cas des 
programmes de la catégorie B et de 59 pour cent du crédit rajusté de l'exercice 
précédent dans le cas de ceux de la catégorie C. Les niveaux de financement 
pouvaient être majorés (par exemple passer de la catégorie B à la catégorie A), 
mais non minorés. Les plans étaient ensuite présentés aux comités des 
ministères, eux aussi groupés selon les secteurs, et enfin au Conseil du Trésor 
pour qu'il les examine et ensuite au Cabinet pour qu'il les approuve. 

5.3.8 	Saskatchewan 

5.3.8.1 	Stratégie globale 

Au début des années 80, la politique de gestion financière de la 
province suivait une approche équilibrée de limitation des dépenses de 
programmes, sans suppression de programmes à grande échelle, accompagnée 
d'une augmentation des recettes sans changement d'envergure en matière 
d'impôt. Cette politique n'empêchait pas la prestation de programmes nouveaux 
prioritaires ni de nouvelles dépenses. 

Dans les années 80, la situation économique était loin d'être idéale. 
Les piètres conditions touchaient les recettes publiques et la politique de 
gestion financière de la province mettait l'accent sur la protection des secteurs 
prioritaires de la santé, de l'éducation et de l'agriculture. Il est donc devenu 
obligatoire de financer le déficit. 

En 1987, la province a adopté un plan financier dans lequel elle 
s'est fixée comme objectif de supprimer le financement du déficit au plus tard 
en 1990-91. Ce plan, combiné aux initiatives annuelles de réduction des 
dépenses et au renforcement de la base des recettes de la province, n'a pas 
suffi à équilibrer le budget en 1990-91. Des circonstances imprévisibles, dont 
la hausse des taux d'intérêt, la sécheresse prolongée et les niveaux records de 
feux de forêt, ont retardé l'atteinte du budget équilibré. Toutefois, le budget de 
1990-91 a entraîné un mouvement à la baisse du déficit. 
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Le budget de la Saskatchewan pour 1991-92 a été déposé le 
22 avril 1991. Il s'agissait d'un budget restrictif qui visait à éliminer le déficit 
et à réduire la dette publique. Un déficit de $265 millions était prévu. 

Le premier novembre 1991, un nouvelle administration provinciale 
était en place. Après un examen préliminaire du bilan, la nouvelle 
administration a annoncé le 13 novembre un déficit révisé de $888.3 millions. 
En décembre 1991, après un examen détaillé de la situation financière de la 
province, le rapport financier de 1991-92 était déposé; on y prévoyait un déficit 
de $851.7 millions pour 1991-92. 

5.3.8.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses 

Au fil des ans, la politique de gestion financière de la 
Saskatchewan a mis l'accent sur les secteurs suivants de gestion des dépenses : 

Restriction des salaires 

• Les augmentations salariales dans le secteur public ont été inférieures à 
celles du secteur privé depuis 1983. 

• Ces dernières années, la Saskatchewan a connu la plus faible hausse du 
nombre de fonctionnaires au Canada. 

Contrôle de la taille de la fonction publique 

• La fonction publique compte 2,600 personnes en moins, soit 19 pour cent 
de moins qu'en 1982-83. 

Efficience interne 

• Au cours de quatre des cinq dernières années, les coûts de 
fonctionnement interne du gouvernement ont été réduits. 

• En 1987, les activités de neuf ministères ont été rationalisées et 
fusionnées dans un effort de réduction des coûts administratifs. 

• En 1990, quatre ministères à vocation de développement économique ont 
fusionné en un seul ministère. 

• En janvier 1991, sept ministères et organismes gouvernementaux ont été 
éliminés et un nouveau a été créé. 



226 

• Des restrictions ont été imposées sur tous les achats, les voyages et 
l'embauche. 

Compression dans les secteurs non prioritaires 

• 1991-92 	Les budgets de 14 ministères et organismes ont été 
réduits ou gelés; dont 7 d'entre eux ont été réduit de 
10 pour cent ou plus. 

Les subventions de fonctionnement aux hôpitaux, aux 
établissements de soins spéciaux, aux écoles, aux 
universités, aux SIAST et aux collèges régionaux ont 
été majorées de 3.5 pour cent l'an dernier. 

• 1989 	 Des augmentations de 0 pour cent ou des réductions 
ont été effectuées dans les budgets de douze 
ministères. 

• 1986 	 Les augmentations des dépenses publiques ont été 
limitées à 1.6 pour cent, sauf celles en matière de 
santé, d'agriculture et d'éducation. 

• 1985 	 Les budgets des trois quarts des ministères et 
organismes ont été maintenus aux niveaux de l'exercice 
précédent ou à des niveaux inférieurs à ceux-ci. 

• 1984 	 Les budgets de 26 des 37 ministères et organismes ont 
été maintenus aux niveaux de l'exercice précédent ou à 
des niveaux inférieurs à ceux-ci. 

Suppression de programmes et d'initiatives qui ont atteint leurs 
objectifs initiaux; rationalisation des programmes prioritaires 

• 1991 	 Les paiements à frais partagés en vertu du régime de 
médicaments d'ordonnance sont passés de 20 à 25 pour 
cent. 

• 1990 	 Annulation du programme d'amélioration résidentielle 
HOME, réduction du programme d'immobilisations des 
municipalités, élimination du programme de 
dégrèvement de la taxe sur l'essence et réduction des 
subventions en vertu du programme de protection 
hypothécaire. 
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Abrogation de 104 programmes et réduction 
considérable de 72 programmes. 

• 	1987 

5.3.8.3 	Processus budgétaire 

En Saskatchewan, le processus budgétaire commence par 
l'établissement de priorités et d'objectifs par le Cabinet. Ensuite, le Conseil du 
Trésor, un comité du Cabinet, élabore des principes directeurs précis et des 
directives en matière de compression des coûts pour chaque ministère en 
fonction de ces priorités et objectifs. Les ministères sont par la suite tenus de 
présenter un budget fondé sur les principes directeurs et de fournir une liste 
d'autres options pour la compression des coûts. 

Le ministère des Finances examine et analyse les budgets des 
ministères et prépare des recommandations que le Conseil du Trésor 
examinera. Les ministres et les hauts fonctionnaires des ministères 
comparaissent devant le Conseil du Trésor pour justifier leurs demandes 
budgétaires. Le processus d'examen se répète à de nombreuses reprises avant 
que le Conseil du Trésor ne soit satisfait et ne donne son approbation. 

Le processus se solde par des recommandations formulées par le 
Conseil du Trésor sur les budgets de base des ministères. Toute nouvelle 
demande de dépenses doit être approuvée par un processus distinct. Parfois, le 
Conseil du Trésor décide que toute nouvelle demande de dépenses doit être 
accompagnée d'une proposition de paiement à partir du budget courant du 
ministère. 

La dernière étape du processus est l'approbation définitive du 
Cabinet. Une fois terminés l'examen et l'analyse approfondis des budgets 
ministériels par le Conseil du Trésor et le ministère des Finances, le Cabinet 
examine les recommandations du Conseil du Trésor et prend des décisions 
finales quant aux dépenses de programmes et aux augmentations des recettes 
avant de préparer le Budget. 

5.3.9 	Alberta 

La situation financière de l'Alberta a périclité au cours des années 
1980. 

Au début des années 80, la province a connu des déficits 
considérables à cause de la récession internationale et du Programme 
énergétique national. En réaction à cette situation, le gouvernement a 
transféré le revenu gagné par le fonds d'épargne du patrimoine de l'Alberta 
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(Alberta Heritage Savings Trust Fund, AHSTF) au fonds des recettes 
générales (FRG); a augmenté le pourcentage de recettes provenant des 
ressources devant demeurer dans le FRG; et a réduit les dépenses de 
programmes. Ces mesures ont ramené le FRG en position excédentaire en 
1984-85, mais ont également considérablement réduit la marge de manoeuvre 
du gouvernement en matière de recettes. 

En 1986-87, le gouvernement a encore été confronté à de sérieux 
problèmes financiers. Une baisse importante du prix du pétrole a fait chuter 
les recettes brutes de près de 25 pour cent. De plus, on ne s'attendait pas à 
ce que les recettes augmentent à moyen terme. Les dépenses étaient telles que 
la base de recettes courantes ne suffisait pas à les payer. En 1986-87, les 
recettes n'ont couvert que deux tiers des dépenses. 

5.3.9.1 	Stratégie globale  

Le gouvernement a réagi à la situation en resserrant le contrôle 
des dépenses au moyen d'un processus budgétaire centralisé. Depuis 1985-86, 
la croissance annuelle moyenne des dépenses brutes de programmes n'a été que 
de 1.6 pour cent. Les dépenses pour des secteurs prioritaires comme la santé, 
l'éducation et les services sociaux pouvaient augmenter, mais à des taux 
inférieurs au reste du Canada: La majorité des autres dépenses de 
programmes ont été réduites. Des augmentations considérables de taxes ont 
également été mises en oeuvre en 1987. Toutefois, dans l'ensemble, les taxes 
sont demeurées les plus basses au Canada. 

En 1987-88, la province a mis en oeuvre un plan visant à 
équilibrer le budget en 1990-91, plan qui par la suite a été prorogé jusqu'en 
1991-92. Selon le plan financier : 

• les ressources devaient être axées sur les priorités clés; 

• les services centraux devaient être réévalués afin de veiller à ce qu'ils 
satisfassent aux besoins des Albertains; 

• les coûts des programmes devaient être examinés afin qu'il soit possible 
de cerner les programmes de dépenses et les incitatifs fiscaux qui 
pouvaient être éliminés ou abrogés; 

• des mécanismes de contrôle sévères devaient être établis à l'égard des 
opérations internes du gouvernement; 

• les impôts ne devaient être augmentés que s'il était absolument 
nécessaire de le faire. 
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5.3.9.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses  

La province a exercé un contrôle serré sur les dépenses dans les 
secteurs fondamentaux de la santé, de l'éducation et des services sociaux. Les 
subventions de fonctionnement de base aux hôpitaux et aux établissements 
d'enseignement ont subi une première coupure de 3 pour cent en 1987 et, par 
la suite, ont été limitées à des augmentations modestes (soit au taux d'inflation 
ou à un taux inférieur à celui-ci). Dans d'autres secteurs de programmes, la 
province a mis en oeuvre des mesures de restriction beaucoup plus sévères 
comprenant, entre autres, des coupures effectives des dépenses. Certains 
programmes de développement économique et d'emploi ont été épargnés les 
premières années afin d'imprimer un élan à la création d'emploi et à la 
diversification des activités économiques. 

Les opérations internes du gouvernement ont été la première cible 
des coupures de dépenses. La prestation des programmes a fait l'objet d'une 
restructuration ayant pour objet l'identification des secteurs de chevauchement 
et la rationalisation de l'administration. Le gouvernement a limité les 
augmentations salariales à un taux inférieur à celui de l'inflation. Il a de plus 
rendu les opérations plus efficientes en ne compensant que partiellement les 
ministères pour les augmentations salariales approuvées. Cela a donné lieu à 
une plus grande productivité et une plus petite fonction publique. Près de 
3,500 postes ont été éliminés depuis 1985-86. Aujourd'hui, la fonction publique 
albertaine est plus petite qu'elle ne l'était en 1978-79. 

La restriction des dépenses s'est également traduite par la 
réduction des budgets de programmes et l'abrogation de certains programmes. 
Les ministères ont joui d'une assez grande marge de manoeuvre pour 
déterminer la façon de répartir leurs ressources. 

5.3.9.3 	Processus budgétaire 

Le contrôle des dépenses est mis en oeuvre selon un processus 
centralisé. Tout au début du cycle budgétaire, le Conseil du Trésor fixe les 
paramètres des dépenses générales en fonction des prévisions de recettes 
gouvernementales pour l'année et du déficit visé. Des objectifs particuliers en 
matière de dépenses sont également fixés pour chaque ministère, selon la 
priorité accordée aux programmes de ce dernier. Les ministères doivent par la 
suite présenter des plans de dépenses détaillés pour atteindre leurs objectifs. 

Le Conseil du Trésor examine les propositions budgétaires de 
chaque ministère en s'attachant à déterminer si les augmentations proposées 
sont essentielles aux programmes particuliers et à évaluer l'incidence des 
réductions proposées. Les ministères doivent souvent présenter de nouveaux 
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plans de dépenses après avoir tenu compte des modifications recommandées par 
le Conseil du Trésor lors de son premier examen. Certains écarts des objectifs 
sont permis dans les budgets de ministères donnés, mais les dépenses publiques 
dans leur ensemble doivent concorder avec l'objectif prévu. 

5.3.9.4 	Résultats 

Depuis 1985-86, les dépenses de programmes totales en Alberta ont 
augmenté en moyenne de 1.6 pour cent par an. Au cours de la même période, 
la croissance annuelle moyenne de ces dépenses fut de plus de 7 pour cent 
dans les autres provinces. 

En Alberta, les dépenses pour les programmes prioritaires comme 
la santé, l'éducation et les services sociaux ont augmenté en moyenne de 5 pour 
cent par an. Ce taux était considérablement inférieur à la moyenne de plus de 
8 pour cent dans les autres provinces. Le gouvernement a sensiblement réduit 
les autres dépenses de programmes. En 1991-92, les autres dépenses de 
programmes seront de 17 pour cent inférieures à celles de 1985-86. Dans les 
autres provinces, les dépenses pour les autres programmes ont augmenté de 
45 pour cent par rapport aux niveaux de 1985-86. 

De 1985-86 à 1991-92, l'Alberta a enregistré la plus faible 
croissance des recettes de toutes les provinces. Cette situation, principalement 
attribuable à la chute de $2 milliards des recettes provenant des ressources 
naturelles, a donné lieu à une baisse des recettes en termes réels d'environ 
10 pour cent. Malgré la faible croissance des recettes, le programme de 
contrôle des dépenses adopté par la province lui a permis de limiter les 
augmentations d'impôt et de recettes. 

5.3.10 	Colombie-Britannique 

5.3.10.1 	Stratégie globale 

De 1981 à 1991, la stratégie adoptée par le gouvernement 
provincial pour maîtriser les dépenses a consisté à appliquer un processus 
budgétaire centralisé et un contrôle de la rémunération dans la fonction 
publique, accompagnés de réformes du financement et des institutions dans 
certains secteurs de programmes. 

• 	Un certain nombre de contrôles budgétaires ont été instaurés afin de 
maîtriser la croissance des dépenses au début des années 80 et d'essayer 
de stabiliser les dépenses publiques pendant le cycle économique de la fin 
des années 80 et du début des années 90. 
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• Des mesures législatives ont été adoptées afin d'instaurer des lignes 
directrices et des contrôles concernant la croissance des salaires et 
d'autres formes de rémunération dans la fonction publique. 

• Un système de financement global a été instauré dans le secteur de 
l'éducation afin d'améliorer l'obligation de rendre compte en matière de 
fiscalité scolaire et certains changements institutionnels ont été apportés 
afin de maîtriser les coûts des soins de santé. 

On trouvera d'autres détails dans les sections qui suivent ainsi 
qu'une analyse des résultats des efforts déployés. 

5.3.10.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses  

Les contrôles budgétaires adoptés par le gouvernement de la 
Colombie-Britannique de 1981 à 1991 visaient principalement deux objectifs : 
(i) maîtriser la croissance des dépenses publiques, et (ii) stabiliser les dépenses 
publiques pendant le cycle économique. 

En réponse à la baisse des recettes pendant la récession du début 
des années 80, le gouvernement de la Colombie-Britannique a maintenu un 
programme de restrictions budgétaires de 1982 à 1987. Le Programme de 
restrictions comprenait l'application de plafonds stricts sur les dépenses globales 
des ministères, de plans de réduction du personnel, des programmes de 
privatisation et des contrôles de la rémunération dans la fonction publique. 

Au cours de cette période, le taux de croissance des dépenses 
provinciales a sensiblement diminué, mais la province accusait quand même un 
déficit en raison de la croissance relativement faible de ses recettes. 

Lignes directrices/contrôles en matière de rémunération 

Des lignes directrices et des contrôles de la rémunération dans la 
fonction publique prévus dans la loi ont été utilisés à deux reprises au cours de 
la dernière décennie par le gouvernement de la Colombie-Britannique. Le 
Compensation Stabilization Program (CSP) s'est appliqué de 1982 à 1988 et le 
Compensation Fairness Program (CFP) a été instauré en 1991. 

Le Compensation Stabilization Program : 1982-88 

En février 1982, le gouvernement de la Colombie-Britannique a 
adopté le Compensation Stabilization Program (CSP). Ce programme 
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constituait un élément du programme de restriction mis en oeuvre afin de faire 
face à la baisse des recettes. Il était conçu de manière à limiter les 
augmentations de rémunération dans la fonction publique, tout en maintenant 
le processus de la négociation collective. 

La Compensation Stabilization Act de 1982 a donné au 
gouvernement provincial le pouvoir d'établir des lignes directrices volontaires et 
des règlements obligatoires afin de limiter les salaires et les avantages sociaux 
dans la fonction publique. 

La fourchette des augmentations annuelles permises en vertu du 
Compensation Stabilization Program a été fixée au départ entre huit et 
14 pour cent de la rémunération globale (y compris à la fois les traitements de 
base et les avantages sociaux, mais à l'exclusion des augmentations de 
traitement au mérite). Le niveau élevé des règlements admissibles résultait du 
fait que l'inflation à ce moment-là se situait dans les deux chiffres. 

En réponse au maintien de la faiblesse de l'économie et à la baisse 
des règlements salariaux dans le secteur privé, les lignes directrices sur la 
rémunération ont été réduites en juillet 1982, à l'intérieur d'une fourchette de 
zéro à 10 pour cent pour la première année d'une convention et de zéro à 
neuf pour cent pour la deuxième année. Ces lignes directrices comportaient des 
facteurs de redressement afin de tenir compte de l'expérience, de la productivité 
et de situations spéciales. 

En octobre 1983, les lignes directrices ont été modifiées afin de 
prolonger le programme pour une période indéfinie et de réduire la fourchette 
des augmentations annuelles permises, en raison de l'évolution de la 
conjoncture économique. Les nouvelles lignes directrices prévoyaient une 
fourchette se situant entre -5 et +5 pour cent. Le programme a été éliminé 
progressivement sur la période de 12 mois se terminant le 30 septembre 1988. 

Le Compensation Fairness Program : 1991 

Au début de 1991, le gouvernement a présenté la Compensation 
Fairness Act qui autorisait l'établissement d'un programme afin d'examiner tous 
les régimes de rémunération de la fonction publique complétés après le 
29 janvier 1991. S'apparentant au CSP adopté antérieurement, le principal 
objectif du Compensation Fairness Program visait à assurer que les 
augmentations de salaires dans la fonction publique ne dépasseraient pas celles 
du secteur privé. Les règlements relatifs au programme autorisaient le 
Commissaire à rejeter des règlements proposés qui dépassaient les lignes 
directrices prévues dans le cadre du programme. 
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En novembre 1991, le nouveau gouvernement a modifié les lignes 
directrices et annulé les règlements. Ces changements ont été conçus de 
manière à rétablir le processus de la libre négociation collective dans la 
fonction publique et à accroître l'obligation de rendre compte des employeurs du 
secteur public dans le cadre de la négociation de conventions collectives justes 
et abordables. 

Éducation  

La responsabilité de la gestion du système scolaire public est 
partagée par le gouvernement provincial et les commissions scolaires locales. 
Avant 1990, les opérations des écoles publiques étaient financées selon un 
calcul du montant que le gouvernement jugeait nécessaire pour assurer un 
enseignement de base solide à chaque étudiant inscrit, ce que l'on appelait le 
«montant de fonctionnement partageable». Ce montant a été financé grâce à 
une combinaison de transferts provinciaux aux commissions scolaires locales et 
aux taxes scolaires payées directement aux commissions scolaires. 

En vertu de ce système, les commissions scolaires prenaient la 
décision finale quant au montant total à dépenser dans les écoles de leur 
district. Si les commissions établissaient des budgets plus élevés que le 
montant de fonctionnement partageable pour le district, elles obtenaient tout 
simplement le financement supplémentaire dont elles avaient besoin grâce à des 
augmentations des taxes scolaires. 

Dans le budget de 1990, le gouvernement de la 
Colombie-Britannique a institué un système de financement global pour les 
écoles publiques afin de répondre aux préoccupations suivantes : 

• l'iniquité croissante des niveaux globaux de financement entre les 
districts en raison de décisions d'augmenter des dépenses; 

• des augmentations du budget de fonctionnement partageable approuvées 
par le gouvernement provincial étaient devancées par des augmentations 
approuvées par les commissions; 

• la divulgation du coût total de l'enseignement public était inadéquate, 
étant donné que la contribution de taxes scolaires ne figurait pas dans le 
budget annuel des dépenses ou les comptes publics de la province; 

• les taxes scolaires augmentaient trop rapidement et de façon imprévisible, 
et l'obligation de rendre compte de ces niveaux n'était pas claire. 

En vertu de ce système de financement global, le gouvernement 
fournit des fonds globaux qui sont calculés en multipliant les inscriptions 
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«équivalent à temps plein» par le montant moyen par étudiant fixé par le 
gouvernement chaque année. Le montant global de base, qui était équivalent 
au montant de fonctionnement partageable auquel s'ajoutaient toutes les taxes 
supplémentaires perçues par les commissions scolaires au cours de l'année 
précédant la mise en oeuvre du financement global, est rajusté chaque année 
afin de tenir compte de la modification des inscriptions, des changements de 
mandat et de facteurs économiques. Il est réparti par le ministre de 
l'Éducation selon les différentes caractéristiques de chaque district scolaire 
comme la taille, l'éloignement et les différents besoins des étudiants du système 
en fonction de facteurs comme les niveaux et les besoins spéciaux. Le montant 
global est entièrement imputé sur les recettes de la province, qui comprennent 
maintenant les taxes scolaires. 

Si les commissions scolaires veulent obtenir des fonds additionnels, 
elles doivent d'abord recevoir l'approbation des contribuables locaux lors d'un 
référendum. Ce changement a pour objet d'accroître l'obligation de rendre 
compte des commissions scolaires en ce qui concerne les dépenses qui dépassent 
la contribution globale de la province. 

Soins de santé 

Comme les autres provinces canadiennes, la Colombie-Britannique 
a dû faire face à des coûts des soins de santé augmentant rapidement. 
Cependant, la Colombie-Britannique est aux prises avec deux problèmes 
spéciaux : 

• Le nombre de médecins par habitant est supérieur d'environ 30 pour cent 
à la moyenne nationale. 

• Le barème des tarifs pour les services des médecins est aussi de 
beaucoup supérieur à la moyenne nationale. 

En conséquence, les dépenses provinciales par habitant en matière 
de soins de santé sont supérieures à la moyenne nationale. 

Reconnaissant que les médecins sont la première «porte d'entrée» 
du système des soins de santé, le gouvernement de la Colombie-Britannique a 
déployé divers efforts pour contrôler la facturation des médecins : 

• En mai 1985, le gouvernement a annoncé des restrictions sur le nombre 
des numéros de facturation distribués aux médecins (sans numéro de 
facturation, un médecin ne peut recevoir le paiement de la province pour 
les services rendus). Cette mesure a eu pour effet d'empêcher les 
immigrants et les nouveaux gradués des écoles canadiennes de médecine 
d'obtenir des numéros de facturation. La restriction concernant les 



:235 

numéros de facturation a par la suite été rendue inopérante par une 
décision rendue par la Cour suprême du Canada en août 1988. 

• Un plafonnement global de la facturation des médecins a été négocié 
dans le cadre d'un accord sur trois ans conclu avec la British Columbia 
Medical Association (BCMA) portant sur la période de 1986-87 à 1988-89. 
La «surfacturation» globale des médecins dépassant le plafond devait être 
recouvrée grâce à des réductions du barème ultérieur des tarifs négociés 
avec la British Columbia Medical Association. Certaines concessions ont 
été faites concernant des augmentations de l'«utilisation» (les dépenses 
par habitant affectées aux services des médecins). 

• En vertu du contrat actuel, le coût de l'utilisation accrue est partagé : la 
province paie les premiers sept-huitièmes de un pour cent 
d'augmentation; la BCMA paie l'autre huitième; toute augmentation de 
l'utilisation dépassant 1 pour cent est partagée à parts égales entre le 
gouvernement et• la BCMA. 

La restriction imposée sur le nombre de numéros de facturation et 
le plafonnement ont réussi à contrôler l'utilisation des services des médecins de 
1986-87 à 1988-89. L'utilisation a commencé à progresser suite à la décision 
rendue par la Cour suprême, alors que les médecins sans numéro de 
facturation ont pu ouvrir des cabinets. 

Reconnaissant la complexité de la question des coûts des soins de 
santé et la multitude des intérêts et des participants au régime de soins de 
santé, le gouvernement a créé une Commission royale d'enquête sur les soins 
de santé et leurs coûts en 1989. La Commission a publié son rapport en 
novembre 1991. 

5.3.10.3 	Processus budgétaire 

Dans le budget de 1988, le gouvernement a créé le Fonds de 
stabilisation du budget en vue de stabiliser les recettes budgétaires déclarées, 
et d'éviter d'avoir à réduire les dépenses futures alors que les recettes et 
l'économie sont faibles. 

Au cours des trois années qui ont suivi la création du Fonds de 
stabilisation du budget, le taux de croissance des dépenses n'a cessé 
d'augmenter, passant de 4.0 pour cent en 1987-88, lors de la création du Fonds, 
à 13.7 pour cent en 1990-91. La croissance des dépenses a dépassé celle des 
recettes à compter de 1989-90, malgré la force de l'économie et des 
augmentations additionnelles des recettes. Le Fonds de stabilisation du budget 
a été maintenu jusqu'à la présentation du budget de 1991, alors qu'il a été 
dissous. 
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En 1991, le gouvernement de la Colombie-Britannique a adopté la 
Loi de protection du contribuable (Taxpayer Protection Act). Cette loi exigeait 
que le ministre des Finances dépose un Plan budgétaire équilibré à chaque 
année, qui respecte les règles suivantes : 

• Le budget du Fonds général doit être équilibré au cours de la période de 
cinq ans visée par le plan. 

• La croissance annuelle des dépenses ne peut dépasser la croissance 
annuelle moyenne du produit intérieur brut de la province au cours des 
cinq années les plus récentes, se terminant avec l'année en cours. 

Le Plan budgétaire équilibré supposait une augmentation des 
recettes en proportion constante du PIB. Cependant, au cours de la dernière 
décennie, ce ratio n'est demeuré constant qu'en raison d'augmentations 
importantes de la fiscalité. Cela s'est produit en partie en raison du 
ralentissement de la croissance des augmentations des transferts fédéraux. En 
conséquence, la réalisation de l'objectif en matière de recettes dans le Plan 
budgétaire équilibré exige implicitement d'autres augmentations d'impôt. Aussi, 
la façon dont les besoins rigoureux de dépenses exposés dans le plan seraient 
satisfaits n'a pas été identifiée lorsque la loi a été adoptée. 

Le nouveau gouvernement examine actuellement l'état des finances 
de la province. 

5.3.11 

5.3.11.1 	Stratégie globale 

Depuis 1985-86, exercice au cours duquel le Yukon a conclu avec le 
fédéral son premier accord fondé sur une formule de financement, la croissance 
des dépenses territoriales a été assujettie à des contrôles externes et internes. 

La formule de financement est dotée d'une clause d'indexation qui 
limite la croissance de la base des dépenses au taux de croissance des dépenses 
provinciales-locales ailleurs au pays. Cette clause est elle aussi assujettie à un 
plafond qui correspond au taux de croissance du PIB national. En raison de sa 
capacité restreinte de générer des recettes, le territoire ne peut porter ses 
dépenses au-delà des niveaux prévus par la clause d'indexation. 

La stratégie globale du territoire depuis 1985-86 a été de fixer des 
objectifs de dépenses pour les catégories de dépenses et/ou les programmes qui 
limitent les dépenses générales aux ressources totales disponibles et, par 

Yukon 
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conséquent, assurent l'équilibre du budget. Pour la plupart des exercices 
financiers, les services publics ont donc dû être offerts de façon plus efficiente 
et efficace et les ressources existantes ont dû être réparties à nouveau en 
fonction des besoins nouveaux. 

5.3.11.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses 

Voici certaines des mesures précises de restriction des dépenses 
que le territoire a adoptées : 

• croissance de 0 pour cent de l'élément salaires et traitements du budget 
des ministères en 1987-88; 

• restriction de la croissance des redressements salariaux en 1988-89 et 
1989-90 à des taux inférieurs à celui de l'inflation au Canada; 

• restriction de la croissance des éléments non salariaux des budgets de 
dépenses des ministères à des taux inférieurs à celui de l'inflation au 
Canada pour les exercices financiers depuis 1987-88; 

• imposition d'un gel en 1988-89 sur certaines catégories de dépenses 
comme les voyages, les contrats de services et les communications. 

L'adoption de ces mesures a permis au Yukon de présenter le 
scénario budgétaire suivant : 

	

1987-88 	Le taux de croissance du budget de fonctionnement (3.3 pour cent) 
a été inférieur au taux annuel d'inflation et au taux de croissance 
prévu pour l'économie du Yukon. 

	

1989-90 	Le taux de croissance combiné du budget de fonctionnement et du 
budget des immobilisations a été maintenu à 1.5 pour cent 
au-dessus des niveaux prévus pour 1988-89. 

1990-91 

1991-92 

Les dépenses combinées prévues au budget de fonctionnement et au 
budget des immobilisations pour cet exercice ont été de 
2.7 pour cent inférieures aux dépenses prévues au budget de 
1989-90. 

Les dépenses combinées prévues au budget de fonctionnement et au 
budget des immobilisations ont été de 3.9 pour cent inférieures aux 
dépenses prévues au budget de 1990-91. 

À l'échéance en 1989-90 du premier accord quinquennal de formule 
de financement, le fédéral a changé cette dernière pour qu'elle tienne compte 
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des objectifs en matière de réduction du déficit fédéral. Ces changements se 
sont traduits, pour la période relative à la formule actuelle (1990-91 à 1994-95), 
par une réduction des transferts fédéraux au Yukon de $50 à $60 millions. On 
s'attend à ce que les paiements de transfert du fédéral passent de 
61.7 pour cent du revenu budgétaire du territoire pour l'exercice 1985-86 à 
57.2 pour cent en 1991-92, comme le montre le tableau 5.2. 

Tableau 5.2 
Transferts fédéraux en pourcentage du revenu budgétaire 
(en pourcentage) 

	

1985-86 	 61.7 

	

1986-87 	 60.3 

	

1987-88 	 60.3 

	

1988-89 	 58.9 

	

1989-90 	 58.4 

	

1990-91 	 56.7 

	

1991-92 	 57.2 

Les mesures de compression des coûts qui suivent ont déjà été 
adoptées par le Yukon pour répondre à cette nouvelle réalité fiscale : 

• Consultations préalables à la préparation du budget avec des groupes 
d'intérêt et des organismes non gouvernementaux pour connaître les 
secteurs de compromis et de compensation. 

• Limitation du nombre de médecins au nom desquels sont versés des 
primes d'assurance contre les fautes médicales. Le territoire a commencé 
à payer des primes d'assurance contre les fautes médicales pour 
compenser des augmentations d'honoraires. 

• Adoption d'un nouveau programme de soins à domicile pour l'intégration 
de services tels les soins infirmiers et médicaux, le travail social et 
l'ergothérapie aux personnes nécessiteuses. Ce programme pourrait faire 
diminuer les soins onéreux en établissements tout en permettant aux 
personnes de continuer à vivre chez elles dans leurs collectivités. 

• Adoption en 1991-92 d'un projet de programme d'entretien préventif pour 
réduire des problèmes associés à l'entretien des immeubles, contrôler les 
coûts à long terme et assurer une utilisation plus efficiente des 
ressources. 
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5.3.12 	Territoires du Nord-Ouest 

5.3.12.1 	Stratégie globale 

Les Territoires du Nord-Ouest exercent un contrôle complet et 
indépendant sur la gestion financière et les politiques budgétaires depuis 1985. 
Leur expérience en matière de mise en oeuvre de mesures indépendantes de 
contrôle des coûts est donc plus limitée que celle du fédéral et des provinces. 
Avant 1985, les Territoires du Nord-Ouest négociaient annuellement leur budget 
avec le ministère des Affaires indiennes et du Nord. Leur budget tenait donc 
grandement compte des politiques de contrôle des coûts adoptées par le fédéral. 
Les Territoires du Nord-Ouest n'avaient que des possibilités limitées de mettre 
en oeuvre des politiques qui traduisaient leurs particularités. 

En 1985, le fédéral et les Territoires du Nord-Ouest ont conclu un 
accord de formule de financement qui leur conférait l'entière responsabilité sur 
toutes les questions relatives à la gestion financière et à la répartition 
budgétaire. Une année après avoir signé cet accord, les Territoires avaient 
adopté nombre d'initiatives d'envergure en vue d'accroître l'efficience, l'économie 
et l'efficacité des opérations gouvernementales. 

La mise en oeuvre d'un nouvel accord de formule de financement 
en 1990, qui a donné lieu à une croissance des recettes considérablement moins 
grande pour les Territoires, jumelée aux pressions croissantes en matière de 
dépenses, a rendu ces initiatives encore plus nécessaires. 

En général, les mesures de compression des coûts adoptées par les 
Territoires ont eu pour objet d'augmenter la rentabilité globale des dépenses 
publiques. Les Territoires ont cherché à accroître l'efficience de la gestion et à 
réduire les dépenses après des examens approfondis au lieu d'effectuer des 
coupures spéciales dans des programmes ou de réduire les budgets ou les 
niveaux de dotation à l'échelle de l'administration gouvernementale. 

En 1991, les Territoires ont mis en oeuvre la deuxième phase de 
leur plan de gestion des dépenses, le projet d'examen des opérations et de la 
structure du gouvernement du Nord, dont le mandat est d'examiner d'autres 
changements de fond qui pourraient être apportés en vue d'augmenter la 
rentabilité des dépenses publiques. 

5.3.12.2 	Mise en oeuvre de restrictions des dépenses  

Comme il a été indiqué précédemment, le projet d'examen de la 
structure et des opérations du gouvernement du Nord a été lancé en 1991. Cet 
examen portera sur les coûts des programmes existants et sur l'efficience, 
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l'économie et l'efficacité des opérations et des programmes gouvernementaux à 
la lumière de développements constitutionnels récents et éventuels dans les 
Territoires du Nord-Ouest, y compris les revendications territoriales et le désir 
d'une plus grande mesure d'autonomie gouvernementale. 

Voici le mandat du groupe d'examen : 

i) cerner les possibilités d'accroître l'efficience et l'économie par 
la restructuration des programmes existants, de la prestation 
des services et des structures de gestion; 

ii) cerner les moyens de mieux orienter les programmes sur les 
besoins primordiaux; 

iii) cerner les possibilités de réaliser des économies par la 
modification des critères d'admissibilité ou les niveaux de 
bénéfices en vue d'améliorer le ciblage et le rendement pour 
chaque dollar dépensé; 

iv) dresser la liste des programmes ou des services inefficaces. 

En 1985-86, chaque ministère devait mettre en oeuvre un Système 
de gestion en vue de l'atteinte de résultats (SGAR) dont l'objet était d'accroître 
l'efficience et l'efficacité du gouvernement. En clarifiant, en coordonnant e en 
quantifiant les objectifs des ministères, le SGAR devait permettre de 
responsabiliser davantage les cadres et d'orienter les efforts vers l'atteinte de 
résultats. Le succès du SGAR n'a pas été le même dans tous les ministères. 

Les Territoires ont reconnu que les saines pratiques de 
gestion exigeaient l'engagement de tous les membres de l'organisation et que 
ces derniers devaient posséder les connaissances et les compétences nécessaires 
pour participer efficacement à la gestion financière de l'organisation. À cette 
fin, un programme révisé de formation en gestion a été adopté en 1986-87. Il 
a mis l'accent sur les concepts et les pratiques de gestion financière au sein de 
l'appareil gouvernemental des Territoires du Nord-Ouest. 

La réduction de la croissance de la fonction publique a donc été 
jugée de la plus haute priorité. 

En 1988-89, les Territoires ont fixé un objectif de croissance zéro 
des années-personnes (exclusion faite des programmes de transferts du fédéral), 
qu'ils ont dépassé, et ramené la croissance annuelle moyenne de la fonction 
publique à un taux inférieur à 1 pour cent sur les trois prochaines années. 

En 1988-89, les Territoires ont restreint le financement accordé 
pour compenser les augmentations du taux d'inflation. Les budgets des 
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ministères ont été rajustés en fonction de l'inflation seulement si les prix 
avaient changé et seulement si l'augmentation pouvait être liée directement à 
un programme précis. Cette approche a éliminé l'ajout automatique 
d'estimations de croissance des dépenses en fonction de l'inflation aux budgets 
des ministères. Les augmentations en fonction de l'inflation ont été prévues 
dans une réserve supplémentaire, ce qui a donné lieu à un resserrement à 
l'échelle de l'administration publique et contribué à propager une attitude de 
restriction chez les cadres. 

En 1990-91, dans le cadre des mesures provisoires de réduction des 
dépenses adoptées à la suite de la mise en oeuvre du nouvel accord de formule 
de financement, les Territoires ont imposé une réduction généralisée de 
3 pour cent à la base des salaires et aux affectations en années-personnes des 
ministères. Les rajustements pour l'inflation ont été limités aux secteurs non 
contrôlables. 

De plus, en 1990-91, dans le cadre de mesures provisoires de 
réduction des dépenses, les Territoires ont réduit de 2 pour cent tous les 
transferts aux municipalités et aux conseils et organismes financés par l'État. 
Ces organismes ont été protégés d'une baisse absolue d'année en année du 
financement. 

	

5.3.12.3 	Processus et règles budgétaires  

Le processus budgétaire des Territoires du Nord-Ouest est une 
combinaison d'approches plus ou moins centralisées. Les plans opérationnels 
ministériels sont présentés au conseil de gestion financière à la fin de l'été. Ils 
comprennent des demandes relatives à des programmes nouveaux ou améliorés 
et des réductions de programmes. Le conseil approuve individuellement les 
demandes visant de nouveaux programmes et fixe par la suite un objectif 
général de financement pour chacun des ministères en fonction des recettes 
prévues et de la position budgétaire souhaitée. 

Les ministères doivent par la suite préparer leurs propres budgets 
en tenant compte des objectifs de financement. En dépit des règles relatives à 
la préparation des budgets, les ministres et les ministères jouissent d'une 
marge de manoeuvre relativement grande en matière d'attribution des 
ressources dans les limites de l'objectif fixé. 

Les règles budgétaires suivantes ont été imposées et doivent être 
respectées par tous les ministères lorsqu'ils préparent leurs budgets : 

	

a) 	les rajustements en fonction de l'inflation ne sont permis qu'à 
l'égard des secteurs non contrôlables et seulement lorsque 
l'incidence de l'inflation a été démontrée; 
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b) aucun programme nouveau, ni aucune amélioration au programme 
ne seront approuvés à moins qu'ils ne soient financés au complet à 
partir des ressources existantes des ministères; 

c) le conseil de gestion financière doit approuver les transferts 
d'années-personnes entre les collectivités en raison de l'incidence de 
l'infrastructure sur les dépenses; 

d) des fonds ne pourront être retirés des programmes désignés non 
contrôlables sans l'autorisation du conseil; 

les ministères devront absorber le coût des reclassifications, de la 
rémunération au rendement, des congés de maternité et des 
réorganisations. 
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6.0 Exemples d'expériences internationales en matière de pressions  
sur les coûts et de mesures de limitation des dépenses  

La présente section examine certaines expériences internationales 
au chapitre des pressions sur les coûts et des mesures de limitation des 
dépenses. Elle comporte trois parties. La première consiste en une vue 
d'ensemble des tendances des dépenses à l'échelle internationale et fournit des 
données sur les sources de pressions sur les coûts dans certains pays (ceux du 
G-7 et l'Australie). La deuxième renferme un résumé de l'expérience 
internationale en matière de mesures de limitation des dépenses. Enfin, la 
troisième met l'accent sur l'évolution des dépenses dans le domaine de la santé, 
en reconnaissance de l'importance des pressions exercées sur les coûts par ce 
domaine, dans certains pays de l'OCDE. Elle renferme une comparaison des 
structures et du fonctionnement des régimes de soins de santé dans ces pays. 

6.1 Tendances internationales en matière de dépenses publiques :  
expérience générale de certains pays de l'OCDE  

La sous-section qui suit porte sur l'ensemble du secteur public. Ce 
secteur représente le niveau auquel les meilleures comparaisons internationales 
peuvent être établies et pour lequel l'OCDÉ a élaboré une série uniforme de 
données. 

Les données sont habituellement tirées du Système de comptabilité 
nationale (SCN) de l'OCDÉ. Elles fournissent une base uniforme de 
comptabilité nationale servant à l'établissement de comparaisons internationales 
des situations financières et de la performance pour l'ensemble du secteur 
public. Le ministère fédéral des Finances a étendu les données du SCN au 
moyen de prévisions établies par le secrétariat de l'OCDÉ dans les Perspectives 
économiques de décembre 1990. Il a estimé de façon implicite certaines des 
séries selon une méthode conforme à celle du SCN. 

6.1.1 	Vue d'ensemble 

Équilibres financiers de l'ensemble du secteur public (tableau 6.1)  

• Les dépenses gouvernementales ont enregistré une hausse générale par 
rapport à la taille de l'économie dans la plupart des pays de l'OCDE 
pendant les années 60 et 70. 

• Pendant la récession de 1981-1982, l'augmentation cyclique des dépenses, 
résultat de stabilisateurs automatiques, a entraîné une autre hausse du 
niveau relatif des dépenses. En raison de la faiblesse cyclique des 



1979 	 1982 	 1984 	 1989 	 19902  

0C4 Europe3 

G-7 

itats-Unis 	 0.5 	 -3.5 	 -2.8 	 -1.2 	 -2.4 
Japon 	 -4.7 	 -3.6 	 -2.1 	 2.7 	 3.1 
Allemagne 	 -2.6 	 -3.3 	 -1.9 	 0.2 	 -3.1 
France 	 -0.8 	 -2.8 	 -2.8 	 -1.5 	 -1.2 
Italie 	 -10.2 	-11.3 	 -11.6 	 -10.2 	 -10.0 
Royaume-Uni 	 -3.2 	 -2.5 	 -3.9 	 0.9 	 0.1 
Canada 	 -5.9 	 -6.5 	 -3.4 	 -3.1 

Australie 	 -2.4 	 -1.4 	 -3.2 	 1.6 	 2.1 

1. . Un (-) indique un déficit, et un (+) indique un excédent. 

2. Estimations du secrétariat de l'OCDE. 	- 

3. Moyennes calculées au moyen des parités du pouvoir d'achat de 1985. 

Source 	• Perspectives économiques, °CUL: décembre 1990. 

OCD$3  • -3.6 
-4.7 
-3.4 

-1.6 
-3.2 
-3.2 

-1.1 
-2.3 
-1.0 

-4.2 
-5.1 
-4.0 

-2.0 
-3.6 
-2.2 
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Tableau  6.1 
Équilibre financier de l'ensemble du secteur publicl 
(en pourcentage du PIB/PNB) 

recettes, les hausses de dépenses se sont accompagnées d'une 
détérioration générale des équilibres financiers des Etats. 

• Lorsqu'a pris fin la récession en 1982, la plupart des pays de l'OCDE 
étaient confrontés à de sérieux déséquilibres financiers. Les déficits ont 
atteint des sommets en 1982 pour l'ensemble des pays de l'OCDE et pour 
la plupart des pays pris individuellement, exception faite du 
Royaume-Uni, de l'Italie, de l'Australie et du Canada, où les déficits ont 
atteint un sommet en 1984. Dans le cas de l'Italie et du Canada, 
l'absence de synchronisme avec le cycle est imputable à la forte dette 
publique et aux frais croissants de la dette publique. 

• Le Japon a fait également exception, mais il a connu une baisse plus ou 
moins constante de son déficit à partir de 1979. En outre, les dépenses 
effectuées par le secteur public japonais n'ont presque pas été touchées 
par la récession de 1981-1982. 

• Après la récession, la plupart des pays ont adopté des politiques pour 
restaurer la stabilité financière. Ces mesures leur ont permis de réduire 
considérablement les déficits de l'ensemble du secteur public enregistrés 
depuis 1984. Certains pays ont même réalisé des excédents. Les efforts 
de réduction du déficit ont également été rendus possibles par la reprise 
cyclique de la production qui a suivi la récession. 
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• Le Canada est, après le Japon et le Royaume-Uni, le pays du G-7 qui a 
réalisé le plus de progrès en matière de réduction du déficit. Malgré 
cela, en 1989, seule l'Italie avait un déficit plus élevé que le Canada pour 
l'ensemble du secteur public parmi les pays du G-7. Dernièrement, le 
déficit de l'Allemagne a augmenté au même niveau que celui du Canada 
en proportion du PIB, en raison des pressions exercées par l'unification. 
L'Australie a réussi à améliorer de façon très appréciable sa situation 
financière en peu de temps. 

Rôle des recettes et des dépenses dans la réduction du déficit  

• En général, des mesures visant à la fois les recettes et les dépenses ont 
été adoptées en vue de réduire les déséquilibres financiers du secteur 
public dans les pays de l'OCDE. 

• A fait toutefois exception notoire le Japon qui, malgré une baisse de 
0.3 point des dépenses de l'ensemble du secteur public en proportion du 
PIB depuis 1984, a enregistré une hausse des recettes de 4.9 points du 
PIB (tableaux 6.2 et 6.3). Quoi qu'il en soit, l'effort fiscal du Japon en 
proportion du PIB demeure faible comparativement à celui d'autres pays. 

• Le Royaume-Uni et l'Allemagne ont réussi à améliorer leurs équilibres 
financiers tout en réduisant les recettes en proportion du PIB. 

• Le Royaume-Uni a connu un succès particulièrement important. Il a 
amélioré de 4 points du PIB le solde budgétaire du secteur public en 
réduisant la part des dépenses de 6.8 points du PIB en même temps qu'il 
réduisait la part des recettes de 2.7 points. 

• Parmi les pays autres que ceux du G-7, l'Australie a réduit 
considérablement ses dépenses et amélioré son solde budgétaire par plus 
de 5.5 pour cent du PIB. 

• Les recettes et les dépenses ont augmenté aux États-Unis. Le déficit 
financier de l'ensemble du secteur public, exclusion faite de l'effet des 
pressions liées aux problèmes des Savings and Loans, a été 
considérablement réduit depuis le sommet qu'il a atteint en 1982, mais il 
a augmenté en 1990. Il convient de signaler que, en raison des 
conventions du SCN, tous lés chiffres américains présentés ici ne 
tiennent pas compte des dépenses en capital de la Resolution Trust 
Corporation ni, par conséquent, des effets des faillites des institutions 
d'épargne. 

• Les dépenses de l'ensemble du secteur public ont connu une hausse en 
1990 dans la plupart des pays en raison des fluctuations cycliques. 



Tableau 6.2 
Recettes totales de l'ensemble du secteur publicl 
(en pourcentage du PIB/PNB) 

1979 	 1982 	 1984 	 1989 	 1990 

34.2 	 36.2 	 36.5 	 38.1 	 38.2 

Étato-Unig 	 32.2 	 33.0 	 33.0 	 34.7 	 34.9 
Japon 	 26.9 	 30.1 	 31.1 	 35.7 	 36.0 
Allemagne 	 45.0 	 46.1 	 46.0 	 45.1 	 42.8 

France 	 44.2 	 47.6 	 49.2 	 48.3 	 48.3 
Italie 	 35.3 	 36.0 	 37.7 	 41.5 	 42.3 
Royaume-Uni 	 39.5 	 44.6 	 43.5 	 40.7 	 40.8 
Canada 	 37.0 	 40.7 	 40.3 	 41.0 	 42.9 

Australie 	 31.0 	 35.8 	 35.4 	 34.9 	 35.7 

1. Estimations du ministère des Finances à partir du SCN de l'OCDE et des données des 
Perspectives économiques, décembre 1990; définies, pour fins d'uniformité, comme les 
dépenses totales plus le solde financier. 

2. Moyennes calculées au moyen des parités du pouvoir d'achat de 1985. 

Sources : 	Perspectives économignes, OCDE, décembre 19901 SCN de l'OCDE: ministère 'des 
Finances. 

0-72 

Tableau 6.3 
Dépenses totales de l'ensemble du secteur public 
(en pourcentage du PIB/PNB) 

1979 	 1982 	 1984 	 19891 	 19901  

- OCD 2E 
OCDE Europe2 

0-7 2 

Etats-Unis 	 31.7 	 36.5 	 35.8 	 36.4 	 37.2 
Japon 	 31.6 	 33.7 	 33.2 	 32.9 	 32.9 
Allemagne 	 47.6 	 49.4 	 48.0 	 44.8 	 45.9 
France 	 45.0 	 50.4 	 52.0 	 49.8 	 49.6 
Italie 	 45.5 	 47.4 	 49.3 	 51.2 	 52.3 
Royaume-Uni 	 42.7 	 47.1 	 47.5 	 39.8 	 40.7 
Canada 	 39.0 	 46.6 	 46.8 	 44.3 	 46.1 

Australie 	 33.4 	 37.1 	 38.6 	 33.2 	 33.6 

1. Estimations du ministère des Finances. 

2. Moyennes calculées au moyen des parités du pouvoir d'achat de 1985. 

Perepectives économiques, OCDE, décembre 19901 SCN de l'OCDE; ministère des 
Finances; 

Sources 

39.8 
48.5 
39.5 

n.d. 
n.d. 
40.1 

41.0 
48.9 
40.1 

41.3 
48.4 
40.5 

37.2 
44.6 
36.5 
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6.1.2 	Tendances détaillées en matière de dépenses  

• Voici les catégories examinées : versements en frais d'intérêt sur la dette, 
consommation gouvernementale, subventions, sécurité sociale et autres 
transferts de soutien du revenu et dépenses en capital. 

i) 	Versements en frais d'intérêt sur la dette (tableau 6.4)  

• Les niveaux élevés d'endettement ainsi que les frais d'intérêt croissants 
ont été des facteurs significatifs de la hausse des dépenses totales 

• enregistrée en Italie et au Canada. Les frais d'intérêt aux Etats-Unis 
ont pris considérablement d'importance, car les déficits de l'administration 
centrale se sont succédés et les niveaux d'endettement ont augmenté. 

• Un certain nombre de pays ont réussi à renverser les tendances vers une 
hausse des coûts du service de la dette, notamment le Royaume-Uni, le 
Japon et l'Allemagne. Ces trois pays ont amélioré de façon relativement 
importante leur solde primaire. Au Royaume-Uni, la réduction des frais 
d'intérêt a été aidée temporairement par une politique monétaire 
démesurément expansionniste qui a maintenant été renversée. 

• La stabilisation relative des versements en frais d'intérêt aux États-Unis 
et en Australie est attribuable aux taux d'intérêt moins élevés aux 
Etats-Unis et au retour à un solde excédentaire en Australie. 

ii) Vue d'ensemble des tendances en matière de dépenses de  
programmes (tableau 6.5)  

• Dans les pays de l'OCDÉ, les dépenses de programmes ont suivi les 
mêmes tendances que les dépenses totales. Cela laisse supposer que des 
forces autres que les niveaux d'endettement et les taux d'intérêt ont eu 
une incidence importante sur les dépenses publiques. 

• Les principales pressions sur les dépenses des programmes au cours des 
années 80 ont été attribuables, tout comme dans les années 70, à 
«l'État-providence», surtout au chapitre du soutien du revenu. Toutefois, 
les augmentations des années 80 ont été plus modérées que celles des 
années 70. 

• Le Canada en particulier a  connuS  plus de succès pour la réduction des 
dépenses de programmes que pour la réduction de l'ensemble des 
dépenses; comme il a été indiqué ci-dessus, l'augmentation des frais de la 
dette a créé un fardeau plus lourd pour le Canada que pour tout autre 
pays du G-7, l'Italie exceptée. 



Tableau 6.4 
Versements en frais d'intérêt pour l'ensemble du secteur publicl 
(en pourcentage du FIEVPN13) 

1979 	 1982 	 1984 	 1989 	 19902  

2.9 	 4.2 	 4.8 	 4.9 	 5.0 

lite:te-Unis 	 2.8 	 4.2 	 4.8 	 5.0 	 5.1 
Japon 	 2.6 	 3.9 	 4.5 	 4.0 	 3.7 
Allemagne 	 1.7 	 2.8 	 3.0 	 2.7 	 2.7 
France 	 1.4• 2.0 	 2.7 	 2.9 	 3.1 
Italie 	 5.1 	 7.2 	 8.0 	 9.0 	 9.7 
Royaume-Uni 	 4.4 	 5.0 	 4.8 	 3.6 	 3.4 
Canada 	 5.0 	 7.2 	 7.8 	 8.9 	 9.4 

Australie 	 2.1 	 2.2 	 3.0 	 4.1 	 4.0 

1. Impôts fonciers payés. 

2. Estimations du secrétariat de 1'OCD11. 

3. Moyennes calculées au moyen des parités du pouvoir d'achat .  de 1985. 

Sources : PerspeCtives économiques, OCDà, décembre 19901  SCR de l''OCDà; ministère des 
Finances. 

0-73 

Tableau 6.5 
Dépenses de programmes de l'ensemble du secteur publicl 
(en pourcentage du PIB/PNB) 

1979 	 1982 	 1984 	 1989 	 1990 

G-7 2 	 33.1 	 35.9 	 35.2 	 34.6 	 35.2 

*tata-Unis 	 30.6 	 34.7 	 33.6 	 34.1 	 34.7 
Japon 	 29.0 	 29.9 	 28.7 	 29.0 	 29.2 
Allemagne 	 45.9 	 46.6 	 45.0 	 42.2 	 43.2 
France 	 43.6 	 48.4 	 49.3 	 46.9 	 46.5 
Italie 	 40.4 	 40.2 	 41.3 	 42.7 	 42.6 
Royaume-Uni 	 38.3 	 42.1 	 42.6 	 36.4 	 37.3 
Canada 	 34.0 	 39.4 	 39.0 	 35.5 	 36.7 

Australie 	 31.3 	 34.9 	 35.7 	 29.2 	 29.6 

1. Dépenses totales moins imets fonciers payés; estimations du ministère des Finances. 

2. Moyennes calculées au moyen des parités du pouvoir d'achat de 1985. 
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1982 	 1984 	 19891  

48.6 	 48.4 	 48.8 	 48.8 G-7 2. 

1979 

Etats-Unis 	 58.8 	 57.0 	 58.1 	 58.3 	 58.3 
Japon 	 33.4 	 33.3 	 34.3 	 32.0 	 32.0 
Allemagne 	 42.7 	 43.8 	 44.0 	 43.9 	 42.5 
France 	 41.0 	 40.6 	 40.3 	 39.6 	 39.6 
Italie 	 36.6 	 40.5 	 40.0 	 39.9 	 40.2 
Royauma-Uni 	 51.1 	 51.5 	 50.4 	 53.5 	 52.4 
Canada 	 55.3 	 53.4 	 51.4 	 52.5 	 51.7 

Australie 	 55.0 	 52.6 	 52.3 	 56.3 	 55.7 

1. Estimations du secrétariat de l'OCDE. 

2. Moyennes calculées au moyen des parités du pouvoir d'achat de 1985. 

P•rspectivere économique'', OCDÉ, décembre 1990; SCN de l'OCDE; ministère des 
Finances. 

Sources 

19901  

48.5 
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Tableau 6.6 
Dépenses de consommation de l'ensemble du secteur public 
(en pourcentage des dépenses de programmes) 

• Comme dans le cas des dépenses totales, le Royaume-Uni et l'Australie 
ont le mieux réussi à réduire les dépenses de programmes. L'Allemagne 
et la France ont eux aussi réalisé d'importantes réductions depuis 1984. 

Dépenses de consommation du secteur public (tableau 6.6) 

• Les dépenses de consommation des gouvernements comprennent les 
salaires et l'achat de biens et de services pour offrir des programmes. 
Comme elles représentent une part considérable des dépenses de 
programmes, un contrôle serré de ces dépenses grâce à une plus grande 
efficience et à un contrôle des salaires contribue fortement à réduire les 
dépenses. 

• Le contrôle des coûts salariaux et de la croissance de l'emploi est abordé 
à la sous-section 6.1.3 ci-après. En général, le contrôle des coûts 
salariaux a mis l'accent sur la limitation des hausses de traitements par 
rapport au secteur privé et sur la réduction du taux de croissance, ou 
dans certains cas, du niveau absolu d'emploi dans le secteur public. 

• Le Canada est le pays du G-7 qui a connu le plus de succès pour la 
réduction de la consommation gouvernementale par rapport aux dépenses 
de programmes. Quoi qu'il en soit, la proportion de ces coûts continue 
d'être grande au Canada comparativement aux pays d'Europe. Ceci 
s'explique, en partie, du fait que la proportion des dépenses en 
traitements par rapport aux dépenses de programmes est plus élevée au 
Canada que dans tous les autres pays du G-7 (voir le tableau 6.11). 



Éducation2 	 Santé3  
1975-80 	1980-86 	 1970-79 	 1979-88 

États-Unie 	 - 	 - 	 5.0 	 1.3 
Japon 	 3.2 	 0.9 	 7.8 	 3.4 
Allemagne 	 1.3 	 1.9 	 6.5 	 1.3 
France 	 2.0 	 3.6 	 7.1 	 3.7 
Italie 	 2.4 	 7.64 	 5.0 	 2.5 
Royaume-Uni 	 - 	 - 	 5.7 	 0.9 
Canada 	 3.6 	 0.9 	 4.6 	 1.4 

1. Les périodes varient en raison des limites des données. 

2. Dépenses moyennes par étudiant.  

3. Dépenses par persOnnevisée par l'assurance-maladie publique. 

4. Lea données renvoient à la période de 1980 à 1984. 

Source : 	Fichier sur lea données en matière de santé, OCDÉ, 1990. 

Australie 4.6 	 32 

250 

Tableau 6.7 
Education et santé - Dépenses réelles par habitantl 
(taux de croissance annuels moyens 

• La part de ces coûts est supérieure au niveau de 1979 en Italie 
seulement. 

Dépenses en matière d'éducation et de santé 

• Les dépenses d'éducation et de santé (qui comprennent la consommation 
courante et les dépenses en capital) représentent une des principales 
composantes des dépenses publiques de programmes. Les taux moyens 
de croissance dans, ces domaines au cours des années 70 et 80, selon les 
données de l'OCDE, figurent au tableau 6.7. 

• Les données dans les domaines de la santé et de l'éducation sont les 
coûts réels (après application des dégonfleurs des dépenses publiques) par 
bénéficiaire de service (par étudiant ou par famille visée par 
l'assurance-maladie). L'OCDE a ajusté les données sur les dépenses 
d'éducation et de santé par le dégonfleur des dépenses publiques et par 
bénéficiaire. 

• Bien que les tendances démographiques aient freiné les dépenses 
d'éducation, les dépenses réelles par étudiant au début des années 80 
étaient supérieures à celles des années 70. 
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• Au Canada et au Japon, toutefois, les dépenses réelles par étudiant ont 
ralenti. 

• Comparativement aux dépenses d'éducation, les dépenses réelles ,  pour la 
santé par personne assurée ont ralenti au cours des années 80. 
L'Allemagne et le Royaume-Uni ont connu les baisses les plus marquées 
de la croissance de ces dépenses de tous les grands pays. 

• La sous-section 6.3 renferme une comparaison détaillée à l'échelle 
internationale des dépenses de santé et de ces régimes 
d'assurance-maladie. 

Sécurité sociale et autres transferts (tableau 6.8) 

• Cette catégorie de dépenses inclut les prestations de vieillesse et 
d'invalidité, les prestations d'assurance-chômage, les allocations familiales 
ainsi que les prestations temporaires de maladie et de maternité. 

• Pour la plupart des pays, ces dépenses ont exercé les plus fortes 
pressions à la hausse sur les dépenses de programmes. Parmi les pays 
examinés, seuls les Etats-Unis ont enregistré une baisse des transferts de 
la sécurité sociale et du soutien du revenu en pourcentage des dépenses 
de programmes depuis 1979. 

• La part de ces dépenses a augmenté de façon particulièrement marquée 
au Canada et au Japon, même si la part du Canada continue de se 
situer dans la partie inférieure de la fourchette. 

• L'Australie a connu une situation semblable à celle du Canada. 

• Une bonification générale des programmes et des ratios de dépendance 
plus élevés (personnes âgées) dans la plupart des pays ont influé sur les 
prestations de la sécurité sociale. 

• Dans les années 80, la diminution du nombre de jeunes dans les ratios 
de dépendance a plus que compensé l'augmentation du nombre de 
personnes âgées dans ces ratios. Les conséquences d'ordre 
démographique ont vraisemblablement permis de restreindre les dépenses. 

• Cet effet de restreinte se fera moins sentir dans les années 90, car la 
baisse du nombre de jeunes dans les ratios devrait ralentir et les 
augmentations du nombre de personnes âgées s'accélérer. 



• 
1982 	 1984 	• 19891 	 19901  1979 

G-7 2 	 36.5 	 39.0 

États-unis ' 	 35.3 	 37.7 
Japon 	 33.9 	 36.8 , 
Allemagne 	 41.0 	 43.0 ' 
France 	 46.8 	 47.7 
Italie 	 36.6 	 42.3 
Royaume-Uni 	 32.8 	 35.7 
Canada 	 28.8 	 30.3 

Australie 	 30.8 	 29.1 	 32.2 	 34.3 	 35.0 

1. Estimations du secrétariat de l'OCDE. 

2. Moyennes calculées au moyen des parités du pouvoir d'achat de 1985. 

Sources : 	Peropectlyes économiques,  OCDE, décembre 1990, SCN de l'ocDEI ministère des 
Finances. 

38.7 	 39.0 	 39.2 

36.1 
38.4 
42.0 
48.4 
42.4 
35.6 
31.8 

34.7 
41.7 
42.6 
49.9 
44.2 
35.8 
33.9 

34.6 
42.6 
44.5 
50.4 
44.2 
34.8 
35.1 
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Tableau 6.8 
Sécurité sociale et autres transferts de soutien du revenu de l'ensemble du 
secteur public 
(en pourcentage des dépenses de programmes) 

• Le ratio de dépendance total continuera de chuter dans la plupart des 
pays (exception faite notamment du Japon et de l'Allemagne), mais les 
facteurs démographiques pourraient continuer d'exercer des pressions à la 
hausse sur les dépenses publiques en raison des niveaux relativement 
élevés des prestations des programmes pour les personnes âgées. 

• La restriction de la croissance des niveaux de prestations durant les 
années 80 par rapport à celle des années 70 a permis de contrôler les 
transferts du soutien au revenu. 

• Cette restriction s'est manifestée, entre autres, par des réductions des 
ratios de couverture de sorte que les prestations par bénéficiaire dans 
certains pays ont pu augmenter du fait du resserrement des critères 
d'admissibilité. 

Subventions (tableau 6.9) 

• Les subventions de l'État visent des objectifs divers, dont : 

le développement régional ou le soutien à des régions défavorisées; 
le soutien aux provinces canadiennes de l'Atlantique, à l'Irlande du 
Nord et à Mezzogiarno (Italie) en sont des exemples; 



197 9 	 1 	 19901982 	 1984 	 1989 

États-Unis 	 1.4 	 1.5 
Japon 	 4.5 	 4.7 
Allemagne 	 4.9 	 4.0 
France 	 4.5 	 4.5 
Italie 	 7.7 	 7.7 
Royaume-Uni 	 6.1 	 4.9 
Canada 	 5.8 	 6.3 

Australie 	 4.7 	 5.0 

1. Estimations du secrétariat de l'OCDE. 

2. Moyennes calculées auMoyen des parités du pouvoir d'achat de  1985. 

Sources . Perspectives économiques, owyk i  décembre 1990; SCM de lIgCCE; ministère des 
Finances. 

3.6 	 3.6 	 3.9 3.1 	 3.0 G1-72 

1.9 
4.4 
4.5 
5.0 
7.4 
5.4 
7.1 

4.6 	 4.1 	 3.6 

1.9 
2.6 
4.8 
3.6 
5.7 
3.1 
5.0 

1.9 
2.3 
4.3 
3.6 
5.6 
2.7 
4.5 
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Tableau 6.9 
Dépenses de l'ensemble du secteur public en matière de subventions 
(en pourcentage  des dépenses de programmes) 

le soutien aux secteurs industriels en difficulté; 

▪ le soutien aux secteurs industriels en développement; 

la recherche et le développement; 

- la redistribution du revenu; 

des objectifs stratégiques. 

• Il est très difficile de mesurer le degré d'octroi de subventions. Les 
dépenses publiques directes, en général des subventions directes, sont 
faciles à mesurer mais elles ne montrent pas toujours exactement le 
degré d'octroi de subventions dans un secteur industriel ou un pays. 

• En plus des subventions directes, on retrouve les allégements fiscaux, la 
participation au capital, les prêts de faveur et les garanties d'emprunt. 

• Il ressort des études de l'OCDE sur les diverses formes de subventions 
en fonction des «équivalents de subventions» que les subventions directes 
représentent l'instrument le plus important (50 pour cent des 
subventions), suivies des allégements fiscaux, des prêts de faveur et de la 
participation au capital. Les garanties d'emprunt sont les formes de 
subventions les moins importantes. 
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• L'octroi de subventions dans les années 80 est le reflet des 
préoccupations à l'égard des «industries en déclin» : l'industrie 
sidérurgique, la construction navale et l'industrie minière. 

• Le transport ferroviaire a lui aussi reçu des subventions considérables. 
Les subventions agricoles ont diminué, mais elles demeurent importantes. 

• Les subventions aux industries de haute technologie (surtout dans le • 

domaine aérospatial) tiennent compte des objectifs de R-D et de ceux 
visant les industries en développement. 

• Les données de la présente section sont conformes aux estimations des 
dépenses publiques directes effectuées par le SCN de l'OCDÉ et ne 
fournissent donc pas une description détaillée de l'octroi de subventions 
dans les pays du G-7. 

• L'importance relative des subventions dans les dépenses publiques varie 
considérablement selon les pays examinés. Les Etats-Unis ont comme à 
leur habitude affecté une part peu importante de leurs dépenses aux 
subventions contrairement à l'Italie, au Royaume-Uni et, dans une 
moindre mesure, au Canada qui leur ont consacré une part relativement 
élevée de leurs dépenses. 

• Seuls les États-Unis n'ont pas réduit les subventions; le Royaume-Uni a 
enregistré la baisse la plus marquée depuis 1979. En fait, après 
l'adoption d'une politique explicite de réduction de la participation de 
l'Etat à l'économie

, 
le Royaume-Uni a ramené ses subventions de près de 

3.75 pour cent du PIB en 1974 à 1.0 pour cent en 1990. Les subventions 
ont chuté en proportion des dépenses de programmes, passant de 
6.1 pour cent en 1979 à 2.7 en 1990. Le Japon a lui aussi imposé des 
coupures importantes au point que, maintenant, seuls les États-Unis 
dépensent moins. 

• L'expérience canadienne est assez typique. Le Canada est toutefois 
parmi les premiers pays du G-7 pour ce qui est du degré d'octroi de 
subventions. Après avoir réalisé une hausse entre 1979 et 1984, cette 
forme de dépenses a accusé une baisse plus marquée au Canada que 
dans tous les autres pays examinés. 

Investissement gouvernemental (tableau 6.10) 

• On craint que, en période de restriction dans le secteur public, les 
gouvernements auront tendance à sous-investir et, surtout, à ne pas 
dépenser suffisamment dans l'infrastructure. 



1979 	 1982 	 1984 	 19891 	 19901  

9.1 	 7.7 	 7.1 	 7.3 	 7.2 

gtats-Unis 	 5.9 	 5.0 	 4.5 	 5.1 	 4.7 
Japon 	 21.8 	 19.5 	 17.7 	 17.3 	 16.7 
Allemagne 	 7.5 	 6.1 	 5.2 	 5.5 	 5.7 
France 	 6.8 	 6.6 	 5.9 	 6.8 	 7.0 
Italie 	 7.2 	 9.3 	 8.7 	 8.3 	 8.1 
Royaume-Uni 	 6.8 	 3.7 	 4.7 	 4.9 	 5.5 
Canada 	 7.8 	 7.1 	 6.6 	 6.6 	 6.8 

Australie 	 10.2 	 7.7 	 7.8 	 7.9 	 8.2 

1. Estimations du secrétariat de l'OCDE. 

2. Moyennes calculées au moyen des parités du pouvoir d'achat de 1985. 

Sourced 	Perspectives économiques, OCDÉ, décembre 1990; SCN de l!OCINit  ministère des 
Finances. 

G-72.  
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Tableau 6.10 
Dépenses d'imiestisseinent de l'ensemble du secteur public 
(en pourcentage des dépenses de programmes) 

• En général, les dépenses en capital de la plupart des pays (autres que 
l'Italie et la France) ont chuté depuis 1979, mais cette tendance est 
moins marquée depuis 1984. En fait, depuis cette date, la part des 
dépenses d'investissement a augmenté dans six des huit pays examinés. 

• Le Japon a connu la réduction la plus grande des investissements 
publics. L'investissement du secteur public japonais en pourcentage des 
dépenses de programmes totales demeure cependant plus élevé que celui 
de tous les autres pays du G-7 et constitue le double de celui de l'Italie, 
le pays du G-7 qui vient au deuxième rang à ce chapitre. 

6.1.3 	Coût de la prestation des programmes 

Vue d'ensemble  

• L'État peut contrôler les coûts en améliorant l'efficience de ses opérations 
quotidiennes et de la prestation de ses services. Quelques pays membres 
de l'OCDÉ, tels le Royaume-Uni, l'Australie, la Nouvelle-Zélande et le 
Canada (grâce à des initiatives comme FP2000 et la création 
d'organismes qui fonctionnent comme des entreprises privées), ont procédé 
à de vastes réformes du secteur public dans le but d'en accroître la 
productivité, mais il est encore trop tôt pour les évaluer. 



1979 	 1982 	 1984 	 19891 	 19901  

31.4 	 30.6 	 30.3 	 30.0 	 29.8 

États-Unie 	 36.0 	 33.8 	 33.5 	 33.1 	 33.3 
Japon 	 27.6 	 26.4 	 26.8 	 24.8 	 23.6 
Allemagne 	 23.5 	 23.8 	 23.6 	 23.2 	 22.4 
France 	 31.2 	 30.2 	 29.8 	 28.8 	 28.4 
Italie 	 26.7 	 30.0 	 28.8 	 28.3 	 29.1 
Royaume-Uni 	 30.5 	 30.4 	 29.8 	 31.6 	 31.1 
Canada 	 37.9 	 35.5 	 34.1 	 34.1 	 34.1 

Australie 	 41.2 	 39.0 	 36.7 	 37.3 	 37.2 

1. Estimations du secrétariat de l'OCDà. 

2. Moyennes établies au moyen des parités du pouvoir d'achat de 1985. 

Sources : perspectives économique', OCDà, décembre 1990; SCs de l'OCDà; ministère des 

0-72 
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Tableau 6.11 
Dépenses liées aux salaires pour l'ensemble du secteur, public 
(en pourcentage des dépenses de programmes)  

• Étant donné que la prestation des services de l'État est une opération à 
forte intensité de main-d'oeuvre, la plupart des gouvernements ont mis 
l'accent sur le contrôle de la masse salariale. Celle-ci représente entre 
un quart et un tiers des dépenses de programmes. Dans les pays 
membres de l'OCDÉ et dans ce-ux du G-7, la proportion des dépenses de 
programmes consacrées aux salaires a diminué dans les années 80 
(tableau 6.11). Si on utilise l'année 1979 comme point de départ, la 
plupart des pays membres du G-7 (sauf l'Italie) ont subi une baisse, mais 
c'est au Japon  (4 points) et au Canada (3.8 points) que la baisse a été la 
plus marquée. Malgré tout, le Canada affiche le ratio le plus élevé des 
dépenses salariales aux dépenses totales de programmes parmi tous les 
pays membres du G-7. Les États-Unis suivent de près. 

• L'État peut contenir sa masse salariale en contrôlant l'embauche ou en 
négociant une croissance moins élevée des salaires. 

Évolution de l'emploi (tableau 6.12)  

• La croissance de l'emploi varie d'un pays à l'autre. Aux États-Unis, la 
croissance a été relativement importante, principalement en raison de 
l'importance accrue des activités liées à la défense durant les années 80, 
alors que l'Allemagne a connu une augmentation récemment à la suite de 
l'unification. Au Japon, en France et au Royaume-Uni, d'autre part, on a 
pu assister à un ralentissement considérable de la croissance de l'emploi; 



(variation annuelle en pourcentage) 	 (proportion de l'emploi total)  
1979 à 1984 	1984 à 1989  ' _199e 	 - 	1979 	1984 	1989 	1990 

0-7 	 0.6 	 1.2 	 1.5 	 15.4 	15.3 	15.0 	15.1 

itats-Unis 	0.1 	 2.1 	 3.0 
Japon 	 0.7 	 -0.2 	-0.2 
Allemagne 	1.0 	 1.0 	 1.5 
France 	 1.8 	 1.0 	 0.2 
Italie 	 1.4 	 1.3 	 0.3 
Royaume-Uni 	-0.3 	 -0.2 	-0.7 
Canada 	 2.4 	 2.1 	 2.1 

	

16.1 	15.3 	15.1 	15 . 5  

	

8.8 	8.7 	8.1 	7.9 

	

14.7 	15.5 	15.4 	15.2 

	

19.9 	22.1 	22.8 	22.6 

	

15.8 	16.6 	17.4 	17.2 

	

21.2 	21.8 	19.5 	19.1 

	

19.5 	20.8 	20.3 	20.5 

Australie 	2.7 	 1.3 	 0.8 	 16.2 	17.4 	15.6 	15.5 

1. 	Estimations du secrétariat de l'OCCÉ. 

Sources 	Perspectiveo économiques, l'OCDR, décembre 19901 minisbère' :dée FinanCel. 

• 
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Tableau 6.12 
Emploi dans l'ensemble du secteur public 

au Japon et au Royaume-Uni, plus précisément, le niveau d'emploi a 
diminué dans le secteur public. Le Canada et l'Italie n'ont connu qu'un 
ralentissement marginal durant cette période. Pour la période de 1979 à 
1989, le Canada affiche le taux de croissance de l'emploi au sein du 
secteur , public le plus élevé après les États-Unis parmi tous les pays 
membres du G-7. 

Malgré ces fluctuations, la croissance de l'emploi dans le secteur public 
semble suivre plus ou moins la courbe de la croissance de l'emploi en 
général dans chaque pays membre du G-7. Le ratio de l'emploi dans le 
secteur public par rapport à l'emploi en général n'a pas fluctué de façon 
appréciable dans les années 80. 

Évolution des salaires (tableaux 6.13 et 6.14)  

• De façon générale, les gouvernements ont choisi de réduire les coûts de 
la main-d'oeuvre en exerçant un contrôle sur la croissance des salaires. 
Dans les pays membres de l'OCDE, la croissance nominale des salaires a 
ralenti en fonction de l'inflation même si, dans plusieurs pays membres 
du G-7, y compris le Canada, elle a recommencé à augmenter en 1990. 

• En termes réels, les salaires ont augmenté très lentement ou même 
diminué dans le secteur public, sauf au Japon, où les salaires réels ont 
augmenté (le Japon a toutefois connu une baisse de l'emploi dans le 
secteur public). La plus forte baisse des salaires réels a été enregistrée 
au Canada (qui affiche également le taux le plus élevé de croissance de 
l'emploi). 



1979 à 1984  

0-7 3 

1984 à 1989 	 19902  

Ittats-Unis 	 8.3 4.6 . 	 4.8 . 	 _ 
Japon 	 '4.7 	 4.1 	 4.8 , 
Allemagne 3:4 	 2.5 	 4.2 . 	, 
France 	 12.0 	 4.1 	 3.5 
Italie 	 19.1 „ 	 9.2 	 12.3 , 
Royaume-Uni 	, 	 . 12.5 	 - 	7.7 	 9.0 
Canada 	 , 8.1 	 3.7 	 5;8 

Australie 	 9.5 	 6.5 	 6.0 

1. Salaire moyen par employé. 

2. D'après les estimations de l'OCIA. 

3.• 	Xoyennes établies au moyen des parités du Pouvoir d'achat de 1985. 

Sources : Paropectilmo,économiquea OCDlit  ministère des Finances.: 
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Tableau 6.13 
Salaires dans l'ensemble du secteur publicl 
(variation annuelle en pourcentage) 

Tableau  6.14 
Salaires réels et salaires relatifs dans l'ensemble du secteur public.  

(taux de croissance annuels moyens) 	' 

Salaires réels1 	 Salaires relatifs2  
1979-84 	1984-89 	 1979-84 	1984-89  

gtats-Unis 	 1.5 	 0.9 	 1.4 	 0.2 
Japon 	 2.4 	 -0.9 	 0.4 
Allemagne 	 -0.1 	 0.1 	 0.4 	 -0.2 
France 	 0.0 	 0.0 	 -0.7 	 -0.9 
Italie 	 -0.3 	 0.2 	 -1.1 	 -0.9 
Royaume-Uni 	 0.0 	 0.0 	 -1.6 	 -3.1 
Canada 	 -0.1 	 -0.7 	 0.0 	 -1.7 

1. Par rapport au dégonfleur de la consommation dans le secteur privé. 

2. Far rapport aux salaires moyens dans le secteur privé.(à l'exclusion des contributions 
à la sécuritesociale). 

Source : 	Secrétariat de l'OCD11. 

• 	Par rapport au secteur privé, les salaires dans le secteur public ont 
diminué dans tous les pays du G-7, sauf aux États-Unis et au Japon, où 
de légères augmentations ont été enregistrées. 
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6.2 Résumé de l'expérience de cinq pays  

Cette sous-section résume l'expérience qu'ont connue un certain 
nombre de pays en matière de pressions sur les coûts et de gestion des 
dépenses. Les cinq pays examinés (les États-Unis, l'Allemagne, le Royaume-
Uni, l'Australie et la Nouvelle-Zélande) ont connu une augmentation de leurs 
dépenses en proportion du PIB et une augmentation de leur déficit dans les 
années 70. Au début des années 80, chacun avait adopté, dans une perspective 
de moyen terme, des politiques précises ayant pour but de consolider leurs 
finances publiques. Le Royaume-Uni, l'Australie et l'Allemagne ont été en 
mesure de réduire considérablement leurs dépenses. La Nouvelle-Zélande et les 
Etats-Unis ont connu moins de succès. 

6.2.1 	Les pressions sur les coûts  

• Les services sociaux, qui comprennent principalement les pensions de 
vieillesse, le bien-être social, l'assurance-chômage et les allocations 
familiales, constituent la principale source de pression sur les dépenses 
publiques. La bonification et l'élargissement des programmes, ainsi que 
les facteurs économiques cycliques, sont les principaux facteurs à l'origine 
de l'augmentation des dépenses dans ce domaine. De façon générale, les 
facteurs démographiques n'ont pas exercé de pression à la hausse sur les 
dépenses. Plus récemment, les dépenses liées au bien-être social ont été 
contrôlées grâce à des mesures de consolidation financière, mais il est 
difficile de renverser la tendance. 

• Après la sécurité sociale, les dépenses de consommation de l'État et, plus 
particulièrement, la masse salariale du secteur public, constituent la 
principale pression sur les dépenses gouvernementales. Cette situation 
est attribuable à la fois à la croissance de l'emploi et à l'augmentation 
des salaires réels. L'État a connu plus de succès pour contrôler ses 
dépenses salariales grâce à des restrictions salariales et à une réduction 
de l'emploi. 

• Les frais d'intérêt sur la dette ont grimpé en flèche au début des 
années 80, après quoi ils ont généralement été contenus. Ce n'est qu'en 
Nouvelle-Zélande et aux États-Unis que les frais d'intérêt sur la dette ont 
augmenté de plus de 5, pour cent du PIB (d'après les estimations 
concordantes de l'OCDE, les frais d'intérêt sur la dette du Canada 
représentent 10 pour cent du PIB). L'Allemagne et le Royaume-Uni ont 
réussi à réduire leurs frais d'intérêt par une réduction des taux d'intérêt 
et des surplus budgétaires. 

• Les investissements du secteur public en proportion du PIB ont diminué 
dans la plupart des pays durant les années 70. Cependant, on a procédé 
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à de nouvelles diminutions des investissements pour réduire le déficit 
durant les années 80. 

• Les dépenses de santé ont fortement augmenté dans la plupart des pays, 
en raison de nombreux facteurs, notamment de l'augmentation du ratio 
de dépendance des personnes âgées, de l'augmentation rapide des coûts 
dans ce secteur et de l'introduction de traitements de haute technologie 
très dispendieux. 

• Les dépenses d'éducation ont diminué parce que les ratios de dépendance 
• des jeunes ont connu une baisse importante dans les années 80. Cette 

situation a été partiellement compensée par une augmentation des 
dépenses réelles par étudiant. 

• Les dépenses liées à l'ordre public et à la sécurité, même si elles ne 
• représentent qu'une faible proportion des dépenses totales, ont augmenté 

dans tous les pays. Cette catégorie comprend les• tribunaux, les services 
policiers, la lutte contre les incendies et les pénitenciers. 

6.2.2 	Programmes  

• Les stratégies de consolidation financière ont varié considérablement 
selon le pays, depuis les objectifs généraux en matière de réduction du 
déficit et des dépenses, jusqu'aux réformes structurelles exhaustives 
fondées sur les principes du libre marché. Le déficit a pu être réduit 
grâce à un contrôle des dépenses et à une augmentation des recettes. 

• Aux États-Unis, les objectifs en matière de réduction du déficit n'ont pas 
connu de succès et ils ont récemment été remplacés par des plafonds de 
dépenses fixés en termes réels afin de tenir compte d'un taux d'inflation 
plus élevé que prévu. Le principe de «financement par répartition» exige 
que les coûts de programmes nouveaux ou élargis soient entièrement 
financés par des réductions dans d'autres programmes ou par des 
augmentations discrétionnaires des recettes. 

• En Allemagne, le Conseil de planification financière a fixé un objectif de 
3 pour cent pour ce qui est de l'augmentation des dépenses nominales ce 
qui a permis de réduire le ratio des dépenses totales par rapport au PIB. 
La croissance économique, l'inflation peu élevée, la forte croissance de la 
production réelle et les facteurs démographiques ont contribué à assurer 
le .succès de la politique. 

• La stratégie australienne de restriction des transferts inconditionnels aux 
gouvernements des États a permis de réduire les dépenses globales. Les 
Etats ont été contraints de limiter leurs dépenses, principalement la 
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masse salariale, étant donné que leur pouvoir d'emprunt et leur capacité 
de percevoir des recettes ont été limités par des mécanismes 
institutionnels. 

• Au Royaume-Uni, la politique a mis l'accent sur les modifications 
structurelles ayant pour but d'accroître l'efficience de l'économie. Cette 
initiative prévoyait des mesures destinées à réduire la taille du secteur 
public (notamment par le biais de la privatisation) et à accroître 
l'efficience du secteur public. Les dépenses de l'Etat en proportion du 
PIB ont été considérablement réduites. 

• La Nouvelle-Zélande a mis sur pied un des programmes les plus 
ambitieux de réforme structurelle parmi tous les pays membres de 
l'OCDÉ. Les coûts initiaux élevés de la réforme étaient partiellement 
responsables de l'augmentation des dépenses. On s'attend à ce que 
celles-ci diminuent à moyen terme. La réduction du déficit a été 
entièrement réalisée par le biais d'une augmentation des recettes. Une 
initiative de réforme fiscale a permis de mettre en oeuvre un régime 
fiscal le moins affecté de distorsions parmi tous les pays membres de 
l'OCDE (d'après l'évaluation du Secrétariat de l'OCDE). 

• Des mesures précises ayant pour but de réduire la croissance des 
programmes de sécurité sociale et autres programmes de maintien du 
revenu comprenaient : le ciblage amélioré des bénéficiaires de l'aide 
sociale et de l'assurance-chômage en Australie, en Allemagne et au 
Royaume-Uni; l'établissement des prestations de sécurité sociale en 
fonction des avoirs en Nouvelle-Zélande et en Australie; l'augmentation 
de l'âge d'admissibilité des pensions à 65 ans en Nouvelle-Zélande; et une 
réduction des allocations familiales en Allemagne. 

• La plupart des pays ont mis en place des pratiques d'embauche et de 
contrôle des salaires plus rigoureuses, dans le but de réduire la 
principale composante des dépenses de l'État, la masse salariale. 

• D'autres mesures ayant pour but d'accroître l'efficience du secteur public 
résidaient dans l'augmentation de la responsabilité en matière de gestion; 
la réforme des pratiques régissant les acquisitions de l'État de façon à 
augmenter la concurrence; la création d'unités d'achat plus grandes; 
l'accroissement de la concurrence par le biais du processus d'appel 
d'offres; la privatisation des organismes publics; l'adoption de méthodes 
de fixation des prix prévoyant le recouvrement total des coûts et la 
perception de frais d'utilisation des services de l'État. 

• Les mesures ayant pour but de réduire les dépenses de santé 
comprenaient la prestation accrue de services par le secteur privé et la 
vérification de l'efficience au Royaume-Uni et le resserrement du champ 
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d'application des services de base et un partage accru des coûts pour les 
soins préventifs en Allemagne. 

• L'investissement dans l'infrastructure publique fut peut-être la cible la 
plus facile de réduction des dépenses. Cependant, l'épuisement du stock 
de capital a donné lieu à des hausses récentes des investissements au 
Royaume-Uni et en Allemagne. 

• Les subventions industrielles et agricoles ont été considérablement 
réduites au Royaume-Uni et en Nouvelle-Zélande, dans le cadre de la 
stratégie d'accroissement de l'efficience mise en oeuvre dans ces pays. 

6.2.3 	Conclusions et enseignements pour le Canada 

• Lorsqu'on examine la situation sur la scène internationale, on constate à 
quel point les problèmes se ressemblent. La plus importante pression à 
la hausse exercée sur les dépenses publiques provient des programmes de 
sécurité sociale et des autres programmes de soutien du revenu. 

• Les mesures prises dans les divers pays pour faire face aux problèmes 
financiers sont généralement semblables. 

• L'État contrôle ses dépenses grâce à des plans à moyen terme 
ayant pour but d'assurer la consolidation financière et l'atteinte 
d'objectifs économiques plus généraux. 

• Les politiques visant à contrôler les dépenses comprennent les 
restrictions appliquées aux salaires et à l'embauche, un meilleur 
ciblage des programmes, la privatisation et un recours accru aux 
mécanismes et aux signaux du marché. 

• Les investissements publics ont également été réduits, ce qui a toutefois 
donné lieu à une détérioration de l'infrastructure des biens en 
immobilisations du secteur public et à de nouvelles pressions à la hausse 
sur les dépenses. 

• La réalisation des objectifs financiers a connu plus de succès lorsque les 
politiques et procédés ont été modifiés en fonction des nouveaux 
développements. 

• Pour le Canada, la principale leçon est la suivante : aucun pays n'a 
découvert de solution de rechange indolore à l'éventail de mesures 
comprenant notamment la planification à moyen terme plus efficace, la 
réforme de la gestion du secteur public, le ciblage plus approprié des 
programmes sociaux et l'exposition des activités commerciales à une plus 
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grande concurrence afin de les rendre plus efficaces. Au Canada, les 
diverses administrations ont déjà adopté bon nombre de ces mesures. 

6.3 Comparaisons internationales des dépenses et des systèmes de 
santé  

Cette sous-section résume la comparaison des dépenses de santé 
dans six des sept pays membres du G-7 (Italie non comprise). Elle met l'accent 
sur les facteurs responsables des écarts au chapitre des dépenses de santé et 
sur la structure organisationnelle des systèmes de soins de santé dans ces pays. 

6.3.1 	Comparaisons internationales des dépenses de santé 

Il existe diverses façons de présenter ces dépenses dans le but de 
procéder à une comparaison internationale, mais la plus populaire consiste 
manifestement à les exprimer en proportion du PIB. La plupart des 
comparaisons ci-après sont fondées sur les données contenues dans les fichiers 
de l'OCDE sur la santé. Les composantes des dépenses dans le domaine de la 
santé sont les suivantes : utilisation privée des soins médicaux (soins 
hospitaliers, soins médicaux, médicaments, etc.) et les dépenses de l'ensemble 
du secteur public dans le domaine de la santé. 

• En 1987, les dépenses nominales par habitant rajustées en fonction des 
parités du pouvoir d'achat totalisaient, en dollars américains, $2,051 aux 
Etats-Unis, $1,483 au Canada et $1,090 en France (ce pays venait au 
troisième rang). 

• Parmi les six pays examinés (tableau 6.15), le Canada se classait au 
deuxième rang pour ce qui est des dépenses totales de santé par rapport 
au PIB en 1987. Ces dépenses représentaient 8.8 pour cent du PIB, 
comparativement à 11.2 pour les Etats-Unis, qui devançaient de loin tous 
les autres pays et 6.1 pour cent pour le Royaume-Uni où le taux était le 
moins élevé. 

• Les dépenses publiques représentaient environ 75 pour cent des dépenses 
totales au titre des soins de santé (tableau 6.16) dans la plupart des 
pays visés, sauf au Royaume-Uni, où elles représentaient 86 pour cent 
des dépenses totales, et aux États-Unis, où elles représentaient seulement 
41 pour cent des dépenses totales. 

Il est important d'analyser séparément les écarts associés au 
numérateur (dépenses dans le domaine de la santé) et au dénominateur (PIB). 



Allemagne 	 80 	 78 
Canada 	 76 	 74 
gtats-unis 	 42 	 41' 
France 	 77 	- 	 75 
Japon, 	 72 	 73 
Royaume-Uni 	 91 	 86 

Source : 	OCDg, Fichier de données sur la santé, 1990. 

1975 1987 
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Tableau 6.15 
Dépenses totales et publiques dans le domaine de la santé - 1975-1987 
(pour cent du PIB) 

• Ensemble des dépenses 	 Dépenses du secteur public  

	

1975 	1980 	1985 	1987 	1975 	1980 	1985 	1987 

Allemagne 	 7.8 	7.9 	8.2 	8.0 	 6.3 	6.3 	6.4 	6.3 

Canada 	 7.4 	7.4 	8.5 	8.8 	 5.6 	5.5 	6.4 	6.3 

États-Unis 	 8.4 	9.2 	10.6 	11.2 	 3.6 	3.9 	4.4 	4.6 

France 	 6.9 	7.6 	8.5 	8.5 	 5.3 	6.0 	6.5 	6.4 

Japon 	 5.5 	6.4 	6.7 	6.8 	 4.0 	4.6 	4.8 	5.0 

Royaume-Uni 	 5.5 	5.8 	6.0 	6.1 	 5.0 	5.2 	5.2 	5.2 

Moyenne 	 6.9 	7.4 	8.1 	8.2 	 5.0 	5.2 	5.6 	5.7 

Source : 	OCDÉ, Fichier de données sur la santé, 1989. 

Tableau 6.16 
Proportion des dépenses publiques par rapport aux dépenses totales dans 
le domaine de la santé 
(pour cent) 

• Entre 1975 et 1987, le taux annuel composé de croissance des dépenses 
nominales de santé (DS) atteignait 10.8 pour cent au Canada, 
10.6 pour cent aux Etats-Unis et 6.1 pour cent en Allemagne; le taux de 
croissance du PIB dans ces pays était de 9.3 pour cent, 7.9 pour cent et 
5.9 pour cent respectivement. Le Canada affichait la troisième 
augmentation la moins élevée pour ce qui est du ratio des DS au PIB et 
l'Allemagne, la plus faible. 
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Tableau 6.17 
Décomposition de l'augmentation des dépenses dans le domaine de la santé selon le 
prix, la population et l'accroissement du volume 
1975-1987 

Taux de croissance annuel composé 1975-1987  

Dont: 	Ratio 
Proportion Croissance 	 Dont: 	 croissance 	des 

des 	des 	Dégonfleur 	 inflation Croiseance Dont: 	de 	dépenses 
dépenses 	dépenses 	des 	Dont: excédentaire 	des 	croissance l'intensité 	de santé 

de santé au nominales 	soins de digonfleur des soins 	dépenses démogra- 	du volume 	au PIS 
PIS - 1975 de santé 	santé 	du PIPI 	de santé 	réelles 	phique par habitant 	1987 

(1) 	 (2) 	 (3) 	(4) 	(5) 	 .(6) 	(7) 	(8) 	(9)  

Canada 	 7.4 	11.8 	 8.6 	6.5 	2.0 	 2.9 	1.0 	 1.9 	 8.8 

France 	 6.9 	13.2 	7.6 	8.8 	-1.1 	 5.2 	0.5 	 4.7 	 8.5 

Allemagne 	 7.8 	 6.2 	 3.9 	3.4 	0.4 	 2.2 	-0.1 	2.3 	 8.0 

Japon 	 5.5 	 9.1 	4.1 	2.9 	1.2 	 4.8 	0.8 	 4.0 	 6.8 

Royaume-Uni 	5.5 	13.0 	10.8 	9.7 	1.0 	 2.0 	0.1 	1.9 	 6.1 

États-Unie 	 8.4 	11.7 	 8.1 	5.8 	2.2 	 3.3 	1.0 	 2.3 	 11.2 

Source : 	OCDÉ, Fichier de données sur la santé, 1989. 

Une étape importante de l'analyse des variations des dépenses 
consiste à établir une distinction entre l'incidence de l'inflation et de la 
croissance des dépenses réelles (tableau 6.17, colonnes 3 et 6). 

• Le classement des pays examinés selon les dépenses par habitant est 
différent selon qu'on examine la croissance des dépenses réelles ou la 
croissance des dépenses nominales. Entre 1975 et 1987, le taux annuel 
composé de croissance des dépenses de santé en termes réels par 
habitant atteignait 1.9 pour cent au Canada (tableau 6.17, colonne 6 
moins colonne 7). Avec le Royaume-Uni, il s'agit là du taux de 
croissance le moins élevé parmi les six pays examinés. 

• En proportion du PIB réel, les dépenses réelles dans le domaine de la 
santé ont diminué entre 1975 et 1987. Cette baisse a été plus marquée 
au Canada et en Allemagne que dans les quatre autres pays. 

• Il semble que l'augmentation du prix relatif des soins de santé par 
rapport au dégonfleur du PIB soit plus élevée au Canada et aux 
États-Unis que dans les autres pays. Durant la période de 1975 à 1987, 
le taux excédentaire d'inflation des soins de santé a été de 2 pour cent 
au Canada et de 2.2 pour cent aux États Unis (tableau 6.17, colonne 5). 
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En plus de comprendre pourquoi un pays a des dépenses plus (ou 
moins) élevées qu'un autre, il est également important de comprendre pourquoi 
la croissance des dépenses varie selon le pays. 

L'analyse de l'élasticité des dépenses par rapport au PIB, à 
différentes époques, donne des résultats intéressants (tableaux 6.18 et 6.19). 
Comme on peut le constater, le Canada est l'un des pays qui a le mieux réussi 
à contrôler ses dépenses de santé entre 1960 et 1987, mais il est également 
l'un des pays faisant face à la plus forte augmentation des coûts depuis le 
début des années 80. 

• Entre 1960 et 1987, le Canada a connu la plus faible élasticité des 
dépenses nominales par habitant de santé (1.14). Il convient de signaler 
que pour la période de 1970 à 1980, le Canada a mieux contrôlé ses 
dépenses dans le domaine de la santé que les autres pays : l'élasticité 
nominale de ces dépenses s'établissant à 1.00. Cependant, le Canada 
avait la deuxième élasticité la plus élevée pour la période de 1980 à 1987 
(1.31). 

• Entre 1960 et 1987, le Canada affichait aussi l'élasticité la moins élevée 
des dépenses réelles par habitant dans le domaine de la santé (1.19). De 
1980 à 1987, contrairement à l'élasticité nominale, l'élasticité réelle était 
relativement faible au Canada par rapport aux autres pays. La 
différence entre l'élasticité réelle et l'élasticité nominale dans les 
années 80 est le fait de l'importance de l'augmentation relative du prix 
des soins de santé. 

Des facteurs économiques et démographiques peuvent expliquer ces 
écarts. Certains facteurs peuvent rendre compte des pressions à la hausse sur 
les dépenses de santé des pays sans expliquer les différences entre le niveau de 
ces dépenses d'un pays à l'autre. Le vieillissement de la population est un 
exemple de tel facteur, étant donné qu'il touche la plupart des pays. 

6.3.2 	Comparaisons internationales des systèmes de soins de 
santé 

Parmi les facteurs à l'origine des différences sur le plan des 
dépenses, mentionnons le type de système de soins de santé. Il existe trois 
principaux types de systèmes utilisés dans le monde : 

i) 	le modèle de service national de santé (Beveridge), caractérisé par 
une protection universelle, un financement à l'aide des impôts 
généraux, des effectifs du domaine de la santé relevant du secteur 
public et un contrôle public de l'infrastructure de santé 
(Royaume-Uni); 
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Tableau  6.18 
Élasticité des dépenses nominales par habitant dans le domaine de la santé 
par rapport au produit intérieur brut par habitant 

	

1960-1987 	1960-1975 	1975-1987 	1960-1970 	1970-1980 	1980-1987  

Canada 	 1.14 	 1.19 	 1.19 	 1.26 	 1.00 	1.31 

France 	 1.23 	 1.27 	 1.19 	 1.34 	 1.22 	1.20 

Allemagne 	1.33 	 1.35 	 1.09 	 1.28 	 1.47 	1.03 

Japon 	 1.25 	 1.21 	 1.31 	 1.28 	 1.31 	1.10 

Royaume-Uni 	1.17 	 1.22 	 1.12 	 1.22 	 1.14 	1.05 

États-Unis 	1.34 	 1.43 	 1.30 	 1.45 	 1.20 	1.33 

Moyenne 	 1.24 	 1.28 	 1.20 	 1.31 	 1.22 	1.17 

Source s 	CODÉ, Fichier de données sur la santé, 1989 

Tableau  6.19 
Élasticité des dépenses réelles par habitant dans le domaine de la santé 
par rapport au produit intérieur brut réel par habitant 

	

1960-1987 	1960-1975 	1975-1987 	1960-1970 	1970-1980 	1980-1987 

Canada 	 1.19 	 1.31 	 0.94 	 1.36 	 0.99 	 0.63 

France 	 2.05 	 1.65 	 2.94 	 1.64 	 2.56 	 3.61 

Allemagne 	1.47 	 1.33 	 0.94 	 1.00 	 2.08 	 0.84 

Japon 	 1.46 	 1.30 	 1.36 	 1.30 	 2.55 	 0.65 

Royaume-Uni 	2.40 	 2.59 	 0.98 	 2.18 	 2.41 	 0.52 

États-Unim 	2.13 	 2.18 	 1.06 	 1.78 	 1.94 	 0.50 

Moyenne 	 1.78 	 1.73 	 1.37 	 1.54 	 2.09 	 1.12 

Source s 	OCIA, Fichier de données sur la,santé, 1989. 

ii) 	le modèle d'assurance sociale (Bismarck), caractérisé par une 
protection universelle et un financement public (Canada, 
Allemagne, France, Japon); 
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iii) le modèle d'assurance privé, caractérisé par une assurance privée, 
la prestation des soins de santé par le secteur privé et un droit de 
propriété privé de l'infrastructure de santé (Etats-Unis). 

Les systèmes de soins de santé comportent deux éléments 
importants : le financement des soins et leur prestation. Comme nous venons 
de le voir, les deux éléments peuvent être contrôlés par le secteur privé ou par 
le secteur public. 

Financement des soins de santé 

Le financement des soins de santé comporte deux éléments 
importants : la source du financement et les méthodes de dédommagement des 
médecins et des établissements qui offrent les soins de santé. Les deux 
éléments influent sur le comportement des patients, des médecins et des 
établissements de santé. 

Source de financement 

Les coûts peuvent être financés par le biais des recettes fiscales 
générales, par des fonds d'assurance, ou par une combinaison des deux. Aux 
Etats-Unis, les pauvres et les personnes âgées sont protégés par les recettes 
fiscales, tandis que le reste de la population peut adhérer à un régime privé ou 
à une assurance offerte par l'employeur. Si l'on néglige de prendre ces 
dispositions, on risque d'avoir à engager des frais considérables en cas de 
«catastrophe» médicale. 

• On a souvent prétendu que l'absence de frais d'utilisation entraîne une 
• demande excédentaire et, par conséquent, des dépenses considérables. 

Certains pays perçoivent des frais d'utilisation pour certains services 
(notamment les soins ambulatoires et les soins hospitaliers, les 
médicaments) afin de limiter la demande. Ces frais sont habituellement 
très peu élevés. En général, il ne semble pas y avoir de corrélation 
entre la perception de frais d'utilisation et les niveaux de dépenses ou 
même les taux d'utilisation. 

• Dans tous les pays sauf aux États-Unis, l'État offre une protection 
universelle à plus de 90 pour cent de la population en ce qui a trait aux 
soins hospitaliers et aux services ambulatoires. Pour ce qui est des 
médicaments, le Canada et les États-Unis offrent une protection à moins 
de 90 pour cent de leur population respective (cette analyse ne tient pas 
compte des mesures d'allégement fiscal). 	 • 



269 

Méthodes de remboursement 

Quatre méthodes de paiement différentes sont utilisées pour 
rembourser les hôpitaux : le budget annuel (global ou par poste de dépenses), 
le paiement quotidien, le paiement par dossier médical (notamment les groupes 
de services diagnostiques), ou le paiement à l'acte. La France, le Canada et le 
Royaume-Uni utilisent un budget annuel global, le Japon utilise la méthode de 
paiement à l'acte et l'Allemagne utilise la méthode de paiement quotidien. Aux 
Etats-Unis, diverses méthodes sont utilisées : ces méthodes sont actuellement 
utilisées par Medicare, mais le remboursement par dossier médical gagne de 
plus en plus en popularité (remboursement par diagnostics regroupés). 

• Logiquement, la méthode de budgétisation globale, qui inclut les services 
offerts par les médecins aux patients hospitalisés (cette méthode est 
utilisée au Royaume-Uni) devrait entraîner une réduction des dépenses. 
Cependant, il est très probable que la majeure partie du contrôle exercé 
sur les dépenses découle simplement d'une rationalisation accrue et non 
pas d'une efficacité accrue. 

• La méthode de remboursement par diagnostics regroupés, qui est utilisée 
sur une grande échelle aux États-Unis, peut donner lieu à une 
augmentation de l'efficience, mais elle exige un système d'information que 
la plupart des pays, y compris le Canada, ne possèdent pas. 

La méthode de rémunération des médecins est importante parce 
que les paiements aux médecins constituent la deuxième grande composante 
des dépenses dans le domaine de la santé et que leurs décisions ont des 
répercussions sur le reste du système. Les méthodes de paiement les plus 
populaires sont la capitation, le salaire et des variantes de la méthode de 
paiement à l'acte. Le paiement par dossier médical est envisagé aux États-
Unis, mais il n'est pas utilisé de façon généralisée. Dans la plupart des pays, 
sauf au Royaume-Uni, le paiement à l'acte constitue la méthode de paiement la 
plus populaire dans le cas des soins ambulatoires. Les médecins qui travaillent 
dans les hôpitaux, toutefois, reçoivent généralement un salaire. 

• Les pays qui ont recours aux salaires ou à la capitation peuvent engager 
des dépenses moins élevées que les pays qui ont recours à des paiements 
à l'acte illimités. Cependant, il faut aller au-delà des dépenses reliées 
strictement aux soins ambulatoires pour bien comprendre toutes les 
répercussions de ces modes de paiement sur les dépenses globales dans le 
domaine de la santé. Les médecins exercent une incidence directe sur la 
demande en matière de soins hospitaliers et de produits 
pharmaceutiques. 

• Une façon de réduire les répercussions négatives de la méthode de 
paiement à l'acte consiste à fixer une limite quant au nombre de services 
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pour lesquels les médecins peuvent recevoir un paiement complet. Le 
Québec et l'Ontario ont déjà adopté une telle mesure. 

Prestation de soins de santé 

Le système de prestation des soins peut être divisé en deux 
composantes interdépendantes, soit : les soins disponibles (diagnostiques, 
traitements et technologie) et la structure de la prestation des soins (patients 
hospitalisés par opposition aux bénéficiaires de soins ambulatoires, médecins 
par rapport aux travailleurs paramédicaux, etc.). Nous n'avons pas abordé les 
écarts sur le plan des soins qui sont offerts, mais il convient de signaler que 
les soins peuvent varier considérablement selon le pays, et même selon les 
diverses régions d'un pays. L'organisation du système est également un facteur 
important des coûts; de plus en plus, on tend à repenser les systèmes de 
prestation de soins de façon à les rendre plus efficients. On croit de plus en 
plus qu'il doit exister un système qui donnerait aux décideurs (et aux patients) 
les signaux appropriés concernant les coûts et les encouragerait à accroître 
l'efficience du système. 

• D'après notre petit échantillon, les pays où le secteur des soins 
ambulatoires (Allemagne et Japon) est presque aussi important que le 
secteur des soins hospitaliers, en termes de coûts, semblent mieux 
contrôler leurs dépenses que les autres pays (ou, du moins, aussi bien). 

• Dans les deux pays où le nombre de médecins pour 1000 habitants est le 
moins élevé (le Japon, avec 1.57, et le Royaume-Uni, avec 1.37), les 
dépenses totales de santé par rapport au PIB sont également les moins 
élevées (tableau 6.20). 

• Des mesures ont été prises dans la plupart des pays pour limiter 
l'augmentation du nombre de médecins. 

• Pour les soins en établissement, les soins ambulatoires et les produits 
pharmaceutiques, l'inflation a été supérieure à l'augmentation du 
dégonfleur du PIB dans tous les pays examinés durant la période de 
1975 à 1987, sauf en France, et, au Royaume-Uni, en ce qui concerne les 
produits pharmaceutiques. 

Le vieillissement de la population et les soins de longue durée 

Le vieillissement de la population pourrait poser un problème dans 
de nombreux pays membres de l'OCDE. Les personnes âgées consomment en 
moyenne quatre fois plus de soins médicaux que le reste de la population. 



271 

Tableau 6.20 
Quelques indicateurs de l'utilisation» et des «ressources» - 1987 

Utilisation 	 Journées 
des soins 	 Taux 	d'hospitalisation 	 Soins médicaux 

hospitaliers, d'admission des 	par admission, Consultations 	 &MX 	 Médecins 
journée 	hospitalisés, 	établissements 	et visites 	hospitalisée 	par 

d'hospitalisation en pourcentage 	de soins 	 par 	 par 1000 	1000 
par personne de la population 	hospitaliers 	habitant 	habitants habitants  

Allemagne 	 3.5 	 21.1 	 17.1 	 11.5 (1986) 	11.73 	2.81 

Canada 	 2.0 (1985) 	14.5 	 13.2 	 6.6 	 16.10 	2.15 

États-Unis 	1.3 	 14.1 	 9.3 	 5.3 (1986) 	5.19 	2.34 

France 	 3.0 	 21.7 	 13.5 	 7.1 	 10.23 	2.50 

Japon 	 3.9 (1986) 	7.5 	 52.9 	 12.8 (1986) 	15.24 	1.57 

Royaume-Uni 	2.1 	 15.8 	 12.4 	 4.5 (1986) 	6.83 	1.37 

* 
Moyenne 	 2.6 	 15.8 	 13.1 	 8.0 	 10.90 	2.12 

Ces données ne tiennent pas compte du Japon. 

• Le problème pourrait s'avérer plus grave au Canada et au Japon. 

• Au Canada, comme dans bon nombre d'autres pays, les hôpitaux offrent 
des soins de longue durée (ou simplement des soins médicaux) à une 
partie importante des personnes âgées, parce que le nombre 
d'établissements spécialisés de soins de longue durée ou de soins à 
domicile, ou les deux, est peut-être insuffisant. 

6.3.3 	Conclusions 

Deux grands facteurs expliquent dans une large mesure les écarts 
internationaux au chapitre des dépenses : le niveau du PIB par habitant 
(corrélé positivement au ratio des DS au PIB) et la mesure dans laquelle le 
secteur public participe au financement et/ou à la prestation des soins de santé, 
(corrélée négativement au ratio des DS au PIB). 

Les États-Unis (qui sont dotés d'un système très privatisé) 
consacrent beaucoup plus d'argent que tous les autres pays aux soins de santé; 
en outre, plus de 30 millions d'Américains ne sont pas encore assurés et le 
taux de satisfaction de la population américaine est le moins élevé 
(10 pour cent). Ces constatations semblent appuyer la théorie voulant que des 
distorsions dans le secteur privé (information asymétrique entre le patient et le 
médecin, entre le particulier et l'assureur, concurrence imparfaite, 
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comportement monopolistique, etc.) peuvent rendre un marché libre moins 
efficient que la prestation par le secteur public. 

Dans la limitation des coûts, le facteur dominant est le contrôle du 
financement; si le financement est universel, cela signifie que les intervenants 
chargés de la prestation des soins de santé font face à un seul acheteur. De 
plus, cette situation permet la création d'un budget global pour le système des 
soins de santé; de cette façon, toutes les dépenses peuvent être contrôlées par 
une administration centrale. Cependant, même si l'Etat limite les dépenses, 
cela ne signifie pas nécessairement que les dépenses globales cesseront 
d'augmenter. Il se peut que des «marchés noirs» voient le jour à l'extérieur du 
secteur contrôlé. Voilà pourquoi, pour être efficace, la méthode de 
budgétisation globale doit être assortie de règlements concernant la pratique 
médicale, l'établissement des prix et les restrictions associées aux médicaments 
sur ordonnance. 


